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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se compo
sent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d' une cote dans un 
texte signifie qu'il s'agit d ' un document de l'Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/ ... ) sont, en règle gé néra le, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil 
de sécurité. La date d'un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1%4, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions 
et décisions du Conseil de sécurité . Ce nouveau système, appliqué rétroactive
ment aux résolutions antérieures au 1er j anvier 1965, est entré pleinement en 
vigueur à cette date . 
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d'une référence ou peuvent être consultés à la Bibliothèque Dag Harnrnarskjold. 
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Lettre, en date du 29 novembre 1982, ad~ée au 
Secrétaire général par le représentant de la Chine 
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Secrétaire général par le représentant de l'Afrique 
du Sud 
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Secrétaire général par le représentant de la Répu
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Secrétaire général par le Président du Comité 
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de la déclaration de la Conférence de parlemen
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j Lettre , en date du I" décembre 1982, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la 
Turquie 

a, d Lettre, en date du 3 décembre 1982, adressée au 
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Zaïre : projet de résolution 
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Sec rétaire général par le représentan t de la Jor
danie, transmettant le texte du témoignage du 
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Lettre , en date du 7 décembre 1982. adressée au 
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danie, transmettant le texte d 'un rapport établi 
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réunion tenue le 24 juin 1982 au Département 
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Lettre, en da te du 7 décembre 1982, adressée au 
Secrétaire général par le représen tant de la Jor
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dants, MM. Ralph Schoenman et Mya Shone, 
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Lettre, en date du 9 décembre 1982, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant du l.,esotho 

Lettre, en date du 9 décembre 1982, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représen
tant du Honduras 
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13 décembre 1982 
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13 décembre 1982 

13 décembre 1982 
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15 décembre 1982 
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20 décembre 1982 
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21 décembre 1982 
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Lettre, en date du 8 décembre 1982, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la 
Thaïlande 

Leure, en date du 10 décembre 1982, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentanl du Honduras 

Lettre, en date du 10 décembre 1982, adressée au 
. Président du Conseil de sérorlté par le représen
tant du Honduras 

Letlre, en dale du 10 décembre 1982, adressée au 
Prés ident du Conseil de sécurité par le représen• 
tant du Honduras 

Leltre, en date du 13 décembre 1982, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représen• 
tant du Nicaragua 

Lettre, en date du 13 décembre 1982, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Kam
puchea démocratique 

Projet de résolution 

Projet de résolution 

Note verbale, en date du 15 décembre 1982, adres
sée au Président du Conseil de sécurité par la 
mission de la Guinée 

Lcure, en date du 16 décembre 1982, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par les repré
sentants de l'Ouganda, du Togo et du Zaïre 

Lettre, en date du 16 décembre 1982. adressée 
au Président du Conseil de sécurité par les 
représentants de l'Ouganda, du Togo e t du 
Zaïre 

Obst•rt't1lùm 1· 
t'I ri fir<'IIC('J 

Adopté sans changement; voir 
résolution 526 (1982). 

Idem, résolution 527 ( 1982). 

Incorporé dans le compte 
rendu de la 2409" séance. 

Idem. 

Voir Supplément de jam·ier. 
fhirer n 11wrs /983. 
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m Lettre, en dale du 14 décembre 1982, adressée au 83 
Secrétaire général par le représentanl de la 
Jamaïque 

m Lettre, en date du 17 décembre 1982, adressée au 83 
Secrétaire général par le représenlant du Pakistan 

n Jordanie : projet de résolution Adopté sans changement; voir 
résolution 528 ( 1982). 

n Lettre, en date du 17 décembre 1982, adressée au 84 
Présldenl du Conseil de sécurité par le représen• 
tant de la Jordanie 

j Lettre, en date du 16 décembre 1982, adressée au 84 
Secrétaire général par le représentant de la 
Turquie 

m Lettre, en date du 20 décembre 1982, adressée au 85 
Secrélaire général par le représentant de Mada-
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gascar 

Leltre, en date du 21 décembre 1982, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
senlant de l'Egypte 

l .ellre, en date du 21 décembre 1982, adressée au 
Président du Conseil de sécurilé par le repré• 
sentant du Honduras 
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S/15.544 
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Da1t· 

21 décembre 1982 

21 décembre 1982 

28 décembre 1982 

28 décembre 1982 

28 décembre 1982 

28 décembre 1982 

28 décembre 1982 

30 décembre 1982 
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a 

Lettre, en date du 21 décembre 1982, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré• 
sentant du Honduras 

Lettre, en date du 21 décembre 1982, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l' Afri• 
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DOCUMENT S/ 14953/ ADD.2* 

Rapport du Secrétaire général 
\ 

J. - R ENSEIGNEMENTS REÇUS DES ETATS MEMBRES 

[Original : anglais] 
(4 juin /982] 

1. La République popula ire hongroise , fidèle aux 
principes qui régissent sa politique étrangère, pré
conise l'adoption de solutions justes et pacifiques, 
négociées conformément a ux dispositions de la 
Charte des Nations Unies, aux diffé rends et crises 
entre Etats . Cette position de principe , que les 
représentants de la Hongrie ont exposée à plusieurs 
reprises dans diverses instances de rOrganisation 
des Nations Unies, est également valable pour la 
situation au Moyen-Orient, qui a suscité une inquié
tude croissante au cours des dernières années. 

2. A la neuvième session extraordinaire d ' ur
gence de l'Assemblée générale I qui s'est tenue récem
ment, le représentant de la Ré publique populaire 
hongroise a déclaré de nouveau que l'élaboration 
d'un règle ment juste et global de la crise du Moyen
Orient doit se faire avec la pa rtic ipation des parties 
intéressées et avec des garanties pour la paix, 
la sécurité et la souveraineté de tous les Etats de la 
région . Pour pouvoir instaurer une paix juste et dura
ble, il faut que les troupes israéliennes se retirent 
inconditionnellement de tous les territoires arabes 
occupés depuis 1967, y compris Jérusalem , qu'il soit 
mis fin à l'occupation israélienne de ces territoires 
et que les droits légitimes du peuple arabe de Pales
tine, y compris celui de créer son propre Etat indé
pendant, soient reconnus. 

3. Un règlement de la c rise du Moyen-Orient 
pourrait être mis au point dans le cadre d ' une con
férence internationale qui se tiendrait avec la parti
cipation, sur un pied d·égalité, de toutes les parties 
intéressées, y compris l'Organisation de libé ration 
de la Palestine (OLP), reconnue par l'Organisation 
des Nations Unies comme seul représentant légi
time du peuple arabe de Palestine. 

4 . Dans cet esprit, la République populaire 
hongroise a voté pour toutes les résolutions du 
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale qui 
visent à apporter un règlement global , juste et dura
ble à la situation au Moyen-Orient, de même que 
pour la résolution ES-9/ 1, adoptée par I' Asse'!1bl_ée 
générale à sa neuvième session extraordinaire 

* Distribué sous la double cote A/37/169/Add.2-S/14953/Add.2. 
1 Voir Dac11111e11rs ofjki<•ls de /" A ssemhlé<' générale. n,•m·ième 

session e.xrraordi11aire ,t11rge11n'. Séances plénières, 8• séance. 

[Origi11al : anglais] 
[5 octobre 1982] 

d'urgence. Guidée par les principes sur lesquels 
reposent sa politique étrangère et par la conviction 
qu'il est possible de réaliser ledit règlement, elle a 
pris une part active aux travaux du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple pales
tinien. 

5. Se fondant sur les principes bien connus qui 
régissent sa politique étrangère e t se conformant 
pleinement aux dispositions de la Charte, la Répu
blique populaire hongroise considère qu'il est inad
missible, dans les relations entre Etats, d'occuper 
des territoires étrangers pa r le recours à l'emploi ou 
à la menace de la force. En conséquence, comme 
la majori té des Etats Membres, elle a condamné et 
dénoncé é nergiquement les actes d'agression per
pétrés par Israël, notamment l'annexion de la partie 
orientale de Jérusalem, ses attaques répé tées contre 
le Liban, les bombardements inhumains de Bey
routh et le bombardement du centre de recherche 
nucléaire de !'Iraq. Elle a également condamné et 
considère nulle et non avenue la décision d'Israël 
d 'étendre sa juridiction au territoire syrien des hau
teurs du Golan qu'il occupe. Les actes d'agression 
perpétrés par Israël constitue nt une violation fla
grante des normes reconnues du droit international 
et portent atteinte à l'esprit et à la lettre de la 
Charte. Les pratiques suivies par Israël dans les 
territoires a rabes occupés sont incompatibles avec 
les dispositions des Conventions de Genève de 
1949. Le Gouvernement hongrois estime que la 
politique expansionniste d'Israël et ses actes d'agres
sion ré pé tés entravent la réalisation d 'un règlement 
global de la crise et l'instauration d'une paix juste 
et durable, accentuent les tensions et les risques de 
guerre dans la région et représente nt donc une 
grave menace pour la paix et la sécurité internatio
nales. 

6. Le Gouvernement et le peuple de la Rëpu
blique populaire hongroise ont toujours exprimé leur 
indignation lorsque Israël a, par ses actes d 'agression, 
ouvertement bafoué les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale e t 
ils ont ré clamé leur application immédiate par Israël. 
L'opinion publique hongroise s' inquiète des mena
ces répétées que lance Israël contre les pays arabes 
voisins et des actes d ' agression par lesquels il 
cherche à détruire l'OLP et à annexer de nouveaux 
territoires. 

7. En votant pour l'adoption de la résolution 
proposée à la neuvième session extraordinaire 
d'urgence de l'Assemblée générale, la République 
populaire hongroise a convenu qu'il était néces
saire pou r les Etats Membres de l'Organisation de 



prendre ensemble des mesures efficaces en vue de 
prévenir une nouvelle agression d' Israël et pour 
contraindre ce pays à abandonner sa politique 
agressive. La Hongrie compte que cette résolu
tion sera également appliquée par les Etats qui 
fournissent à l'heure actuelle une aide militaire , 
politique ou économique à Israël et l'encouragent 
ainsi à poursuivre ses agressions. L 'application 
immédiate et universelle de cette résolution serait 
un pas vers un règlement global, juste et durable , 
de la crise du Moyen-Orient. 

8. Comme on Je sait , la République populaire 
hongroise, en vertu de la décision prise par son gou
vernement le 12juin 1967, n'entretient aucune relation 
diplomatique avec Israël et ne lui foùrnit ni armes 
ni équipement militaire. Apporter une aide à l'agres
seur dans les domaines économique, fi nancier et 
technique serait incompatible avec les principes qui 
régissent la politique extérieure de la Hongrie, aussi 
s'est-elle abstenue de fournir toute assistance de ce 
type et toute aide militaire quelle qu'elle soit à 
Israël . 

9. La République populaire hongroise, dans la 
mesure de ses possibilités, s'est associée et con
tinuera de s'associer aux efforts internationaux 
visant à parvenir à un règlement global, juste et 
durable de la situation au Moyen-Orient, et elle apporte 
son soutien aux efforts des Etats arabes pour éviter 
une nouvelle agression israélienne. Reconnaissant 
le prestige que s'est acquis l'OLP sur la scène mon
diale et afin de contribuer de manière plus efficace 
à la lutte menée au plan international pour per
mettre au peuple arabe de Palestine d 'exercer son 

droit à l'autodétermination et à la création d'un 
Etat indépendant, la République populaire hongroise 
a accordé le statut diplomatique à la représentation 
de l'OLP en Hongrie. 

Il . - I NFORMATIONS ÉMANANT DES INSTITUTIONS 
SPÉCIALISÉES ET DES ORGANISATIONS INTERNA· 
TIONALES 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la c11lwre 

[Le 24 juin 1982, le Secrétaire général a été informé 
que la résolution ES-9/1 de l' Assemblée générale 
avait été portée à l'attention du Conseil exécutif 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture à sa cent quatorzième 
session (5 au 28 mai 1982) et que le Conseil avait 
adopté la décision 5.1.2 intitulée " Application de 
la résolution 21 C/14.1 concernant les institutions 
éducatives et culturelles dans les territoires arabes 
occupés", dans laquelle il a pris en considération 
la résolution ES-9/1 de l'Assemblée générale.] 

Organisation imernationale du Tral'ail 

[Le Secrétaire général a été informé le 31 mai 
1982 que le rapport auquel se référait la réponse 
de l'Organisation internationale du Travail [,•oir 
SI 14953 ] avait été publié comme appendice Il au 
rapport du Directeur général de la soixante-huitième 
session (I 982) de la Conférence internationale du 
travail.] 

DOCUMENT S/ 14953/ADD.3* 

Rapport du Secrétaire général 

[Original: français] 
(3 décembre 1982] 

RENSEIGNEMENTS REÇUS DES ETATS M EMBRES 

Bénin 

[Original : français] 
[27 octobre 1982) 

Le Gouvernement de la République populaire du Bénin s'engage à appli
quer et applique déjà la résolution ES-9/ 1 adoptée par l'Assemblée générale 
à sa neuvième session extraordinaire d'urgence consacrée à la si tuation dans 
les territoires arabes occupés . 

* Distribué sous la double cote A/37/169/ Add.3-S/14953/Add .3. 

2 



DOCUMENT S/15320/ADD.l* 

Rapport du Secrétaire général 

RÉPONSES REÇUES DES GOUVERNEMENTS . 

Oman 

[Original : anglais ] 
[3/ août /982] 

L'Oman ne reconnaissant pas Israël et n'ayant 
aucun type de relation avec cet Etat, la résolution 
36/27 de l'Assemblée générale ne s • applique pas 
dans son cas. En outre, !'Oman a fermement con
damné l'acte criminel qu"a accompli Israël en dé
truisant les installations nucléaires pacifiques de 
l'Iraq. 

Pologne 

(Original : anglais] 
[J aOIÎI /982) 

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne a fait connaître, dans une déclaration offi
cielle publiée par le Ministère des affaires étran
gères le 11 juin 1981, sa position et celle de l'opinion 
publique polonaise sur l'acte flagrant d'agression 
perpétré par l'aviation israélienne contre les installa
tions nucléaires de la République d'lraq, le 7 juin 
1981. Le Gouvernement polonais a condamné avec 
indignation cette attaque qui, s'ajoutant à la liste des 
actes d'agression d'Israël, ne peut être qualifiée que 
d'acte de brigandage et de piraterie international. 

Faisant sienne cette position ferme du Gouver
nement polonais, la délégation polonaise à la réu
nion du Conseil des gouverneurs de I' Agence inter
nationale de l'énergie atomique (AIEA) qui s'est 
tenue du 10 au 12 juin 1981 à Vienne a appuyé le 
projet de résolution GOV/2040 du Conseil, en date 
du 12 juin. La délégation polonaise a simultanément 
demandé que soit sévèrement dénoncé le raid aérien 
sans précédent lancé contre les installations nu
cléaires iraquiennes placées sous le système de 
garanties de I' Agence en appuyant la motion ten
dant à suspendre Israël de sa qualité de membre 
de l'AIEA. 

La position du Gouvernement polonais à cet 
égard est dictée par les principes fondamentaux de 
la politique étrangère de la Pologne, constamment 
favorable au règlement équitable et pacifique des 
problèmes internationaux, à la détente, et pour 
laquelle le recours ou la menace du recours . à la 
force dans les relations internationales est inad
missible. 

Le Gouvernement polonais estime que le raid 
aérien israélien contre les installations nucléaires ira
quiennes ne peut être considéré indépendamment 

• Distribué sous la double cote A/37/365/Add.1 -S/15320/Add.l. 

3 

[Original : anglais/russe] 
[25 octobre 1982] 

de la politique globale et systématique d'agression 
et d'expansion d'Israël contre les Etats arabes. 

Cette politique se manifeste par l'attaque brutale 
et sans précédent lancée par Israël contre le Liban 
et la tentative de liquidation physique des Palesti
niens dans ce pays, par des provocations anti
syriennes incessantes, par l'oppression de la popu
lation arabe et la politique illégale 'de fait accompli 
dans les territoires arabes occupés, par exemple 
sur la Rive occidentale et dans la bande de Gaza. 
L'exemple le plus flagrant de cette politique a 
été la décision d'Israël d'étendre sa législation, sa 
juridiction et son administration au territoire syrien 
occupé des hauteurs du Golan . En ce qui concerne 
cette décision spécifique, le Ministère polonais des 
affaires étrangères, dans une déclaration publiée le 
19 décembre 1981 , l'a dénoncée, la considérant 
nulle et non avenue et dépourvue de toute valeur 
juridique au regard du droit international. 

Le Gouvernement polonais est d'avis que la 
politique menée par Israël empêche l'établissement 
d'une paix équitable et durable au Moyen-Orient, 
tout en constituant une menace permanente pour 
la paix mondiale. Le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Pologne est fermement con
vaincu que cette paix est possible, à condition 
qu'Israël renonce à sa politique d'agression et de 
"diktat" armé contre les Etats arabes, retire ses 
forces armées des territoires arabes illégalement 
occupés et permette au peuple de Palestine d'exer
cer son droit inaliénable à l'autodétermination et à 
la création de son propre Etat . 

République socialiste sm·iétique cle Biélornssie 

[Original : rnsse] 
[7 septembre /982] 

La République socialiste soviétique de Biélo
russie a condamné vigoureusement le raid criminel 
lancé par l'aviation israélienne contre le centre de 
recherche nucléaire iraquien situé dans la région de 
Bagdad. Cet acte d'agression armée d' Israël' ' est 
venu s'ajouter à la longue série des crimes commis 
par Tel-Aviv à l'encontre des pays et des peuples 
arabes. L'attaque israélienne du centre de recher
che nucléaire iraquien qui, on le sait, avait été placé 
sous le régime des garanties de I' AIEA, constituait 
également une tentative de porter atteinte au Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires2 ainsi 
qu'au système de garanties qui s'y rattache, cepen
dant qu ' Israël, pour sa part , refuse obstinément 
d'adhérer audit traité. 

L'acte d'agression prémédité et sans précédent 
perpétré par Israël, en violation de la Charte des 
Nations Unies et des normes de conduite internatio
nale, a été unanimement condamné par le Conseil 

2 Résolution 2373 (XXII) de l'Assemblée générale, annexe. 



de sécurité [résolution 487 (/981)] qui a demandé à 
Israël en termes exprès de s'abstenir à l'avenir de 
perpétrer des actes de ce genre ou de menacer de le 
faire. L'agression israélienne contre l'Iraq a également 
été condamnée par le Conseil des gouvemeurs3 et 
la Conférence générale de l' AIEA dans sa résolution 
GC (XXV)/RES/3814

• 

L'adoption par l'Assemblée générale, à une écra
sante majorité, de la résolution 36/27 sur cette 
question revêt une importance politique particulière. 
La RSS de Biélorussie a soutenu l'appel qui y est 
adressé directeme nt à tous les Etats pour leur de
mander de cesser immédiatement de fournir à Israël 
des armes et du matériel connexe de tous ordres 
qui lui permettent de commettre des actes d'agres
sion contre d 'autres Etats. 

Il est bien connu que l'action armée de Tel-Aviv 
contre l'lraq a été effectuée au moyen d'arme
ments, y compris des avions mil itaires, qui ont été 
fournis à Israël par les Etats-Unis. 

La RSS de Biélorussie appuie l'appel lancé au 
èon·seil de sécurité par l'Assemblée générale dans 
sà résolution 36/27 afi n qu' il institue une action 
coercitive efficace pour empêcher Israël de pour
suivre sa politique d'expansion, d'occupation et 
d'annexion. 

L 'importance et l'opportunité des d ispositions 
de la résolution 36/27 apparaissent très clairement 
si l'on considère la nouvelle agression barbare 
commise par Israël contre les peuples libanais et 
palestinien, le génocide auquel se livre l'armée 
israélienne au Liban dans le cadre de ce que l'on 
a appelé " la coopération stratégique" avec les 
Etats-Unis, lesquels ne cessent d'armer et de finan
cer Israël et l'encouragent à poursuivre sa politique 
antiarabe criminelle . Ce sont précisément l'appui 
et la protection des Etats-Unis qui permettent à 
Israël de défier l'Organisation des Nations Unies. 

La RSS de Biélorussie est fermement convaincue 
que l'Organisation des Nations Unies et le Conseil 
de sécurité devraient prendre les mesures efficaces 
prévues dans la Charte afi n d 'inciter l'agresseur 
israélien à la modération et de protéger la souve
raineté, l' intégrité territoriale et les droits et intérêts 
légitimes des Etats et peuples arabes. 

République socialiste soviétique d 'Ukraine 

[Original: russe] 
[/7 septembre /982 ] 

La République socialiste soviétique d'Ukraine a 
condamné fermement le raid lancé en juin 198 1 par 
l'aviation israélienne contre le centre de recherche 
nucléaire de Bagdad placé sous le régime des 
garanties de l'AIEA. La RSS d'Ukraine a appuyé 
la résolution 36/27 adoptée par l'Assemblée géné-.. 
raie à sa trente-sixième session , le 13 novembre 
1981, intitulée "Agression armée israélienne contre 

3 Voir GC (XXV)/643. 
• Agence internationale de l'énergie atomique, Résolutions n 

autres déciJicms de la Conférence générale. 1•ing1-cinq11ième 
séance ordinaire, 21-26 septembre /98/. 
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les installations nucléaires iraquiennes et ses graves 
conséquences pour le système international établi 
en ce qui concerne les utilisations pacifiques de 
l'énergie nucléaire , la non-prolifé ration des armes 
nucléaires et la paix et la sécurité internationales" 
qui a, entre autres , renouvelé l'appel adressé à tous 
les Etats pour leur demander de cesser immédiate
ment de fournir à Israël des armes et du matériel 
connexe de tous ordres qui lui permettent de com
mettre des actes d'agression contre d 'autres Etats. 

Cet acte terroriste perpétré en l'absence de toute 
provocation contre un Etat souverain montre élo
quemment une foi s de plus que, . poursuivant sa 
politique d'agression , d'annexion et d'expansion, 
faisant fi des normes du droit international et cles 
exigences de la communauté internationale, Israël 
s'efforce par tous les moyens de faire échouer le 
processus de règlement équitable au Moyen-Orient, 
d' y maintenir un foyer de tension et de perpétuer 
sa prése nce dans les territoires arabes occupés. Il 
n'est donc pas étonnant . que les actes d' Israël aient 
été vigoureusement condamnés par le Conseil de 
sécurité, le Conseil des gouverneurs et la Confé
rence générale de I' AIEA. 

Dans l'escalade de sa politique de terrorisme 
international, Israël bénéficie de l'appui politique, 
économique et militaire des Etats-Unis d' Amérique, 
qui se traduit notamment par des livraisons d'avions 
militaires et d 'armements parmi les plus modernes 
de l'armée américaine, qui ont été utilisés lors du 
bombardement du centre de recherche nucléaire 
iraquien situé près de Bagdad. 

La République socialiste soviétique d'Ukraine, 
quant à elle, n ·entretient aucune relation avec 
Israël. Au sein de l'Organisation des Nations 
Unies, elle se prononce constamment en faveur de 
la prise de mesures efficaces contre l'agresseur 
dont les actions au Moyen-Orient ont des consé
quences dangereuses pour la paix et la sécurité 
internationales sur tous les continents. 

Les événements de ces derniers jours, en parti
culier les événements tragiques du Liban, ont mis 
en relief une fois de plus l'opportunité des dispo
sitions susmentionnées de la résolution 36/27. 
Après avoir déclenché une agression contre ce 
petit pays arabe , Israël, armé et soutenu par les 
Etats-Unis, sans restrictions d'aucune sorte quant 
aux moyens et aux méthodes, mène une guerre 
d'extermination du peuple arabe de Palestine et de 
la population du Liban. Ce faisant, Israël fait fi, 
non seulement des dispositions fondamentales de 
la Charte des Nations Unies. mais encore des nor
mes élémentaires de la morale humaine qui fait du 
respect de la vie des innocents une valeur suprême 
sur la terre. Les Etats-Unis d'Amérique partagent 
entièrement la responsabilité de ragression israé
lienne au Liban. 

La République socialiste soviétique d'Ukraine se 
prononce résolument en faveur de l'adoption 
d'urgence, par le Conseil de sécurité, de toutes les 
mesures qui s'imposent pour inciter l'agresseur à 
la modération et garantir la souveraineté, l'intégrité 
territoriale, les droits et les intérêts légitimes des 
Etats et des peuples arabes. 



DOCUMENT S/15441* 

Lettre, en date du 29 septembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte du communiqué, en date du 25 septembre 
1982, dans lequel l'agence de presse du Viet Nam 
proteste contre la signature des contrats relatifs à 
la prospection et à l'exploration de pétrole et de 
gaz dans la partie orientale du golfe de Bac Bo 
(Tonkin) entre les autorités chinoises et des sociétés 
pétrolières étrangères. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente lettre et de son annexe 
comme document officiel de l' Assemblée générale, 
et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permam'nt 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HOANG BICH SON 

• Distribué sous la double cote A/37/507-S/ 15441. 

ANNEXE 

[Original : anglais] 
[Ier octobre 1982] 

Communiqué de l'agence de presse du Viet Nam protestant contre 
la signature de contrats entre les autorités chinoises et des 
sociétés pétrolières étrangères 

Hanoi, age11a de presse d11 Viet Nam, Z5 septembre 1981. 
D'après des informations émanant de sources étrangères, les 
autorités chinoises ont conclu des contrats relatifs à la pros
pection et à l'extraction de pétrole et de gaz dans la partie orien
tale du golfe de Bac Bo (Tonkin) avec des sociétés pétroliè res 
étrangères et elles procéderont à des études géologiques autour 
des archipels vietnamiens de Hoang Sa et de Truong Sa. 

L'agence de presse du Viet Nam est habilitée à déclarer ce 
qui suit : le Gouvernement de la République socialiste du Viet 
Nam, se fondant sur de solides arguments historiques el juridi
ques, a maintes fois affi rmé sa souveraineté sur Hoang Sa et 
Truong Sa e l sur l'ensemble des eaux territoriales el du plateau 
continental du Viet Nam. 

Le Viet Nam défendra résolument sa souveraineté sacrée et 
.ne tolérera aucune mainmise sur les ressources de ses eaux 
territoriales el de son plateau continental. 

Les sociétés étrangères prospec1an1 les eaux territoriales · et 
le plateau continental du Viet Nam pour y chercher du pétrole 
sans l'autorisat ion du Gouvernement vietnamien devront sup
porter toutes les conséquences de leurs ac1ivités illégales. 

DOCUMENT S/15442 

Lettre, en date du 23 septembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Italie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire savoir que l'Italie procède actuellement, 
en étroite collaboration avec ses alliés américains 
et français, ainsi qu'avec le Gouvernement liba
nais, à l'évaluation des aspects juridiques et opéra
tionnels de l'envoi à Beyrouth , dans un très proche 
avenir, d'une force multinationale de maintien de 
la paix chargée de fournir l'assistance voulue au 
Gouvernement libanais et à ses forces armées dans 
la région de Beyrouth. 

L'objectif des trois pays participants est de faci
liter le rétablissement de la souveraineté et de 
l'autorité du Gouvernement libanais dans la région 
de Beyrouth et d'empêcher de nouvelles explosions 
de violence comme celles qui se sont produites 
tout récemment avec les résultats tragiques que 
l'on sait. 

Des renseignements supplémentaires vous seront 
transmis dès que cette initiative aura été mise au 
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point; toutefois, le Gouvernement italien tient à 
vous faire savoir dès à présent qu'il demandera 
qu'il soit dûment fait mention de l'Organisation des 
Nations Unies, notamment de la résolution 521 
(1982) du Conseil de sécurité, dans le texte de 
l'accord. 

En conclusion, nous tenons à souligner que notre 
participation à la force multinationale est inspirée , 
comme la dernière fois, par les objectifs de la 
Charte des Nations Unies. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Italie 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) ~mberto LA ROCCA 



DOCUMENT S/15443 

Lettre, en date du 1er octobre 1982, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant de l'lraq 

[Original : anglais J 
[!t'' octobre /982] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de demander que le Conseil 
de sécurité se réunisse d'urgence afin d'examiner la détérioration sérieuse de 
la situation en ce qui concerne le conflit entre l'Iraq et l'Iran. 

Les forces iraniennes ont lancé une importante attaque armée à 1 heure, 
heure locale, le vendredi 1er octobre 1982, dans le secteur de Sumar, où elles 
ont essayé de franchir la frontière internationale près de la ville iraquienne 
de Mendeli. 

èes membres du Conseil savent bien que cette attaque armée des forces 
iraniennes d'agression est la sixième d'une série de tentatives d'invasion de 
l'Jraq depuis que le Conseil de sécurité a adopté à l'unanimité la résolution 
514 (1982) du 12 juillet 1982, que l'Iran a rejetée. 

Le représenwnt permanent de /'Iraq 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Riyadh AL-QAYSI 

DOCUMENT S/ 15445 

Lettre, en date du 1er octobre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

Comme suite à notre lettre, en date du 20 sep
tembre 1982 [S/ 15408, annexe Il], et d'ordre de 
mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire 
tenir le message ci~après que vous adresse M. Fouad 
Boutros, vice-premier ministre et ministre des affai
res étrangères du Liban : 

"Je me réfère aux consultations qui se pour
suivent entre vous-même et les représentants du 
Gouvernement libanais en application de la réso
lution 521 (1982) du Conseil de sécurité. Je tiens 
à vous informer, eu égard aux événements tra
giques qui se sont récemment déroulés dans la 
région de Beyrouth, que le Gouvernement liba
nais est résolu à y rétablir son autorité et sa 
souveraineté de façon à faire cesser immédia
tement ces nouvelles manifestations tragiques de 
violence . A cette fin, le Gouvernement libanais 
a demandé la présence d'observateurs des Na
tions Unies en nombre accru et veut vous dire 
combien il vous est reconnaissant d'avoir agi 
rapidement pour assurer leur déploiement, con
formément à la résolution 521 (1982). Vu l'urgence 
de la situation, le Gouvernement libanais a éga
lement demandé le déploiement à Beyrouth d'une 
force multinationale qui puisse aider les forces 
armées du Liban à s'acquitter de leurs fonctions 
dans la région de Beyrouth, conformément aux 
objectifs de la résolution 521 ( 1982) . . 

"Les Gouvernements des Etats-Unis d' Amé
rique, de la France et de l'Italie ont conclu avec 
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le Gouvernement libanais des accords pour le 
déploiement de contingents participant à cette 
force multinationale. Au total, la force com
prendra environ 3 500 hommes et demeurera à 
Beyrouth pendant une période limitée. Le Gou
vernement libanais ne pense pas que ces hommes 
seront mêlés à des hostilités au cours de cette 
opération. 

"Nous avons demandé le déploiement de cette 
force pour qu'il soit possible de commencer à 
rétablir l'indépendance, la souveraineté et l' inté
grité territoriale du Liban, en attendant de nou
velles consultations avec vous, conformément à la 
résolution 521 (1982). 

"Le Gouvernement libanais exprime son atta
chement sans réserve aux objectifs et principes 
de la Charte des Nations Unies ainsi qu'aux réso
lutions pertinentes adoptées par le Conseil de 
sécurité au sujet de la situation au Liban." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le chargé d'"ffaires par i11téri111 
de la mission permanente du Liban 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Si,:11é) Fakhri SAGHIYYAH 



DOCUMENT S/15448 

Note verbale, en date du 4 octobre 1982, adressée au Secrétaire .général 
par le représentant de l'Iran 

Le représentant permanent de la République isla
mique d ' Iran auprès de l'Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire géné
ral et a l'honneur de lui faire tenir ci-joint une dé
claration visant à expliquer la position du Gouver
nement de la République islamique d'Iran au sujet 
de la réunion du Conseil de sécurité tenue pour 
examiner la question de l'agression de l'Iraq contre 
la République islamique d ' Iran. 

Etant donné que , pour la délégation iranienne, il 
n 'est pas légitime que le représentant de la Jordanie 
préside ces débats en raison de la participation 
active de la Jordanie à la guerre imposée à son 
pays, le représentant de la République islamique 
d ' Iran adresse la déclaration ci-jointe au Secrétaire 
général et le prie de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe 
comme document du Conseil de sécurité . 

ANNEXE 

Déc:laratlon adressée au Secrétaire général le 4 octobre 1982 

Le représentant de !'Iraq, dans sa lettre, en date du I" octo
bre 1982 (S//5443]. demandait que le Conseil de sécurité se 
réunisse d'urgence pour examiner le conflit entre l'Iran et l'lraq; 
il déclarait : "Les forces iraniennes ont lancé une importante 
auaque armée à I heure. heure locale , le vendredi 1•• oc tobre 
1982. dans le secteur de Sumar. où elles ont essayé de franch ir 
la frontiè re internat ionale près de la ville iraquienne de Men
deli". 

Il convient tout d 'abord de signaler que la région de Sumar 
en question est située nettement à l' intérieur du territoire de la 
République islamique d'Iran; la délégation iranienne est fière 
d'informer la communauté internationale que, avec l'aide de 
Dieu et grâce aux sacrifices de nos combattants musulmans. 
celle phase de nos opérations de défense contre l'armée d'agres
sion de l'envahisseur a été couronnée de succès et que trois 
imponantes hauteurs situées à l'intérieur de notre territoire e t 
desquelles les Iraquiens continuaient de bombarder nos villes 
après leur re traite forcée sont maintenant libérées. Celle opé
ration est extrêmement imponante puisque non seulement elle 
nous a permis de reconquéri r des panics de notre terri toire 
mais que. grâce à elle, notre population civile a pu échapper 
aux bombardements aveugles auxquels les soumettaient chaque 
jour les envahisseurs iraquiens. En outre, celle opératio_n a 
dévoilé à la communauté internationale le caractère fallacieux 
de la propagande iraquienne touchant un retrait complet. Une 
fois de plus, nous avons forcé l'ennemi à se retirer de notre 
terre islamique. 

L 'occupation illégale de 20 villes et de 1 200 villages, le bom
bardement aveugle de zones résidentie lles, d'hôpitaux, d'écoles 
et de sanctuaires. entr-àinant le martyre de milliers de civils sans 
défense. et le mépris tolal du droit international et de la mora
lité dont ont fait preuve les mercenaires baathistes de Saddam 
Hussein au cours des deux dernières années ne sont jamais 
apparus au Conseil de sécurité comme constituant une menace 
à la paix et à la sécurité internationales et comme devan!, e? 
conséquence. faire l'objet d'un examen formel ou donner l!eu a 
une condamnation de l'agresseur grâce aux moyens fournis au 
Chapitre VII de la Chane des Nations Unie~ .. or _la !ibéra!io_n 
des trois collines situées à l'intérieur du terr1101re iramen, hbé
ratiori qui, selon toutes les normes du droit internat ional et selon 
la Chane, constitue un droit inaliénable du peuple musulman 
d'Iran et un acte visant à défendre son intéttrité territoriale et 
sa souveraineté, est jugée représenter une menace assez grave 
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à la paix et à la sécurité internationales pour nécessiter une 
réunion d'urgence du Conseil de sécurité. 

Permettez-nous de demander s' il s'agit là d'une procédure 
normale au Conseil de sécurité . Ne sommes-nous pas justifiés 
à douter de l'impanialité et de l'objectivité de cet organe dis
tingué qui a gardé le silence pendant les 22 mois et plus qu' a 
duré l'occupation de territoires iraniens par rlraq et qui n'a 
commencé à délibérer qu'après que la République islamique 
d'Iran eut réussi à obliger l'agresseur à reculer'! 

L'Organisation des Nations Unies, face à tous les problèmes 
que vous avez mentionnés dans votre rappon annuel. devrait 
souhaiter que tous ses Membres du tiers monde suivent l'exem
ple donné par la nation musulmane d'Iran et défendent héroï
quement leur intégrité territoriale, obligeant de la sone les 
agresseurs à comprendre que la violation des principes les plus 
imponants de la Chane des Nations Unies sera sévèrement 
punie par les peuples du tiers monde déterminés à agir. Cette 
détermination des nations du tiers monde de s'élever contre les 
mesures agressives des puissances impérialistes mondiales et 
de leurs laquais constitue la meilleure sauvegarde pour la Chane 
et la garantie la plus sûre pour la paix et la sécurité interna
tionales. 

Si le Conseil de sécurité , à qui est confiée la grave m1ss1on 
de maintenir la paix et la sécurité internationales en défendant 
les principes du droit et de la justice internationaux, n'avait 
pas été paralysé sous l'effet des manipulations des impérialistes 
et s'il avai t compté des membres courageux qui, au cours de 
consultations privées. auraient exprimé franchement leur avis 
face aux propositions criminelles du représentant des Etats• 
Unis , lequel attend impatiemment renvoi d'une autre force 
impérialiste dans la région pour aider son allié baathiste vaincu, 
on n'aurait pas abouti à l'adoption de résolutions inutiles et 
futiles telles que les résolutions 479 (1980), 514 (1982) et 522 
(1982), qui contredisent la lettre et l'espri t de la Chane en géné
ral et son Article 39 en paniculier, en appuyant l'agresseur, 
implicitement dans les deux premiers de ces instruments et 
explicitement au paragraphe 3 de la résolution 522 (1982). 

Le Conseil de sécurité s'est montré si pressé d'adopter une 
résolution visant à préserver le régime chancelant de Saddam 
qu'il ne s'est même pas conformé au paragraphe 3 de l'Ani
cle 27 de la Charte qui exige que les représentants de la Jorda
nie et de l'Egypte s'abstiennent de voter. ces pays participant 
act ivement - militairement et d'autres façons - à la guerre 
d'agression imposée par l'l raq à la République islamique d ' Iran. 
Les membres du Conseil ont adopté la résolution à l'unanimité, 
sans se rendre compte qu'ils avaient commis une autre faute 
constitutionnelle qui invalide cette résolution et que les effon s 
des représentants de la Jordanie, des Etats-Unis et de · l',lraq 
avaien t été déployés en vain. On ne peut guère attendre mieux 
d'une telle réunion du Conseil de sécurité présidée par le repré
sentant de Sa Majesté le roi Hussein de Jordanie. Toutefois, 
nous espérons sincèrement qu 'usant de votre autorité, ainsi 
qu'il est prévu à l'Anicle 99 de la Chane, vous rappellerez au 
Président du Conseil de sécurité l'importance de sa tâche afin 
qu'il s'abstienne. cédant à des considérations personnelles mes
quines, d 'organiser une réunion du Conseil. Nous sommes éga• 
lement en droit ·d 'espérer que plusieurs membres du Conseil 
s'élèveront avec fermeté contre les manipulations honteuses 
dont fait l'objet cet organe. le plus puissant de l'Organisation 
des Nations Unies, et empêcheront qu'il sombre dans l'infamie. 

A cet égard. nous aimerions appeler votre attention sur les 
points suivants : 

1. Les forces jordaniennes ont participé activement à l'agres
sion de !'Iraq contre le République islamique d'Iran. Le peuple 
musulman d'Iran a pu voir sur ses écrans de télévision le roi 
Hussein de Jordanie passer en revue ses mercenaires à l'inté
rieur des territoi re·s iraniens occupés. Il a pu également le voir 



tirer un obus destiné à détruire une autre maison, un autre 
hôpital ou une aut re école à Dezful. Comment donc se peut- il 
que le représentant de ce roi de la Jordanie préside des débats 
qui sont supposés aboutir à une solution pacifique de la guerre 
imposée par l'lraq à la République islamique d' Iran ? Espérez
vous encore que le peuple iranien et les masses opprimées 
d'autres pays du monde puissent avoir quelque confiance dans 
le Conseil ? En outre, sur quelle base morale cet organe inter
national se fonde+il pour penser que noire . délégation parti
cipera à un tel débat, cette dé légation qui représente la popu
lation opprimée de Dezful et d 'autres régions frappées par la 
guerre et dont les maisons, les hôpitaux, les écoles et les sanc
tuaires ont été bombardés, dont les pères, les mères, les frères, 
les sœurs et les enfants ont été martyrisés au cours des bombar
dements barbares effectués par les mercenaires iraquiens et jor
daniens? 

2. Nous souhaitons réitérer que les hau teurs libérées font 
partie du territoire de la République islamique d' Iran et que leur 
libération est une cause de joie et une contribution au maintien 
de la paix et de la sécurité internat ionales ainsi qu ·au respect 
de la Chane des Nations Unies. La dernière opération ne visait 
qu'à libérer des territoires iraniens occupés par les forces ira
quiennes au début de la guerre. Le Gouvernement de la Répu
blique islamique d'Iran a annoncé qu·il avait mis lin à l'opé
ration , comme prévu, lorsqu' il avait recouvré les hauteurs sus
mentionnées dans la région de Sumar, en République islamique 
d ' Iran. Il est imponant de noter que cette opération n'a été 
évoquée que pour servir de justification aux représentants de 
l'lraq et de la Jordanie qui manœuvraient pour obtenir la con
vocation d'une réunion du Conseil de sécurité durant les 
premiers jours de la présidence de la Jordanie el pendant le 
séjour du Ministre iraquien des affaires étrangères à New York. 
L'absence de tout débat de fond sur la question le prouve. Nous 
déclarons donc que cette réunion du Conseil constitue non 
seulement un déni direct du droit inaliénable de légitime défense 
du peuple iranien, mais aussi une conspiration de la part de la 
Jordanie, de l'l raq et de leurs maît res impérialistes pour que le 
régime discrédité et moribond de Saddam puisse se voir accorder 
quelques marques d'intérêt sur le plan international. 

3. Nous aimerions conclure l'exposé de cet épisode regret
table des travaux du Conseil de sécurité sur une note d'opti
misme. C'est seulement en s'acquittant fidèlement iles obliga
tions qui lui ont été impanies par la Charte que le Conseil pourra 
regagner la confiance du peuple musulman de la République 
islamique d•lran et du Gouvernement de la République isla
mique en son autorité et en sa légitimité. A cette fin, il lui 
faudra : 

11) Condamner l'occupation illégale de territoires de la Répu
blique islamique d' Iran par l'armée d'agression iraquienne et 
ses collaborateurs el condamner aussi le mépris total pour le 
droit et la morale internat ionaux dont ils ont fait preuve par 
leurs bombardements aveugles d'objec tifs civils; 

b) Décider que le Gouvernement iraquien est tenu de rem
bourser les dégâts causés par la guerre qu'il a imposée au mal
heureux peuple de la République islamique d'Iran; 

d Souligner la nécessité du retour et du rapatriement des 
Iraquiens qui ont été contraints de s·exiler par les politiques et 
les pratiques racistes du régime baathis te d'lraq. 

Ce n'est que lorsque ces mesures importantes auront été 
prises par le Conseil de sécuri té que le peuple iranien ne s'op
posera plus à la participation de notre délégation aux débats 
et délibéra tions concernant la guerre d'agression imposée par 
l'lraq. En attendant. tant que le Conseil ne sera pas disposé à 
faire son devoir - et à un moment où le peuple musulman 
d'Iran, après deux années de sacrifices et des dizaines de mil
liers de martyrs, parvient à forcer les occupants à battre en 
retraite - non seulement. nous ne participerons à aucune de 
ses réunions oiseuses mais nous proclamons également que 
ses résolutions n'auront aucune validité juridique ou morale et 
que la République islamique d'Iran ne se considère donc pas liée 
par elles. 

En conclusion, il y a lieu de noter que les conditions de paix 
que nous avons énoncées restent va lables et que, comme il a 
été dit dans la réponse de notre président à vot re lettre, nous 
avons toujours été el sommes toujours prêts à une paix juste. 
honorable et durable. 

DOCUMENT S/15449 

Rapport présenté par le Secrétaire général en application des résolutions 514 (1982) 
et 522 (1982) du Conseil de sécurité 

1. Le présent rapport est présenté en applica
tion du paragraphe 6 de la résolution 514 (1982) et 
du paragraphe 7 de la résolution 522 ( 1982) du Con
seil de sécurité, par lesquels le Conseil a prié le 
Secrétaire général de faire rapport sur l'application 
de ces résolutions da ns les trois mois, pour la 
première, et dans les soixante-douze heures, pour 
la seconde. 

2. Le rapport demandé au Secrétaire général 
au paragraphe 3 de la résolution 514 (1982) a été 
publié le 15 juillet 1982 en tant que document du 
Conseil [S/15293) . 

3. A la suite de l'adoption de la résolution 522 
(1982), j'ai déclaré, en ce qui concerne son para
graphe 4 dans lequel le Conseil souligne la nécessité 
d'appliquer sans autre délai sa décision d'envoyer 
des observateurs des Nations Unies pour vérifier, 
confirmer et superviser le cessez-le-feu et le retrair 
des forces , que le déploiement effectif d ·observa
teurs des Nations Unies dépendait naturellement ·de 
l'accord et de la coopération des Pi\Cties intéressées 
et de l'existence d'un cessez-le-feu [2399e séance]. 

4. Le texte de la résolution 522 (1982) a été 
immédiatement communiqué au . Gouvernement de 
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la République islamique d'Iran et au Gouvernement 
de la République d' lraq, en leur demandant notam
ment de formuler des observations au sujet du 
paragraphe 4. 

5. Le 4 octobre 1982, après l'adoption de la 
résolution 522 (1982), le Ministre des affaires étran- . 
gères de l'lraq est venu me voir et m'a fai t savoir 
que son gouvernement appuyait les efforts déployés 
pour faciliter un règlement pacifique du conflit . Le 
5 octobre, j'ai reçu une lettre, en date du même 
jour, émanant du Ministre des affaires étrangères 
de l'Iraq, dans laquelle il était dit que Je Gouver
nement iraquien "coopérera de bonne foi avec le . 
Conseil" à l'application de la résolution 522 (1982) . 

6. Le 5 octobre , j'ai eu un entretien avec le 
représentant de la République •islamique d'Iran qui 
m'a informé que son gouvernement souhaitait la 
paix et qu' il avait constamment indiqué les mesu
res qu'il jugeait nécessaires pour parvenir à un 
règlement du conflit en cours. Il m'a également 
remis le texte d'une déclaration, en date du 4 octo
bre [S/ 15448, annexe], dans laquelle son gouverne
ment indiquait que la région dans laquelle s'étaient 
déroulées récemment des opérations militaires 



"était située nettement à l' intérieur du territoire de 
la République islamique d'Iran" et que ces opéra
tions-· visaient "à libérer des territoires iraniens 
occupés par les forces iraquiennes au début de la 
gl!erre". Le Gouvernement de la République is la
mique d' Iran a ajouté que, pour les raisons indi
quées dans la déclaration, il proclamait que "la 
République islamique d'Iran ne se considère pas 
liée'.' par les résolutions du Conseil de sécurité 
relatives à la situation entre l'Iran et l'Iraq. 

7. J'ai poursuivi les efforts intensifs engagés 
par mon prédécesseur peu après le déclenchement 
des hostilités, en septembre l 980, pour faciliter un 
règlement global , jus te et honorable des questions 
qui sont à l'origine du connit entre la République 
islamique d' Iran et la République d'lraq. Mon 
représentant spécial, M . Olof Palme, s'est rendu 
dans la région à cinq reprises depuis novembre 

1980 pour poursuivre ces efforts. Bien qu'à mon 
grand regret aucun progrès important n'ait encore 
été réalisé, j'ai réaffirmé aux deux parties que je 
reste disposé à les aider, de toute manière qu'elles 
jugeront acceptable, afin de faciliter un règlement 
pacifique. 

8. A cet égard , je suis heureux d'informer le 
Conseil que M. Palme a accédé à ma demande et 
continuera de remplir les fonctions de représentant 
spécial pour cette question malgré les lourdes respon
sabilités qu'il va assumer sous peu. 

9. Je saisis cette occasion pour réaffirmer une 
nouvelle foi s que je continuerai de n'épargner aucun 
effort pour faciliter un règlement juste et durable 
des questions qui sont à l'origine du conflit, de 
manière à mettre un terme aux combats qui , des 
deux côtés, ont coûté d' innombrables vies. 

DOCUMENT S/15450* 

Lettre, en date du S octobre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Thaïlande 

Comme suite à ma lettre du 7 septembre 1982 
[SI /5388) et d'ordre de mon gouvernement, j'ai 
l'honneur d'appeler votre attention sur les dernières 
violations flagrantes de la souveraineté et de l'inté
grité territoriale de la Thaïlande commises par les 
forces d'occupation vietnamie nnes au Kampuchea 
au cours de la première moitié du mois de septem
bre 1982 : 

1. Le 1er septembre 1982, à 17 h 30, les forces 
vietnamiennes ont tiré des roquettes de 122 mm en 
territoire thaïlandais, en direction de Ban Mai Pak 
Hong, district d' Aranyaprathet, province de Pra
chinburi. 

2. Le 6 septembre à 15 heures, 30 roquettes de 
107 mm, ti rées par les forces vietnamiennes, sont 
tombées en territoire thailandais à Ban Mai Pak Hong, 
district d' Aranyaprathet . 

3. Le 7 septembre, à 10 heures, les forces viet
namiennes ont tiré des roquettes de 107 mm depuis 
le district de Thamophuak , province de Battam
bang, au Kampuchea, dans la zone située à l'ouest 
du 32e poste frontière, district de Ta Phraya, pro
vince de Prachinburi. 

4. Le 7 septembre , à 11 heures, les forces viet
namiennes ont encore tiré des roquettes de 107 mm 
à partir du district de Thamophuak, en dir~cti? n 

. de la zone située au sud de Ban Sa-Ngae, district 
de Ta Phraya. 

5. Le 10 septembre , à 16 heures, des roquettes 
de 107 mm tirées par les forces vietnamiennes _so~t 
tombées en territoire thaïlandais dans la zone s1tuee 
à l'ouest du 32e poste frontière , district de Ta 
Phraya. 

• Distribué sous la double cote A/37/524-S/ 15450. 
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6. Le 11 septembre , à 8 heures, plus de 30 sol
dats vietnamiens ont pénétré en terri toire thaïlan
dais par le col de Plod Tang, à Ban Bu, district 
de Kab Choeng, province de Surin , et ils se diri
geaient en direction de Ban Ta Kow, dans le même 
district , lorsqu' ils ont été repoussés par les forces 
thaïlandaises. 

7. Le 11 septembre, à 17 h 35, environ cinq 
obus d'artillerie tirés par les forces vietnamiennes 
sont tombés en territoire thaïlandais à Ban Kok 
Tahan, à proximité d'un camp militaire tha·ilandais 
du district de Ta Phraya. 

8. Le 12 septembre, à 15 h 15, plus de 20 obus 
d'artillerie de 105 mm tirés par les forces vietna
miennes sont tombés en territoire thaïlandais dans 
le district de Kab Choeng, province de Surin, en 
face de la ville de Chong Chom, au Kampuchea. 

Ces incidents apportent la preuve, une fois de 
plus, que la sécurité et la tranquillité des sujets 
thaïlandais sont loin d'être assurées le long de la 
frontière orientale de la Thaïlande. Cette situation 
d' insécurité est due fondamentalement au conflit 
qu'entretient au Kampuchea la persistance de 
l'occupation de ce pays par 200 000 soldats viet
namiens, en violation flagrante de la Charte des 
Nations Unies et du droit international et au mépris 
de l'opinion publique mondiale . 

Le Gouvernement royal de Thaïlande exige que 
les autorités vietnamiennes au Kampuchea mettent 
immédiatement un terme à ces actes délibérés de 
violation de la souveraineté et de l'intégrité territo
riale thaïlandaises. De plus, la Thaïlande réaffirme 
par la présente son droit légitime de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour se défendre et sauve
garder sa souveraineté et son intégrité territoriale . 
Elle renouvelle également son appel, avec l'appui 
de l'Organisation . des Nations Unies, pour que 



toutes les troupes vietnamiennes soient retirées du 
Kampuchea, afin que les Kampuchéens puissent 
exercer leur droit à l'autodétermination sans con
trainte ni intervention extérieure . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente le ttre comme document 

officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

le représentant permanent de la Thaïlande 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Birabhongse KASEMSRJ 

DOCUMENT S/ 15451* 

Rapport du Secrétaire général 
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1. - I NTRODUCTION 

1. A sa trente-s ixième session, l'Assemblée 
générale a adopté la résolution 36/226 A , en date 
du 17 décembre 1981, dans laquelle e lle a notam
ment condamné la poursuite de l'occupation par 
Israël de territoires palestiniens et autres territoires 
arabes, et exigé le re trait immédiat, inconditionnel 
et total d'Israël de tous ces territoires occupés; 
réaffirmé sa conviction que la question de Palestine 
était l'é lément central du conflit au Moyen-Orient 
et qu'une pa ix globale juste et durable ne pou
vait ê tre instaurée dans la région sans le ple in 
exercice des droits nationaux inaliénables du peuple 
palestinien; réaffirmé en outre qu' un règlement ne 
pouvait être réalisé sans la participation, sur un 
pied d 'égalité, de toutes les parties au conflit, y 
compris l'Organisation de libération de la Palestine 
(OLP); décla ré que la pa ix a u Moyen-Orient était 
indivisible e t devait ê tre fondée sur une solution 
globale juste et dura ble , élaborée sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies; rejeté tous 
les accords partiels et traités sépa rés dans la mesure 
où ils violaient les droits reconnus du peuple pales
tinien et a llaient à l'encontre des princ ipes de solu
tions justes et globales au problème du Moyen~ 
Orient; déclaré que la décision d' Israël d 'annexer 
Jérusale m et d 'en faire sa "capitale" ainsi que les 
mesures prises pour en modifier le caractère physi
que, la composition démographiqùe , la structure 
institutionnelle et le s tatut é taient nulles et non 

* Dis1ribué sous la double cote A/37/525-S/1545I. 
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avenues et devaient être rapportées immédiatement; 
condamné l'agression e t les pratiques d ' Israël à 
l'encontre du peuple palestinien dans les territoires 
palestiniens occupés e t en dehors de ces territoires ; 
condamné les politiques e t pratiques annexionnistes 
d'Israël dans le territoire syrien occupé des hau
teurs du Gola n; condamné l'agression israélienne 
contre le Liban; demandé que l'intégrité territoriale , 
la souveraine té e t l' indépenda nce politique du Liban 
soient strictement respectées; déploré les violations 
pa r Israël de l'espace aérien de plus ieurs pays 
arabes et exigé qu'il y soit mis fin immédiatement; 
considéré que les accords de coopération stratégi
que entre les Etats-Unis d ' Amérique et Israël. 
signés le 30 novembre 198 1, ne pouvaient manquer 
d 'encourager Israël à poursuivre ses politiques et 
pratiques d'agression et d'expansion et demandé à 
tous les Etats de me ttre fin à r apport de toutes 
ressources militaires , économiques et financiè res à 
Israël qui pourraient l'e ncourager à poursuivre ses 
politiques d ' agression contre les pays arabes et le 
peuple palestinien. L · Assemblée a· prié le Secré taire 
général de rendre compte périodiquement au Con
seil de sécurité de l'évolution de la situation et de 
présenter à r Assemblée générale, lors de sa tre nte
septième session, un rapport d 'ensemble qui couvre 
l'évolution de la situation a u Moyen-Orie nt sous 
tous ses aspects. 

2. A la tre nte 0sixième session, à la ne uvième 
session extraordinaire d'urgence e t à la reprise de 
la septième session extraordinaire d'urgence, I' As- . 
semblée générale a également adopté les résolu
tions 36/ 147 E , ES-9/ 1 e t ES-7/4. Dans ces réso
lutions, qui sont évoquées plus en détail dans la 
suite du document (voir par. 52, 57 et 74), I' As
semblée a prié le Secrétaire gé néral de présenter, 
lors de sa trente-septième session, des rapports sur 
la question du territoire syrien des ha uteurs du · 
Golan et la question de Palestine. 

3. Afin d ' éviter les doubles emplois , les rap
ports dema ndés au Secrétaire général dans les 
quatre résolutions susmentionnées ont é té rassem
blés dans le présent rapport d ' ensemble dont est 
saisie r Assemblée générale au titre des points 31, 
34 et 6 1 de l'ordre du jour et dont est également 
saisi le Conseil de Sécurité. Ce rapport repose prin
cipalement sur des renseignements tirés de docu
me nts de l'Organisation des Nations Unies, aux
quels il e st fait ré fé rence selon que de besoin. 



Il. - EVOLUTION DE LA SITUATION MILITAIRE ET 
OPÉRATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX DE 

:·L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

4. 1::~t_at d_u ce~sez-le-feu a u Moyen-Orient et 
les act1v1~es deployees_ jusqu'en novembre 1981 par 
l:s org~ms_mes de mamtien de la paix relevant de 
1 Orgams~t1on des N~tions Unies dans la région 
- . Organisme des_ Nations Unies chargé de la sur
vetl_lance de la treve (ONUST), Force des Nations 
Unies cha~gé~ _d·o_bserver le dégagement (FN UOD) 
et Force 10tenma1re des Natio ns Unies a u Liban 
(FIN UL) - sont décrits dans le rapport du Secré
tai re général, en date du 11 novembre 1981 [SI 14746 
par. 2 à 14). ' 

5. Jusqu'en mai 1982, la région a é té généra
lement_ c~lme et les ~ctivités des trois organismes 
de ma1nt1en de la paix de l'Organisation des Na
tio ns Unies n 'ont pratiqueme nt pas été modifiées. 
Le mandat de la FNUOD a été prolongé par le 
Conseil de sécurité jusqu'au 30 novembre 1982 
[résol11tio11 506 ( 1982)] et celui de la FINUL l'a été 
jusqu'au 19 juin 1982 [résolution 498 (1981)]. Le 
Conseil de sécurité a également approuvé en février 
1982 un renforcement de la FINUL dont les effec
tifs sont passés d'environ 6 000 à environ 7 000 
hommes [résolution 50 / ( /982)]. 

6. Dans le secteur Israël-Liban , le cessez-le-feu. 
qui était entré en vigueur le 24 juille t 1981, a géné
raleme nt été respecté, encore que de graves v iola
tions se soient produites le 2 J avril et le 9 mai 
1982. et la tension est restée é levée. U ne intense 
activité a été déployée tant s ur le terrain qu'au 
Si~ge de l'Organisation des Nations Unies pour 
faire respecter le cessez-le-feu et le restaurer à la 
suite d'actes hostiles. 

7. Au début de juin 1982, la situation d ans ce 
secteur a radicalement changé, e t des affrontements 
de grande ampleur o nt eu lieu au Liban. Le 4 juin, 
l'aviation israélienne a a ttaqué des objectifs dans 
la région de Beyrouth. Cette attaque a été suivie 
d'intenses échanges de feux dans le sud du Liba n 
e t de part et d'autre de la frontière israélo-libanaise, 
dans lesquels étaient e ngagés des éléments armés 
(essentiellement l'OLP et le Mouvement national 
libanais). d'une part, et les forces d e défense 
israél iennes e t les forces de facto (mil ices chré
tie nnes et alliées), d ' autre part. 

8. Devant ces événements, le Secrétaire géné ral 
a adressé, le 4 juin, un appel à toutes les parties 
intéressées , demandant un cessez-le-feu immédiat. 
Plus tard le même jour, le Président du Conseil de 
sécurité a fait, au nom des membres du Conseil , 
une déclaration dans laquelle il la nça it un appel 
urgent à toutes les parties pour qu'elles respectent 
strictement le cessez-le-feu en vigueur depuis le 
24 ju illet 198 1 et qu· e lles s'abstiennent immédia
tement de tou t acte hostile de nature à provoquer 
une aggravation de la s ituation [S//5/63]. 

9. Le 5 juin . le Conseil de sécurité a adop té la 
résolution 508 ( 1982). dans laquelle il engageait 
toutes les parties au connit à cesser imméd iatement 
el simultané ment toute activité militaire au Liban 
et de part et d ' autre de ta frontière libano-israé
lienne, et au plus tard le d imanche 6 juin 1982 à 
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6 heures, heure locale. Le soir même , l'OLP s'est 
de nouveau engagée à mettre fin à toutes les opé
rations militaires de part et d ' autre de la frontière 
libanaise . Le représentant d' Israël a fait savoir au 
Secrétaire général que le cabinet israélien serait 
saisi de la résolution du Conseil (l'OirS/15174]. 

10. Le matin du 6 juin, les forces israéliennes 
ont pénétré en nombre en te rri toire libanais. Le 
général Callaghan, commandant de la Force inté
rimaire des Nations Unies au Liban, a immédia
tement donné ordre à toutes les unités de la FINUL 
de tente r d'empêcher l'entrée et la progression 
d~s ~o~ces isr_aéliennes, à moins que leur propre 
secunte ne soit gravement mise en danger. Cepen
dant, étant donné l'importance écrasante des effec
tifs israéliens, les positions de la FINUL qui se 
trouvaient sur la trajectoire des forces d'invasion 
ont été dépassées ou contournées par celle-ci. 

11. Le soir du 6 juin, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 509 ( 1982) , dans laquelle il 
exigeait qu'Israël retire immédiatement et incondi
tionn~lleme_nt tout~s ses forces militaires jusqu' aux 
fron11eres internattonalemenl reconnues du Liban 
et que toutes les parties se conforment rigoureuse 
ment aux dispositions de la résolution 508 ( 1982). 
Le lenden:iain. le Secréta ire général a fai t rapport 
au Conseil sur les positions des Gouvernements 
israélien et libanais et su r celle de l'OLP e n ce qui 
concerne l'application de cette résolution (l'Oir 
S/15178]. 

12. Le 7 j uin. les forces israéliennes , compre
n~nt p lus. de, ~eux divisions mécanisées d isposant 
d_ un appu! aenen et naval, avaient atteint des posi
tions sttuees au nord de la zone de la F IN U L 
(S/15194/Add. l. par. /8). 

13. Le 8 juin, le Conse il de sécurité s ' est de nou
veau réuni . [2377e séance ) pour examiner un pro
jet de résolution présenté par l'Espagne [S/ 15185], 
selon lequel le Conseil aurait condamné l'inobser
vation par_ I_sraël des résolutions 508 ( 1982) et 509 
(1982), exige que , dans les six heures il soit mis 
fin à toutes les hostilités conformément à ces réso
l~tio!'s. et décidé, s'il n'était pas e ntendu, de se 
reumr a nouveau pour e nvisager des mesures con
c rètes en conformité avec la Charte des Nations 
Unie~. Le projet de résolution n ·a pas été adopté 
en raison du vote négatif d'un membre permanent. . 

14. Entre-temps. étant donné la situation tout à 
fait nouvelle dans laquelle la FINUL devait fonc
tionner désormais, le Secrétaire géné ral a donné 
~rdre à la. F<;>rce _de, ~ont_inuer d'occuper ses posi
tions ~t, a titre mtenmaire , de fournir protection 
et assistance humanitaire à la population de la 
reg1on . Le Secrétaire général a pris des mesures 
pou~ coordo!'ner les efforts de l'Organisation des 
Nat1or:is Umes en __ v_ue d'assister la population 
touchee par les hostthtes [l'Oir A/37/508 et Add.l] . 

15. Le 11 juin, les Gouverneme nts israélien et 
syrie n ont a n~oncé s_éparéf!1ent qu'à partir de midi , 
heure locale. ils appliqueraient , chacun de son côté, 
le. cessez-le-feu si certaines conditions é taient rem
piles. Devant la poursuite des hostilités au Liban 
toutefois, le Secrétaire général a publié une décla: 
ration dans laquelle il manifestait l'inquiétude que 



lui causaient la situation et le fait que les Israéliens 
auraient déclaré que le présent cessez-le-feu ne 
s'appliquait pas à leurs opérations contre les Pales
tiniens [S/15194/Add.2, par. 3). 

16. - Durant le week-end des 12 et 13 juin, le 
Secrétaire général est resté en contact permanent 
avec le Gouvernement libanais et les autres parties 
en vue d'étudier la possibilité d'envoyer des obser
vateurs des Nations Unies pour surveiller le cessez
le-feu dans le secteur de Beyrouth. Le 13 juin, le 
Conseil de sécurité a tenu des consultations tard 
dans la soirée sans arriver, toutefois, à une décision 
en la matière. 

17. Le 18 juin [2379" séance), le Conseil de 
sécurité a examiné le rapport du Secrétaire général 
sur la FINUL [S/ 15/94 et Add. l et 2) dont Je man
dat venait à expiration. Le Conseil a adopté la réso
lution 511 (1982), dans laquelle il décidait, à titre 
de mesure provisoire, de proroger le mandat de la 
Force pour une période de deux mois, soit j usqu'au 
19 août 1982, et a autorisé la Force à exécuter, en 
outre, pendant cette période, les tâches provisoires 
mentionnées par le Secrétaire général, c'est-à-dire 
fournir protec.tion et assistance humanitaire à la popu
lation de la région. 

18. Le 19 juin, le Conseil a adopté la résolu
tion 512 (1982), par laquelle il enjoignait à toutes 
les parties au conflit de respecter les droits des 
populations civiles, de s'abstenir de tous actes de 
violence à l'encontre de ces populations et de 
prendre toutes mesures utiles pour atténuer les 
souffrances engendrées par le conflit, en particulier 
en facilitant l'acheminement et la distribution des 
secours apportés par les agences de l'Organisation 
des Nations Unies et par les organisations non 
gouvernementales, notamment par le Comité inter
national de la Croix-Rouge (CICR). Les conditions 
qui régnaient dans la zone rendant difficile d'obte
nir des estimations précises des besoins de secours 
et de relèvement consécutifs aux hostilités, le 
Secrétaire général a, le 25 juin, désigné une mission 
d'enquête interinstitutions dirigée par M. Anders 
Thunborg, de la Suède, qu'il a chargée de faire sur 
place le point de la situation [S/ 15267, par. /0). 

19. Le 26 juin, en début de matinée, le Conseil 
de sécurité s'est réuni [2381 " séance] _pour exa
miner un projet de résolution présenté ·par la France 
[SI /5255/Rei·.2), aux termes duquel le Conseil aurait 
exigé une cessation immédiate des hostilités dans 
l'ensemble du Liban, le retrait immédiat des forces 
israéliennes engagées autour de Beyrouth, sur une 
distance de 10 kilomètres à partir de la périphérie de 
cette ville, à titre de premier pas, ainsi que le retrait 
simultané des forces armées palestiniennes vers les 
camps existants; le Conseil aurait prié le Secrétaire 
général, à titre de mesure immédiate, de mettre en 
place en accord avec le Gouvernement libanais des 
observateurs militaires des Nations Unies chargés de 
surveiller le cessez-le-feu et le dégagement à Beyrouth'· 
et autour de Beyrouth. En raison du vote négatif d'un 
des membres permanents, le projet de résolution n'a 
pas été adopté. 

20. Le 4 juillet, le Conseil de sécurité s'est 
réuni de nouveau [2382e séance) et a adopté la 
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résolution 513 ( 1982), dans laquelle, alarmé par les 
souffrances que continuaient de subir les popula
tions civiles libanaise et palestinienne dans le sud 
du Liban et à Beyrouth ouest, le Conseil deman
dait que soient respectés les droits des populations 
civiles sans aucune discrimination et réprouvait 
tous actes de violence contre ces populations. Il 
demandait en outre que soit rétabli le fonctionne
ment normal des services essentiels tels que la distri
bution d'eau , d'électricité et de produits alimentaires 
ainsi que les services médicaux , particulièrement à 
Beyrouth. 

21. Le 29 juin, le Conseil de sécurité s'est réuni 
à la demande des représentants de l'Egypte et de 
la France (2384" séance), qui ont présenté flU 
Conseil un projet de résolution commun [S/ 15317]. 
Aux termes de ce projet de résolution, le Conseil 
aurait exigé un cessez-le-feu immédiat dans l'en
semble du Liban. le départ de toutes les forces non 
libanaises , sauf celles autorisées par le Liban, et 
prié le Secrétaire général de mettre en place, en 
accord avec le Gouvernement libanais , des obser
vateurs militaires des Nations Unies afin de con
trôler le cessez-le-feu et le dégagement à Beyrouth 
et autour de Beyrouth et d'établir un rapport sur 
les possibilités de déployer une force de maintien 
de la paix des Nations Unies qui pourrait prendre 
position aux côtés des forces libanaises d'interpo
sition. Le projet de résolution contenait également 
des dispositions concernant les négociations à 
mener en vue d'un règlement pacifique du conflit 
du Moyen-Orient (voir par. 81 ci-dessous). 

22. Le Conseil n'a pas achevé l'examen de ce 
projet de résolution car, ce même après-midi 
(2385" séance), il a adopté la proposition du re
présentant de l'Espagne en tant que résolution 5 I 5 
( 1982), dans laquelle il exigeait que le Gouverne
ment israélien lève immédiatement le blocus de la 
ville de Beyrouth de manière à rendre possible 
l'envoi d'approvisionnements afin de répondre aux 
besoins urgents de la population civile et à permet
tre la distribution des secours apportés par les orga
nismes des Nations Unies et par les organisations 
non gouvernementales, en particulier le CICR. 

23. Se réunissant de nouveau dans la matinée 
du 1er août [2386e · séance), le Conseil de sécurité 
a adopté la résolution 516 (1982) dans laquelle, 
alarmé par la poursuite et l'intensification des acti
vités militaires et prenant note des dernières viola
tions massives du cessez-le-feu à l'intérieur et 
autour de Beyrouth, il confirmait ses résolutions 
antérieures et exigeait un cessez-le-feu immédiat 
et la cessation de toutes les activités militaires à 
l'intérieur du Liban et de part et d'autre de la fron
tière libano-israélienne. Le Conseil autorisait en 
outre le Secrétaire général à déployer immédiate
ment, sur demande du Gouvernement libanais, des 
observateurs des Nations Unies pour surveiller la 
situation à l'intérieur et autour de Beyrouth et le 
priait de faire rapport au Conseil sur l'application 
de cette résolution dans un délai maximal de quatre 
heures. 

24. A la suite de l'adoption de la résolution, le 
représentant du Liban a demandé, d'ordre de son 
gouvernei_nent, le stationnement d'observateurs des 



Nations Unies dans la zone de Beyrouth en vue 
d'assurer le plein respect du cessez-le-feu par tous 
les ÎAtéressés [S/15333 ]. Le même jour, le Secré
taire général a informé le Conseil [S/15334] qu'il 
avait donné ordre au chef d 'é tat-major de l'Orga
nisme des Nations Unies chargé de la surveillance 
de la trêve, le général Erskine . de prendre les dis
positions nécessaires, e n consultation avec les par
ties intéressées, en vue du déploiement immédiat 
d'observateurs des Nations Unies à l'intérieur e t 
autour de Beyrouth, conformément à la résolution. 
Il a également rapporté que le Gouvernement liba
nais et l'OLP lui avaient donné l'assurance de leur 
entière coopération, mais que les autorités israé
liennes avaient déclaré qu'il s'agissait d ' une ques
tion très importante dont le cabinet israélien devait 
être saisi. 

25. Le 3 août, le Secrétaire général a p résenté au 
Conseil de sécurité un deuxième rapport [S/ 15334/ 
Add. /) l'informant des efforts qui continuaient 
d'être déployés pour assurer une prompte appli
cation de la résolution 5 16 (1982). Les autorités 
israéliennes _avaient informé le chef d 'état-major 
de l'ONUST de ce que le cabinet israélien discuterait 
de cette question le 5 août, lorsque le Ministre des 
affaires é trangères serait revenu de l'étranger. Le 
Secrétaire général a ajouté que le plan détaillé de 
déploiement d'observateurs des Nations Unies dans 
la zone de Beyrouth était prêt depuis le 1er août, mais 
qu' il n'était pas possible de l'appliquer intégralement 
tant qu'on n'avait pas reçu de réponse du Gouverne
ment is raélien. Entre-temps, à titre d 'arrangement 
provisoire, le Secrétaire général avait donné ordre au 
général Erskine de prendre immédiatement des me
sures pour commencer à é tablir un mécanisme d ' obser
vation en territoire contrôlé par le Gouvernement 
libanais, en consultation e t coopération é troites avec 
l'armée nationale libanaise. A cet égard, les obser
vateurs des Nations Unies en poste auprès de la 
Commission mixte d 'armistice israélo-libanaise 
formaient désormai s le Groupe d 'observateurs pour 
Beyrouth . 

26. Le Conseil de sécurité a tenu , dans la soirée 
du 3 août, une réunion [2387<' séance] au cours 
de laquelle le Président du Conseil a lu, au nom 
des membres, une déclaration [S//5342 ) exprimant 
leur vive inquiétude de l'état actuel de tension 
élevée ainsi que des rapports sur les mouvements 
militaires et les tirs e t bombardements qui se pour
suivaient à l'intérieur et autour de Beyrouth, con
trairement à la demande formulée dans la résolution 
516 (1982) exigeant un cessez-le-feu immédiat et la 
cessation de toutes tes activités militaires à l'inté
rieur du Liban et de part et d'autre de la frontière 
libano-israélienne. Les membres du Conseil ont 
exprimé leur plein appui aux efforts qu'effectuait 
le Secrétaire général ainsi qu'aux mesures qu' il 
avait prises en vue de déployer immédiatement des 
observateurs des Nations Unies pour surveiller la 
situation à l'intérieur et autour de Beyrouth. Ils ont 
insisté pour que toutes tes parties observent stric
tement les termes de la résolution 516 (1982) et 
demandé que tous les obstacles à l'envoi d'appro
visionnements et à la distribution de secours soient 
levés immédiatement en vue de répondre aux be
soins urgents de la population civile. 

27 . Le 4 août [2389e séance], le Conseil de 
sécurité a adopté la résolution 517 (1982) dans 
laquelle il se déclarait profondément choqué et 
alarmé par les conséquences déplorables de l'inva
sion de Beyrouth par Israël le 3 août, confirmait 
une fois encore qu'il exigeait un cessez-le-feu 
immédiat et le retrait immédiat des forces israé• 
tiennes du Liban; blâmait Israël pour n'avoir pas 
respecté les résolutions susmentionnées e t deman
dait le prompt recul des troupes israéliennes qui 
s'étaient avancées après 13 h 25, heure d'été de 
New York , le 1er août. Le Conseil prenait note de 
la décision de l'OLP de retirer les forces armées 
palestiniennes de Beyrouth; autorisait le Secrétaire 
général, à titre de mesure immédiate, à accroître 
le nombre d'observateurs des Nations Unies à 
l' intérieur e t autour de Beyrouth et priait le Secré
taire général de lui faire rapport sur l'application 
de la résolution, au plus tard le 5 août à JO heures, 
heure d 'été de New York. 
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28. Les réponses des parties à la résolution 517 
( 1982) ont été transmises au Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général dans son rapport du 5 août 
1982 [S/ 15345 et Add. l et 2]. 

29. Dans la matinée du 6 aoüt , le Conseil de 
sécurité s'est réuni [2390" séance] pour examiner 
le rapport du Secrétaire général. Un projet de réso
lution a é té présenté par l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques [S/15347 ]. Dans l'après-midi 
du même jour (239/e séance]. l'Union soviétique 
a révisé oralement ce projet [S/ 15347/Re,·. /]. En 
vertu du projet révisé, le Conseil de sécurité aurait 
fermement condamné Israël pour n'avoir pas res
pecté les résolutions 516 (1982) et 517 (1982) et 
décidé qu'en vue d'assurer l'exécution des déci
sions susmentionnées du Conseil de sécurité tous 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies devraient s'abstenir de livrer à Israël quelque 
armement que ce soit et de lui fournir une aide 
militaire quelconque j usqu'à ce que les forces israé
liennes se soient e ntièrement retirées de l'ensemble 
du territoire libanais. Le projet de résolution n'a 
pas é té adopté en raison du vote négatif d'un mem
bre permanent du Conseil. 

30. Le 12 août [2392<' séance], le Conseil de 
sécuri té a adopté la résolution 518 (1982) , dans 
laquelle il exprimait sa très grave inquiétude au 
sujet des activités militaires continues au Liban et 
exigeait qu' Israël et toutes les parties au conflit 
respectent strictement les termes des résolutions 
du Conseil de sécurité relatives à la cessation 
immédiate de toutes les activités militaires au 
Liban , et en particulier à l'intérieur et autour de 
Beyrouth; exigeait que toutes les restric tions impo
sées à la ville de Beyrouth soient levées immédia
tement afin de permettre l'entrée libre d' approvi
sionnements pour répondre aux besoins urgents de 
la population civile de Beyrouth ; demandait que 
les observateurs des Nations Unies se trouvant à 
Beyrouth et à proximité fassent rapport sur la 
situation et exigeait qu' Israël coopère à tous égards 
à l'effor t fait pour assurer le déploiement effectif 
des observateurs des Nations Unies, comme le 
Gouvernement_ libanais l'avait demandé . 



31. Le 13 août, le Secrétaire général a présenté 
au Conseil de sécurité un rapport sur les positions 
adoptées par les parties à l'égard de la résolution 
[S/15362 ). Il a en outre informé le Conseil que les 
efforts se poursuivaient en vue de · déployer un 
nombre plus important d 'observateurs dans la zone 
de Beyrouth et de permettre aux 10 observateurs 
fai sant partie du Groupe d'observateurs pour Bey
routh de s'acquitter efficacement des tâches qui 
leur avaient été assignées conformément aux réso
lutions du Conseil de sécurité. En ce qui concernait 
la s ituation de la population civile, M. Thunborg, 
président de la mission d'enquête interinstitutions 
des Nations Unies, était retourné dans la région le 
10 août, à la demande du Secrétaire général, afin 
de réévaluer les besoins immédiats de la population 
touchée, en particulier des personnes se trouvant 
dans le secteur occidental de Beyrouth. Le Secré
taire général concluait son rapport en espérant qu'il 
serait possible de parvenir rapidement à une solu
tion en ce qui concernait ce problème humanitaire 
urgent. Il espérait également que, avec la coopéra
tion de toutes les parties intéressées, les efforts 
déployés pour résoudre les aspects plus généraux 
de la situation seraient couron nés de succès et per
mettraient l'application des résolutions du Conseil 
de sécurité . 

32. Le même jour, le Secrétaire général a égale
ment présenté au Conseil de sécurité un rapport sur 
la FINUL, dont le mandat expirait la semaine d'après 
[S/ 15357). Il y faisait observer que, malgré les diffi
cultés auxquelles elle devait faire face, la Force était 
profondément engagée dans des activités de protec
tion et d'assistance humanitaire en faveu r de la popu
lation civile dans sa zone. Elle coopérait également 
du mieux qu'elle pou vait aux efforts humanitaires de 
divers programmes des Nations Unies et du CICR. 
Le Secrétaire général était convaincu que la présence 
de la FINUL avait été un important élément de stabi
lité et de modération dans le sud du Liban durant ces 
semaines difficiles. Cependant, la situation générale 
restait incertaine et pleine de dangers dans la zone. 
Il était constamment en contact avec le Gouvernement 
libanais qui avait exprimé l'avis que, dans les circons
tances, la FINUL devait continuer d'être stationnée 
dans la zone pendant une période intérimaire de deux 
mois en attendant que la situation soit reconsidérée 
à la lumière des résolutions du Conseil de sécurité. 
Le représentant du Liban, se réfé rant à sa lettre du 
26 juillet I 982 [S/ 15309), avait ré itéré la demande de 
son gouvernement qui souhaitait que la FINUL aide 
les autorités libanaises à s'acquitter de leurs respon
sabilités. Tenant compte de tous ces facteurs et eu 
égard à la position du Gouvernement libanais, le Se
crétaire général recommandait que le Conseil pro
longe le mandat de la FINUL pour une nouvelle 
période intérimaire. 

33. Ayant étudié le rapport du Secrétaire général, 
le Conseil de sécurité a, le 17 août, adopté la résolu
tion 519 (1982) dans laquelle il rappelait la nécessité; 
en attendant un examen par le Conseil de la s ituation 
sous tous ses aspects , de maintenir sur place les 
moyens qu'avait l'Organisation des, Nations Unies 
d'aider au rétablissement de la paix ai'nsi que de l'auto
rité du Gouvernement libanais sur tout le territoire du 
Liban et décidait de proroger le mandat de la FIN U L 
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pour une nouvelle période intérimaire de deux mois, 
jusqu'au 19 octobre 1982. Par ailleurs le Conseil auto
risait la Force à continuer d 'exécuter en outre, pen
dant cette période, les tâches provisoires d'ordre 
humanitaire et administratif qui lui avaient été confiées 
conformément à la résolution 511 (1982); le Conseil 
demandait également à tous les intéressés d'appor
ter une entière coopération à la Force dans l'accom
plissement de ses tâches et d'appuyer les efforts faits 
par le Secrétaire général pour utiliser au mieux les 
observateurs de l'ONUST, comme il était envisagé 
dans les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité 
et a décidé de procéder à un examen complet de la 
situation sous tous ses aspects avant le 19 octobre 
1982. 

34. Le 20 aoû t, le Secrétaire général a reçu une 
lettre du représentant du Liban l'informant que le 
Gouvernement libanais avait demandé le déploiement 
à Beyrouth d'une force multinationale en vue d'aider 
les forces armées libanaises à assurer le départ , dans 
l'ordre et la sécurité, du personnel armé palestinien 
se trouvant dans la zone de Beyrouth, de manière à 
renforcer la souveraineté et l'autorité du Gouverne
ment libanais sur cette zone. Les Gouvernements de 
la France, de l'Italie et des Etats-Unis d'Amérique 
avaient conclu un accord avec le Gouvernement liba
nais en vue du déploiement de leurs troupes qui de
vaient fa ire partie de cette force multinationale. 
Celle-ci comprendrait en tout 2 000 hommes environ 
et resterait stationnée à Beyrouth ouest pendant une 
période de 30 jours. Le Gouvernement libanais avait 
demandé le déploiement de la force multinationale 
dans l'espoir qu'il contribuerait à restaurer l'indépen
dance, la souveraineté et l'intégrité territoriale du 
Liban. Il était fermement décidé à respecter les buts 
et principes de la Charte des Nations Unies ainsi que 
les résolutions pertinentes adoptées par le Conseil de 
sécurité sur la situation au Liban et entendait appor
ter toute l'assistance nécessaire au Groupe d'obser
vateurs des Nations Unies pour Beyrouth dans l'ac
complissement de sa mission . 

35. Dans une lettre, en date du 20 août [S/1537/ ], 
le Président des Etats-Unis d'Amérique a informé le 
Secrétaire général qu'en réponse à la demande du 
Gouvernement libanais le Gouvernement des Etats
Unis avait accepté de déployer à Beyrouth un contin
gent d'environ 800 hommes pour une période d' une 
durée ne dépassant pas 30 jours. Le Président des 
Etats-Unis a indiqué que le déploiement du contin
gent américain était conforme aux buts et principes 
des Nations Unies tels qu 'ils sont énoncés aux Arti
cles I et 2 de la Charte et que ce contingent coopére
rait étroitement avec le groupe d'observateurs des 
Nations Unies stationné dans la zone de Beyrouth. 
Les Gouvernements de la France et de l'Italie ont · 
également informé le Secrétaire général que du per
sonnel militaire de leurs pays participerait à la force 
multinationale. 

36. Le 2 septembre, le Secrétaire général a pré
senté un rapport au Conseil de sécurité sur la situation 
dans la zone de Beyrouth [SI 15382] . Le cessez-le-feu 
qui avait pris effet le 12 août était généralement res
pecté. Le premier contingent de la force multinationale 
était arrivé à Beyrouth le 21 aoû t et les autres étaient 
a ttendus les 25 et 26 août. L'évacuation des éléments 



armés palestiniens et de la force de dissuasion arabe 
de la zone de Beyrouth avait commencé le 21 août et 
s'était achevée le 1er septembre. 

37. Dans un deuxième rapport, en date du 15 sep
tembre [S/15382/Add.J], le Secrétaire général a indi
qué que le retrait de la force multinationale avait 
commencé le 10 septembre et s'était achevé le 13 sep
tembre. Du 2 au 8 septembre, des éléments des forces 
armées libanaises et des forces de sécurité interne 
avaient occupé de nouvelles positions à Beyrouth 
ouest et Beyrouth sud et la situation dans la zone était 
demeurée généralement calme jusqu'au 13 septembre. 
Le 14 septembre, cependant, la tension avait considé
rablement monté lorsque le Président élu, Bechir 
Gemayel, et plusieurs autres personnes ont été tués 
lors d'une explosion. Le lendemain, des fantassins et 
des blindés des forces de défense israéliennes avaient, 
à partir des positions qu'ils occupaient précédem
ment, pénétré plus avant dans Beyrouth ouest et 
occupé de nouvelles positions dans la zone. 

38. Le 16 septembre, le Secrétaire général s'est, 
dans une déclaration, dit préoccupé par l'évolution de 
la situation au Liban à la suite de l'assassinat du pré
sident élu Bechir Gemayel et, en particulier, par 
l'avance des forces israé liennes dans Beyrouth ouest. 
Ce même jour, le Conseil de sécurité s'est réuni à la 
demande du représentant du Liban [2394e séance] et 
a, le 17 septembre [2395<' séance], adopté la résolution 
520 (1982) dans laquelle il condamnait les récentes 
incursions israéliennes dans Beyrouth, qui consti
tuaient une violation des accords de cessez-le-feu et des 
résolutions du Conseil de sécurité; exigeait le retour 
immédiat aux positions occupées par Israël avant le 
15 sepcembre, en tant que première étape de l'appli
cation intégrale des résolutions du Conseil; demandait 
à nouveau le strict respect de la souveraineté, de 
l'intégrité territoriale , de l'unité et de l'indépendance 
policique du Liban sous l'autorité unique et exclusive 
du Gouvernement libanais s'exerçant par l'intermé
diaire de l'armée libanaise dans tout le Liban; et réaf
firmai t ses résolutions 512 (1982) et 513 ( 1982), dans 
lesquelles il demandait que soient respectés les droits 
des populations civiles. Le Conseil appuyait égale
ment les efforts du Secrétaire général pour faire appli
quer la résolution 516 (1982) relative au déploiement 
d'observateurs des Nations Unies chargés de sur
veiller la situation à l'intérieur et autour de Beyrouth 
et demandait à toutes les parties concernées de coopé
rer pleinement à l'application de cette résolution. 

39. Le 18 septembre, les observateurs des Nations 
Unies du Groupe d'observateurs pour Beyrouth ont 
signalé que, le 17 septembre, il y avait eu des combats 
dans le camp de Sabra situé dans les faubourgs sud 
de Beyrouth, que la présence d'unités Kataeb (pha
langistes) avait été observée à Bir Hassan, dans la 
zone de l'hôpital et· de l'aéroport près du camp de 
Sabra et que , vers 15 heures TU, le 17 septembre, les 
forces de défense israéliennes contrôlaient Beyrouth 
ouest , à l'exception du camp de Sabra. Le 18 septem
bre au matin , Beyrouth ouest était entièrement sous 
Je contrôle des forces de défense israéliennes et la 
présence d'unités Kataeb était de nouveau signalée 
dans les mêmes zones que le jour précédent. Deux 
équipes d'observateurs du Groupe d'observateur~ 
pour Beyrouth étaient arrivées au camp de Sabra a 
8 h 30 TU et avaient découvert des monceaux de 

cadavres de civils, hommes , femmes et enfants, qui 
semblaient avoir été massacrés par groupes de 10 ou 
20. Le Groupe d'observateurs pour Beyrouth a reçu 
de l'armée libanaise des informations selon lesquelles 
les unités aperçues dans la région de Sabra et ses envi
rons étaient en fait des unités Kataeb auxquelles 
s'étaient mêlé~s des forces libanaises de facto en pro
venance du sud du Liban. 
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40. Dans la matinée du 18 septembre, le Secré
taire général a été informé par le Ministre israélien 
des affaires étrangères que, conformément à ce qui 
avait été annoncé, la présence des forces de défense 
israéliennes dans Beyrouth ouest n'aurait qu'un 
caractère limité et que le Gouvernement israélien leur 
avait donné ordre d'évacuer leurs positions à Beyrouth 
ouest dès que l'armée libanaise serait en mesure d'en 
assumer le contrôle. Des dispositions avaient été 
prises pour que des entretiens aient lieu entre les Gou
vernements israélien et libanais, à la suite desquels 
plusieurs positions tenues par les forces de défense 
israéliennes étaient passées sous le contrôle de l'armée 
libanaise. Dès qu'elles eurent pris connaissance des 
événements qui s'étaient déroulés dans les camps, les 
forces de défenses israéliennes les ont encerclés afin 
d'empêcher la répétition de tels actes. 

41. A 16 h 40, le 18 septembre, le représentant 
d' Israël a informé le Secrétaire général que les forces 
de défense israéliennes avaient été déployées à l'ouest 
des camps et avaient ouvert l'accès à l'est, escomptant 
que l'armée libanaise y pénétrerait et prendrait posi
tion comme prévu dans le plan Habib. Lorsque les 
forces de défense israéliennes avaient constaté, le 
18 septembre au matin, que cela ne s'était pas produit, 
elles avaient entouré les camps pour protéger la popu
lation. Dans un message ultérieur, le représentant 
d' Israël a déclaré que les forces de défense israélien
nes et l'armée libanaise avaient convenu que l'armée 
libanaise entrerait dans les trois camps - Fakhani, 
Sabra et Chatila - le 19 septembre à 10 heures, heure 
locale. 

42. Dès qu'il eut appris les premières nouvelles 
des massacres, le Secrétaire général a publié, dans la 
matinée du 18 septembre, une déclaration dans la
quelle il exprimait sa stupeur et son horreur et lançait 
un appel urgent pour qu'il soit mis fin à la violence. 

43. Plus tard dans la même matinée, le Secrétaire 
général a présenté au Conseil de sécurité un rapport 
sur les événements mentionnés aux paragraphes _39 à 
42 ci-dessus [S/15400). Dans ce rapport, le Secrétaire 
général informait également le Conseil qu'il avait reçu 
la visite des représentants de la France, de l'Italie et 
des Etats-Unis d'Amérique, qui avaient demandé 
instamment l'envoi immédiat d'observateurs des 
Nations Unies dans la zone de Beyrouth. Après avoir 
rappelé les efforts répétés qu'il avait déployés à cet 
égard depuis le 13 juin 1982, le Secrétaire général a 
indiqué qu' il avait donné pour instructions au général 
Erskine de faire une nouvelle démarche auprès des 
autorités israéliennes afin d'obtenir leur coopération 
en vue d'augmenter le nombre des observateurs des 
Nations Unies à Beyrouth. Dans le même temps, le 
Secrétaire général exprimait dans son rapport l'opinion 
que, dans la situation qui prévalait , des observateurs 
militaires non armés, quel que soit leur courage ou 
leur nombre, n'étaient pas suffisants. Il a aussi noté 



que, à l'intérieur de la zone de la FINUL, dans le s ud, 
la situation était restée calme et que la Force avait 
réussi à empêcher que la population civile soit mal
traitée par des groupes armés. 

44. Dans la soirée du 18 septembre, le Conseil de 
sécurité s 'es t réuni pour examiner les événements 
susmentionnés [2396<' séance ]. Tôt dans la matinée 
du 19 septembre, il a adopté la résolution 521 ( 1982) 
par laquelle, notant que le Gouvernement libana is 
avait accepté que des observateurs des Nations Unies 
soient envoyés aux endroits où les souffrances et les 
pertes en vies humaines étaient les plus grandes à 
Beyrouth et aux alentours, il condamnait le massacre 
criminel de civils palestiniens dans cette ville; réaffir
mait ses résolutions 512 (1982) et 513 (1982), qui de
mandaient que les droits des populations civiles soient 
respectés; autorisait le Secrétaire général, en tant 
que mesure immédiate, à porter de 10 à 50 le nombre 
d 'observateurs des Nations Unies à Beyrouth et aux 
alentours et réaffirmait qu'il ne devait y avoir aucune 
interférence avec le déploiement des observateurs; 
priait le Secrétaire général, en consultation avec le 
Gouvernement libanais, d 'assurer le déploiement 
rapide de ces observateurs afin qu' ils puissent con
tribuer à l'effort fait pour assurer l'entière protection 
des popula tions civiles; priait le Secrétaire général 
d 'engager d'urgence des consultations, en particulier 
avec le Gouvernement libanais , sur les mesures sup
plémentaires que le Conseil pourrait prendre, y com
pris le déploiement éventuel de forces des Nations 
Unies, pour aider ce gouvernement à assurer l'entiè re 
protection des populations civiles à Beyrouth e t aux 
alentours. Le Conseil soulignait également que tous 
les intéressés devaient permettre aux observateurs e t 
aux forces des Nations Unies établis par le Conseil 
de sécurité au Liban de se déployer et de s'acquitter 
de leurs mandats et appelait l'a ttention s ur l'obliga
tion qui incombait à tous les Etats Membres, en vertu 
de I' Article 25 de la Charte, d ' accepter et d'appliquer 
les décisions du Conseil. 

45 . Le 20 septembre, le Secrétaire général a pré
senté un rapport au Conseil de sécurité en application 
de la résolution 521 (1982) [S/ 15408]. Il indiquait 
qu'immédiatement après l'adoption de cette résolu
tion, il avait donné pour instructions au chef d 'étal
major de l'ONUST, le général Ers kine, de prendre 
contact avec les autorités israéliennes pour obtenir la 
coopération nécessaire afin d'envoyer à Beyrouth 
40 autres observateurs des Nations Unies sans dé lai. 
Dans la matinée du 20 septembre, le général Erskine 
a été informé de la décision prise pa r le cabinet israé
lien d'approuver l'envoi d'observateurs et, le même 
jour, un premier groupe de 25 observateurs militaires 
des Nations Unies a été envoyé à Beyrouth. Le Secré
taire généra l a également fait savoir qu' après l'adop
tion de la résolution il avait prié le général Callaghan, 
commandant de la FINUL, de présenter des observa
tions sur l'envoi éventuel d ' uni tés de la FINUL dans 
la zone de Beyrouth, à la demande du Gouvernement 
libanais et sur décision du Conseil de sécurité. Le , . 
général Callaghan a fait savoir au Secrétaire .général 
qu'il pourrait envoyer à Beyrouth un groupe d 'environ 
2 000 hommes sans porter gravement, atteinte à la 
capacité de la FJNUL de s'acquitter 'de ses propres 
fonctions intérimaires. Le matin du 20 septembre, 
toutefois, le représentant du Liban a informé le Secré-
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taire général que son gouvernement avait officielle
ment demandé la reconstitution de la force multina
tiona le. Le même jour, l'observateur de l'OLP l'avait 
informé que l'OLP insistait pour que "des forces mili
taires ou des forces militaires de l'Organisation des 
Nations Unies ou des forces multinationales conve
nues soient déployées immédiatement pour fournir des 
garanties efficaces" [S/ 15404, annexe]. 

46. Le 21 septembre, le représentant de la France 
a informé le Secrétaire général que son gouvernement 
avait pris la décision d'accéder à la demande du Gou
ve rnement libanais de coopérer au déploiement d'une 
force multinationale à Beyrouth et dans ses environs 
[SI 15420) . Ultérieurement, le Secrétaire général a 
reçu des informations similaires de l'Italie [S/ 15441] 
et des Etats-Unis d ' Amérique [S/ I5435]. Le 1er octo
bre, le Ministre libanais des affaires étrangères a 
informé le Secrétaire général [S/ /5445 ] que son gou
vernement avait demandé le déploiement de la force 
multinationale pour qu'il soit possible de commencer 
à rétablir l'indépendance , la souveraineté et l'inté
grité territoriale du Liban, en attendant de nouvelles 
consultations avec le Secrétaire général, conformé
ment à la résolution 521 ( 1982) du Conseil de sécurité. 

47. Le 24 septembre, l'Assemblée générale, 
réunie pour la reprise de sa septième session extraor
dinaire d'urgence, a adopté la résolution ES-7/9, par 
laquelle elle condamnait notamment le massacre cri
minel de civils palestiniens et autres à Beyrouth, 
le 17 septembre 1982; priait instamment le Conseil de 
sécurité d'enquêter, par les moyens à sa disposition, 
s ur les circonstances e t l'étendue du massac re et de 
rendre public dès que possible le rapport concernant 
les résultats de cette enquête; décidait d'appuyer 
pleinement les dispositions des résolutions 508 (1982) 
e t 509 (1982) du Conseil; décidait que, conformément 
à sa résolution 194 (Ill) et à ses résolutions pertinentes 
ultérieures, il devrait ê tre permis aux réfugiés pales
tiniens de retourner dans leurs fo yers et de retrouver 
leurs biens et ex igeait qu'Israël se conforme incondi
tionnellement et immédiatement à ladite résolution; 
priait ins tamment le Conseil, au cas où Is raël conti
nuerait de ne pas se conformer aux demandes expres
ses qui lui é taient adressées dans les résolutions 508 
(1982) e t 509 (1982) ainsi que dans la présente résolu
tion, de se réunir en vue d'envisager des moyens 
d 'action conformément à la Charte des Nations Unies 
e t demandait à tous les Etats et tous les organismes 
et o rganisations internationales de continuer à fournir 
l'aide humanitaire la plus large possible aux victimes 
de l'invasion israélienne du Liban . 

48. A la fin du mois de septembre, le Secrétaire 
général a présenté deux autres rapports conformément 
à la résolution 521 (1982) [S/15408/Add.l et 2]. Il a 
signalé que · 10 observateurs s upplémentaires étaient 
arrivés à Beyrouth le 21 septembre, suivis par 5 autres 
le lendemain , portant ainsi à 50 l'effectif total du 
Groupe d'observateurs pour Beyrouth. La situation 
était restée généralement calme dans la zone de Bey
routh. Des contingents de la force multinationale 
avaient commencé à arriver à Beyrouth le 24 septem
bre et, au 30 septembre , l'effectif total de la force 
comprenant des contingents français, italien et amé
ricain se chiffrait à près de 4 000 hommes. Au 30 sep
tembre , l'effectif des forces armées libanaises pré-



sentes à Beyrouth était d 'environ 3 500 hommes. Les 
fore.es israéliennes ont commencé à se retirer de la 
zone · de Beyrouth et, a u 30 septembre, le Groupe 
d 'o~ser vateurs pour Beyrouth a constaté qu' il n 'y 
avait plus que deux postes de contrôle israéliens près 
de Khalde, au sud de l'aé roport de Beyrouth . L 'aéro
port a été rouvert au trafic civil ce même jour. 

49. Depuis la tre nte-sixième session de I' Assem
blée générale, un certain nombre de communications 
ont été adressées au Président de l'Assemblée géné
rale, au Préside nt du Conseil de sécurité ou au Secré
taire général concernant la s ituation militaire et les 
activités hostiles à l' inté rie ur et autour du Liban. Ces 
communications émana ient des pays suivants : Afgha
nista n [Al37364 ], Arabie saoudite, au nom de la 
troisième Conférence islamique au sommet (SI 15180), 
Australie (S/15356), Belgique, au nom des 10 Etats 
membres de la Communauté européenne [S/15195 et 
SI 15265 et Corr. l ], Brésil [SI 15276], Chine [S/15224, 
SI 15284 et S/15297), Chypre [SI 15225), Cuba, a u nom 
du mouvement des pays non alignés (SI 14880, SI 15165, 
S/15200, S/15233, Sl/5243, Al37l300, Al37l332, 
S/15274 et SI 153221, Egypte [SI 15183), Ethiopie 
[SI 15302), Fidji [SI 15190), France (A/371309 et 
S/15254), Hongrie [S/15251], Iraq , au nom de l'Orga
nisation de la Conférence islamique [S/ /5220), Israël 
[S/15132, S/15271, A/371327 et S/15341), Japon 
[S/14994 et S/15372), Jordanie [S/ 15248, S/15272 et 
S/15328], Liban (S/14875, S/14888, S/14962, S/14989, 
S/15064 et Corr. l, SI 15087, A l371228, SI 15161, 
Sl/5/62, S/15261 , Al371316, S/15300, Sl/5309, Al37/ 
360, S/15310, Sl/5324, S/15326, Sl/5333, S/15353 et 
Al37l49/], Madagascar [S/ / 5259), Mauritanie 
[S115263), Mongolie [S/15034 et S/15197), Mozambi
que (A /37/302], Nicaragua [SI 15349 et A/37/379], Niger 
[S/15209]. Oman, au nom des Etats membres de la 
Ligue des Etats arabes [Sl/5/70 ]. Pakistan [Sl/5221 
et SI 15288), République démocratique allemande 
[SI 15186, SI 15262 et SI 15352), Ré publique démo
cratique populaire lao [A l37l303), Seychelles [SI I 5294], 
Sierra Leone [A l371278], Singapour, a u nom des Etats 
membres de l'Association des na tions de l'Asie du 
Sud-Est (AN ASE) [SI 15210), Tchécoslovaquie 
[Sil 521/], Thaïlande, au nom également des Etats 
membres de l'ANASE [S115268 et S/15364), Union 
des Républiques socialistes soviétiques [S/15005, 
S/15187, S115223, Sl/5312 et Sl/5346] et Vie t Nam 
[A l371273, A/371298, A l37l369 et Al371385] ainsi que 
l'OLP [SI /5164, a1111exe; SI /5226, annexe; SI 15299, 
annexe; SI 15308, annexes; SI /53 /8, annexes; SI 15332, 
annexe; Sl/5336, annexes; Sl/5340, annex e; S/15348, 
annexe; Sl/5350, annexe et S/15354, annexe]. Un 
certain nombre de communications ont été égale
ment reçues d ' Israël concernant des incidents violents 
survenus dans ce pays, dans les territoires occupés 
par Israël ou ailleurs [SI /4836, SI 14842, SI 14856, 
SI 14906, SI 14910, Al37I !65, SI 14938, SI 14939, Al37I 
/66, Sl/495/, Sl/4965, Al37ll75, S/14972, A /37/190, 
S/15066, Al37l223, Sl/5107, A l37l253, S/15158 et Al371 
266]. Des communications ont également été reçues 
du représentant de Chypre trans mettant le texte du 
communiqué final de la Réunion ministérielle extra
ordinaire du Bureau de coordination des pays non 
alignés s ur la question de Palestine, qui s'est tenue à 
Nicosie du 15 au 17 juillet [SI /5327] , et de l'observa
teur de la Ligue des Etats a rabes transmettant Je texte 
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de la déclaration publiée par Je Comité des Six du 
Conseil de la Ligue lors de la réunion qu'il a tenue à 
Djedda les 28 et 29 juillet [SI /5329]. En outre, deux 
communications ont été reçues du Préside nt du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien [SI 15188 et SI 15222]. 

50 . La situa tion à Beyrouth e t a ux e nvirons 
depuis Je 15 septembre 1982 e t notamment Je massa
cre de civ ils dans les camps de réfugiés palestiniens 
établis dans cette ville ont fait l'objet d ' un certain 
nombre de communications adressées au Président 
du Conseil de sécurité ou au Secrétaire général. Ces 
communications, qui ont été distribuées en tant que 
documents du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée 
générale, émanaient des pays suivants : Autriche 
[Sl/5416), Chine [Sl/5430], Cuba, au nom du mouve
me nt des pays non alignés [SI 15418), Egypte [SI 154/2], 
France [SI 15407), Guyana [SI 15433), Jamahiriya arabe 
libyenne [SI 15397 et Al371472], Jamaïque [SI 15434), 
Jordanie (Sl/5411 ), Madagascar [Sl/5413], Mongolie 
[A/37/480). Pakistan [S/ 15438), Suriname [SI 15406), 
Tunisie [SI 15396), Union des Ré publiques socialistes 
soviétiques [SI /54/9] et Viet Nam [Al37/489], ainsi que 
de l'OLP [S/15399, annexe et S/15404, annexe]. Une 
communication a également été reçue du Président 
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien [SI 15410). D'autres communica
tions sur la même question ont aussi été adressées au 
Secrétaire général par le Bangladesh, la Finlande, 
Israël, les Maldives, le Mexique e t la Roumanie, ainsi 
que par le Secrétaire général de l'Organisation de la 
Confére nce islamique . 

Ill. - SITUATION DANS LES TERRITOIRES OCCUPÉS 

51. On trouve dans le rapport du Secrétaire géné
ral, en date du 11 novembre 1981 [Sl/4746, par. /5 à 
21 ] , un aperçu des mesures que l'Organisation des 
Nations Unies a prises avant novembre 1981 en ce 
qui concerne la situation dans les territoires occupés, 
y compris Jérusalem. 

52. A sa trente-sixième session, l'Assemblée géné
rale, après avoir examiné le rapport du Comité spécial 
cha rgé d ' enquêter sur les pratiques israéliennes affec
tant les droits de l'homme de la population des terri
toires occupés [Al36l579], comité qui se composait 
du Sénégal, de Sri Lanka et de la Yougoslavie, a 
adopté, le 16 décembre 198 I, les résolutions 361147 A 
à G. Da ns la résolution 36114 7 A, l'Assemblée géné
rale, e ntre autres dispositions, réaffirmait l' applicabi
lité de la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949 aux territoires occupés par Israël depuis 
1967, y compris Jérusalem et exigeait qu 'Israël recon
naisse e t respec te ses dispositions; dans la résolution 
361147 B, l'Assemblée exigeait que le Gouvernement 
israélien cesse immédiatement de prendre toute me
sure qui aurait pour effet de modifier le sta tut juridi
que , le caractère géographique ou la composition 
démographique de ces territoires ; dans la résolution 
36/147 C, elle exigeait qu 'Israël. renonce immédiate
ment aux politiques et pratiques me ntionnées da ns 
ladite résolution; dans la résolution 361147 D, elle exi
geait que le Gouvernement d'Israël rapporte les mesu
res d'expulsion des maires d ' Hé bron e t d ' Halhoul ainsi 



que du juge islamique d'Hébron et facilite leur retour 
immédiat; dans la résolution 36/147 E, elle considérait 
que toutes les mesures et décisions législatives et 
administratives qui pourraient être prises par Israël 
dans le but de modifier le caractère et le statut juri
dique du territoire arabe syrien des hauteurs du Golan 
étaient nulles et non avenues et constituaient une 
violation flagrante du droit international; dans la réso
lution 36/147 F, elle condamnait les politiques et pra
tiques israéliennes à l'endroit des étudiants et des 
enseignants palestiniens dans les établissements d'en
seignement des territoires palestiniens occupés et 
exigeait qu' Israël rapporte toutes les mesures prises 
contre ces établissements d'enseignement, notam
ment les ordres de clôture des universités de Bir Zeit, 
Bethléem et Al-Najah et, dans la résolution A/36/ 147 G , 
elle exigeait qu'Israël informe le Secrétaire général 
des résultats des enquêtes relatives aux tentatives 
d'assassinat contre les maires de Naplouse, Ramallah 
et AI-Bireh, après s'être déclarée profondément 
préoccupée par le fait qu'Israël n'avait pas encore 
arrêté ni poursuivi les auteurs des tentatives d'assas
sinat. 

53. Le 17 décembre, l'Assemblée générale a 
adopté la résolution 36/226 B par laquelle elle décla
rait nulle et non avenue la décision prise par Israël 
d'appliquer la législation is raélienne au territoire arabe 
syrien occupé des hauteurs du Golan; déclarait que 
les dispositions de la quatrième Convention de Genève 
du 12 août 1949 demeuraient applicables au territoire 
syrien occupé par Is raël depuis 1967 et exigeait 
qu'Israël rapporte immédiatement sa décision et 
toutes les mesures s'y rapportant. L'Assemblée priait 
le Conseil de sécurité , au cas où Israël n'appliquerait 
pas la résolution, d'invoquer le Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies. 

54. Le même jour, le Conseil de sécurité adoptait 
la résolution 497 (1981) qui décidait que la décision 
prise par Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et 

nir de toute aide ou assistance à Israël et de toute 
coopération avec Israël dans tous les domaines. Un 
membre permanent ayant voté contre, le projet de 
résolution n'a pas été adopté. Le 28 janvier [2330e 
séance], le Conseil a adopté la résolution 500 (1982) 
par laquelle il décidait qu'une session extraordinaire 
d'urgence de l'Assemblée générale serait convoquée 
pour examiner cette question. 

57. Le 29 janvier, l'Assemblée générale s'est 
réunie pour sa neuvième · session extraordinaire 
d' urgence et, le 5 février 1982, elle a adopté la résolu
tion ES-9/ l , par laquelle elle condamnait énergique
ment Israël pour ne s'être pas conformé à la résolu
tion 497 (1981) du Conseil et à la résolution 36/226 B 
de l'Assemblée; déclarait que la décision prise Pilr 
Israël, le 14 décembre 1981, d'imposer ses lois , sa 
juridiction et son administration au territoire syrien 
occupé des hauteurs du Golan constituait un acte 
d'agression aux termes des dispositions de I' Arti
cle 39 de la Charte des Nations Unies et de la réso
lution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale et réaf
firmait que cette décision, de même que toutes les 
mesures prises par Israël afin de lui donner acte, étaient 
nulles et non avenues. L'Assemblée considérait éga
lement que l'occupation continue du territoire syrien 
des hauteurs du Golan constituait une menace con
tinue pour la paix et la sécurité internationales. Elle 
demandait à tous les Etats Membres de s'abstenir de 
fournir à Israël des armes et d'appliquer d 'autres 
mesures afin de l'isoler et priait instamment les Etats 
non membres, les institutions spécialisées du système 
des Nations Unies et les organisations internationales 
de se conformer aux dispositions de la résolution; elle 
priait le Secrétaire général de suivre l'application de 
cette résolution et de faire rapport à ce sujet, tous les 
deux mois, aux Etats Membres ainsi qu'au Conseil de 
sécurité et de présenter un rapport d'ensemble à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième 
session. 

son administration dans le territoire syrien occupé 58. A la demande du Secrétaire général, 14 Etats 
des hauteurs du Golan était nulle et non avenue et Membres et 5 institutions spécialisées ont fourni des 
exigeait qu'Israël rapporte sans délai sa décision. Le renseignements sur l'application de la résolution . Ces 
Conseil de sécurité priait. le Secrétaire général de lui réponses ont été portées à l'attention de l'Assemblée 
faire rapport sur l'application de cette résolution dans générale et du Conseil de sécurité [S/ /4953 et Add. f 
un délai de deux semaines et décidait que, au cas où et 2). 
Israël ne s'y conformerait pas, le Conseil de sécurité 59_ Le 11 février, la Commission des droits de 
se réunirait d'urgence, le 5 janvier 1982 au plus tard, l'homme a adopté les résolutions 1982/ 1 A et B rela-
pour envisager de prendre les mesures appropriées. tives à la question de la violation des droits de l'homme 

55. La position du Gouvernement israélien sur dans les territoires occupés. Ces résolutions , dans 
la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité est lesquelles la Commission, suivant les mêmes princi-
énoncée dans les rapports du Secrétaire général du pes que dans la résolution 36/147 C de l'Assemblée 
21 décembre [S/14805 et Corr.lJ et du 31 décembre générale, condamnait la politique et les pratiques sui-
[S/1482 /). vies par Israël dans les territoires occupés, ont été 

56. Le Conseil de sécurité a tenu neuf séances portées à l'attention de l'Assemblée générale et du 
sur cette question [2322e à 2330e séances], dans Conseil de sécurité [S/15269). 
le courant du mois de janvier 1982. Le 20 janvier 60. La situation dans les territoires occupés a été 
[2329e séance), il a voté sur un projet de résolution de nouveau examinée par le Çonseil de sécurité 
présenté par la Jordanie [S/ /4832/ Rev. I]. selon lequel au _cours de cinq séances tenues pendant les mois 
le Conseil aurait énergiquement condamné Israël _: -de mars et avril [2334". 2338e, 2340e, 2344e et 
pour ne pas s'être conformé à la résolution 497 (1981) 2348e séances]. Un projet de résolution présenté 
du Conseil et à la résolution 36/226 B de l'Assemblée par la Jordanie [S/ /4943], par lequel le Conseil aurait 
et aurait décidé que tous les Etats Membres devraient dénoncé la violation des libertés et des droits des habi-
envisager de prendre des mesures concrètes et effi- tants de ces territoires et demandé à Israël de revenir 
caces en vue de l'annulation de la décision israélienne sur sa décision de dissoudre le conseil municipal élu 
d'annexer les hauteurs syriennes du Golan et s'abste- d' Al-Bireh, et sur sa décision de démettre de leurs 
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fonctions les maires de Naplouse et de Ramallah, n'a 
pas ~té adopté en raison du vote négatif d'un membre 
permanent [2348e séance ]. 

61. En avril, le Conseil de sécurité a tenu six autres 
séances (2352" à 2357e séances] pour examiner 
la fusillade qui a eu lieu le 11 avril à la mosquée AI-Aqsa 
de Jérusalem. Le 20 avril (2357" séance], le Conseil 
a mis aux voix le projet de résolution [SI /4985] par 
lequel le Conseil aurait condamné dans les termes les 
plus vigoureux ces actes effroyables de sacrilège 
commis dans l'enceinte d' Al-Haram Al-Charif (mos
quée Al-Aqsa). Le projet de résolution n'a pas été 
adopté en raison du vote négatif d'un membre per
manent. 

62. Le Comité spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme 
de la population des territoires occupés s'est réuni 
périodiquement conformément à la demande expri
mée par l'Assemblée générale dans sa résolution 361 
147 C. Entre les réunions, le Comité spécial a été tenu 
informé des événements se produisant dans les terri
toires occupés correspondant à son mandat. Ces ren
seignements lui sont parvenu s de diverses sources, 
dont des témoignages oraux et des communications 
écrites. Au cours de ses séances pé riodiques, le 
Comité spécial a examiné ces renseignements et 
évalué la situation en matière de droits de l'homme 
dans les territoires occupés, en vue de décider s'il 
fallait prendre des mesures en conséquence. Le rap
port du Comité spécial établi en vertu de la résolution 
361147 C de l'Assemblée générale sera présenté à 
l'Assemblée lors de sa trente-septième session [Al37I 
485 et Corr. / ]. · 

63 . Au cours de sa trente-sixième session , I' As
semblée générale a adopté trois autres résolutions 
concernant la situation dans les territoires occupés. 
Par sa résolution 36/73 du 4 décembre 1981, I' Assem
blée générale prenait acte du rapport du Secrétaire 
général sur les conditions de vie du peuple palestinien; 
condamnait Israël pour la détérioration des conditions 
de vie du peuple palestinien dans les territoires pales
tiniens occupés; affirmait que l'élimination de l'occu
pation israélienne était une condition préalable néces
saire au développement économique et social du 
peuple palestinien dans les territoires palestiniens 
occupés et priait le Secrétaire général d'établir un 
rapport complet et analytique sur la détérioration de_s 
conditions de vie du peuple palestinien dans les terri
toires palestiniens occupés et de le présenter à l' As
semblée générale lors de sa trente-septième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social. 
Le rapport demandé au Secrétaire général sera publié 
sous peu [A /36/260 et Acld. l à 3). 

64 . Par sa résolution 361 150 du 16 décembre 1981 , 
l'Assemblée générale exigeait qu'Israël cesse immé
diatement l'exécution de son projet de canal reliant la 
mer Méditerranée à la mer Morte; priait le Conseil de 
sécurité d'envisager de prendre l'initiative de mesure_s 
visant à arrêter l'exécution de ce projet; demandait 
à tous les Etats de ne fournir aucune assistance directe 
ou indirecte à la préparation ou à l'exécution de ce 
projet et priait le Secrétaire général de procéder à une 
étude sur le canal israélien et sur ses conséquences 
pour la Jordanie et les territoires palestiniens occupés 

depuis 1967. Le rapport du Secrétaire général sur ce 
sujet a été distribué le 30 juin [SI 15277 et Corr. J]. 

65. Enfin, par sa résolution 36/173 du 17 décem
bre 198 1, l'Assemblée générale soulignait le droit des 
Etats et des peuples arabes dont les territoires sont 
sous occupation israélienne d'exercer leur souverai
neté et leur éontrôle de façon complète, effective et 
permanente sur toutes leurs ressources, naturelles et 
autres, leurs richesses et leurs activités économiques; 
réaffirmait que toutes les mesures prises par Israël 
pour exploiter les ressources humaines, naturelles et 
autres, les richesses et les activités économiques des 
territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupés sont illégales et demandait à Israël de mettre 
fin immédiatement à toutes ces mesures; . demandait 
à tous les Etats de soutenir les Etats et les peuples 
arabes dans l'exercice des droits susmentionnés et 
priait le Secrétaire général d'établir et de présenter à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, un rapport détaillé concernant la souveraineté 
permanente sur les ressources nationales dans les 
territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupés, y compris Jérusalem, ainsi que de formuler 
des propositions touchant les mesures à prendre et 
leur exécution. Le rapport demandé au Secrétaire 
général sera diffusé sous peu. 

66. La situation dans les territoires occupés a fait 
l'objet d'un certain nombre de communications 
adressées au Président du Conseil de sécurité ou au 
Secrétaire général. Ces communications ont porté sur 
la question des hauteurs du Golan [Al37l59. SI 14825, 
SI 14827, SI 14828, SI 14829, SI 14838 et Corr.l, SI 14849, 
SI /4876, S/14893 et SI /49/4], la question des colonies 
de peuplement israéliennes et de l'achat ou de l'an
nexion de terrains dans les territoires occupés [SI /4859, 
S/14895, SI /4983, SI 15029 et SI 15038], des questions 
relatives à Jérusalem et aux Lieux saints [SI /4858, 
Sl/4928, S/14967, Sl/4969, -Sl/4982, Sl /5091, Sl/5093, 
SI 15109, SI /5/ 14, Al371262 et SI /5318] et sur d'autres 
questions relatives à la situation dans les territoires 
occupés [Sl/4884, Al37II0I, Al37l/53, S/14912, 
SI 14916, SI 14917, Al37/ 155, SI 14923, SI 14924, SI 14930, 
Sl/4952, Sl/4991 et Sl/5391]. De plus, deux commu
nications ont été reçues du représentant d'Israël 
exprimant des réserves sur la réunion de la neuvième 
session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée 
générale [A IES-914 et S/14852]. 

IV. --:- PROBLÈME DES RÉFUGIÉS DE PALESTI)';IE 
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67. Le problème des réfugiés de Palestine et les 
efforts déployés jusqu'en octobre 1981 par l'Organi
sation des Nations Unies pour leur venir en aide ont 
été abordés dans le rapport du Secrétaire général, en 
date du 11 novembre 1981 [S/ /4746, par. 22 à 24]. 

68. A la suite de l'examen du rapport du Commis
saire général de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient (UNRW A.)5 présenté à sa trente-sixième 
session, l'Assemblée générale a adopté huit résolu
tions le 16 décembre 1981. Dans la résolution 361146 F , 
l'Assemblée notait avec regret que ni le rapatriement 
ni l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragra-

~ Dorn111en1s ofjïc-ie/s ,te l'Assemblée générale. 1reme-süième 
session. S11pp/é111è111 n" 13 (A/36/ 13). 



phe 11 de la résolution I 94 (Ill) de l'Assemblée , 
n'avaient encore eu lieu , qu'aucun progrès notable 
n'avait été réalisé en ce qui concernait le programme 
de réintégration des réfugiés soit par le rapatriement 
soit par la réinstallation, programme que l'Assemblée 
générale avait fait sien au paragraphe 2 de sa résolu
tion 513 (VI) du 26 janvier 1952, et que, de ce fait, la 
situation des réfugiés continuait d'être un sujet de 
grave préoccupation; exprimait ses remerciements 
au Commissaire général et à tout le personnel de 
l'UNRW A, reconnai ssant que l'Office fa isait tout ce 
qui était en son pouvoir dans les limites des ressources 
dont il disposait et exprimait également ses remercie
ments aux institutions spécialisées et aux organisa
tions privées pour l'œuvre très utile qu' elles accom
plissaient en faveur des réfugiés; demandait à nouveau 
que le siège de l'U NRWA soit dès que possible réins
tallé dans sa zone d'opérations; constatait avec regret 
que la Commission de conciliation des Nations Unies 
pour la Palesti ne n'avait pu trouver le moyen de faire 
des progrès en ce qui concernait l'application du para
graphe 11 de la résolution 194 (III) de l'Assemblée et 
priait la Commission de poursuivre ses efforts pour 
faire appliquer ce paragraphe et de faire rapport à ce 
sujet à l'Assemblée selon qu ' il conviendrait, mais au 
plus tard le 1er octobre 1982; appelait l'attention sur la 
gravité persistante de la s ituation financière de l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient , comme 
l'avait exposé le Commissaire général dans son rap
port; notait avec inquiétude que , malgré le succès des 
efforts méritoires déployés par le Commissaire géné
ral pour réunir des contributions supplémentaires, les 
recettes ainsi majorées de l' UN RWA demeuraient 
insuffisantes pour faire face aux besoins budgétaires 
essentiels de 1981 et demandait à tous les gouverne
ments de faire d'urgence le plus grand effort de géné
rosité possible en vue de satisfaire les besoins prévus 
de l'UNRWA. 

69. Les autres résolutions adoptées par I' Assem
blée générale concernaient : la résolution 36/146 A, 
le déplacement et la réinstallation des réfugiés pales
tiniens dans la bande de Gaza, la résolution 36/ 146 B, 
la population et les réfugiés déplacés depuis 1967, 
la résolution 36/146 C, les recettes provenant de biens 
appartenant à des réfugiés de Palestine, la résolution 
36/ 146 D, l'aide aux personnes déplacées du fait des 
hostilités de j uin 1967, la résolution 36/146 E, le 
Groupe de travail chargé d'étudier le financement de 
l'UNRWA , la résolution 36/ 146 G , l' Université de 
Jérusalem pour les réfugiés de Palestine, la résolu
tion 36/146 H, les offres par les Etats Membres de 
subventions et de bourses d'études pour l'enseigne
ment supérieur destinées aux réfugiés de Palestine . 

70. Le rapport annuel du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient6 décrit les faits nou
veaux intervenus depuis l'adoption desdites résolu
tions. Le Commissaire général a aussi présenté un 
rapport spécial sur les activités que l'UNRWA a entre
prises en vue de fournir une aide d'urgence aux réfu
giés de Palestine touchés par les récentes hostilités 
au Liban [A/37/479]. L'Assemblée générale est éga
lement saisie des rapports du Secrétalre_ général sur 

6 Ibid. , trenlt'-septième session. Suppliment n" IJ (A/37/13). 
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les offres par les Etats Membres de subventions et de 
bourses d 'études destinées aux réfugiés de Palestine 
[A/37/427], sur la population et les réfugiés déplacés 
depuis 1967 [A/37/426}, sur les réfugiés de Palestine 
dans la bande de Gaza [A/37/425] et sur les recettes 
provenant de biens appartenant à des réfugiés de 
Palestine [A/37/488 et Corr ./], ainsi que du rapport 
de la Commission de conciliation des Nations Unies 
pour la Palestine [A /37/497]. En outre , le rapport du 
Secrétaire général sur l'Université de Jérusalem pour 
les réfugiés de Palestine établi conformément à la 
résolution 36/146 G et le rapport du Groupe de travail 
chargé d'étudier le financement de l' UNRWA établi 
conformément à la résolution 36/146 E seront pré
sentés prochainement. 

V. - QUESTION DE P ALESTI NE 

71. Les mesures prises par l'Organisation des 
Nations Unies jusqu 'au 4 novembre 1981, au sujet de 
la question des droits des Palestiniens ont été décrites 
dans le rapport du Secrétaire général en date du même 
jour [S/ 14746, par. 25 à 28]. 

72. A sa trente-sixième session , l'Assemblée 
générale a examiné le rapport du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien' et 
a adopté, le 10 décembre 1981, six résolutions. Dans 
la résolution 36/ 120 A. l'Assemblée générale priait · 
notamment le Comité de garder à l'étude la situation 
relative à la question de Palestine; dans la résolution 
36/ 120 B, elle priait le Secrétaire général de veiller à 
ce que le Groupe spécial des droits des Palestiniens 
continue à s'acquitter des tâches énumérées dans les 
résolutions antérieures de l'Assemblée, en consulta
tion avec le Comité et sous sa direction ; dans la réso
lution 36/120 C, elle décidait de convoquer sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies, au plus 
tard en 1984, une conférence internationale sur la 
question de Palestine; dans la résolution 36/ 120 D, elle 
réaffirmait qu'il ne pouvait y avoir de paix d'ensem
ble , juste et durable au Moyen-Orient tant que l'on 
n'aurait pas trouvé une solution juste au problème de 
Palestine , fondée sur la réalisation par le peuple 
palestinien de ses droits inaliénables en Palestine , en 
particulier le droit de retour et le droit à l'autodéter
mination, à l'indépendance et à la souveraineté natio
nales; dans la résolution 36/ 120 E, elle considérait que 
toutes les mesures et dispositions légis latives et admi
nistratives prises par Israël qui avaient modifié ou 
visaient à modifier le caractère et le statut de la ville 
sainte de Jérusalem étaient nulles et non avenues et' 
devaient être rapportées immédiatement; dans la 
résolution 36/120 F , elle exprimait sa ferme opposi
tion à tous les accords partiels et traités séparés qui 
constituaient une violation flagrante des droits du 
peuple palestinien , des principes de la Charte et du 
droit international et déclarait que tous les accords et 
les traités séparés n'avaient aucune validité dans la 
mesure où ils prétendaient déterminer l'avenir du 
peuple palestinien et des territoires palestiniens occu
pés par Israël depuis 1967. 

73. Le 11 février 1982, la Commission des droits 
de l'homme a adopté la résolution 1982/3, dans la
quelle, entre autres, elle réaffirmait le droit inaliéna-

1 Ibid., trente•sixième session, Supp/hnem 11" 3.S (A/36/35). 



ble du peuple palestinien à l'autodétermination sans 
ing~rence ext~rieu~e, ~t à la création d 'un Etat pleine
ment souverain et mdependant en Palestine. 

74. La septième session extraordinaire d 'urgence 
de l'Assemblée générale, suspendue en juillet 1981 a 
repris en avril, juin et août, puis de nouveau en s~p
tembre 1982. Le 28 avril, l'Assemblée a adopté la 
résolution ES-7/4 , dans laquelle , entre autres elle 
réaffirmait des résolutions antérieures réaffirm~it le 
p_ri_ncipe fon~an:iental de l'inadmissibiÙté de l'acqui
s1t1on de terntotre par la force; réaffirmait que toutes 
les dispositions des Conventions de La Haye de 1907 
et de la Convention de Genève relative à la protection 
dt:s pe_rson~es civiles en te'!'ps de guerre de 1949 s'ap
pltqua1ent a tous les temtoires occupés par Israël 
depuis 1967; exigeait qu'Israël se conforme aux dis
positions de la résolution 465 ( 1980) du Conseil de 
sécurité; exigeait qu'Israël se conforme à toutes les 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies con
cernant le s tatut et le caractère unique de la ville 
sainte de Jérusalem; rejetait toutes les politiques et 
tous les plans visant à réinstaller les Palestiniens en 
dehors de leur patrie; condamnait Israël pour diverses 
mesures imposées dans les territoires occupés; con
damnait toutes les politiques qui entravent l'exercice 
~es droits inaliénables du peuple palestinien; priait 
instamment tous les gouvernements qui ne l'avaient 
pas encore fait de reconnaître les droits inaliénables 
du peuple palestinien , de renoncer à la politique d'as
sistance militaire, économique et politique à Israël; 
condamnait les politiques qui encouragent l'afflux de 
ressources humaines vers Israël; déclarait que le com
portement et les agissements d'Israël confirmaient 
qu'il n'était pas un Etat Membre pacifique et qu' il 
n'avait respecté ni les obligations qui lui incombaient 
en vertu de la Charte ni ses engagements au titre de la 
résolution 273 (III) de l'Assemblée générale; deman
dait à Israël de respecter et d'appliquer les disposi
tions de la Convention de Genève relative à la pro
tection des personnes civiles en temps de guerre et 
les principes du droit international régissant l'occu
pation militaire dans tous les territoires occupés; 
exigeait qu' Israël autorise le Comité spécial chargé 
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l'homme de la population des territoires 
occupés et la Commission du Conseil de sécurité créée 
en application de la résolution 446 ( 1979) à se rendre 
dans les territoires occupés; priait instamment Je Con
seil de sécurité de reconnaître les droits inaliénables 
du peuple palestinien et de faire siennes les recom
mandations du Comité pour l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien; ·demandait au Secré
taire général, agissant avec l'assentiment du Conseil 
de sécurité et en consultation, ainsi qu'il conviendrait, 
avec le Comité, d'établir des contacts avec toutes les 
parties au conflit arabo-israélien, y compris l'Orga
nisation de libération de la Palestine, en vue de trouver 
des moyens concrets de parvenir à une solution glo
bale , juste et durable, conduisant à la paix, confor
mément aux principes de la Charte et aux résolutions 
pertinentes et sur la base de l'application des recom
mandations du Comité, telles que l'Assemblée les a 
approuvées à sa trente et unième session et priait le 
Secrétaire général de suivre l'application de la réso
lution et de faire rapport à ce sujet aux Etats Membres 
ainsi qu'au Conseil de sécurité à des intervalles appro-
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priés et de présenter un rapport détaillé à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-septième session au titre du 
point intitulé "Question de Palestine" . 

75. Le 26 juin, l'Assemblée générale a adopté la 
résolution ES-7/5, dans laquelle elle décidait d'appuyer 
pleinement les dispositions des résolutions 508 (1982) 
et 509 (1982) du Conseil de sécurité; demandait au 
Conseil de sécurité, au cas où Israël continuerait à ne 
pas se conformer aux exigences énoncées dans ces 
résolutions, de se réunir pour examiner des moyens 
pratiques d'action conformément à la Charte des Na
tions Unies et priait le Secrétaire général de charger 
une commission de haut niveau de procéder à une 
enquête et d'évaluer l'étendue des pertes en vies 
humaines et des dégâts matériels et de rendre compte, 
aussitôt que possible, des résultats de cette enquête 
à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité . 

76. Le 19 août, l'Assemblée générale a adopté 
trois autres résolutions - ES-7/6, ES-7/7 et ES-7/8. 
Dans la résolution ES-7/6, l'Assemblée exigeait 
qu'Israël applique les dispositions des résolutions 509 
(1982), 511 (1982), 512 (1982), 513 (1982), 515 (1982), 
516 (1982), 517 (1982) et 518 ( 1982) du Conseil de sécu
rité; priait instamment le Secrétaire général, avec l'as
sentiment du Conseil de sécurité et du Gouvernement 
libanais et en attendant qu'Israël se retire du Liban, 
de prendre des mesures efficaces pour garantir la 
s~reté et 1~ séc_urité des populations civiles palesti
nienne et hbana1se dans le sud du Liban; priait le Se
crétaire général et les organismes des Nations Unies 
agissant en coopération avec le Comité intemationaÎ 
de la Croix-Rouge et d'autres organisations non gou
vernementales, d'enquêter pour déterminer si Israël 
applique strictement les dispositions des Conventions 
de Genève de 1949 et des autres instruments dans le 
cas des personnes détenues; demandait au Secrétaire 
général de se mettre en rapport avec toutes les parties 
au conflit arabo-israélien au Moyen-Orient, y compris 
l'Organisation de libération de la Palestine, représen
tant du peuple palestinien, en vue de convoquer une 
conférence internationale, sous les auspices de l'Or
ganisation des Nations Unies, pour trouver les moyens 
d'arriver à une solution d'ensemble, juste et durable 
qui contribue à la paix conformément aux principe~ 
d~ la <;harte et aux résolutions pertinentes; dans la 
resolut1on ES-7/7, l'Assemblée décidait de convo
quer la Conférence internationale sur la question de 
Palestine au siège de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture, à Paris, du 
16 au 27 août 1983 et, dans la résolution ES-7/k elle 
décidait de commémorer, le 4 juin de chaque a~née 
la Journée internationale des enfants victimes inno: 
centes de l'agression . 

77., Le ~4 se_vtembre, l'Assemblée générale a 
adopte la resolut1on ES-7/9, dont il a déjà été fait 
mention (voir par. 47). 

78. Le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien a été soumis 
à _ I~ As~emblée général~8 • Celle-ci sera également 
sa1s1~, ~ sa _tr~nte-sept!e'!le session, du rapport du 
Secretatre general relahf a la Conférence internatio
nale sur la question de Palestine9 • En outre, depuis 

8 Ibid. , treme-sep1ième session , Supplément n" 35 (A/37/35). 
9 lhid .. S11pplémen1 n" 49 (A/37/ 149). 



que l'Assemblée générale a examiné la question à sa 
trente-sixième session , un certain nombre de commu
nications ont été reçues du Président ou du Président 
par intérim du Comité [SI 14844, SI 14879, S/ 14897, 
S/15120, S/I5244, Sf 15290, S(15393]. Dans une lettre, 
en date du 20 avril 1982 [S/ /4990], le représentant du 
Koweït a adressé au Secrétaire général le texte du 
communiqué final de la Réunion ministérielle extra
ordinaire du Bureau de coordination des pays non 
alignés sur la question de Palestine, tenue au Koweït 
du 5 au 8 avril 1982. Le communiqué final et d'autres 
documenls de la Réunion ministérielle du Bureau de 
coordination des pays non alignés, tenue à La Havane 
du 31 mai au 5 juin 1982, ont été communiqués au 
Secrétaire général par le représentant de Cuba dans 
une lettre, en date du 22 juin [S/ 15278). De plus, des 
lettres exprimant des réserves sur la reprise de la 
septième session extraordinaire d 'urgence de I' As
semblée générale ont été reçues des représentants 
d' Israël (A/ES-7( /8, A/ES-7/20 et A/37/499] et des 
Etats-Unis d'Amérique [A/ES-7/I6 et A /ES-7/17]. 

VI. - RECHERCHE D'UN RÈ GLEMENT PAC IFIQUE 

79. On trouvera dans les rapports du Secrétaire 
général, en date du 18 mai 1973 [S/ /0929], du 17 octo
bre 1978 [S/ 12896], du 24 octobre 1979 [S/13578], du 
24 octobre 1980 [S/14234] et du li novembre 1981 
[SI /4746) un aperçu des étapes de la recherche d' un 
règlement pacifique du problème du Moyen-Orient, 
de novembre 1967 à novembre 1981. 

80. A sa trente-sixième session, à la reprise de la 
septième session extraordinaire d'urgence et .à la 
neuvième session extraordinaire d'urgence, I' Assem
blée générale a adopté plusieurs résolutions qui inté
ressent la recherche d' un règlement dans la région et 
concerne nt divers aspects du conllit du Moyen
Orient. Les résolutions 36/226 A sur la situation au 
Moyen-Orient et 36/120 et ES-7/4 sur la question de 
Palestine ont un intérêt particulier. Ces résolutions 
sont résumées plus haut dans le présent rapport (voir 
par. 1, 72 et 74). 

81. En juillet 1982, au moment des récentes hosti
lités au Liban, l'Egypte et la France onl présenté au 
Conseil de sécurité un projet de résolution [S/ / 53 I 7] 
visant à instaurer un cessez-le-feu immédiat au Liban 
et à promouvoir un règlement pacifique au Moyen
Orient dans son ensemble. Dans la partie C du projet 
de résolution, le Conseil , entre autres : 

"Considère que Je règlement du problème liba
nais doit 'permettre d'amorcer la restauration dura
ble de la paix et de la sécurité dans la région dans 
le cadre de négociations fondées sur les principes 
de la sécurité pour tous les Etats et de la justice pour 
tous les peuples, en vue notamment : 

.. a ) De confirmer le droit à l'existence et à la 
sécurité de tous les Etats de la région conformément 
à la résolution 242 (1%7) du Conseil de sécurité; 

"b) De confirmer les droits nationaux légitimes 
du peuple palestinien , y compris son droit à l'auto
détermination avec toul ce que cela implique , é tant 
entendu qu'à cette fi n le peuple pal,estinien devra 
être représenté dans les négociations et, par con
séquent , que l'Organisation de libération de la 
Palestine y sera associée; 
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"c) Demande la reconnaissance mutuelle et 
simultanée des parties concernées." 

Aucune mesure n'a encore été prise au sujet de ce 
projet de résolution. 

82. A la suite de l'évacuation de Beyrouth des 
éléments palestiniens armés (voir plus haut par. 34 à 
36), le Président des Etats-Unis d'Amérique a fait, le 
1er septembre 1982, une déclaration contenant cer
taines propositions touchant la recherche d'un règle
ment pacifique au Moyen-Orient. Cette déclaration, 
dont le texte a été communiqué au Secrétaire général, 
comportait les principaux points suivants : 

a) Les accords de Camp David 10 demeurent le fon
dement de la politique des Etats-Unis, dont le but est 
de concilier les préoccupations légitimes d'Israël pour 
sa sécurité avec les droits légitimes des Palestiniens; 
mais il faut prendre un nouveau départ; 

b) Il faut prévoir une période de transition de cinq 
ans au cours de laquelle les Palestiniens de la Rive 
occidentale et de la bande de Gaza jouiront d"une 
autonomie totale ; cette période débuterait après la 
désignation , pas des élections libres, d' une autorité 
palestinienne autonome; 

c) Les Etats-Unis n'appuieront pas l' utilisation de 
nouvelles terres pour l'implantation de colonies de 
peuplement au cours de la période de transition; l'arrêt 
immédiat de l'implantation de colonies de peuplement 
par Israël pourrait instaurer un climat de confiance 
pour des négociations plus larges; 

d) L'objectif de la période de transition est le t rans
fert pacifique et ordonné de l' autori té d' Israël aux 
Palestiniens de la Rive occide ntale et de la bande de 
Gaza; ce t ransfert ne doit pas aller à r encontre des 
exigences de sécurité d'Israël; 

e) Après la période de transition, les Etats-Unis 
n'appuieront pas la création d ' un Etat palestinien 
indépendant sur la Rive occidentale et la bande de 
Gaza, non plus que l'annexion ou le contrôle perma
nent de ces zones par Israël; l'autonomie des Pales
tiniens de la Rive occidentale et de la bande de Gaza 
en association avec la Jordanie est la meilleure chance 
d'instaurer une paix juste et durable; 

/) La résolution 242 ( 1967) du Conseil de sécurité 
reste entièrement valable en tant que pierre angulaire 
de l'effort de paix au Moyen-Orient déployé par les 
Etats-Unis. En échange de la paix , la clause de retrait 
qui figure dans cette résolution s'applique à tous les 
fronts, y compris la Rive occidentale et la bande de 
Gaza; 

g) Lorsque la frontière entre la Jordanie et Israël 
aura été arrêtée par voie de négociations, la mesure 
dans laquelle on devrait exiger qu' Israël se retire des 
territoires sera fonction, dans une large mesure, de la 
normalisation des relations et des dispositions de 
sécuri té offertes en retour; 

h) Jérusalem doit rester indivise, mais son statut 
définitif sera déterminé par des négociations; 

•° Cadre de paix au Moyen-Orient convenu à Camp David 
pour la conclusion d'un traité de paix entre l' Egypte et Is raël, 
signé à Washington le 17 septembre 1978. 



i) Les Etats-Unis s'opposeront à toute proposition 
menaçant la sécurité d'Israël et son attachement à la 
sécurité d' Israël es t indéfectible. 

83. La douzième Conférence arabe au sommet 
qui s'est tenue à Fès (Maroc) a adopté le 9 septembre 
1982 sa déclaration finale, qui contenait les principes 
suivants pour un règlement du conflit israélo-arabe 11 : 

a) Le retrait d'Israël de tous les territoires arabes 
qu'il a occupés en 1967, y compris la Jérusalem arabe 
(AJ-Qods); 

b) Le démantèlement des colonies de peuplement 
implantées par Israël dans les territoires arabes depuis 
1967; 

c) La garantie de la liberté de culte et de la pratique 
des rites religieux pour toutes les religions dans les 
Lieux saints; 

d) La réaffirmation du droit du peuple palestinien 
à l'autodétermination et à l'exercice de ses droits 
nationaux inaliénables et imprescriptibles, sous la 
direction de l'Organisation de libération de la Pales
tine, son seul représentant légitime, et l'indemnisation 
de tous ceux qui ne désirent pas rentrer chez eux; 

e) La mise de la Rive occidentale et de la bande de 
Gaza sous le contrôle de l'Organisation des Nations 
Unies pendant une période de t ransition n'excédant 
pas quelques mois; 

f) La création d 'un Etat palestinien indépendant 
ayant Jérusalem (Al-Qods) pour capitale; · 

g ) L' instauration. par le Conseil de sécurité , de 
garanties pour le maintien de la paix entre tous les 
Etats de la région , y compris l'Etat palestinien indé
pendant; 

h) La garantie par le Conseil de sécurité de l'appli
cation de ces principes. 

84. Le 15 septembre 1982, le Président du Prési
dium du Soviet suprême de l'Union soviétique a fait 
une déclaration (1•ofr SI 15403] dans laquelle il a énoncé 
les principes suivants comme constituant la base d'un 
règlement pacifique au Moyen-Orient : 

a) Le principe de l'inadmissibilité de l'acquisition 
de territoires étrangers par l'agression doit être rigou
reuseme nt respecté. Cela signifie qu' il faut rendre aux 
Arabes tous les territoires occupés par Israël depuis 
1967 : les hauteurs du Golan, la Rive occidentale du 
Jourdain et la bande de Gaza, ainsi que les territo ires 
libanais. Il faut proclamer l'inviolabilité des frontières 
entre Israël et ses voisins arabes; 

b) Il faut garantir effectivement le droit inaliénable 
du peuple arabe de Palestine à l'autodétermination t:t 
à la création de son propre Etat indépendant , en terri
toire palestinien libéré de l'occupation is raélienne, 
sur la Rive occidentale du Jourdain et dans la bande 

. de Gaza. JI faut donner aux réfugiés palestiniens la 
possibilité - qui est prévue dans les résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies - de retou~ner 
dans leurs foyers ou d'être inde mnisés pour les biens 
qu'ils ont abandonnés; 

c) La partie orientale de Jérusalem doit être ren
due aux Arabes et devenir partie intégrante de l'Etat 
palestinien . Dans tout Jérusalem, il faut assurer 

11 Publiée ullérieurement sous la cote S/ 155 10. 
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aux croyants la liberté d'accès aux lieux saints des 
trois religions; 

d) Il faut garantir à tous les Etats de la région le 
droit à une existence sûre et indépendante et au déve
loppement , sur une base de stricte réciprocité ; 

e) Il faut que cesse l'état de guerre et que la paix 
soit établie entre les Etats arabes et Israël. Cela signi
fie que tou tes les parties au conflit, y compris Israël 
et l'Etat palestinien doivent prendre l'engagement de 
respecter mutuellement leur souveraineté, leur indé
pendance et leur intégrité territoriale et de régler les 
différends qui surgiraient par des moyens pacifiques, 
par voie de négociation; 

f) Il faut mettre au point et adopter des garanties 
internationales de règlement, le rôle de garant pouvant 
être assumé par exemple par les membres permanents 
du Conseil de sécurité ou par le Conseil de sécurité 
dans son ensemble. 
Un tel règlement, a dit M. Brejnev, ne peut être mis 
au point et appliqué que dans le cadre d'efforts collec
tifs, avec la participation de toutes les parties inté
ressées, y compris l'OLP, comme le stipule la pro
position, présentée par l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de convocation d'une confé
rence internationale sur le Moyen-Orient. 

85. Depuis la publication, le 11 novembre 1981 , . 
du dernier rapport détaillé du Secrétaire général sur 
ce point [S/ /4746], plusieurs communications ont été 
adressées au Secrétaire général, au Président du Con
seil de sécurité et au Président de l'Assemblée géné
rale au sujet de la situation au Moyen-Orient ou de 
certains de ses aspects spécifiques. Ces communica
tions ont été distribuées en tant que documents du 
Conseil ou de l'Assemblée, selon Je cas. Outre les 
textes mentionnés plus haut dans le présent rapport 
(voir par. 49, 50, 66 et 78), le représentant de la Bel
gique a transmis le texte de la déclaration publiée par 
les Ministres des affaires étrangères des 10 Etats mem
bres de la Communauté européenne réunis à Luxem
bourg les 26 et 27 avril 1982, au sujet du retrait israélien 
du Sinaï le 25 avril [S/ 15039]. Le retrait israélien a 
également fait l'objet de communications de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques [S/ 150/5) et 
de l' Egypte [S/ 15051 ]. D'autres communications con
cernant la recherche d'un règlement au Moyen-Orient 
ont également été reçues de l'Egypte et de la France 
[S/15315 et S/153/6], de l'Egypte [S/15376] et d'Israël 
[SI 15386]. Le texte de la déclaration faite par les chefs 
d'Etat et de gouvernement des 10 Etats membres de 
la Communauté européenne réunis à Bruxelles les 29 
et 30 mars 1982 a été transmis par le représentant de 
la Belgique [S/14954). La déclaration sur la situation 
au Moyen-Orient publiée à Bruxelles le 20 septembre 
1982 par les Ministres des affaires étrangères des 10 
Etats membres de la Communauté européenne a été 
communiquée par le représentant du Danemark 
[S/ 15421]. 

VII. - OBSERVATIONS 

86. Le problème palestinien e·t le conflit israélo
arabe au Moyen-Orient sont une préoccupation 
majeure de l'Organisation des Nations Unies depuis 
quelque 35 ans. L'Organisation y a consacré proba-



blement plus de temps et d'attention qu'à tout autre 
problème international. 

87. Les 35 dernières années ont vu se succéder 
une longue série d'effort s visant à régler ce conflit 
par des voies pacifiques, nombre d'entre eux entre
pris sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies. L 'approbation du Plan de partage par l'As
semblée générale en novembre 1947, ·la conclusion 
des Conventions d'armistice général de 1949 sous 
l'égide du Médiateur des Nations Unie~ pour la Pa les
tine, l' adoption à l'unanimité de la résolution 242 
( 1967) par le Corrseil de sécurité le 22 novembre I 967 
et la mission Jarring, l'adoption de la résolution 338 
(1973) par le Conseil de sécurité le 22 octobre 1973, 
la convocation de la Conférence de la paix de Genève 
e n 1973 et I' Accord sur le dégagement de I 974 sont 
autant d'étapes importantes sur la voie cahoteuse 
menant vers la paix au Moyen-Orient. Chacune aurait 
pu aboutir à un accord de paix gé néral, mais aucune 
ne l'a fait en raison du refus de l'une ou l'autre des 
parties intéressées de faire les concessions indispen
sables. 

88. Ainsi, au lieu d'une paix générale, il y a eu au 
Moyen-Orient une succession de cessez-le-feu , 
demandés dans la plupart des cas par le Conseil de 
sécurité et supervisés par des opérations de maintien 
de la paix de l'Organisation des Nations Unies. Dans 
des circonstances difficiles et souvent dangere uses, 
les observateurs militaires et les soldats des forces 
des Nations Unies ont exécuté leur tâche ingrate de 
maintien de la paix, observant , supervisant , s'inter
posant , assurant la liaison et proposant leurs. bons 
offices. Mais, en rabsence de moyens de coercition, 
les opérations de maintien de la paix de l'Organisation 
des Nations Unies ne pe uvent se dérouler de façon 
satisfaisante qu'avec la coopération des parties et en 
s'appuyant sur un mandat clairement défini par le 
Conseil de sécurité. Eu égard à la complexité de la 
situation au Moyen-Orient, ces conditions n'ont pas 
toujours pu être réunies. Cependant, les observateurs 
et les soldats des Nations Unies ont, avec dévouement 
et courage, beaucoup fait pour maintenir une paix 
précaire. Toutefois, e n l'absence d'une solution des 
problèmes politiques et de sécurité fondamentaux , la 
situation est restée instable et, d 'année en année, les 
cessez-le-feu ont été assombris par de nombreux inci
dents et cinq véritables guerres. Avec la mise au point 
d 'armes toujours plus perfectionnées , les guerres sont 
devenues de plus en plus destructrices et chaque 
nouvelle série de combats, en compliquant le conflit , 
l'a rendu plus difficile à régler. Les événements tragi
ques qui se sont produits récemment au Liban ont 
souligné avec force toute l'urgence qu'il y a à recher
cher un règlement pacifique du problème palestinien 
et des autres aspects du conflit du Moyen-Orient. 

89. C'est donc avec un grand intérêt que j'ai pris 
note des diverses initiatives qui ont é té prises récem
ment à cet effet , notamment le projet de résolution 
franco-égyptien du 28 juillet 1982, les propositions-· 

24 

avancées par le Gouvernement des Etats-Unis à la 
suite de l'évacuation des éléments armés palestiniens 
de Beyrouth et les propositions ulté rieures de là Ligue 
des Etats arabes et du Gouvernement de l'Union so
viétique. Bien que les propositions susmentionnées 
contiennent des dispositions inacceptables, pour le 
moment du moins, pour l'une ou l'autre des parties, 
j'estime qu 'elles méritent d'être étudiées attentive
ment et qu'il ne faut négliger aucune chance de sortir 
de l'impasse actuelle et de passer de la phase de l'af
frontement militaire à celle de la négociation pacifi
que. Il est important toutefois que les phases intermé
diaires qui seront peut-être nécessaires ne dissimulent 
pas la nécessité d 'aboutir à un règlement global qui, 
seul , peut assurer une paix juste et durable au Moy~n
Orient. 

90. Après tant d 'an.nées de débat, les questions 
qui divisent les parties en litige sont aujourd'hui bien 
connues . Il y a, me semble+il, un accord assez large 
sur le fait que, pour respecter les aspirations fonda
mentales et les intérêts vitaux de toutes les parties 
intéressées . un règlement doit satisfaire aux condi
tions suivantes : le retrait des forces israéliennes des 
territoires occupés qui doivent maintenant compren
dre ceux du Liban; le respect e t la reconnaissance de 
la souveraineté , de l'intégrité territoriale et de l'indé
pendance politique de chaque Etat de la région et de 
son droit de vivre en paix à l'intérieur de frontières 
sûres et reconnues à l'abri de menaces ou d'actes de 
force; enfin , un règlement juste du problème pales
tinien fondé sur la reconnaissance des droits légitimes 
du peuple palestinien, notamment le droit à l'autodé
termination . Dans ce contexte, la question de Jéru
salem reste d'une importance primordiale . 

91. Je suis profondément conscient des énormes 
difficultés qui continuent de se dresser sur la voie d'un 
règlement global. Les parties au conflit continuent 
d'être divisées par une crainte et une méfiance extrê
mes et se refusent toujours à envisager les concessions 
et ajustements sans lesquels aucun compromis n'est 
possible. Dans une situation de conflit aux racines 
aussi profondes, il leur est souvent plus facile d'adop
ter des positions extrêmes qu 'une a ttitude conci
liante, et la partie la plus puissante peut être tentée 
de recourir à la force pour réaliser ses objectifs. Un 
règlement pacifique exigerait des gouvernements et 
des autorités intéressés, ainsi que des dirigeants, une 
somme extraordinaire de compréhension, de com
passion, de courage et de sens politique . Il faudrai t 
également l'appui désintéressé de tous les gouverne
ments tiers qui ont la possibilité d 'aider à un tel règle
ment , en particulier les grandes puissances. Je suis 
aussi convaincu que l'Organisation des Nations 
Unies, et particulièrement le Conseil de sécurité, 
devrait et pourrait jouer un rôle constructif et déter
minant à cet égard, à la fois dans la recherche de la 
paix et dans les efforts de maintien de la paix, rôle 
qui serait essentiel pour empêcher une reprise des 
hostilités et permettre l'instauration d' une atmo
sphère favorable aux négociations. 



DOCUMENT $/15452 

Lettre, en date du 8 octobre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

J'ai l'honneur de déclarer ce qui suit en réponse à 
la lettre , en date du 20 septembre 1982, du représen
tant de l'Argentine [Sil 5409]. Il est regrettable que le 
représentant de l'Argentine estime que ma lettre du 
20 août 1982 [S/15369] est rédigée "en des termes 
péjora tifs que [son] pays juge insultants et inaccepta
bles", étant donné que ma lettre ne contenait que de 
simples vérités au sujet de certains événements ré
cents . On ne peut nier ces vérités. Même si elles sont 
difficiles à admettre pour le Gouvernement argentin, 
elles constituent la base essentielle de tout examen 
actuel de la question des îles Falkland. 

La première de ces vérités est que l'Argentine a 
recouru délibérément à l'emploi de la force afin de 
satisfaire ses revendica tions concernant les îles Falk
land, au mépris de l'appel lancé par le Conseil de 
sécurité [S/ 14944]. Par conséquent, le Conseil, à la 
suite de l'invasion argentine, a adopté la résolution 
502 (1982) dans laquelle il se déclarait " profondément 
troublé" par cette invasion qu'il considérait comme 
une rupture de la paix. La résolution 502 (1982), loin 
d'être une simple "recommandation" comme le laisse 
entendre la lettre de l'Argentine, constituait une déci
sion du Conseil de sécurité ayant force obligatoire en 
vertu du Chapitre VII de la Charte que tous les Etats 
Membres étaient tenu~ de respecter. Il est bien connu 
que l'Argentine a persisté dans son refus d 'appliquer 
les paragraphes I et 2 de cette résolution, où le Conseil 
exigeait la cessation des hostilités et le retrait de 
toutes les forces argentines des îles Falkland. Il est 
également bien connu que c'est pour cette raison, et 
malgré les efforts intens ifs déployés par le Royaume
Uni, que les négociations prévues au paragraphe 3 
n'ont jamais eu lieu . Il ne fait pas de doute que c'est 
l'Argentine elle-même qui est seule responsable de 
l'échec de la résolution 502 ( 1982) en ce qui concerne 
la recherche d'une solution pacifique à la situation 
qu'elle a créée par son agression. Les a llusions faites 
dans la lettre de l'Argentine au vote émis par le 
Royaume-Uni le 4 juin 1982 [2373e séance ] contre 
l'adoption d'un autre projet de résolution qui aurait 
permis aux forces argentines de continuer d'occuper 
illégalement certaines parties des îles Falkland ont pour 
objectif d'embrouiller la situation . Elles ne dégagent 
nullement l'Argentine de la responsabilité d'avoir 
défié à la fois l'appel lancé par le Conseil de sécurité 
et sa résolution 502 (1982), dans laquelle il avait exigé, 
deux mois auparavant, le retrait immédiat de toutes 
les forces argentines. 

Il est évident que les faits susmentio~nés et l'ex_pé
rience traumatisante vécue par les habitants des iles 
Falkland à la suite de l'occupation militaire argentine, 
dont ils subissent encore les conséquences aujour
d 'hui et dont ils continueront de sentir les effets dans 
l'avenir prévisible, ne peuvent ê_tre ignorés ni par le 
Royaume-Uni , puissance admims~rante e~ vert_u de 
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, nt par 
l'Organisation des Nations Unies dans son ensemble . 

25 

[Original: anglais] 
[8 octobre 1982] 

Les déclarations contenues dans la lettre de I' Argen
tine au sujet des efforts déployés par ce pays pour pro
mouvoir le bien-être de la population sont à la fois 
cyniques et peu convaincantes, étant donné l' imposi
tion brutale par l' Argentine d'une occupation mili
taire é trangère aux habitants des îles Falkland, au 
mépris manifeste de leurs vœux. Les conséquences 
de l'occupation argentine ne peuvent pas simplement 
être effacées par une brève allusion, dans un docu
ment de l'Organisation des Nations Unies, au désir 
manifesté par l'Argentine de "tenir compte des inté
rêts de la population" dans la recherche d'une solu
tion. Le Royaume-Uni s'en tient fermement à ses obli
gations envers la population, qu'il accepte comme 
" une mission sacrée" en vertu de I' Article 73 de la 
Charte des Nations Unies, ainsi qu'au respect du droit 
à l'autodétermination, qui a été consacré dans la 
Charte elle-même, dans la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale], dans 
la Déclaration relative aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies [résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée géné
rale, annexe] ainsi que dans les Pactes internationaux 
relatifs aux droits civils et politiques et aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels [résolution 2200 A 
(XXI) de l'Assemblée générale, annexe], auxquels le 
Royaume-Uni est partie et dont l'application a été 
étendue aux îles Falkland. Tant que l'Argentine elle
même ne sera pas disposée à respecter sans équivo
que les dispositions applicables de la Charte, y com
pris le droit à l'autodétermination, le Royaume-Uni 
rejettera toute prétention de la part de l'Argentine de 
parler des intérêts des habitants des îles Falkland. 

Il est également affirmé dans la le ttre de l'Argentine 
que le Royaume-Uni "s'était obstiné à refuser de 
répondre" à la proposition avancée par la délégation 
argentine lors des entretiens qui se sont déroulés à 
New York les 26 et 27 février 1982. Cette affirmation 
est inexacte : la délégation britannique à cette réunion 
a accepté de consulter son gouvernement sur la'pro
position en question et d'y répondre aussitôt que 
possible. Les deux parties ont convenu du texte d'un 
communiqué où elles se disaient résolues à trouver 
une solution au différend. C'est le Ministère a rgentin 
des relations extérieures et du culte qui, deux jours 
plus tard, le 1er mars, a publié une déclaration dans 
laquelle il réservait unilatéralement le droit de choisir 
librement la procédure la mieux accordée aux intérêts 
de l'Argentine s'il n'était pas trouvé rapidement de 
solution au différend . C'est le Gouvernement argentin 
qui, poursuivant délibérément une politique d'affron
tement qui a abouti à l'invasion illégale des îles Falk
land un mois plus tard à peine ; a empêché qu'une 
réponse soit donnée à sa proposition. Je ne vois pas 
comment on peut expliquer la mention faite dans la 
lettre d'une menace " d'envoyer des forces navales, y 



compris des sous-marins nucléaires''. Il est notoire 
qu' au moment de l'invasion des îles Falkland par 
l'Argent ine, au moyen d'une flotte substantielle, la 
marine britannique n · était représentée dans I' Atlan
tique Sud que par un seul bâtiment, l'Endurance, pa
trouilleur armé légèrement qui surveillait la région 
comme à l'accoutumée. 

Toutefois, le but essentiel de la lettre de l'Argentine 
est de critiquer le maintien par le Royaume-Uni de la 
zone de protection dont le Conseil de sécurité a été 
avisé par la lettre de M. Whyte, en date du 22 juillet 
1982 [S/15307]. Ce faisant, la lettre de l'Argentine 
la isse entendre que le Royaume-Uni a maintenu en 
vigueur des restrictions concernant le mouvement 
des navires en général. Cela est faux : comme l'indi
quaient clairement la le ttre de M. Whyte et les com
munica tions ultérieures au Conseil, les mesures 
actuelles de protection ne concernent que les navires 
e t avions argentins, militaires et civils. Toutes les res
trictions touchant le mouvement des navires et avions 
d'autres nationalités ont été levées et j'ai le plaisir 
d'annoncer au Conseil de sécuri té que, grâce aux opé
ra tions de nettoyage effectuées par les forces britan
niques, le port de Port Stanley e t la mer territoria le 
autour des îles Falkland, qui avaient é té fermés pour 
raisons de sécurité , sont désormais ouverts aux navi
res de commerce. Si l'Argentine souhaite qu'une 
mesure de libéralisation analogue soit appliquée aux 
navires e t aux avions argentins, c'est à e lle qu'il appar
tient d'agir en conséquence. Comme je l'ai fait remar
quer dans ma le ttre d u 20 août, l'Argentine, non 
contente de s'être rendue coupable d'agression à l'e n
contre des îles Falkland, persiste toujours dans son 
refus de déclarer que les hostili tés sont définitivement 
·terminées et de renoncer à la possibilité d'un nouveau 
recours illégal à la force. Il est connu que des navires 
civils argentins ont été utilisés pour dissimuler du 
personnel ou du matériel des forces navales, ou les 

deux , et pour des activités de renseignement. Dans 
ces conditions, comme je l'ai dit dans ma lettre sus
mentionnée, la zone de protection de meure néces
saire pour assurer la défense des îles. Les navires et 
avions civils argentins qui ont des raisons légitimes 
d'entrer dans la zone de protection ont néanmoins la 
possibilité de demander à l'avance son accord au 
Royaume-Uni. Aucun accord de ce genre n'a été 
demandé jusqu'à ce jour. 

Dans une autre lettre, en date du 23 septembre 1982 
[SI 15427], le représentant de l'Argentine mentionne 
19 cas de contact entre des bateaux de pêche argentins 
et des avions des forces britanniques au cours de la 
période allant du 24 août au 15 septembre. Dix-huit 
de ces prétendus incidents semblent bien n'avoir é té, 
d'après sa version , que des survols aux fins d 'identi
fication qui n'appellent aucun commentaire . Dans 
l'incident concernant le l apataia, survenu le 6 sep
tembre, le navire en question avait été invité à se reti
rer de la zone de protection. A ce propos, je ne peux 
que demander une foi s de plus, comme M. Whyte r a 
fait dans sa lettre du 22 juillet et moi-même dans ma 
lettre du 20 août, que les avions et navires civils argen
tins n'entrent pas dans la zone de protection , sauf 
accord préalable du Gouvernement britannique, et 
demander instamment, une foi s de plus, que , pour 
minimiser le risque de malentendu ou d'affrontement 
survenant par inadvertance, cette demande soit stric
tement observée. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) J. A. THOMSON 

DOCUMENT S/ 15453* 

Lettre, en date du 7 octobre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Thailande 

Je vous prie de bien vouloir trouver c i-joint un com
muniqué de presse publié par le Ministère thaïlandais 
des affaires étrangères concernant le retour par le 
Gouvernement royal thaïlandais au Gouvernement de 
la République socialiste du Viet Nam de l'appareil 
milita ire vietnamien qui s'est écrasé au sol en Thaï
lande le 11 · février 1982 après avoir pénétré dans 
l'espace aérien thaïlandais en venant du Kampuchea. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire dis tribuer 
le texte de la présente lettre et du communiqué qui lui 
est joint comme document de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité. 

l e représentant permanent de la Thaïlande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, ,. 

(Signé) Birabhongse KASEMSRI 

• Distribué sous la double cote A/37/529-S/15453. 
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ANNEXE 

[Original: anglais] 
[/ / ocrohre 1982] 

Communiqué de presse publié par le Ministère thailandais 
des affaires étrangères 

L E GOUVERNEMENT THAÎLAN DAIS RENO L'APPAREIL MI LITAIRE 

.VIETNAMIEN QUI S'EST ÉCRASÉ EN THAÏLANDE APRÈS AVOIR 
PÉNÉTRÉ DANS L'ESPACE A ÉRIEN NATIONAL 

Le I" octobre 1982, au Ministère thaïlandais des affaires é tran
gères, le Directeur général adjoint du Département politique et le 
chargé d'affaires de l'ambassade de la 'République socialiste du 
Viet Nam à Bangkok ont signé les documents enregistrant le re tour 
de l'appareil vie tnamien de type Antonov-26 qui s·est écrasé en 
Thaïlande le 11 février 1982. 

L'appareil vietnamien avait pénétré dans l'espace aérien thaï
landais en venant du Kampuchea le 11 février. Après avoir é té 
intercepté par deux avions de chasse thaïlandais, l'appareil vie t
namien avait p ris la fuite et s'é tait écrasé au sol dans le district 
de Sra Kaeo, province de Prachinburi, à 75 kilomètres environ à 



l'intérieur du territoire thaïlandais. li avait à son bord 13 militaires 
vietnamiens. Trois ont été blessés et emmenés à l'hôpital par les 
autorités.thaïlandaises. L'un d'eux mourut des suites de ses bles
sures. Une commission spéciale a été constituée par le Gouver
nement tha'ilandais pour enquêter sur l'incident. Elle a déterminé 
que l'appareil, qui appartenait à l'armée de l'air vietnamienne, avait 
manife stement mis le cap sur la ThaHande dès son départ de Phnom 
Penh au Kampuchea, que tous les instruments de bord étaient en 
bon état de marche, que l'avion avait été aménagé pour pouvoir 
lâcher des bombes à J'aide de dispositifs de visée installés à bord. 
La Commission a conclu que l'appareil vietnamien avait intention
nellement violé la souveraineté et l'espace aérien tha'ilandais . 

Le Gouvernement royal thaïlandais , compte tenu de considéra
tions humanitaires et par souci d'entretenir de bonnes relations 
avec la République socialiste du Viet Nam . ct après avoir for
mellement reçu des excuses et l'assurance que de tels incidents ne 
se reproduiraient plus. a officiellement remis aux représentants 
du Gouvernement vietnamien, le 21 mai, les 12 militaires vietna
miens capturés et la dépouille de l'aviateur décédé. Par la suite, 
l'avion militaire vietnamien AN-26 a été enlevé par des techniciens 
thaïlandais du lieu ·de l'accident et rendu · aux autorités vietna
miennes, en reconnaissance de quoi les documents appropriés ont 
été signés par les représentants des deux pays, le l"" octobre 1982, 
au Ministère thaïlandais des affaires étrangères. à Bangkok. 

DOCUMENT S/15455* 

Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 

INTRODUCT ION 

J. Dans sa résolution 519 (1982) du 17 août 1982, 
le Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat 
de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL) pour une nouvelle période inté rimaire de 
deux mois, jusqu'au 19 octobre 1982, et a autorisé la 
Force à continuer d'exécuter en outre, pendant cette 
période , les tâches provisoires d'ordre humanitaire et 
administratif qui lui ont été confiées aux termes du 
paragraphe 2 de la résolution 511 (1982). De plus, 
devant les restrictions imposées à la liberté de mou
vement de la Force et compte tenu des événements 
préoccupants survenus dans sa zone de déploiement 
que j'ai relatés aux paragraphes 5, 8 e t 9 de mon pré
cédent rapport sur la FINU L, en date du 13 août, 
[S/15357], le Conseil a également demandé à tous les 
intéressés d'apporter une entière coopération à la 
Force dans l'accomplissement de ses tâches. 

2. Le présent rapport contient un compte rendu 
de la situation de la FINUL depuis l'adoption de la 
résolution 519 (1982). 

ÛRGANISATION DE LA FORCE 

3. Comme je l'indiquais dans mon rapport du 
13 août, on s 'est efforcé de ne changer qu'au minimum 
l'organisation de la FINUL. Bien que le mandat de la 
Force ait été prorogé pour une brève période, les ro
tations indispensables de contingents et dans les effec
tifs du quartier général de la Force ont é té effectuées 
normalement. La Force est toujours commandée par 
le général de corps d'armée William Callaghan . 

4. Au 14 octobre 1982, la composition de la FINUL 
était la suivante : 

. Bataillons d'ù1fa111erie 
Fidji . . .... . ..... .. . .... . . .. . . .... . ... . ..... • ... . 
France .... .. .... ... . .. . . ..... . .. . .... • • • • • • • · · · · 
Ghana . ... . . ... .. . . . . ...... . .. .. .. ... . •••• •• •·· ·· 
Irlande . ... . .... . . ... ... . . .. ... • .. • • . • • • • • • • · · · · · 

~!f !;; : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
Pays-Bas ......... .... .. . . . .. .. . .. . .. .. .. • • .. • • • • 
Sénégal ... .. ... . ... .. ..... . . .. ........ ... ... . . . . . 

629 
126 
558 
671 
462 
696 
648 
810 
561 

* Incorporant le document 15455/ Corr. l du 18 octobre 1982. 

Unité de comm,111demet1/ 

[Original : anglais] 
[/4 octobre /982] 

Ghana...... ..... .............. . ....... .. . .. ... .. 140 
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Irlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

Unités logistiques 

France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 775 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Norvège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 

TOTAL 6 500 

A la demande du Gouvernement français. 482 officiers 
et hommes de troupe du bataillon français ont été, le 
29 septembre, remis par la FINUL à la disposition de 
leurs autorités nationales et ont é té incorporés par 
celles-ci dans le contingent français de la force multi
nationale à Beyrouth. 

5. Outre le personnel ci-dessus , la FINUL a béné
ficié , pendant la plus grande partie de la période con
sidérée, de l'assistance de 74 observateurs militaires 
de !'Organisme des Nations Unies chargé de la sur
veillance de la trêve (ONUST). A la suite de l'adop
tion par le Conseil de sécurité de la résolution 521 
( 1982), qui autorisait une augmentation du nombre 
des observateurs à Beyrouth et aux alentours, 25 de 
ces observateurs ont été temporairement affectés au 
Groupe d 'observateurs pour Beyrouth. 

6. Depuis le 18 août, 4 membres de la Force ont 
perdu la vie e t 12 ont été blessés. L'un des quatre 
morts, un lieutenant-colonel français , a été tué par un 
ti reur isolé non identifié alors qu'il inspectait le bâti
ment de la FINUL dans les faubourgs sud de Bey
routh; les trois autres ont péri dans des accidents. 
Depuis l'établissement de la FINUL, 83 membres de 
la Force sont décédés, dont 37 à la suite de tirs et 
d'explosions de mines, 36 d'accidents et 10 de mort 
naturelle; 119 ont été blessés au cours d'accrochages 
armés, de tirs d'obus et d'explosions de mines. 

7. Durant la plus grande partie de la période con
sidérée, l'appui logistique de la Force a continué d'être 
problématique. Les restrictions imposées à la liberté 
de mouvement de la Force par -l'armée israélienne 
ont é té maintenues, sauf pour ce qui est des commu
nications terrestres ent re le quartier général de la 
FINUL à Naqol!ra et la zone où la Force est déployée. 



En particulier, les déplacements de la FINUL au nord 
de la caserne de Tyr ont continué d'être soumis à des 
restrictions. En règle générale, la Force a été empê
chée de rétablir des contacts normaux avec les auto
rités libanaises à Beyrouth et de rouvrir ses voies 
logistiques ordinaires avec le port de Beyrouth et ses 
sources d'approvisionnement libanaises. Les restric
tions systématiques imposées aux communications 
routières et aériennes entre Naqoura, les diverses 
zones des bataillons et le reste du Liban, y compris 
sa capitale, ont constitué un exemple extrêmement 
préoccupant des restrictions imposées à la FINUL 
par l'armée israélienne. On est cependant récemment 
parvenu avec les autorités israéliennes à des arran
gements pratiques qui ont abouti à certaines amélio
rations depuis le 11 octobre 1982. En particulier, la 
FINUL a pu procéder de nouveau à des vols d'héli
coptères dans sa zone d'opération et, à la suite de la 
réouverture de l'aéroport international de Beyrouth, 
deux vols quotidiens ont été normalement autorisés 
à destination de Beyrouth. Les 12 et 15 octobre , deux 
convois routiers ont été envoyés à Beyrouth. A partir 
du 18 octobre, la Force pense pouvoir commencer 
d'envoyer des convois plus importants à Beyrouth 
trois fois par semaine. J'espère sincèrement que l'appel 
lancé par le Conseil de sécurité au paragraphe 6 de sa 
résolution 521 (1982) sera pleinement entendu à l'ave
nir et que tous les intéressés coopéreront pleinement 
avec la FINUL dans l'accomplissement de ses tâches. 

8. La destruction et le désamorçage des mines et 
des bombes non explosées restent une fonction 
importante et extrêmement dangereuse de la FINUL. 

9. Le déploiement de la FINUL se ressent du fait 
que 482 officiers et hommes de troupe du bataillon 
français ont été temporairement mis à la disposition 
de la force multinationale à Beyrouth. En consé
quence, les bataillons nigérian , sénégalais et ghanéen 
ont été redéployés pour occuper les positions quittées 
par les soldats français. Certains postes d'observation 
et points de contrôle , considérés non indispensables, 
ont été fermés, principalement dans la zone du batail
lon népalais. Les observateurs militaires de l'ONUST 
continuent d'occuper les cinq postes d'observation .le 
long de la ligne de démarcation de l'armistice et con
servent des équipes à Tyr, à Me tuila et au château de 
Beaufort. Le nombre de leurs unités mobiles a été 
ramené de cinq à trois, compte tenu des responsabi
lités accrues confiées à l'ONUST à Beyrouth et aux 
alentours. Depuis mon dernier rapport, les unités de 
l'armée libanaise ou de la gendarmerie attachées aux 
bataillons de la FINUL n'ont pas changé de positions. 

10. La présence et les activités des forces de dé
fense israéliennes dans la zone de déploiement de la 
FINUL ont notablement diminué au cours de la pé
riode examinée. Néanmoins, des membres des forces 
de défense israéliennes ont continué de temps à autre 
d'effectuer des perquisitions et de placer des civils en 
détention . En deux occasions, des officiers israéliens 
sont entrés par la force dans des bâtiments civils situés 
dans l'enceinte du quartier général du bataillon 
ghanéen. 

11. La FINUL a continué de résister aux tenta
tives faites par les forces de facto (milic~s chrétiennes 
et associées) pour pénétrer dans sa zone·. A titre de 
représailles, les forces de facto ont par intermittence 

interdit le passage aux véhicules de la FINUL à cer
tains de leurs points de contrôle, tiré à proximité des 
positions de la Force en plusieurs occasions, harcelé 
des membres de celle-ci à un point de contrôle et se 
sont emparées d 'un de ses véhicules. Dans un très 
petit nombre de cas, les forces de facto ont pu opérer 
dans la zone de la FINUL en patrouillant avec des 
forces israéliennes ou en se faisant escorter par 
celles-ci. 

12. Les nouveaux groupes locaux , armés et équi
pés par les forces israéliennes, dont j'avais mentionné 
l'apparition dans mon précédent rapport [ibid., par. 9), 
ont pu être contenus par la FINUL et rendus de ce 
fait en grande partie inopérants. A quatre reprises, 
des éléments appartenant à ces groupes irrégulier~ 
ont été désarmés par la FINUL alors qu'ils tentaient 
de franchir les points de contrôle ou d'organiser des 
patrouilles. 

13. Tout au long de la période considérée, la zone 
de la FINUL est restée calme dans l'ensemble et aucun 
accrochage n'a été observé. 

14. Il est important de noter que la population 
vivant dans la zone de déploiement de la FINUL qui, 
en 1978, se chiffrait tout au plus à quelques milliers de 
personnes dépassait en juin 1982 le chiffre de 250 000 
et s'est encore accrue depuis lors de 150 000 person
nes, ce qui a inévitablement alourdi la responsabilité 
de la FINUL quant au maintien de la sécurité dans 
cette zone. Le nombre de personnes déplacées qui 
cherchaient provisoirement refuge dans la zone de la 
FINUL a peu à peu diminué en septembre à mesure 
que la situation s'améliorait dans d'autres parties du 
Liban, notamment à Beyrouth. Réciproquement , on 
a vu revenir un nombre important d'habitants dans 
des villages qui, pendant plusieurs années avaient été 
complètement ou partiellement abandonnés. 

15. La FINUL continue de fournir une assistance 
humanitaire à la population résidant dans sa zone de 
déploiement, y compris les personnes déplacées 
venues du nord pour se mettre temporairement à l'abri 
des hostilités. La FINUL a entretenu une étroite col
laboration avec le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance et le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR) pour distribuer des denrées alimentaires de 
base et du lait aux nécessiteux et pour assurer l'appro
visionnement en eau potable. L'unité médicale sué
doise et les équipes médicales des bataillons ont 
continué d'apporter une assistance médicale à la popu
lation civile libanaise, souvent avec l'appui de l'unité . 
héliportée italienne. Le nombre des malades admis à 
l'hôpital de la FINUL et celui des patients soignés 
au service de consultation sont demeurés aussi élevés 
que pendant la période qui avait fait l'objet du précé
dent rapport. Dans certains cas, l'hôpital de la FINUL 
a reçu des personnes gravement atteintes qui lui 
étaient envoyées par le CICR. Bien que la FINUL soit 
restée impuissante à fournir une aide humanitaire 
directe en dehors de sa zone d'opération, en particu-

, · lier à Tyr et ses environs, elle a pu aider d'autres insti
tutions, surtout l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient en mettant à leur disposition des 
moyens de transport et d'entreposage, en les aidant 
à acheter des fournitures et en leur procurant des 
médicaments. 

28 



16. Le 12 octobre 1982, le Gouverneur du sud du 
Liban s'est rendu au siège de la F INUL, accompagné 
de pe_i:sonnalités du Gouvernement régional de Sidon. 
Lors de cette visite, des consultations ont eu lieu avec 
les membres intéressés, civils et militaires de la 
FINUL. Le Gouverneur a saisi cette occasion pour 
rendre . . hommage à la contribution qu'apporte la 
FINUL.à la cause de la paix , de la stabili té et de la 
légitimité dans le sud du Liban. 

ÜBSERVATIONS 

17. Dans mes derniers rapports sur la FINUL 
[SI /5/941Add.2 et SI /5357]j'ai dit que l'invasion israé
lienne du Liban en juin 1982 avait créé des circons
tances radicalement différentes de celles dans les
quelles la FINUL avait é té établie et fonctionnait 
depuis mars 1978. A la suite de l'invasion, la FINUL 
a reçu pour instructions, à tit re provisoire et sous 
réserve d'une décision du Conseil de sécurité con
cernant son statut, de continuer de maintenir ses posi
tions et étant donné les circonstances, d'apporter, 
dans la mesure du possible, assistance et protection à 
la population locale . 

18. Le 18 juin 1982 le Conseil de sécurité a décidé, 
à titre de mesure provisoire de proroger le mandat 
actuel de la FINUL pour une pé riode de deux mois, 
soit jusqu'au 19 août 1982 , et a autorisé la Force à exé
cuter en outre , pendant cette période, les tâches pro
visoires mentionnées dans mon premier rapport 
[Sl/5194IAdd.2 1. Le 17 août, par sa résolution 519 
( 1982), le Conseil de sécurité décidait à nouveau de 
proroger le mandat de la FINUL pour u ne nouvelle 
période intérimaire de deux mois, soit jusqu'au 
19 octobre 1982. En prenant cette décision le Conseil 
était " conscient de la nécessité, en attendant un 
examen par le Conseil de sécurité de la situation sous 
tous ses aspects, de maintenir sur place les moyens 
qu'a l'Organisation des Nations Unies d 'aider au réta
blissement de la paix ainsi que de l'autorité du Gou
vernement libanais sur tout le territoire du Liban''. 

19. En dépit des difficultés qu 'elle a dû affronter , 
la FINUL s'est acquittée de ses tâches provisoires 
avec dévouement et efficacité et son moral reste très 
haut. Partout où la Force est déployée, les forces 
de facto et les nouveaux groupes locaux armés ont été 
efficacement contenus et on ne signale aucun incident 
majeur. La FINUL n'a pas seulement fourni protec
tion et aide humanitaire à la population locale mais 
e lle a coopéré au maximum aux efforts humanitaires 
des différents programmes des Nations Unies et du 
CICR. Avec le concours de la FJNUL et du bataillon 
libanais qui lui a été adjoint, la gendarmerie libanaise 
joue un rôle de plus en plus important en ce qui con
cerne le maintien de l'ordre public dans la zone de la 
Force. 

20. Toutefois, la situation actuelle n'est évidem
ment pas satisfai sante. Aux termes de son mandat 
original, la FINUL était stationnée dans le sud du 
Liban "aux fins de confirmer le retrait des forces 
israéliennes, de rétablir la paix et la sécurité interna
tionales et d'aider le Gouvernement libanais à assurer 
la restauration de son autorité effective dans la ré
gion" [résolution 425 (1 978)). Le mandat de la ~INUL 
ainsi défini demeure certes valable dans les circons-

tances actuelles, mais les conditions dans lesquelles 
elle devait assumer sa mission ont, elles, changé radi
calement, tout comme la situation au Liban. De plus, 
en raison de l' attitude des autorités israéliennes , la 
FINUL n'a pas été en mesure de mener utilement en 
dehors de sa zone de déploiement l'œuvre d'assis
tance et l'action humanitaire que le Gouvernement 
libanais et les ·autorités locales lui avaient demandé 
d'entreprendre. Je pense notamment à certaines 
tâches à Tyr et à Sidon et à la protection des réfugiés 
palestiniens dans ces zones. 
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21. Je suis en contact permanent avec les repré
sentants des gouvernements des pays qui ont fourni 
des forces à la FINUL et qui ont maintenu leurs con
tingents, quelquefois même au prix de sacrifices con
sidérables. Ces gouvernements ont indiqué qu'ils sont 
disposés à continuer leur participation à la F INUL 
pour une période supplémentaire limitée, le Gouver
nement du Népal ayant toutefois indiqué qu' il ne 
pourrait plus fournir de troupes à la Force à l'expi
ration du mandat actuel. 

22. Je suis profondément convaincu que le retrait 
de la FINUL dans les circonstances actuelles aurait 
des conséquences extrêmement regrettables. Le 
bataillon et les gendarmes libanais stationnés dans la 
zone de la FINUL ne sont pas encore en mesure 
d'assumer le contrôle total de cette zone si la Force 
devait en être retirée maintenant. Le retrait de la 
FINUL dans ces conditions constituerait donc un 
obstacle sérieux à la restauration rapide de l'autorité 
effective du Gouvernement libanais dans le sud du 
Liban. On ne peut exclure d' autre part le danger 
d'affrontements violents entre les diverses factions 
dans la zone où la FI NUL est actuellement stationnée. 

23. J'estime par ailleurs qu'au cas où, comme on 
l'espère, on arriverait dans un avenir proche à un 
accord sur le retrait des forces étrangères du Liban, 
la FINUL pourrait, comme l'ont déjà fait par le passé 
d'autres forces de maintien de la paix des Nations 
Unies, contribuer de façon utile et constructive à faci
liter et à aider le processus de dégagement. Pour ce 
faire , il faudrait évidemment une demande du Gou
vernement libanais, une décision du Conseil de sécu
rité et la coopération des parties concernées. 

24. Pour les raisons que je viens de citer.j'estime 
qu' il est indispensable de prolonger une fois de plus, 
pour une période limitée. la présence de la FINUL 
au Liban. A cet égard, le chargé d' affaires par intérim 
du Liban m'a adressé le 14 octobre une lettre dont le 
texte suit : , · 

"J'ai l'honneur, sur instructions de mon gouver
nement, de vous faire savoir que le Gouvernement 
libanais a décidé de demander que le mandat de la 
FI NUL soit prorogé pour une période de trois mois, 
à savoir jusqu'au 19 janvier 1983. 

" Mon gouvernement désirerait également que 
vous vous engagiez, durant cette période, à vous 
consulter avec lui et à faire rapport au Conseil de 
sécurité quant aux voies et moyens par lesquels le 
mandat de la FINUL pourrait être redéfini de façon 
à permettre à la Force de s'acquitter sans entrave 
de sa mission originelle telle qu'elle est énoncée 
dans les résolutions 425 (1978), 426 (1978) et autres 
décisions pe~tinentes du Conseil de sécurité. Etant 



donné, comme vous le savez, qu'il n'y a pas eu 
coopération de toutes les parties pour l'exécution 
des résolutions 508 (1982) et 509 (1982) et de toutes 
les résolutions adoptées par la suite au sujet du 
Liban, .il apparaît à mon gouvernement que faute 
d·une coopération entière et crédible, le mandat de 
la FINUL demeure inaccompli." 
25. Je recommande que le Conseil de sécurité 

proroge le mandat de la FINUL pour une nouvelle 
période de durée limitée, en tenant compte de la 
demande et des observations du Gouvernement liba
nais. Je n'ignore pas, parce qu'il me l'a fait savoir, 
que le Gouvernement israélien ne souhaite pas voir la 
FINUL continuer ses activités; je tiens cependant à 
exprimer l'espoir qu'au cas où le Conseil déciderait 

de proroger le mandat de la Force, les autorités israé
liennes coopéreront avec la FINUL afin qu'elle puisse 
s'acquitter pleinement des tâches qui lui ont été con
fiées par le Conseil. 

26. En concluant le présent rapport, je tiens à 
exprimer une fois encore ma profonde gratitùde aux 
pays qui participent à la Force pour leur appui indé
fectible durant cette période critique. Je tiens aussi à 
rendre hommage au commandant de la FINUL, le 
général William Callaghan, et à son état-major, civil 
et militaire, ainsi qu'aux officiers et aux hommes de la 
FINUL, et aux observateurs militaires de l'ONUST 
affectés dans la zone. Ils ont rempli leur tâche avec 
un dévouement et un courage exemplaires dans des 
conditions extrêmement difficiles . 

DOCUMENT S/15456 

Note verbale, en date du 7 octobre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Inde 

[ Original : anglais] 
[/3 octobre /982] 

Le représentant permanent de l'Inde auprès de l'Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général et, se référant à la note du 
Secrétaire général , en date du 4 juin 1982, a l'honneur de l'informer que le Gou
vernement de l'Inde est heureux d'annoncer une contribution de 25 000 dollars 
au Fonds spécial pour la République des Seychelles, établi par la résolution 507 
( 1982) du Conseil de sécurité pour aider la République des Seychelles à réparer 
les dommages causés par l'acte d'agression mercenaire. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
note comme document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/15457"' 

Lettre, en date du 14 octobre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

J'ai l'honneur de vous communiquer c1-Jomt Je 
texte d'une note, en date du 13 octobre 1982, adressée 
à l'ambassade de la République socialiste du Viet Nam 
en Chine par le Ministère des affaires étrangères de 
la République populaire de Chine. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre, ainsi que de la pièce 
jointe, comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent · 
de la République populairl' de Chine 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) LING Qing 

• Distribué sous la double cote A/37/546-S/15457. 
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[Original : anglais/chinois] 
[/5 octobre /982] 

ANNEXE 

Note du Ministère des alTalres étrangères de la République populaire 
de Chine à l'ambassade de la République socialiste du Viet Nam 
en Chine · 

Se référant aux provocalions armées auxquelles s"est livrée la 
part ie vietnamienne pendant la période de célébration de la fête 
nationale des deux pays, le Ministère des affaires étrangères de 
la République populaire de Chine tient à faire la déclaration sui
vante : 

Le 14 août 1982, le Ministère des affaires élrangères de la Répu• 
blique socialiste du Viel Nam a envoyé au Ministère des affaires 
él rangères de la République populaire de Chine une note proposant 
que les deux parties mellent fin aux hostilités dans les zones 
bordant la frontière sino-vietnamienne pendant la période de célé
brat ion de la fête nationale des deux pays (27 août au 7 octobre). 
Le 25 août, la par1ie .vietnamienne a déclaré en termes. engageants 
qu'elle appliquerait un cessez-le-feu unilatéral pendant ladite 



période (l'Oir SI 15375). Cependant, les autorités vietnamiennes 
n'en n'ont pas moins continué à se livrer à des provocations armées 
à l'encontre des zones chinoises frontalières et à les faire survoler 
par des avions militaires, en violation de l'espace aérien chinois, 
pendant les 42 jours de la période allant du 27 août au 7 octobre. 
D'après. les informations disponibles, les autorités vietnamiennes ont 
été reswnsables de 109 provocations armées le long de la frontière 
sino-vietnamienne au cours de cette période. Sur ce nombre, il s'est 
agi, dans 102 incidents, de personnel armé vietnamien tirant en 
direction du territoire chinois; dans 3, de feux d'artillerie en terri
toire chinois; dans 2, de l'envoi d'avions militaires au-dessus de 
l'espace aérien chinois; dans les 2 derniers, d'attaques et d'actes 
de sabotage perpétrés par des militaires vietnamiens armés en 
territoire chinois. Les soldats vietnamiens ont tué 3 civils el gardes 
frontière chinois et ont blessé 11 personnes au cours de ces incidents. 

Les faits ci-dessus suffisent à montrer que la prétendue propo
sition vietnamienne de mettre fin aux hostilités au cours de la 
période de célébration de la fête nationale des deux pays et la décla
ration de cessez-le-feu unilatéral ne sont qu'hypocrisie pure et 
simple, motivée par la seule volonté de tromper l'opinion publique 
tant à l' intérieur du Viet Nam qu'à l'extérieur, de façon à masquer 
des actes délibérés du Viet Nam visant à créer en permanence des 
tensions dans les !ones longeant la frontière sino-vietnamienne. 

Une fois encore, le Gouvernement chinois proteste énergique
ment auprès des autorités vietnamiennes contre leurs provocations 
armées répé tées et leurs incursions dans les zones frontalières 
chinoises, demande que le .Viet Nam mette fin à ses actes de pro
vocation et à ses incursions et abandonne sa politique anti• 
chinoise. 

DOCUMENT S/15460* 

Lettre, en date du 18 octobre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

Depuis bientôt quatre ans, la République socialiste 
du Viet Nam poursuit son invasion du Kampuchea 
en violation de la Charte et des nombreuses résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies 
exigeant le retrait total de ses forces d'agression 
(250 000 soldats et 50 000 agents civils) afin de per
mettre au peuple kampuchéen de décider lui-même de 
sa propre destinée et au Kampuchea de demeurer 
indépendant, pacifique, neutre et non aligné. Pendant 
ces quatre dernières années, les agresseurs vietnamiens 
ont déjà tué des centaines de milliers de _Kaml?~
chéens par les armes classiques, par la famine deh
bérément créée et par les armes chimiques et bacté
riologiques. Ils ont massacré la population entière de 
dizaines de villages, les rayant de la carte du Kam
puchea. 

Aujourd'hui, complètement enlisés dans leur guerre 
d'agression au Kampuchea par la résistance victo
rieuse de tout le peuple kampuchéen et de l'armée 
nationale du Kampuchea démocratique, les envahis
seurs vietnamiens s'obstinent à poursuivre leurs igno
bles crimes contre le peuple du Kampuchea. Chaque 
jour des centaines de Kampuchéens - hommes, 

• Distribué sous la double cote A/37/551-S/15460. 
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femmes, enfants, vieillards et bonzes - continuent 
de périr. 

La liste ci-jointe des forfaits de l'armée vietna
mienne d'agression au Kampuchea est loin d'être 
exhaustive mais elle illustre clairement les nombreux 
crimes quotidiens commis par les agresseurs et expan
sionnistes vietnamiens pour exterminer le peuple et 
la nation kampuchéens, dans le but d'absorber le 
Kampuchea dans la "fédération indochinoise" et 
d'en faire une province vietnamienne comme ils ont 
exterminé le peuple et la nation islamiques du Champa 
au xv11e siècle pour en faire l'actuel Centre-Viet Nam 
et absorbé 65 000 kilomètres carrés de territoire du 
sud du Kampuchea dans le delta du Mékong pour en 
faire l'actuel Sud-Viet Nam. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre et de son annexe comme docu
ment de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité . 

Le. représellfant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Liste non exhaustive des crimes rommi5 par l'armée vietnamienne d'agression au Kampuchea 

( De fin juillet à début septembre /982) 

lùm J, .. -. ,f,,,:fi.,its 

1. - Prol'ince cle Siem Reup 

Dislrict de Chikreng 23 juillet 

23 juillet 

5 août 

31 

CiN·on,({m,·es dt'.'i t'ri.me.v 

Les troupes vietnamiennes ont mené des 
opérations de ratissage dans les villages 
de Trapeaing Run, Chang Krang, Lean 
Pung et Thlok Trabek. Toutes les maisons 
ont été pillées et 32 habitants emmenés en 
prison 

Les soldats vietnamiens ont violé puis assas
siné deux jeunes filles 

Un habitant a été abauu 



Uc-u des /mfaits 

District de Puok 

Dau• 

6 août 

15 août 

20 août 

29 août 

25 juillet 

Cirnm1tunn:1 d<'s ,·rimt's 

Un habitant a été arrêté et envoyé en prison 

Les habitants du marché de Kompong Kdei 
ont été dépouillés de leurs biens 

Deux habitants ont été arrêtés et torturés en 
prison 

Les troupes vietnamiennes ont arrêté les 
habitan ts en train de pêcher et saisi le pois
son et les matériels de pêche 

Trois habitants venant du marché ont été 
abattus par les agresseurs vietnamiens 

26 juillet Un jeune habitant a été tué et 15 aut res vil-
lageois ont été arrêtés puis torturés en 
prison 

1 •• et 4 août Quatre jeunes gens ont été arrêtés et tor-
turés en prison 

27 août Un villageois a été dépouillé de ses biens 

Distric t de Siern Reap 4 août 

District de Saut Nikum 5 août 

16 août 

28 août 

28 août 

puis abattu par les soldats vietnamiens 

Les troupes vietnamiennes ont tiré arbitra i
rement sur les paysans en train de repiquer 
le riz dans les rizières et en ont tué deux 

Les troupes vietnamiennes ont violé une 
femme après avoir arrêté son mari 

Opérations de ratissage dans les villages de 
Chbar Loeu et Choam. Les agresseurs 
vietnamiens ont dépouillé les habitants 
de leurs biens et violé huit jeunes filles 
qu·ils ont ensuite envoyées en prison 

Vingt-neuf habitants ont été arrêtés e t tor
turés en prison 

Deux jeunes filles ont été violées à mort 

fseptembre Une famille ent ière a été massacrée et tous 

Il . - Pro,·incl' dl' Baltambang 

District de Maung 27 juillet 

27 août 

District de Phnom Sampeou 2 août 

25 août 

District de Sisophon 5 août 

District de Mongkol Borei 27, 30 et 

Ill. - Prorince de Kampot 

Di~trict de Chhouk 
\ 

31 août 

18 juillet 

27 juillet 

1., août 

15 août 

16 août 

32 

ses biens ont été saccagés 

Les soldats vietnamiens ont violé une jeune 
fi lle puis l'ont assassinée 

Une jeune fille a ·été violée et son père cruel
lement torturé 

Les troupes vietnamiennes ont cruellement 
tué deux paysans 

Les soldats vietnamiens ont tiré sur des bar
ques sur la rivière de Stung Sangkè. Ils ont 
blessé quatre habitants qu'ils ont ensuite 
envoyés en prison. 

Les troupes vietnamiennes ont sauvage
ment tiré sur les habitants en quête de se
cours humanitai re 

Quatorze habitants ont été arrêtés et tor
turés en prison 

Quatre jeunes filles ont été violées par les 
soldats vietnamiens 

Les soldats vietnamiens ont effectué un raid 
au village de Kcheay. Une famille entière 
a été exterminée 

Un "garde d'autodéfense" kampuchéen a 
été exécuté 

Quarante-six habitants ont été arrêtés et 
cruellement torturés en prison 

Les soldats vietnamiens ont abattu une fa. 
mille entière en train de chercher du bois 
et saisi sa charrette et ses bœufs 



Dist rict de Kompong Trach 

District de Kampot 

IV. - Proi-ince de KomponR Thom 

District de Baray 

District de Staung 

District de Kompong Svay 

V. - Pmi-ince de Kompong Spe11 

District de Kong Pisei 

District de Phnom Sruoch 

16 août Trois habitants ont été tués par des mines 
piégées par les agresseurs vietnamiens 

2 septembre Quatre jeunes filles et deux enfants en train 
de repiquer du riz ont été emmenés en 
prison 

12 septembre Les troupes v1etnamiennes ont forcé huit 
habitants, dont des femmes enceintes, à 
creuser des tranchées autour de leur poste 

23 et 24 Les agresseurs vietnamiens ont épandu des 
septembre produits chimiques toxiques 

27 juillet 

, .. août 

11 août 

26 août 

4 août 

12 juillet 

8 août 

22 juillet 

Les agresseurs vietnamiens ont abattu un 
habitant et en ont envoyé un autre en 
prison 

Opérations vietnamiennes de ratissage dans 
les villages de Taping et Ang Kaul; deux 
familles entières ont été complètement 
dépouillées de leurs biens 

Un habitant en train de repiquer le riz a été 
arrêté el envoyé en prison 

Un enfant a été assassiné par les agresseurs 
vietnamiens 

Les soldats vietnamiens ont pillé une mai
son, tiré sur les habitants du village el 
tué un habitant 

Les troupes vietnamiennes ont tiré sur des 
villageois transportant du bois et ont tué 
ou blessé 18 personnes 

Les soldats vietnamiens ont dépouillé une 
vieille veuve de ses biens et l'ont violée 

Les soldats vietnamiens ont tué deux famil• 
les entières et pris leurs charrettes et leurs 
bœufs 

29 août Seize habitants ont été arrêtés par les troupes 
vietnamiennes 

9 septembre Une vieille villageoise a été tuée par des mi
nes vietnamiennes 

23 juillet 

23 juillet 

20 août 

25 août 

10 et 16 
août 

20 août 

27 août 

16 juillet 

16 août 

33 

Les soldats vietnamiens ont tiré sur un 
groupe d'habitants en train de couper de 
l'herbe et tué sept personnes 

Les agresseurs vietnamiens ont violé à mort 
une jeune fille 

Les occupants vietnamiens ont tué un habi
tant en train de chercher de la laque dans 
la forêt 

Deux habitants ont été arrêtés et envoyés 
en prison 

Six habitants ont été arrêtés et soumis à 
d·horribles tortures 

Une patrouille vietnamienne a tiré sur les 
habitants en train de chercher des pous
ses de bambou et a tué deux personnes 

Deux habitants ont été envoyés en prison 

Les occupants vietnamiens ont arrêté quatre 
jeunes gens et trois jeunes filles et les ont 
soumis à d'atroces tortures 

Opération vietnamienne de ratissage dans 
la commune de Taing Sya : tous les objets 
d'art antiques et d'autres objets de valeur 
ont été saccagés et volés 

_, . 



li,:,, dr:s ftJrfaits 

Dist rict de Thpomg 

Dai, 

18 août 

19 août 

19 août 

Début août 

29 août 

VI. - Province de Kompong Clrhnang 

District de Kompong 
T ralach Loeu 

District de Bari bau r 

District de Poek Phos 

VII . - Pro~·ince de Kompong Cham 

Dis trict de Prey Chhor 

Dis trict de Chamcar Loeu 

VIII . - Pr<wince de Takeo 

Dist rict de Koh Ande l 

Dis trict de Tram Kak 

28 juille t 
et S aoû t 

6 août 

18 août 

19 août 

20 août 

29 juillet 

7 août 

17 août 

20 juillet 

14 août 

15 août 

22, 25 et 
26 juillet 

17 août 

17 juillet 

26 j uillet 

34 

Circonstunn:'s des <'fÎnlt'S 

Un habitant a été exécuté 

Les soldats vietnamiens ont emmené plu
sieurs habitants en prison 

Les agresseurs vietnamiens on t cruellement 
battu un jeune villageois qui refu sai t de 
s'enrôler 

Les soldats vietnamiens ont démoli plus de 
50 ouvrages hydrauliques 

Deux habitan ts ont é té arrêtés et torturés en 
prison 

Les occupants vietnamiens ont arrêté deux 
bonzes el les ont soumis à d'atroces tor
tures 

Les agresseurs vietnamiens ont forcé les 
habitants de 14 à 30 ans à s'enrôler dans 
leur armée 

Deux habitants ont été exécutés par les occu
pants vietnamiens 

Les agresseurs vietnamiens o nt a rrêté el exé
cuté deux habitants en train de recueillir 
du jus de palme 

Les soldais vietnamiens onl a rrêté un habi
tant e t sa femme q ui pêchaient dans le 
Tonlé Sap. La femme a é té violée à mo rt 

Trois habitants de la commune de Chaung 
Maung ont été emmenés en prison 

Les occupants vietnamiens ont saccagé les 
champs de maïs des habitan ts et envoyé 
un villageois en prison 

Les agresseurs vietnamiens ont tiré sur les 
villageois en train de cherche r des patates 
sauvages 

Les soldais v ietnamiens ont cruellement 
battu neuf habitan ts en train de pêcher 
dans Beng Kang Yea 

Trois enfants, deuxjeunes filles e t un garçon, 
ont été arrêtés, torturés puis assass inés 
par les soldats v ietnamiens 

Une fam ille entière a été arrêtée 

Une jeune fille e t trois autres habitants ont 
été jetés de force en prison. La jeune fil le 
a é té ensuite sauvagement violée 

Un habit.an! venant de fai re du troc au mar
ché a été froidement abattu par les occu
pants vie tnamiens 

Les occupants vietnamiens ont arrêté 
42 habitants; q uatre d'entre eux ont é té 
abattus et le reste envoyé en prison 

Quinze habitants. dont sept jeunes filles. ont 
été emmenés de force; deux ont é té exécu
tés el le reste envoyé en prison 



Liett d <"S finfuits 

IX . - Province de Kratié 

District de Kratié 

Dut~ 

30 juillet 

10 août 

20 août 

La commune de Sambok a été saccagée et 
les biens des habitants ont été saisis 

Les agressturs vietnamiens 001 abattu un 
habitant el en ont emmené trois autres en 
prison au cours d'une opération de ratis
sage 

Deux habitants ont été abattus 

DOCUMENT S/15461 

Lettre, en date du 19 octobre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

J'ai l'honneur de me référer à votre communication, 
qui m'a été transmise le 4 octobre 1982 [S/ /5444], 
concernant la condamnation à mort de trois personnes 
reconnues coupables de haute trahison accompagnée 
de meurtre, de tentative de meurtre et de vol qualifié 
avec circonstances aggravantes. Votre communica
tion est la preuve que le Conseil de sécurité est inter
venu, sans essayer d'établir les faits, dans une affaire 
qui relève entièrement de la compétence nationale du 
Gouvernement de la République sud-africaine . Aux 
termes de I' Article 24 de la Charte des Nations Unies, 
la responsabilité du Conseil de sécurité est limitée au 
"maintien de la paix et de la sécurité internationales". 

Néanmoins, comme le Conseil a jugé bon de soule
ver la question, je me permets de porter les faits à sa 
connaissance. 

Dans le jugement qu'il a rendu le 6 août 1982, le 
Président du tribunal en l'espèce, le juge Curlewis, a 
conclu que le premier accusé avait pris part à l'attaque 
du poste de police de Moraka, où une personne a 
trouvé la mort et cinq ont été blessées, à celle du 
poste de police d'Orlando, où il y a eu deux tués et 
deux blessés et à celle du poste de police de Wonder
boompoort, où une personne a été tuée et quatre 
blessées. 

Il a de la même façon conclu que le deuxième accusé 
avait participé à l'attaque de Wonderboompoort et 
que le troisième accusé avait pris part à celle des 
postes de police de Moraka et d'Orlando. 

Dans son jugement, le juge Curlewis a fait obs~rver 
"qu'il serait parfaitement vain de prétendre qu'il ~•y 
avait pas intention de tuer ... nous sommes convain
cus qu'il y avait pareille intention". 

Le juge Curlewis a aussi noté le fait qu'un garde en 
faction devant la porte du poste de police de Moraka, 
M. Bongani Brian Tembe, conversait avec sa femme 
quand deux des accusés se s<:mt prés,ei:ités et \'o~t 
abattu alors qu'il avait les mains en I a,_r pour mdt
quer qu'il n'offrait pas de résistance. Un c1v1l, M. Sam 
Salatil Sangwene, a également été blessé alors qu'il 
sortait de sa voiture. 

Au cours de la soirée du 1er novembre 1979, deux 
des accusés, avec trois autres individus, ont attaqué 

35 

[Original : anglais] 
[/9 octobre 1982] 

le poste de police d'Orlando, près de Johannesburg. 
Des civils et des policiers se trouvaient alors dans le 
bâtiment. Les accusés ont tiré un certain nombre de 
balles de pistolet-mitrailleur AK-47 sur le bâtiment et 
fait exploser plusieurs grenades à main dans les lo
caux. Les gardiens de la paix Ntsieni Jerry Musindane 
et Christopher Zibi y ont trouvé la mort. Un autre 
gardien de la paix et un civil ont été blessés. 

La nuit du 26 décembre 1981, deux des accusés, 
avec trois autres individus ont attaqué le poste de 
police de Wonderboompoort, à Pretoria, avec des 
pistolets-mitrailleurs AK-47, des grenades à main et 
des tubes lance-grenades RPG-7. Le gardien de la paix 
Daniel Makhosonke Nkosi a été tué et quatre de ses 
collègues blessés. 

En outre, les accusés ont tiré à coups perdus sur 
les occupants des véhicules roulant sur l'artère prin
cipale qui longe le poste de police et sur un civil qui 
se tenait devant chez lui, près du poste de police. 

Dans un incident conduisant au meurtre de Wonder
boompoort, un témoin, M. Frans Thobela, qui avait 
pris en auto-stop deux des accusés, a été forcé par 
ces derniers d'arrêter sa voiture et de la leur laisser. 
Les deux accusés lui ont tiré dessus à bout portant, 
le frappant à trois reprises, avant qu'il réussisse 
à s'échapper et à se cacher dans les hautes herbes 
proches. 

Dans son jugement, le juge Curlewis a conclu que 
les preuves retenues contre les accusés étaient acca
blantes. 

En vertu du droit pénal sud-africain, les trois accu
sés ont le droit de faire appel du jugement auprès de 
la division d'appel de la Cour suprême d'Afrique du 
Sud. 

Les condamnations à mort prononcées par les tri
bunaux sud-africains sont passées en revue par le 
Président de l'Etat, qui prend avis des Ministres d'Etat 
constitués en Conseil exécutif. Ce faisant, le Président 
d'Etat prend en considération· non seulement les faits 
pertinents, tels qu' ils apparaissent dans les actes du 
procès et le jugement du tribunal lui-même, mais aussi 
d'autres éléments portés à son attention, notamment 



sous forme de mémoires d 'avocats et de requêtes. Le 
système juridique de la République sud-africaine est 
fondé sur l'indépendance du pouvoir judiciaire qui 
est connu pour la haute tenue de sa pratique judi
ciaire . 

Non seulement le Conseil de sécurité et I' Assem
blée générale ont enfreint les dispositions de la Charte 
déterminant leurs domaines de responsabilité respec
tifs, mais ils n'ont, ni l'un ni l'autre, manifesté la moin-

dre considération pour les faits en cause. L 'action de 
l'Assemblée et du Conseil est totalement injustifiée. 

Je vous serais obl igé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécuri té. 

l e représentant permanent de l'Afrique du Sud 
auprès de l'Organisa_tion des Nations Unies, 

(Signé) David W. STEWARD 

DOCUMENT S/15462* 

Lettre, en date du 21 octobre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Thaïlande 

Au nom des missions permanentes auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies des cinq pays membres 
de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est 
(ANASE) , j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint 
le texte d'un mémorandum relatif à la lettre, en date 
du 15 septembre 1982, adressée aux Ministres des 
affaires étrangères des pays membres de l' AN ASE 
par le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires 
étrangères de la République démocratique populaire 
lao 12 et distribuée à la demande du représentant per
manent de la République démocratique populaire lao 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document officiel de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Thaïlande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Birabhongse KASEMSRI 

ANNEXE 

Mémorandum de l'Association des nations dt l'Asie du Sud-Est 
relatif à la lettre du 15 septembre 1982, adressée aux Ministres 
des affaires étrangères des pays membres dt l'Association par le 
Vi«-Premiu Mjnistre et Ministre des affaires étrangères de la 
République démocratique populaire lao 

En référence à la dis1ribution comme document A/37/477 de 
l'Assemblée générale, à la demande du représentant permanenl 
de la République démocratique populaire lao auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies, du texle d'une lettre, en date du IS septem
bre 1982, adressée aux Ministres des affaires étrangères des pays 
membres de l'ANASE par le Vice-Premier Minislre et Ministre 
des affaires étrangères de la République démocratique populaire 
lao, les pays membres de l'ANASE tiennent à formuler les obser
vations suivantes : 

1. La cause essentielle des tensions en Asie du Sud-Est est la 
présence continue de forces é1rangères au Kampuchea. Les réso
lutions 34/22, 35/6 et 36/5 de l'Assemblée générale continuent de 
rester lettre morte et 200 000 mili1aires vietnamiens demeurent au 
Kampuchea, refusant ainsi au peuple de ce pays le droit de déter- . 
miner sa propre destinée. ' 

2. Les propositions contenues dans la lettre du Gouvernement 
lao en cc qui concerne le problème kampuchéen semblent, à la 

• Distribué sous la double cote A/37/562-S/15462. 
1 2 Yoir A/37/477. 
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réflexion, simplement destinées à consolider la présence du Viet 
Nam et à favoriser la réalisation de son objectif : entériner le fait 
accompli au Kampuchea. 

3. L'affirmation selon laquelle il y a eu re1rai1 partiel des trou
pes vietnamiennes du Kampuchea ne repose sur aucune preuve. 
Les résolutions appropriées de l'Organisation des Nations Unies 
exigent un retrait total des forces étrangères du Kampuchea. Un 
retrait partiel de ses troupes par le Viet Nam aurait été accueilli 
comme un pas dans la bonne di rection s'il avait été accompagné 
de l'assurance que toutes les troupes vietnamiennes finiraient par 
se retirer du Kampuchca, conformément à la déclaration de la 
Conférence internationale sur le Kampuchea•. 

4. La création d'une zone démilitarisée ou de sécurité le long 
de la frontière entre la Thaïlande et le Kampuchea proposée par 
le Viet Nam constituerait une mesure imposée à la Thaïlande, qui 
n'est pas partie au conflit du Kampuchea, e t conduirait à un nou
veau déplacement, le long de la frontière entre la Thaïlande et le 
Kampuchea, de réfugiés qui sont tributaires des secours huma
nitaires internationaux et gardent l'espoir de retourner en sfcurité 
dans leurs foyers. 

5. En ce qui concerne la proposition d 'organiser une confé
rence internationale à composition limitée sur l'Asie du Sud-Est 
présentée par le Viel Nam et réitérée par le Ministre lao des affai
res étrangères, il convient de noter que le Viet Nam et le Laos ont 
refusé de participer à la Conférence internationale sur le Kampu
chea tenue au Siège de l'Organisation des Nat ions Unies. qui a 
réuni plus de 90 pays. La déclaration de la Conférence internatio
nale sur le Kampuchea constitue un cadre équilibré , raisonnable 
et concret pour un règlement équitable et complet du problème 
kampuchéen. En tant que Membres à part entière de l'Organisa
tion des Nations Unies, le Viet Nam et le Laos ne devraient pas 
avoir de difficulté à participer au cadre de négociat ion des Nations 
Unies qui a été établi par la Conférence internationale sur le Kam
puchea. 

6 . Dans sa lettre aux Ministres des affaires étrangères des 
pays membres de l'ANASE, le Ministre lao des affaires étrangères 
fait référence aux accords de Genève de 1961 el 1962 sur la neu
tralité du Laos et aux accords de Paris de 1973 sur le Viet Namb. 
La suite des événements concernant ces accords a rendu nécessaire 
d'élargir le cadre de tout règlement international qui pourrait être 
obtenu sur le problème du Kampuchea pour en assurer l'effica
cité et la durabil ité. 

7. En outre, la proposition précitée n'a pas nettement précisé 
jusqu'à présent les points particuliers qui seraient examinés lors 
d'une telle conférence internationale à composition limitée. D'une 
pan, le Viet Nam a toujours considéré la situation au Kampuchea 
comme un problème interne ne concernant que le régime d'Heng 
Samrin, quïl a mis en place et qu'il maintient au pouvoir. De 

• A/CONF. 109/5 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.81.1.20), annexe 1. 

b Nations Unies, Recueil des Traitis, vol. 935 , p. 3. 



l'autre, les autorités vietnamiennes se sont déclarées fortement 
préoccupées par la prétendue menace chinoise pour ce régime et 
les pays indochinois. 

8. C'est pourquoi les autres pays de rAsie du Sud-Est et ta 
communauté internationale ont insisté pour que te retrait total 
de~ forces étrang~res du Kampuchea et te droit du peuple kampu
cheen de déterminer sa propre destinée soient les deux éléments 
essentiels sur lesquels devrait être axé l'ordre du jour de toute 
conférence internationale relative à l'Asie du Sud-Est. L'idée de 
convoquer une conférence internationale à composition limitée 
sur l'Asie du Sud-Est amène à craindre que la question de la situa
tion au Kampuchea ne soit noyée dans une multitude de questions 
sans aucun rapport avec elle. Une telle conférence internationale 
à composition limitée servirait ainsi uniquement à légitimer la 
poursuite de l'occupation militaire vietnamienne du Kampuchea, 
à entraîner les pays membres de l'ANASE dans une confrontation 
~vec ceux que le Viet Nam perçoit comme une menace et, en fait, 
a prolonger les souffrances du peuple kampuchéen. 

9. Il convient de noter que le Comité spécial créé par la Confé
rence internationale sur le Kampuchea pour aider la Conférence à 
rechercher un règlement politique d' ensemble du conOit au Kam
puchea a tenu plusieurs réunions et effectué des missions dans un 
certain nombre de pays dans le courant de l'année, conformément 
à son mandat. 

10. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
a également publié un rapport sur la situation au Kampuchea•. 
dans lequel il relate les bons offices qu'il a déployés au cours de 
l'année écoulée pour arriver à un règlement négocié . 

11. Les efforts internationaux en cours ont contribué utilement 
à la recherche d'une solution équitable et pacifique du problème 
kampuchéen . Il ne faut ni les sous-estimer ni y faire obstacle; ils 
doivent au contraire bénéficier du soutien et de la coopération sans 
réserve de tous les intéressés. 

• A/37/496. 

12. La déclaration de la Conférence internationale sur le Kam
puchea propose un cadre équilibré, raisonnable et concret pour 
une solution équitable et intégrale du problème kampuchéen, 
tenant pleinement compte du souci légitime de sécurité de tous les 
Etats de la région. Elle recommande instamment des négociations 
aboutissant à un Kampuchea libre, indépendant, non aligné et 
neutre, qui ne constituerait pas une menace pour la sécurité, la 
souveraineté et l'intégrité territoriale des autres Etats, surtout ceux 
qui lui sont limitrophes, et qui ne pourrait être utilisé pour leur 
porter préjudice. 

13. Les pays membres de l'ANASE ont aussi déclaré à maintes 
reprises que, lorsque le problème du Kampuchea serait résolu, 
tous les Etats de la région pourraient poursuivre l'instauration 
d'une zone de paix, de liberté et de neutralité en Asie du Sud-Est, 
exempte de tout mode ou forme d'ingérence de la part de puis
sances étrangères, qui créerait les conditions d'une paix, d'une 
stabilité et d'une coopération durables dans l'ensemble de la 
région. 

14. Les pays membres de l'ANASE partagent la conviction, 
exprimée par le Secrétaire général dans son rapport sur la situa
tion au Kampuchea, qu'au cours des trois dernières années il est 
devenu de plus en plus évident que les problèmes de la région ne 
peuvent être résolus par des moyens militaires. Ils partagent aussi 
sa conviction qu'il n'y a pas d'autre solution qu'un règlement 
négocié sur la base des principes fondamentaux de la Charte des 
Nations Unies. ce que l'Assemblée générale a successivement 
réaffinné dans ses résolutions. sur cette question. 

15. Les pays membres de l'ANASE ont déployé des efforts 
soutenus pour contribuer à un règlement négocié et pacifique du 
connit kampuchéen. Ils ont maintenu et facilité les contacts avec 
tous les pays intéressés, y compris le Laos et le Viet Nam. 

16. Les pays membres de l'ANASE invitent sincèrement et 
instamment toutes les parties concernées à se préparer à enta
mer des négociations sérieuses sur le fond, dans le cadre de l'Or
ganisation des Nations Unies. pour parvenir à un règlement équi
table et durable du problème kampuchéen. 

DOCUMENT S/ 15464 

Lettre, en date du 20 octobre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par Je représentant de l'Argentine 

D'ordre de mon gouvernement, et me référant à ma 
lettre du 23 septembre 1982 [S/ 15427) et à mes lettres 
antérieures, j'ai l'honneur de vous informer une fois 
de plus que de nouveaux actes d'hostilité ont été 
commis par des navires et aéronefs britanniques 
contre des pêcheurs argentins en dehors de la "zone 
de protection" établie arbitrairement et unilatérale
ment par le Gouvernement du Royaume-Uni. 

Les faits auxquels je me réfère. sont décrits ci-après : 
Le JO septembre, à 19 h 5013 , par 52° 37' de latitude 

sud et 63° 26' de longitude ouest, position située à 
7 milles en dehors de la "zone de protection", le 
bateau de pêche Usurbil a été survolé à très faible 
altitude par un hélicoptère militaire Westland Sea 
Lynx WG 13 aux couleurs britanniques. 

Le 11 septembre, à 11 h 44, par 52° 38' de latitude 
sud et 63° 36' de longitude ouest, position située à 
8 milles en dehors de la "zone de protec tion", le 
bateau de pêche Api IV a été survolé par un hélicop
tère militaire de couleur vert olive, portant les mar
ques britanniques. Le reste de la flottille de pêche 
argentine a été victime d'actes similaires . 

n Toutes les heures indiquées sont exprimées en temps uni
versel (TU). 

37 

[Original : espagnol) 
[22 octobre /982) 

Le même jour, à 11 h 50, par 52° 33' de latitude sud 
et 63° 34' de longitude ouest, position située à environ 
8 milles en dehors de la "zone de protection", un héli
coptère britannique a décrit des cercles au-dessus du 
bateau de pêche Rokko Maru. 

Le même jour, à 11 h 40, par 52° 37' de latitude sud 
et 63° 27' de longitude ouest, position située à environ 
10 milles en dehors de la "zone de protection", un 
hélicoptère Westland Sea Lynx WG 13 aux couleurs 
britanniques a survolé à très faible altitude le bateau 
de pêche Usurbil. 

Le même jour, à I th 40, par 52° 35' de latitude sud 
et 63° 39' de longitude ouest, position située à environ 
15 milles en dehors de la "zone de protection", les 
bateaux de pêche Api Il et Api IV ont été survolés 
par un hélicoptère militaire britannique. 

Le même jour, à II h 30, par 52° 31' de latitude sud 
et 63° 32' de longitude ouest, position située à environ 
15 milles en dehors de la "zone de protection", un 
hélicoptère de type Sea King a survolé à une altitude 
de 60 mètres les bateaux de pêche Api Ill et Api IV. 

Le 15 septembre, à 22 h 20, par 52° 53' de latitude 
sud et 64° 10' de longitude ouest, position située à 
environ 45 milles en dehors de la "zone de protec-



lion", le bateau de pêche Corcubion a été survolé par 
un hélicoptè re. 

Le même jour, à 20 h 55, pa r 52° 49' de latitude sud 
et 63° 35' de longitude ouest, position située à environ 
25 milles en dehors de la "zone de protection", le 
bateau de pêche Rivera Gallego a été survolé à très 
faible altitude par un hélicoptère militaire de couleur 
vert olive, portant les marques britanniques. 

Le même jour, à 21 h 5, par 52° 39' de latitude sud 
et 63° 52' de longitude ouest, position située à environ 
10 milles en dehors de la "zone de protection" , le 
bateau de pêche Urquil ainsi que l'Usurbil ont été 
survolés par un hélicoptère militaire aux couleurs 
britanniques . 

Le même jour , à 21 h 15, par 53° 02' de latitude sud 
et 64° 15' de longitude ouest, position située à plus de 
30 milles en dehors de la "zone de protection", le 
bateau de pêche Caaveiro a été survolé par un hélicop
tère armé de type Sea King, aux couleurs britan
niques. 

Le même jour, à 21 h 10, par 52° 56' de latitude sud 
et 63° 37' de longitude ouest , position située à la limite 
extérieure de la "zone de protection", le bateau Api Il 
a été survolé à très faible altitude par un hélicoptère 
militaire britannique. 

Le 18 septembre, à 20 h 30, par 52° 45' de la titude 
sud et 64° 25' de longitude ouest, position située à 
30 milles en dehors de la "zone de protection", un 
hélicoptère militaire britannique a survolé à une a lti
tude de 20 mètres les bateaux de pêche Kasuga Maru 
et Rokko Marn . 

Le même jour, à 20 heures, par 52° 39' de latitude 
sud et 64° 17' de longitude ouest, position située à 
30 milles en dehors de la "zone de protection", un 
hélicoptère militaire britannique a survolé à faible 
altitude le bateau de pêche Api III . 

Le même jour, à 20 h 25, par 52° 40' de latitude sud 
et 64° 13' de longitude ouest, position située à 32 milles 
en dehors de la "zone de protection", le bateau de 
pêche Rivera Gallega a été survolé à très faible a lti
tude par un hélicoptère militaire Sea Lynx de couleur 
vert olive, portant les marques britanniques. 

Le même jour, à 20 h 25, par 52° 39' de latitude sud 
et 64° 20' de longitude ouest, position située à 30 milles 
en dehors de la "zone de protection", le bateau de 
pêche Usurbil a été survolé à très faible altitude par 
un hélicoptère militaire Westland Sea Lynx WG 13. 

Le même jour, à 20 h 20, par 52° 40' de latitude 
sud et 64° 15' de longitude ouest, position située à 
30 milles en dehors de la "zone de protection" , un 
hélicoptè re armé de type Sea King, portant les mar
ques britanniques, a survolé à très faible altitude le 
bateau de pêche Caaveiro ainsi que le Corcubion. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Argenti11e 
auprès de /"Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Carlos Manuel MuNJZ 

DOCUMENT S/15465 

. , ,, J 

Lettre, en date du 25 octobre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jordanie 

[Original : anglais ] 
[25 octobre /982) 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une lettre de M. Zehdi Labib 
Terzi, observateur de l'Organisation de libération de la Pa lestine, concernant 
l'imposition d'un couvre-feu par les autorités israéliennes d'occupation dans la 
ville palestinienne d'Hébron le mercredi soir 20 octobre 1982. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de la Jordanie 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Saad BATAINAH 

ANNEXE 
Lettre, en date du 21 octobre 1982 adressée au Président du Conseil de sécurité 

par l'observateur de l'Organl.sation de libération de la Palestine 

D"ordre de M. Yasser Arafat, président du Comité exécutif de l"Organisation de libération de la 
Palestine, fai l'honneur d'appeler d'urgence votre attention sur les faits suivants. Les autorités 
israéliennes d"occupation ont décrété un couvre-feu dans la ville palestinienne d'Hébron le mercredi 
soir 20 octobre 1982. Cette punition collective a été infligée à la population à la suite d'un incident 
auquel a été mêlé un soldat israélien dans le vieux quartier d'Hébron. Ce soldat rôdait dans les 
ruelles et portait la main à son arme au moment où_ il en a été empêché par un jeune Palestinien. Les 
troupes israéliennes se sont précipitées sur les lieux et ont fouillé toutes les maisons du quartier. 

Plus tard dans la soirée, cinq enfants palestiniens ont été blessés par une grenade à main li!llcée 
contre eux par des colons sionistes. A la suite de l'explosion. les cinq enfants ont été emmenés 
d'urgence à l"hôpital. D'autre$,grenades à main ont été trouvées dans une poubelle de la colonie 
sioniste voisine de Kiryat Arba . . 

J 'ai pour inst ructions de poner d"urgencc ces événements à votre attention et , par votre inter-
médiaire, à celle des membres du Conseil de sécurité. · 
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DOCUMENT S/15467 

Lettre, en date du 26 octobre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jordanie 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la lettre 
de M. Zehdi Labib Terzi , observateur de l'Organisa
tion de libération de la Palestine, concernant la tenta
tive des autorités militaires israéliennes de contrain
dre des membres du corps enseignant des Universités 
d' AI-Najah et de Bethléem à signer une déclaration 
politique afin d'obtenir le renouvellement de leurs 
permis de travail. Les autorités israéliennes ont éga
lement expulsé M. Munzer Salah, président de l'Uni
versité d' Al-Najah de Naplouse, dans le cadre de leur 
politique d'occupation qui vise à saper les bases de 
l'enseignement universitaire dans les territoires pa
lestiniens occupés et à liquider les établissements uni
versitaires palestiniens. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représemant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hazem NusEIBEH 

ANNEXE 

Leure, en date du 22 octobre 1982, adresstt au Président du Conseil 
de sécurité par l'observateur de l'Organisation de libération de la 
Palestine 

o·ordre de M. Yasser Arafat , président du Comité exécutif de 
l'Organisation de libération de la Palestine, j'ai l"honneur d 'appe
ler votre attention la plus immédiate sur les informations suivantes 
qui viennent compléter la lettre que nous vous avons ad ressée le 
13 septembre 1982 (1·oir SI 15391 ) pour vous faire savoir que les 
autorités militaires israéliennes faisaient pression sur les membres 

[Original: anglais) 
(27 octobre /982) 

du corps enseignant des Universités d' AI-Najah et de Bethléem 
pour les contraindre à signer une déclaration politique afin d'obtenir 
le renouvellement de leurs permis de travail . 

Les autorités israéliennes ont déporté hier M. Munzer Salah, 
président de l"Université d 'AI-Najah de Naplouse. Cette mesure 
israélienne s"inscrit dans le cadre des politiques d"occupation qui 
visent à saboter les activités universitaires dans les territoires 
palestiniens occupés et à faire disparaître les institutions univer
sitaires palestiniennes. 

M. Salah a refusé de signer une déclaration qui l'aurait amené 
à renier ses engagements nationaux et à reconnaître le droit des 
autorités d'occupation d'intervenir dans la vie universitai re et de 
saper les institutions universitaires palestiniennes. 

Le Conseil des enseignants de l'Université et l"ensemble des 
étudiants ont dénoncé cet acte israé lien qui s'inscrit dans une 
longue série d'agressions israéliennes contre le peuple pales
tinien et ses institutions nationales. 

Le Président du Conseil d"administration de l"Université, 
M. Hekment Masri, a indiqué, à propos de la déponation de 
M. Salah, que 28 professeurs de l"Université d ' AI-Najah étalent 
menacés de déportation par les Israéliens. Quinze d"entre eux ont 
déjà été déportés depuis septembre 1982. M. Masri a fait appel 
aux milieux universi taires du monde entie r pour qu'ils aident 
l'Université d ' AI-Najah afin qu"elle soit à même d'exercer nor
malement ses activités. 

Dans un communiqué de presse, les conseils d 'étudiants des 
territoires occupés de la Rive occidentale et de la bande de Gaza 
ont réitéré leur condamnation des pratiques israéliennes à l'égard 
des institut ions univers itaires nationales palestiniennes. Ils se sont 
vigoureusement élevés contre la déponation de M. Salah et 
d"autres professeurs de l'Universi té d ' AI-Najah. 

Nous demandons instamment que des mesures soient prises afin 
de permeure le retour des enseignants expulsés , car sans eux les 
institutions des territoires occupés seront quasiment paralysées et 
incapables d 'assurer le déroulement normal de leurs activités au 
cours de la prochaine année unive rsitaire. 

DOCUMENT S/ 15470 

Lettre, en date du 29 octobre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jordanie 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les let
tres en date du 27 octobre 1982, de M. Zehdi Labib 
Te~i, observateur de l'Organisation de li~ration _de 
la Palestine, concernant une autre atrocite commise 
par les autorités israéliennes. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribu~r 
le texte de la présente lettre ainsi que des lettres ci
jointes comme document du Conseil de sécurité. 

l e représentallf permanent de la Jordànie 
auprès de /"Organisation des Na1io11s Unies, 

(Signé) Hazem NusEIBEH 

39 

ANNEXE 1 

[Original : anglais) 
[29 octobre 1982) 

Lettre, en date du 27 octobre 1982, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par 1 'observateur de l'Organisation de libération de 
la Palestine 

D"ordre de Yasser Arafat, président du Comité exécutif de 
l'Organisation de libération de la Palestine, j'ai l'honneur de por
ter d 'urgence à votre attention les faits suivants . 

lsham Abu Musalem, Pales tinien de 15 ans du camp de réfu
giés de Balata. dans la banlieue sud de Naplouse, a été abattu hier 
par des colons israéliens. Un autre Palestinien a é té grièvement 
blessé. Les balles qui ont tué Abu Musalem et blessé l'autre 
Palestinien ont été tirées d'un véhicule israélien du Conseil régional 
samarien traversant Naplouse. 



Après la fusillade, le commandement militaire israélien a imposé 
le couvre-feu dans le camp de réfugiés palestiniens et deuil écoles 
de Naplouse ont reçu l'ordre de fermer pendant une semaine. 

Une fois encore, je dois demander au Conseil de sécurité de 
prendre des mesures immédiates afin d'éviter une aggravation 
dangereuse d'une situation qui est déjà extrêmement tendue dans 
les territoires palestiniens occupés. 

ANNEXE Il 

Lellre, en date du 27 octobre 1982, adressée au Président du Con
seil de sécurité par l'observateur de l'Organisation de libérat ion 
de la Palestine 

Yasser Arafat, président du Comité exécutif de l'Organisation 
de libération de la Palestine, m'a chargé d'appeler d'urgence votre 
allention sur ce qui suit. 

Les manifestations de protestation se sont poursuivies aujour
d'hui dans la plupart des localités et des camps de réfugiés des 
territoires palestiniens occupés à la suite du meurtre hier à Naplouse 
par des colons sionistes d' lsham Abu Musalem, âgé de 15 ans, du 
camp de réfugiés de Balata. A Naplouse, Ramallah, AI-Bireh et 
Bethléem, les manifestants ont clamé leur soutien à l'Organisation 
de libération de la Palestine et dénoncé les crimes sionistes perpé
trés contre le peuple palestinien. 

Des groupes de colons sionistes armés ont été vus patrouillant 
aux côtés des troupes israéliennes dans la région de Bethléem et 
en d'autres localités. Les troupes israéliennes ont ouvert le feu sur 
les manifestants dans plusieurs villes. 

Les autorités israéliennes d'occupation menacent de fermer tous 
les établissements scolai res de la Rive occidentale afin d'empêcher 
les étudiants de participer aux manifestations. Elles ont ordonné 
la fermewre des écoles de Kadri Tougan et de Ma'azoon pour une 
durée indéterminée, à la suite des manifestations qui se sont dé
roulées hier à Naplouse pour marquer la période de 40 jours qui 
s'est écoulée depuis le massacre israélien à Sabra et Chatila. 

Des douzaines de filles et de garçons palestiniens ont été arrê
tés, battus et humiliés par les soldats israéliens, ils étaient accusés 
d'avoir participé à des manifestations de protestation contre l'occu
pation israélienne. Ce matin , trois membres du conseil des étu
diants de l'Institut polytechnique d'Hébron ont été assignés à rési
dence pour six mois. L'arrêté d'assignation à résidence empêche 
les étudiants de poursuivre leurs études cette année. 

Les autorités israéliennes d'occupation ont démoli deux mai
sons à l'aide de bulldozers à ldna , village situé dans le district 
d'Hébron. Les propriétaires palestiniens ont rejeté les allégations 
israéliennes selon lesquelles les maisons auraient été construites 
illégalement . 

Dans le camp de réfugiés de Jabaliya, près de Gaza, les autorités 
israéliennes d'occupation ont démoli deux maisons appartenant à 
deux Palestiniens détenus, sous prétexte que les deux prisonniers 
adhéraient aux principes de la révolution palestinienne. 

1 

Six cents dounams de !erres agricoles palestiniennes, dans le 
village de Bebeen, district de Ramallah, ont été confisqués par les 
autorités israéliennes d'occupation. 

Les troupes israéliennes ont fait irruption dans les locaux du 
club culturel de Beit Sahour et arrêté quatre personnes. Le secré
taire du club, lssam Ghuttas, est au nombre des personnes arrê
tées et soumises à un interrogatoire provocateur. 

A Tulkarrn, les autorités israéliennes d'occupation ont incarcéré 
Ibrahim Muhanna, secrétaire de l'Union des travailleurs de l'hôpi
tal Makasscd, dans la Jérusalem occupée. 

Il ne fait aucun doute qu' Israël est sur le point de passer à une 
nouvelle étape de sa campagne de génocide contre le peuple pales
tinien vivant sous occupation sioniste. 

Le Président du Comité exécutif de l'Organisation de libération 
de la Palestine m'a chargé de vous demander de prendre des mesu
res immédiates, cette politique et ces pratiques aggravant dange
reusement une situat ion déjà explosive et const ituant une sérieuse 
menace pour la paix et la sécurité. 

DOCUMENT S/15471* 

Lettre, en date du 28 octobre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Iran 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
d'appeler votre attention sur le dernier événement 
survenu dans le cadre du conflit entre l'Iran et l'Jraq. 

Le mardi 26 octobre 1982 à 12 h 45 , heure locale, 
des avions de combat iraquiens ont bombardé une 
zone résidentielle fortement peuplée, cette foi s dans 
la ville de Dezful, dans le sud du pays. Cet acte crimi
nel commis par le régime iraquien a fait au moins 
24 martyrs au sein de la population civile innocente et 
107 blessés. Les recherches se poursuivent en vue de 
dégager d'autres blessés qui pourraient être bloqués 
sous les décombres de plus de IOO maisons détruites 
en partie ou en totalité. 

Il convient de noter que cet acte criminel contre
vient même au dispositif de la résolution iraquienne 
imposée à l'Assemblée générale il y a moins d'une 
semaine [résolution 37/3). 

Le peuple d'Iran a été le témoin de ces actes de 
barbarie commis par l'lraq chaque fo~s que les diri
geants de ce pays ont évoqué d'une manière ou d' une 

• Distribué sous la double cote A/37/584-S/ 1547I. 
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autre la fidél ité de leur pays à la cause de la paix. Le 
peuple iranien en est venu à qualifier cette barbarie 
de "paix iraquienne". Les bombardements auxquels 
l'Iraq soumet des zones habitées par des civils en 
Iran semblent répondre à un objectif très clair : il 
s'agit de s'assurer que le peuple iranien ne se méprend 
pas sur ce que l'Iraq entend véritablement par "paix". 

Une semaine seulement s'est écoulée depuis que 
l'Assemblée générale a adopté une résolution ira
quienne visant apparemment au rétablissement de la 
paix entre l' Iran et !'Iraq. Mais si certains Membres 
de l'Organisation des Nations Unies ignorent ce 
qu 'est véritablement une "paix iraquienne" , le peu
ple iranien se l'est fait rappeler à de nombreuses repri
ses dans le passé, et pas plus tard que mardi dernier. 

En dépit des acrobaties verbales auxquelles se livre 
l'Iraq pour convaincre l'opinion publique internatio
nale que ses dirigeants sont prétendument épris de 
paix, aux yeux du peuple iranien , les actions barbares 
commises par )' Iraq, qui n'ont été surpassées que par 
Israël au Liban, indiquent clairement que !'Iraq cher
che à poursuivre l'escalade du conflit qu' il a engagé 



avec l'Iran en 1980. Il n'est que juste d'attirer l'atten
tion .de la communauté internationale sur le fait que 
l'Iraq, et lui seul, portera l'entière responsabilité des 
conséquences de ses actes visant à intensifier la guerre 
et du massacre de civils innocents dont il s'est rendu 
coupable. Il serait tout à fait regrettable que l'Organi
sation des Nations Unies décide une fois de plus de 
fermer les yeux sur les actes criminels d'agression 
commis par l'Iraq . Le Gouvernement de la Républi
que islamique d'Iran invite cordialement toute délé
gation ou représentant individuel que l'Organisation 
des Nations Unies déciderait d'envoyer en mission 

d'enquête à se rendre sur les fronts de bataille afin de 
constater les crimes de guerre commis par les 
Iraquiens. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la présente lettre comme 
document officiel de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Iran 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Said RA.IAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/15473 

Note du Président du Conseil de sécurité 

[Original : anglais] 
[31 octobre 1982) 

1. Le Président de la Commission d'enquête du Conseil de sécurité créée 
en application de la résolution 496 (1981) m'a informé que la Commission avait 
reçu le 7 septembre et le 5 octobre 1982 de la mission permanente de la Républi
que des Seychelles et de la mission permanente de l'Afrique du Sud, respective
ment, copie des procès-verbaux des procédures judiciaires pertinentes. La Com
mission a commencé l'examen de ces documents conformément au mandat qui 
lui a été confié dans la résolution 507 (1982) mais n'a pas été en mesure d'ache
ver ses travaux en raison de la longueur du procès-verbal sud-africain, qui compte 
plus de 4 000 pages. En conséquence, la Commission a demandé qu'un nouveau 
délai lui soit accordé pour la présentation de son rapport complémentaire. 

2. A l'issue de consultations officieuses sur cette question, il est apparu 
qu'aucun membre du Conseil de sécurité ne voyait d'objection à la demande de 
la Commission et le Président de la Commission a été informé que le Conseil 
avait octroyé à celle-ci un délai supplémentaire de deux semaines s'achevant à 
la mi-novembre 1982. 

DOCUMENT S/15474 

Lettre, en date du 1er novembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

J'ai l'honneur de m'adresser à vous en réponse à 
la lettre du représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, en date du 8 octobre 
1982 [S/ 15452], relative aux plaintes et protestations 
présentées à maintes reprises par ·mon pays au sujet de 
l'imposition arbitraire et du maintien par le Royaume
Uni de la "zone de protection" dans les eaux de 
l'Atlantique Sud-Ouest qui relèvent de la juridiction 
de l'Argentine. 

Un tableau plus complet de la situation a été brossé 
dans des lettres que mon pays a déjà adressées au 
Conseil [S/1536/, S/15373, S/I5377, S/15409, S/15427 
et SI I 5464], qui permettent de fai~e la !umière tant su_r 
les faits survenus que sur le droit qui leur est ~pph
cable, lesquels ont été délibérém~nt obscur~,s et 
embrouillés par les arguments fallacieux avances par 
te Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 
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Le Gouvernement argentin rejette de nouveau 
avec la plus grande énergie la prétendue imposition 
de la "zone de protection" : ·' 

a) Parce qu'elle s'étend à des eaux qui relèvent 
de la juridiction de l'Argentine et sur lesquelles le 
Royaume-Uni n'a aucun droit; 

b) Parce qu'elle viole le droit à la liberté de navi
gation et de survol des navires et aéronefs argentins 
dans la zone; 

c) Parce qu'elle empêche les navires civils argen
tins de se livrer à des activités licites et pacifiques et 
d'exploiter comme il convient les ressources natu
relles de la zone ainsi que d'exercer les autres droits 
reconnus dans le droit internati1;:mal de la mer; 

d ) Parce qu'il est inadmissible, juridiquement et 
politiquement, qu'un pays doive demander l'autori
sation d'un autre pays pour que ses navires et aéro-



nefs puissent pénétrer dans des zones qui relèvent de 
sa propre juridiction et, de surcroît, que le second pays 
se pose en arbitre de la légitimité des raisons qui amè
nent ces navires et aéronefs à se trouver dans la 
région; 

e) Parce que c'est le Royaume-Uni lui-même qui 
entretient un climat de tension dans la zone en y main
tenant des navires de guerre et aéronefs militaires qui 
harcèlent les bateaux de pêche et les bateaux-usines 
argentins à l'intérieur de la "zone de protection" et 
en dehors de celle-ci, comme le prouvent les nom
breuses plaintes que l'Argentine a adressées au 
Conseil; 

./) Parce que, en résumé, tant la déclaration arbi
traire du Royaume-Uni que ses activités pour lui 
donner effet ont exclusivement pour but d'établir et 
de renforcer la domination britannique dans la zone, 
en étendant et en renouvelant l'agression coloniale 
mai ntenue par la force, à l'encontre des principes et 
des objectifs les plus clairement et les plus constam
ment énoncés par l'Organisation des Nations Unies. 

Non moins alarmant est le fait que, l'Argentine s'en 
étant remise dans sa lettre au Conseil, en date du 
20 septembre [S/ 15409], aux décisions prises par l' As
semblée générale en ce qui concerne la question des 
îles Malvinas dans ses résolutions 2065 (XX), 3160 
(XXVIII) et 31/49, il ne soit tenu aucun compte de 
ces résolutions dans la lettre britannique, qui ne les 
mentionne même pas et leur enlève toute importance 
en se bornant à citer - en passant et de façon néga
tive - " une brève allusion, dans un document de 
l'Organisation des Nations Unies, au désir manifes té 
par l'Argentine de tenir compte des intérêts de la 
population (des Malvinas) dans la recherche d'une 
solution" et en rejetant "toute prétention de la part 
de l'Argentine de parler des intérêts des habitants des 
îles". 

Le Royaume-Uni ne peut ni méconnaître que ces 
résolutions correspondent à l'état actuel de la ques
tion des îles Malvinas au sein de l'Organisation des 
Nations Unies ni les rejeter après les avoir acceptées 
comme cadre de négociation et moins encore préten
dre en modifier le contenu de par sa seule volonté. 

Le Royaume-Uni prétend ignorer qu'il ne peut y 
avoir de solution valable à la question des îles Malvi
nas sans la participation et l'accord de la République 
argentine et en dehors de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Entériner la perpétuation du colonialisme dans un 
territoire en appliquant le principe de l'autodétermi
nation à ceux qui y ont été installés et maintenus de 
façon exclusive par la puissance colonisatrice elle
même serait contraire à tous les efforts déployés par 
l'Organisation des Nations Unies en faveur de la 
décolonisation. 
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Pour cette raison et parce que ces résolutions reflè
tent exactement la nature de la question, mon pays 
confirme qu'il est disposé, dans le cadre de la solution 
définit ive à laquelle on parviendra éventuellement, à 
tenir compte des intérêts de la population des îles en 
assurant les garanties et mesures de protection néces
saires pour préserver le style de vie et les intérêts des 
habitants. 

L' Argentine ne méconnaît pas non plus, bien évi
demment, la nature des résolutions adoptées en la 
matière par le Conseil de sécurité, comme veut l'insi
nuer la lettre à laquelle je réponds, et c'est précisé
ment pourquoi elle exige qu'elles soient effectivement 
et intégralement appliquées . 

La version que le Royaume-Uni donne des demièrs 
entretiens qui se sont déroulés en février de cette 
année est également inacceptable. L' Argentine avait 
proposé à cette occasion que soit instauré un système 
de réunions mensuelles dont l'ordre du jour et le lieu 
seraient déterminés au préalable et qui seraient pré
sidées par des fonctionnaires de haut niveau , afin de 
mettre en route et d'accélérer les négociations con
cernant la souveraineté. Plus d'un mois après la fin 
des réunions, aucune réponse n'avait encore été 
donnée à cette proposition touchant la procédure à 
suivre. 

En ce qui concerne les hostilités proprement dites, 
mon pays a exposé à plusieurs reprises à l'Organisa
tion leur genèse et leur déroulement ; par souci de 
brièveté , je me contenterai de renvoyer à ce qui a déjà 
été dit et de rejeter intégralement les affirmations bri
tanniques à cet égard . 

Aux yeux de mon gouvernement, l'ensemble des 
déclarations britanniques confi rme une fois de plus 
que l'objectif des autorités du Royaume-Uni demeure 
de perpétuer purement et s implement la situation 
coloniale ou de maintenir leur avantage en invoquant 
des droits qui ne s'appliquent pas en l'occurrence 
ainsi que des prétextes de tous genres. Elles persis
tent, ce faisant, à méconnaître les résolutions de l'Or
ganisation des Nations Unies qui leur enjoignaient 
clairement de négocier d'urgence avec r Argentine en 
vue de résoudre le conflit de souveraineté et retardent 
la solution définitive d 'un problème dont la dimension 
n'est plus seulement bilatérale et intéresse Je continent 
américain. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Argentine 
auprès de /'Orga11isatio11 des Natio11s Unies, 

(Signé) Carlos Manuel MuNIZ 



DOCUMENT S/15475 

Lettre, en date du 1er novembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre de mon gouvernement et me référant à ma 
lettre du 20 octobre 1982 [S/15464 ] et à mes lettres 
antérieures, j'ai l'honneur de vous informer une fois 
de plus que de nouveaux actes d ' hostilité ont été 
commis par des navires et aéronefs britanniques 
contre des pêcheurs argentins, en dehors de la " zone 
de protection .. é tablie arbitrairement et unilatérale
ment par le Gouvernement du Royaume-Uni. 

Les fa its auxquels je me réfère sont décri ts ci-après : 
Le 21 septembre, à 22 h 23 1\ par 52° 44' de lati

tude sud et 64° 21' de longitude ouest, le bateau de 
pêche Kasuga Maru a fait savoir qu ' il avait été sur
volé à très faible altitude par un hélicoptère britan
nique. 

Le même jour, à 22 h 30, par 52° 46' 5" de latitude 
sud et 64° 29' de longitude ouest, le bateau de pêche 
Kokko Mart1 a été survolé à très faible altitude par un 
hé licoptère militaire britannique. 

Le 23 septembre , à 11 heures. par 52° 44' de latitude 
sud et 64° 23 ' de longitude ouest, le bateau de pêche 
Usurbil a été survolé à très faible altitude par un héli
coptère militaire britannique. Le reste de la flo ttille de 
pêche argentine a été victime d'actes similaires dans 
la zone. 

Le même jour. à 22 h 50. par 52° 18' de latitude sud 
et 63° 58' de longitude ouest, le bateau de pêche argen
tin Api Ill a été survolé à une altitude de 30 mètres 
par un hélicoptère britannique de taille moyenne qui 
a braqué sur lui un projecteur. 

Le même jour, à 11 h 15, par 52° 20' de latitude sud 
et 64° 20' de longitude ouest, le bateau de pêche Haren
gus a été survolé à très faible altitude par un hélicop
tère britannique de type Sikorski. 

Le même jour, à 10 h 39, par 52° 56' de latitude sud 
et 64° 28' de longitude ouest, le bateau de pêche Ka
suga Mart1 a été survolé à très faible altitude par un 
hé licoptère britannique. 

Le 24 septembre, à 9 h 13, par 52° 54' de latitude 
sud et 64° 15' de longitude ouest, le bateau de pêche 
argentin Caal'<:iro a été survolé à très faible altitude 
par un hé licoptère armé de type Sea King, aux cou
leurs britanniques. 

Le même jour, à 13 h 45 , par 53° 3' de latitude sud 
et 64° 24' de longitude ouest, le bateau de pêche argen
tin Kasuga M aru a fait savoir qu'il avait é té survolé 
par un hé licoptère britannique qui avait décrit des 
cercles au-dessus de lui. 

Le même jour à 13 h 15, par 52° 36' de latitude sud 
et 64° 13' de longitude ouest. le bateau de pêche argen
tin Rivera Gal/ega a été survolé à très faible altitude 
par un hélicoptère militaire qui a décrit des cercles 
au-.dessus de lui. 

Le 29 septembre, à 13 h 30, par 53° 49' de latitude 
sud et 60° 55' de longitude ouest, le bateau de pêche 
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argentin Rivera Vasca a reçu, de la frégate anglaise 
Band, une communication radiophonique lui intimant 
l'ordre de s'éloigner de la "zone de protection" . Le 
bateau se trouvait à quelque 10 milles à l'intérieur de 
celle-ci. 

Le 1er octobre, à 20 h 30, par 52° 34' de latitude 
sud et 64° 12' de longitude ouest, position située à 
environ 20 milles en dehors de la "zone de protec
tion", le bateau de pêche a rgentin Rivera Gallega a 
été survolé à très faible altitude par un hélicoptère 
de type Sea King. 

Le même jour, à 20 h 40, par 52° 35' de latitude sud 
et 64° 20' de longitude ouest, position située à environ 
22 milles en dehors de la "zone de protection", le 
bateau de pêche Caaveiro a été survolé à très faible 
altitude par un hélicoptère de type Sea King. 

Le 3 octobre, à 15 h 30, par 52° 42' de latitude sud 
et 64° 58' de longitude ouest, position située à environ 
60 milles en dehors de la "zone de protection", le 
bateau de pêche argentin Rh·era Gallega a été survolé 
à très faible altitude par un hélicoptère militaire bri
tannique. 

Le même jour, à 15 h 25 , par 52° 50' de latitude sud 
et 64° 18' de longitude ouest, position située à environ 
50 milles en dehors de la "zone de protection", le 
bateau de pêche argentin Caaveiro a été survolé à 
très faible altitude par un hélicoptère britannique. Le 
reste de la flottille de pêche argentine qui se trouvait 
dans cette zone a été victime d 'actes similaires de la 
part du même hélicoptère. 

Le même jour, à 15 h 30, par 52° 42' de latitude sud 
et 64° 37' de longitude ouest, position située à environ 
50 milles en dehors de la "zone de protection", le 
bateau de pêche argentin Usurbil a été survolé à très 
faible a ltitude par un hélicoptère britannique. 

Le même jour, à 15 h 19, par 52° 36' de latitude sud 
et 64° 25' de longitude ouest, position située à environ 
52 milles en dehors de la "zone de protection" , le 
bateau de pêche argentin Urquil a été survolé à très 
faible altitude par un hé licoptère britannique. '' 

Le 4 octobre, à une heure non spécifiée, par 52° 32' 
de latitude sud et 64° 20' de longitude ouest, position 
située à environ 45 milles en dehors de la "zone de 
protection" , le bateau de pêche argentin Usurbil a été 
survolé à très faible altitude par un hélicoptère britan
nique qui a décrit des cercles au-dessus de lui. Le 
même hélicoptère a survolé la flottille de pêche a rgen
tine qui se trouvait à proximité et qui était composée 
des bateaux suivants Albamar Il, Urquil, 1/ha , Kasuga 
M am et Rokko Maru. 

Le même jour, à 10 h 10, par 52° 50' de latitude sud 
et 64° 30' de longitude ouest, position située à envi
ron 30 milles de la " zone de protection" , le bateau 
de pêche argentin Caaveiro a été survolé à très faible 
al titude par un hélicoptère britannique. 



Le 7 octobre, ii 12 heures , par 52° 42' de latitude 
sud et 64° 14' de longitude ouest, position située à 
environ 30 milles en dehors de la "zone de protec
tion", le bateau de pêche argentin C,u11·eiro a été sur
vol.: i1 très faible altitude par un hélicoptère britan
nique Je couleur vert olive. 

Le même jour, i1 12 h Hl, par 52° 37' de latitude sud 
et 63° 51' de longitude ouest , position située i1 environ 
20 milles en dehors de la "zone de protection" le 
bateau de pêche argentin RoHo Mam a été survolé 
i1 très faible altitude par un hélicoptère britannique. 

Le même jour. i1 12 h 11. par 52° 39' de latitude sud 
et 63° 50' de longitude ouest. position située it environ 

20 milles en dehors de la "zone de protection", le 
bateau de pêche argentin Kasuga Maru a été survolé 
à très faible altitude et en vol semi-circulaire par un 
hélicoptère britannique. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Argentine 
a11pn\\' de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Carlos Manuel MuNIZ 

DOCUMENT S/15476* 

Lrttrr, rn dall' du 29 octohrr 1982, adressée au Secrétaire général par le Président 
du Comité pour l'cxrrcicr des droits inaliénables du peuple palestinien 

Je me dois une fois de plus d'exprimer l'angoisse 
profonde qu'éprouve le Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien devant les 
récents événements survenus dans le territoire pales
tinien occupé de la rive occidentale du Jourdain. 

Les informations de presse confirment qu'lsham 
Abu Musalem. jeune- Palestinien de 15 ans du camp 
de réfugiés de Ùalata. a trouvé la mort le 27 octobre 
1982 sous les halles de colons israéliens . Un autre 
Palestinien a été gravement blessé. Le couvre-feu a 
été imposé dans le camp de réfugiés palestiniens après 
cet incident et deux écoles de Naplouse ont dû fermer 
leurs porte s pour une semaine . 

La presse signale des manifestations de protesta
tion qui ont été organisées i1 la suite de l'assassinat 
dïsham Abu Musalcm dans la plupart des villes et des 
camps de réfugiés des territoires palestiniens occupés. 
Les troupes israéliennes. indique-t-on. ont ouvert leur 
feu sur les manifestants dans un certain nombre de 
villes et les autorités israéliennes d'occupation mena-
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cent à présent de fermer toutes les écoles de la rive 
occidentale du Jourdain, pour empêcher les élèves de 
participer aux manifestations. 

Ces récents événements préoccupent considérable
ment le Comité qui estime qu'Israël a lancé une nou
velle vague de mesures répressives contre les Pales
tiniens vivant dans les territoires occupés. De telles 
actions aggravent les tensions et constituent une 
menace constante pour la paix et la sécurité dans la 
région. 

Je suis une fois de plus invité à faire appel à vos 
bons offices pour prendre des mesures immédiates en 
vue de protéger les droits des Palestiniens vivant dans 
les territoires occupés. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité 
po11r l'exercice des droits inaliénables 

du peuple palestinien, 

(Signé) Massamba SARRÉ 

DOCUMENT S/15477 

Lettre, en dall' du 2 1111,·cmhre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par la représentante des Seychelles 

[Original: OIIRlais] 
(2 11m·cmhre 1982] 

J'ai été priée par mon gouvernement d'\nformer _le C_o~seil de s_écuri~é d'une 
affaire exln:mement grave qui menace la paix et la secunte de la Repubhque des 
Seyd1elles . 

Les tentatives extérieures répétées visant à déstabiliser économiquement et 
i1 renverser par la violcrn:e le Gouverne1;1en~ légitim,e de la Répub!ique des ~ey
chellcs J,uit il a été fait état récemment temo1gnent d un effort persistant et deter
miné pour violer la Charte des Nations Unies. 
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Dans l'hypothèse où ces activités se poursuivraient le Gouvernement de la 
~épublique des Seychelles se réserve le droit de porter 'cette question à l'atten
tton du Conseil de sécurité en demandant sa convocation immédiate. 

Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité au titre de la question 
intitulée "Plainte des Seychelles" . 

La chargée d'affaires 
de la mission permanente des Seychelles 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Giovinella ÜONTHIER 

DOCUMENT S/15478 

Note verbale, en date du 3 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Iran 

Le représentant permanent de la République isla
mique d'Iran auprès de l'Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire géné
ral et a l'honneur de porter à son attention la position 
adoptée par le Ministère des affaires étrangères de la 
République islamique d'Iran en ce qui concerne les 
derniers événements survenus dans la guerre d'agres
sion que les dirigeants iraquiens imposent à l'innocent 
peuple iranien. 

Le représentant permanent de la République isla
mique d'Iran vous serait très reconnaissant de bien 
vouloir faire distribuer le texte de la déclaration 
ci-jointe comme document du Conseil de sécurité, au 
titre de la question intitulée "La situation entre l'Iran 
et l'Iraq". 

AN EXE 

[)éclaration du l\tinistèrc iranien des affaires étrangères 

Au nom d'Allah le clément, le miséricordieux. 

Le lundi I''' novembre 1982, les forces a nnées de la République 
islamique d'Iran ont déclenché une offensive victorieuse contre 
les forces d 'occupation iraquiennes en territoire iranien, en vertu 
de leur droit inaliénable de légitime défense . Cette opération avait 
pour seul objectif la reconquête des territoires occupés illégale
ment par les Iraquiens au tout début de leur agression . Scion les 
informations les plus n:ccntes, les zones libérées sont les postes 
fronti è re iraniens de Bayai, Nahranbar. Chamsari et Raboot ainsi 
que les champs pétrolifères de Daya t , dont la production s'élevait 
i, :!5 000 barils de brut par jour avant l'occupation iraquienne. En 
outre, quatre hauteurs stra tégiques des monts Hamiran , dans la 
zone frontali ère, désignées par les numéros 290, 292, 298 et 400, 
ont été libérées. Enfin, l"ennemi a dû céder le cont rôle des routes 
dï:i nkhosh, de Moosian et de Dchloran i, la su ite de cette opé
ration . 

Il convient de noter qu'au début de l'année. après avoir subi 
plusieurs défaites cuisantes lors de batailks livrées contre nos 
combattants mu sulman s, dont l'aboutissement a été la libération 
de Khurramchahr, le régime iraquien a annoncé qu'il retirait uni
la téralement ses troupes jusqu·aux frontières internationalement 
reconnue s; Saddam Hussei n a promis que le retrait des forces 
iraquiennes serai t achevé à la fin du mois de juin 1982 . A cette 
époque. l'Iran a inform.: la communauté internationale que cette 
prétendue initiative de paix de la clique dirigeante iraquienne ne 
visait qu'à camou0er sa défaite et son rc::trait forcé de la plus 
grande partie des territoires occupés. Le Gouvernement iranien a 
fait remarquer que ce prétendu retrait ne portait que sur les zones 
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que l'ennemi avait été contraint d 'abandonner et qu'il occupait 
toujours illégalement de nombreuses zones stratégiques apparte
nant à la République islamique d'Iran. 

Malheureusement, la communauté internationale en général et 
le Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies en parti
culier n'ont pas pris bonne note des réalités du front. Au para
graphe 3 de sa résolution 522 (1982) , dont il convient de faire 
remarquer qu'elle a été adoptée alors que nos forces libéraient 
trois hauteurs stratégiques iraniennes occupées illégalement par 
l'lraq, le Conseil se félicitait "de ce que l'une des parties s'était 
déjà déclarée prête à coopérer à l'application de la résolution 514 
(1982) et demandait à l'autre partie de faire de même". 

Après s'ê tre efforcé, depuis deux ans que dure l' agression de 
!'Iraq contre la République islamique d'Iran, de se montrer "im
partial" au point de s'adresser à la victime et à l' agresseur de la 
même manière, le Conseil de sécurité a "réagi positivement" à la 
propagande iraquienne . La conception particulière que le Conseil 
a de l'impartialité l' a poussé à accorder officiellement protection 
et · appui à l'agresseur ; celui-ci , forcé de battre en retraite sur la 
plupart des champs de bataille , avait en même temps lancé un 
appel à la communauté internationale, dont il avait violé les règles 
de façon si 0agrante au cours des deux années précédentes, abro
geant unilatéralement des traités. en violation du principe pacta 
.rnnt s1•n·w11/a, recourant à l'emploi de la force pour régler des dif
férends internationaux au mépris des Articles 33 et 37 de la Charte, 
portant atteinte à l'intégrité territoriale et à la souveraineté d'un 
pays musulman voisin et non aligné. en violation du Préambule et 
de I' Article 2 de la Charte ainsi que des principes du mouvement 
des pays non aligné s et de l'Organisation de la Conférence isla
mique, bombardant des objectifs civils. notamment des hôpitaux, 
des écoles, des habitations et des sanctuaires, contrairement à 
tous les principes du droit international en général et aux Conven
tions de Genève en particulier, sans oublier les nombreuses atteintes 
au droit internationa l et à la morale généralement admise, ra isons 
qui toutes justifieraient le jugement et le châtiment des dirigeants 
baathistes comme criminels de guerre. 

On s'attendait que tous les organes internationaux de bonne foi 
condamnent ces crimes 0agrants contre l'humanité commis par les 
mercenai res baathistes à l'encontre de l'innocent peuple iranien. 
On était en droit d'espérer que le Conse il de sécurité garderait au 
moins le silence au moment où nos forces populaires de libération 
réussissaient i1 chasser les criminels de guerre iraquiens de notre 
territoire islamique puisqu'il s'était abstenu d'intervenir pendant 
que les agresseurs iraquiens se livraient au carnage évoqué plus 
haut. Or, en appuyant si manifestement les dirigeants iraquiens 
dans les résolutions qu'il a adoptées. le Conseil s'es t avéré ê tre un 
asile et un refuge pour ces criminels de guerre. 

Dans ces conditions, on peut s'attendre à ce que très prochaine
ment l'honorable représentant de l'lraq cherche refuge une fois de 
plus auprès du Conseil, sans doute pour se plaindre de ce que celui-ci 



ne parvient pas à nous empêcher de libérer nos territoires ni à 
mettre fin à la lutte que nous menons pour préserver notre in té· 
grité territoriale et notre souveraineté, en dépit des efforts diplo
matiques inlassablement . déployés par l'lraq et ses alliés impéria
listes. 

Nous espérons fermement que les faits nouveaux intervenus 
récemment sur le théâtre des opérations, qui ont abouti à la libé• 
ration d'une autre partie de notre territoire dont l'Iraq prétend 
s'être retiré depuis longtemps, aideront ceux qui n'ont pas encore 

été capables de comprendre les réalités de la guerre d'agression 
imposée par !'Iraq à reconnaitre que nous avons été les victimes 
d'une vaste campagne d'information mensongère menée par l'lraq 
et la cible des visées impérialistes des Etats-Unis et de leurs alliés. 

"Ne cours pas après ce que tu ignores, c'est seulement de tout 
ce que tu auras entendu, vu et compris qu'on te demandera 
compte (le jour du Jugement)'." 

a Le Coran, 17:36. 

DOCUMENT S/ 15479* 

Lettre, en date du 1er novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Iran 

[Original: anglais) 
[4 novembre 1982) 

Comme suite à ma lettre du 28 octobre 1982 [S/ /5471),j'ai l' honneur de porter 
à votre attention le dernier acte d'agression commis par l'Iraq à l'encontre de la 
République islamique d'Iran. 

Le 30 octobre, l'artillerie iraquienne s'est une fois de plus attaquée aux 
quartiers résidentiels d' Abadan, détruisant plusieurs maisons et causant de gran
des souffrances humaines. Ce bombardement barbare n'est pas seulement con
traire aux principes du droit international mais il prouve aussi, pour la deuxième 
fois en trois jours, que l'Iraq viole les dispositions du paragraphe I de la résolu
tion qu' il a lui-même imposée à l'Assemblée générale il y a une semaine [réso
lution 37/3). 

Je vous serais t rès reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre comme document de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de l'Iran 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Said RAJAIE-KHORASSANI 

* Distribué sous la double cote A/37/596-S/15479. 

DOCUMENT S/ 15480 

Lettre, en date du 5 novembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Me référant à la résolution 523 (1982) que le Conseil 
a adoptée à sa 2400e séance, le 18 octobre. 1982, j 'ai 
l'honneur de vous informer de ce qui suit. 

La position d' Israël en ce qui concerne la situation 
au Liban en général et dans le sud de ce pays en parti
culier (y compris la position d ' Israël sur la défunte 
Convention d 'armistice général de 1949 entre le Liban 
et Israël 14) est bien connue et a été exposée à maintes 
reprises au cours des débats du Conseil de sécurité. 
Cette position reste inchangée. 

Au cours des derniers mois, le Gouvernement israé
lien a maintes fois déclaré que, vu le caractère nou
veau de la situation au Liban, la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FINUL) avait perdu son ,. 
utilité et que sa présence n'était plus nécessaire dans 
le sud de ce pays. Mon gouvernement estime que les 
arrangements qu'Israël et le Liban jugent nécessaires 

•• Pmcès-,·erh(IIIX officiels du Conseil de sécurité, quarrh~me 
amré,•, Supplément spécial n" 4. 
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en matière de sécurité peuvent et doivent être conclus 
par voie de négociation entre les gouvernements de 
ces deux pays. 

Je tiens également à ce qu' il soit pris note du fait . 
que, pour mon gouvernement, la résolution 523 
(1982) ne modifie en aucune manière le mandat actuel 
de la FINUL, sous réserve de l'observation faite par 
le Secrétaire général au paragraphe 17 de son rapport 
sur la FINUL, en date du 14 octobre [S/15455), dans 
lequel il déclare que les récents événements au Liban 
avaient "créé des circonstances radicalement diffé
rentes de celles dans lesquelles la FINUL avait été 
établie et fonctionnait depuis mars 1978". 

J'ai l'honneur de demander que le texte de la pré
sente lettre soit distribué comme document du Conseil 
de sécurité. · 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 



DOCUMENT S/15481 

Lettre, en date du S novembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Maroc 

[Original: français ] 
[6 novembre 1982] 

En ma qualité de président du Groupe arabe,j'ai l'honneur de vous demander 
de bien vouloir convoquer une réunion urgente du Conseil de sécurité afin d'exa
miner_ la question de la persistance d' Israël dans sa politique d'établissement de 
colonies de peuplement dans les territoires arabes et palestiniens occupés. 

Le représentant permanent du Maroc 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

( Signé) Mehdi MRANI ZENTAR 

DOCUMENT S/15482* 

Lettre, en date du 8 novembre 1982, adressée au Secrétaire général par le Président 
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple pa.lestinien 

J'ai l'honneur de vous faire part une fois de plus de 
la profonde préoccupation du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien devant 
la persistance de la politique israélienne consistant à 
créer des colonies de peuplement dans les territoires 
palestiniens occupés de la Rive occidentale et de la 
bande de Gaza. 

Selon le New York Times du 5 novembre 1982, 
David Levy , vice-premier ministre et ministre du 
logement d'Israël, a, le mercredi 3 novembre, annoncé 
que cinq nouvelles colonies seraient créées sur la Rive 
occidentale. 

Toujours selon le même journal, un porte-parole 
de l'Organisation sioniste mondiale a, le 4 novembre 
1982, déclaré que 25 000 Juifs vivaient dans les 103 co
lonies de peuplement de la Rive occidentale. Il a ajouté 
qu'Israël ne renoncerait pas à implanter 400 000 Juifs 
sur la Rive occidentale au cours des cinq prochaines 
années et 1,4 million au cours des 30 prochaines 
années. 

En outre, ainsi que l'a relaté le Jerusalem Post 
dans son numéro du 7 octobre 1982, Ariel Sharon, 
ministre de la défense, prenant la parole dans la colo-

* Distribué sous la double cote A/37/604-S/15482. 

[Original : français] 
[9 novembre 1982) 

nie de Mero Dohan près de Jenin (ville située au nord 
dans la Rive occidentale), a déclaré que "la colonisa
tion massive de toute la zone de la Rive occidentale 
est la meilleure réponse aux divers plans que l'on 
cherche à imposer à Israël de l'extérieur". 

La continuation de cette politique, qui vise à modi
fier le caractère démographique des territoires occu
pés, en violation de la quatrième Convention de 
Genève du 12 août 1949 et en contravention des réso
lutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité , ne peut qu'aggraver la situation d'ores et déjà 
tendue et explosive qui existe dans les territoires 
palestiniens occupés. 

Au nom du Comité, je demande instamment que 
des mesures décisives soient prises sans tarder pour 
protéger les droits des Palestiniens qui vivent dans 
les territoires occupés. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente lettre comme document 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

Le Président du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables 

du peuple palestinien, 
(Signé) Massamba SARRÉ 

DOCUMENT S/15483 

Lettre, en date du 9 novembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Niger 

[Original: français] 
[9 no1•embre 1982) 

En ma qualité de président du Groupe des Etats membres de l'Organisation 
de la Conférence islamique , j'ai l'honneur de vous informer que l'annonce de la 
·création par les autorités israéliennes de nouvelles colonîes de peuplement dans 
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les territoires occupés est l'objet de vive préoccupation pour l'Organisation qui 
voit dans ce nouveau geste la continuation pure et simple de la politique de défi, 
de colonisation et de domination que poursuit Israël en dépit de la réprobation 
de la communauté internationale et des résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité. 

L'Organisation de la Conférence islamique pense donc que cette action ne 
doit ni être tolérée, ni faire l'objet de simples réprobations verbales auxquelles, 
du reste, les autorités de Tel-Aviv ne prêteront aucune attention. Elle requiert 
par conséquent toute l'attention du Conseil que vous présidez qui doit répondre 
à ce nouveau défi par un~ action énergique et rapide. 

Je vous prie donc, au nom des Etats membres de l'Organisation de la Confé
rence islamique, et solidairement avec le Groupe arabe qui vous a déjà saisi dans 
ce sens, de bien vouloir convoquer d'urgence une réunion du Conseil de sécurité 
pour débattre de cette importante question. 

Le représentant permanent du Niger 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) ldé OUMAR0U 

DOCUMENT S/ 15484 

Lettre, en date du S novembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte du mes
sage qui vous est adressé par M. Miguel D'Escoto 
Brockmann, ministre des relations extérieures du 
Nicaragua. 

"Notre gouvernement, préoccupé par la gravité 
de la situation actuelle en Amérique centrale, qui 
tend de plus en plus à mettre en danger la paix et la 
sécurité internationales, se trouve une fois de plus 
contraint de s'adresser, par votre intermédiaire, à 
cette haute instance. 

.. A plusieurs reprises, nous avons dénoncé 
auprès de vous les violations constantes de notre 
intégrité territoriale et de notre souveraineté dues à 
l'intransigeance de l'actuel Gouvernement des 
Etats-Unis qui se refuse à reconnaître le droit qu'a 
chaque Etat d'exercer son autodétermination et de 
choisir son propre destin. 

"Notre chef d'Etat, le Commandant de la révolu
tion , M. Daniel Ortega Saavedra, a dénoncé auprès 
de vous , au mois de mars 1982 [233se séance], 
les menaces dirigées alors contre le Nicaragua. 
Nous voulions ainsi non seulement informer la com
munauté internationale des agressions dont nous 
étions l'objet, mais aussi chercher, avec la partici
pation du Conseil de sécurité, la voie pouvant mener 
à un dialogue sérieux et constructif. Malheureuse
ment , à cette occasion un veto a été opposé à un 
projet de résolution présenté par le Panama et le 
Guyana [2347e séance] qui demandait unique
ment, sans citer personne, le respect absolu des ·· 
principes consacrés dans la Charte des · Nations 
Unies. A cette occasion également, l'un des mem
bres permanents du Conseil de sé_curité, précisé
ment celui qui avait opposé son veto au projet de 
résolution - les Etats-Unis d'Amérique-, n'a 
pas voulu ou n'a pas pu donner officiellement l'assu-
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rance qu' il n'avait nullement l'intention de parti
ciper à des opérations clandestines contre le Nica
ragua. 

"Au cours des mois suivants, nous avons déposé 
plusieurs plaintes auprès du Conseil de sécurité et 
au sein du mouvement des pays non alignés, car 
les agressions militaires, loin de prendre fin, ont 
augmenté non seulement sur le plan quantitatif mais 
aussi qualitatif. Elles ont cessé d'être des actions 
isolées et sporadiques menées par de petits groupes 
pour se transformer en activités soutenues par le 
Gouvernement actuel des Etats-Unis et préparées 
par la Central Intelligence Agency (CIA) dans le 
cadre d'une invasion silencieuse et lente dont pro
cèdent les actions des anciens gardes de Somoza, 
les opérations de harcèlement effectuées par l'armée 
hondurienne pour les protéger et les manœuvres 
militaires communes, qui ont eu lieu à plusieurs 
reprises, de l'armée hondurienne et des forces stra
tégiques de l'armée américaine. 

"Il convient de signaler que ces manœuvres ont 
servi, entre autres, à faire passer des milliers de 
tonnes d'armements et de munitions destinées à 
devenir les ressources logistiques des unités mili
taires contre-révolutionnaires constituées d'anciens 
gardes et de mercenaires entraînés par la CIA. Ces 
manœuvres ont aussi servi à mobiliser des troupes 
et à établir des camps de l'armée hondurienne en 
divers points frontaliers, dont le déplacement et la 
position coïncident de manière significative avec 
ceux des camps des unités militaires contre-révolu
tionnaires, qui sont aussi situés sur le territoire 
hondurien. 

"Nous pouvons dire aussi que depuis le milieu de 
l'année, c'est-à-dire depuis le ·mois de juillet 1982, 
les bandes contre-révolutionnaires ont été concen-



trées en territoire hondurien , y compris celles qui 
se trouvaient sur notre territoire, dans Je but d'en 
faire, grâce à un entraînement spécial et intensif, 
un matériel militaire mieux approprié - fusils 
FAL, lance-grenades M-79, lance-missiles Law , 
vêtements adaptés aux intempéries fabriqués aux 
Etats-Unis, aliments concentrés -, de véritables 
unités militaires contre-révolutionnaires pouvant 
agir comme des troupes régulières et pouvant être 
utilisées pour différentes formes de guerre classi
que. Actuellement, ces bandes ont été transférées 
dans des camps situés sur la frontière même et cer
taines d'entre elles se sont infiltrées au Nicaragua. 

"Dans ce contexte, il est important de signaler 
l'accroissement des forces armées honduriennes 
depuis 1982, lesquelles se sont développées grâce 
à l'appui économique et aux conseils militaires des 
Etats-Unis, qui ont actuellement plus de 120 con
seillers militaires qui inculquent aux chefs et aux 
cadres militaires interméd iaires honduriens la doc
trine offensive qui caractérise l'armée américaine. 

" Récemme nt, mon gouvernement a publié un 
livre intitulé Nicaragua Denunc:ia (Le Nicaragua 
accuse) qui rend compte des différentes agressions 
et violations de sa souveraine té dont il a é té l'objet 
entre 1980 et 1982, livre que nous ferons parvenir 
en temps utile aux membres du Conseil. Ils pourront 
constater à sa lecture que nous avons été l'objet de 
429 agressions, très exactement , perpétrées à partir 
du Honduras , lesquelles ont entraîné la perte de 
324 de nos fils, morts, disparus ou blessés, 127 vio
lations de notre espace aérien par des appareils non 
identifiés, 81 attaques contre des postes de gardes 
frontière en territoire nicaraguayen, 9 vols de bétail 
et 36 embuscades contre des troupes de l'a rmée 
populaire sandiniste et des milices populaires san
dinistes. Dans le cadre de ces activités, l'armée 
hondurienne a apporté son appui à 65 actes d 'agres
sion et il y a eu 9 incidents e ntre des bâtiments des 
deux pays qui ont entraîné la capture de I I gardes 
honduriens et de navires de ce pays, lesquels ont 
été libérés - hommes et embarcations - presque 
immédiatement. Tout cela n'arriverait pas sans 
l' intransigeance dont fait preuve le Gouvernement 
actuel des Etats-Unis et sans les opérations clan
destines de la CIA. 

"Nous souhaitons aujourd'hui attirer votre atten
tion et celle des autres membres du Conseil de sécu
rité sur les articles récemment publiés par la presse 
des Etats-Unis, notamment Nell'sweek et le New 
York Times du 2 novembre, qui corroborent l'exis
tence d ' un plan de déstabilisation d'un gouverne
ment légitime ment constitué, e n violation flagra_nte 
des principes de la non-ingérence dans les affa!res 
intérieures des autres Etats et du non-recours a la 
force pour le règleme nt des différends et des autres 
principes de la coexistence pacifique consacrés 
dans la Charte des Nations Unies. 

"Les articles en question confirment nos accu
sations e n ce qui concerne l'entraînement militaire 
et l'équipement que les Etats-Unis et leurs alliés 
apportent dans la région et expliquent le refus sys
tématique de négocier, tant de leur part que de la 
part du Honduras, de même que le refus qu'ils o~t 
opposé à la derniè re initia tive commune des Pre-
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sidents de la République du Mexique et du Vene
zuela. Ils montrent également à quel point le Gou
vernement des Etats- Unis est impliqué en Amérique 
centrale, avec la complicité d'importants secteurs 
de l' armée et du Gouvernement honduriens, ce qui 
inévitablement a créé un climat de guerre et de ter
reur qu'ils-essaient d ' u tiliser contre mon pays. 

"Les déclarations faites par des fonctionnaires 
américains en réponse à l'article de Nell'sweek, 
dans lesquelles ils reconnaissent, avec le plus grand 
cynisme, leur participation aux plans de déstabili
sation , même s'ils prétendent apporter leur appui 
uniqueme nt à des opérations militaires de faible 
envergure contre le Nicaragua, ne sont pas faites 
pour nous rassurer, non plus que les déclarations 
de M. John Hughes, porte-parole du Département 
d'Etat, qui a affirmé que les Etats-Unis n'avaient 
l'intention de déstabiliser aucun gouvernement 
légitime alors même que les faits prouvent qu'ils 
favorisent, encouragent et exécutent des opérations 
militaires contre nous , ce qui est un paradoxe diffi
cile à expliquer. 

"Mon gouvernement craint que soit perpétrée 
sous peu une agression de grande envergure qui 
conduirait à une guerre ouverte entre le Honduras 
e t le Nicaragua, d·autant que les prochaines ma
nœuvres militaires entre les Etats-Unis et le Hondu
ras, qui auront lieu en décembre prochain et qui ont 
été dé noncées par le Washington Post le 17 octobre, 
représentent une menace sé rieuse et une provoca
tion non déguisée contre mon pays. Nous ne pou
vons considérer le fait qu'elles ont été récemment 
reportées comme un geste des Etats-Unis mani
festant leur volonté de rechercher la paix , mais 
comme une manœuvre tactique visant à montrer, 
surtout après la parution de l'article de Newsweek, 
qu' ils ne sont pas impliqués dans des activités de 
grande envergure contre le Nicaragua, surtout 
maintenant, alors qu'ils préparent le voyage du pré
sident Reagan dans d ivers pays latino-américains. 

"Je ne terminerai pas sans mentionner, dans ce 
contexte d 'agressions qui menacent le Nicaragua, 
dénoncées une fois de plus par la presse des Etats
Unis, les déclarations de M. Adelman , représentant 
permanent adjoint des Etats-Unis auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies, qui, usant de son droit 
de réponse à la suite de l'inte rvention de M. Miguel 
d ' Escoto Brockmann devant l'Assemblée géné
rale15, a affirmé, e ntre autres , que les Etats-Unis ne 
faisaient peser aucune menace sur la souveraineté et 
l'indépendance d'aucun pays de la région et que nos 
accusations et a llégations étaient dénuées de fon
dement. Nous sommes habitués à entendre ce genre 
de déclaration de la bouche de fonctionnaires dÙ 
Département d ' Etat, notamment du Sous-Secré
taire, M. Enders, mais malheureusement les faits 
contredisent leurs paroles et, au lieu de favoriser le 
d ialogue, ils encouragent des ré unions soi-disant 
destinées à rechercher la paix, mais dont le Nica
ragua est exclu . 

"Pour terminer, il me reste à réitérer l'attache
ment à la paix de mon gouvern·ement et de mon peu
ple, qui n 'ont épargné aucun effort pour éliminer 

,, 
•s Voir Doc11111en1s offici<'ls ,le /'Assl!mblél! gi!nér"I<' . trente

septième session, Séanc<'s plénières, 34• séance. 



les tensions dans la région et éviter ainsi un conflit 
régional. Nous espérons que chez les autres, qui 
encouragent les hostilités, la sagesse prévaudra et 
qu' ils sauront éviter de lourds sacrifices à notre 
région éprouvée . Nous espérons également que le 
Gouvernement des Etats-Unis acceptera le dialogue 
proposé depuis presque deux ans et que, par la 
même occasion, il fera part de sa ferme intention de 
ne pas entreprendre ou diriger directe ment ou indi
rectement des actes de déstabilisation contre le 
N icaragua et qu'il s'y tiendra. Nous espérons éga
lement que nos frères et voisins honduriens réflé
chiront et n'accepteront pas de faire le jeu des inté
rêts étrangers; nous sommes disposés à engager le 
dialogue au plus haut niveau sur les problèmes 
bilatéraux qui existent entre nos deux pays. 

"Nous exigeons le respect du droit de notre peu
ple à l'autodétermination comme nous-mêmes res
pectons celui des autres peuples, notamment de nos 
voisins. Nous luttons et lutterons pour la paix et 

nous espérons voir la paix régner en Amérique 
centrale ." 
Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 

de la présente le ttre et de ses annexes 16 comme docu
ment du Conseil de sécuri té. car il est de la plus haute 
importance que vous-même, tout comme les membres 
du Conseil et la communauté internationale, soyez 
avertis de la dangereuse situation actuelle et de ses 
conséquences possibles. 

Le représentant permanent du Nicaragua 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Javier CHAMORR0 MORA 

16 Le texte de l'annexe I - article de Philip Taubman intitulé 
"U.S. Backing Raids against Nicaragua·•. publ ié dans le New 
York Times du 2 novembre 1982 - el de l'annexe Il - ar1icle 
de Christopher Dickey intitulé "U .S. Presses Honduran War 
Garne", publ ié dans le Washington Posr du 17 octobre 1982 -
n'est pas reproduit dans le présent S11ppléme111 ; ces art icles 
peuvent ê tre consultés à la Bibliothèque Dag Hammarskjold. 

DOCUMENT S/15485* 

Lettre, en date du 4 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
d'appeler votre attention ainsi que celle des membres 
du Conseil de sécurité sur une récente déclaration 
que M. Denkta~, le dirigeant chypriote turc, a faite le 
22 octobre 1982, au quotidien turc H ürriyet, dans 
laquelle il accuse à nouveau les Chypriotes grecs 
d'importer des armes et de s'apprêter à lancer une 
attaque contre les Chypriotes turcs et dit que ces der
niers devraient donc se préparer en conséquence. 

Bien que dénuées de tout fondement. ces accusations 
inspirées par la Turquie , pays· d'une puissance mili
taire cent foi s supérieure à celle de Chypre, sont révé
latrices des sinistres plans de la Turquie et visent à 
égarer l'opinion publique mondiale à propos de la 
situation existant à Chypre. Le gouvernement n'a 
nullement l'intention d'attaquer les Chypriotes turcs 
et n'a fait aucun préparatif en vue d'une offensive 
militaire. Il recherche au contraire une solution du 
problème de Chypre par des moyens et des procédu
res pacifiques. C'est Chypre, innocente victime d'une 
agression inhumaine non provoquée et continue, qui 
est en droit de s 'alarmer, tout spécialeme nt à la suite 
de ces récentes et s inistres accusations turques, 
maintes fo is répétées, selon lesquelles le Gouverne
ment de la République prépare une action militaire 
contre les Chypriotes turcs. 

• Distribué sous la double cote A/37/606-S/15485. 
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Cependant, nul ne peut refuser à Chypre le droit de 
renforcer les moyens de défense des zones libres, 
é tant donné qu'elle est la victime d ' une agression de 
la part de la Turquie dont des forces armées impor
tantes et bien équipées continuent d 'occuper une 
partie considérable du territoire de la République, en 
violation des résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies. 

En attendant, on ne saurait manquer de remarquer 
un article publié le même jour dans le journal chy
priote turc Halkin Sesi, qui encourage la Turquie à 
bombarder Chypre. Des articles et des déclarations 
de cette nature témoignent du climat créé par Ankara 
dans la zone occupée. 

Au nom de mon gouvernement je tiens à dénoncer 
vigoureusement ces déclarations qui sont révélatrices 
de la violente opposition de M. Denkta~ et d'Ankara 
à la politique de coopération et de rapprochement 
entre les deux communautés que mène le gouverne
ment dans le but de parvenir à une solution juste et 
pacifique du problème de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représelllant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Constantine MousHOUTAS 



DOCUMENT S/ 15486* 

Lettre, en date du 9 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

Dans le but de justifier son invasion du Kampuchea 
démocratique, la République socia liste du Viet Nam 
a propagé que ses fo rces armées étaient venues "à 
l' appel du peuple du Kampuchea" pour le " libérer". 
Aujourd'hui, dans le but d'obliger la communauté inter
nationale à accepter le fait accompli de son invasion 
et de son occupation du Kampuchea, le Viet Nam 
s'évertue à montrer que le régime de Phnom Penh , qui 
a été insta llé et a survécu grâce à 300 000 soldats et 
agents civils vietnamiens, bénéficie du soutien du 
peuple du Kampuchea qui aurait "exercé son droit à 
l'autodétermination en 1979". 

A la maj orité écrasante des Etats Me mbres de 
l'Organisation des Nations Unies qui a reje té ces 
cyniques allégations, le Viet Nam n'a pas hésité à 
répondre par des insultes e t menaces , déniant les faits 
flagrants qui montrent que le régime de Phnom Penh 
n'est que la marionnette des ventr iloques expansion
nistes d' Hanoï . 

J 'ai l'honneur de vous adresser ci-joint : a) le 
texte complet du télégramme que M. Prom Ieng, 
ancien chef du Bureau d' information du régime viet
namien de Phnom Penh à Stockholm, a envoyé le 
16 octobre 1982 à Son Altesse Royale Samdech Noro
dom Si hanouk, président du Kampuchea démocra
tique (annexe 1) , et b) des extraits d ' une interview 
donnée à Bangkok par M . Dy Lum Thol , ancien haut 
fonctionnaire du régime vietna mien de Phnom Penh , 
publiée dans The Nat ion Rel'iew du 8 octobre 
(annexe Il). 

Ces deux témoignages montre nt que le régime de 
Phnom Penh, baptisé par les autorités d'Hanoï de 
" République populaire du Kampuchea". n'est en 
réalité qu' un pantin dont toutes les ficelles sont tirées 
par les expansionnistes vie tnamiens. 

Les faits continuent de montrer que le Viet Nam se 
conduit au Kampuchea en colonisateur et, pis encore , 
en exterminateur de la nation kampuchéenne, dans le 
but précis de transformer le pays en une province 
vietnamienne absorbée dans le grand Viet Nam qu 'est 
la " fédération indochinoise" vietna mienne , tout 
comme il a déjà absorbé Je royaume islamiq_ue ~e 
Champa (actuel Centre-Viet Nam) et 65 000 ktlome
tres carrés du sud du Kampuchea (actuel Sud-Viet 
Nam). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente le ttre et de ses annexes 

• comme document officiel de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanelll 
du Kampuchea démocratique 

auprès de /' Orga11isario11 des N ations Unies, 
(Signé) THIOU N N Prasi th 

* Dist ribué sous la double cote A/37/609-S/15486. 
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ANNEXE 1 

Télégramme de M. Prom Ieng, ancien chef du Bureau d'informa
tion du régime ,•ietnamien de Phnom Penh à Stockholm, adressé 
à Son Altesse Royale Samdech Norodom Sihanouk, président du 
Kampuchea démocratique 

Mon nom est Prom Ieng et j'étais Directeur du Bureau d 'infor
mation de la République populaire du Kampuchea à Stockholm. 
Je suis ent ré au Ministère des affaires é trangères du Gouvernement 
provietnamien en mars 1979 et, en juin 1979, j'ai été nommé chef 
du Département de l'Amérique et de l'Europe de l'Ouest. En mars 
1980 on m'a confié pour mission d'ouvrir le Bureau de Stockholm. 
Je me permets de vous informer des raisons pour lesquelles j 'ai 
abandonné mes fonctions : · 

I. Je me rends compte que si je cont inue de travailler avec le 
Gouvernement provietnamien de Phnom Penh, cela signifie aider 
les agresseurs vietnamiens à occuper, coloniser puis avaler notre 
chère patrie, le Kampuchea .. Quandj 'étais en fonctions à Stockholm 
j'ai reçu pour directives de chercher les moyens les plus efficaces 
de justifier la présence prolongée des troupes vietnamiennes au 
Kampuchea. La situation est claire, les Vietnamiens veulent rester 
pour toujours au Kampuchea. 

2. J'ai refusé tous les faits accomplis du Viet Nam . Je n'ai pas 
accepté les relations spéciales avec le Viet Nam. Je me permets 
de vous préciser qu 'il n·y a personne ou autre chose qui me pousse 
à démissionner. Je suis convaincu que ma démission est soutenue 
par 80 p. 100 au moins de nos compatriotes qu i travaillent actuel
lement au Ministère des affaires étrangères. Beaucoup d'autres 
cadres du Gouvernement provietnamien de rang assez élevé sont 
hostiles au Viet Nam, mais ces hommes-là attendent le moment 
propice. Quant aux troupes vietnamiennes au Kampuchea, elles 
sont très nombreuses, elles sont partout e t elles ont occupé toutes 
les provinces stratégiques. Il y a aussi des mi lliers de conseillers 
civils vietnamiens dans tous les ministères. Aujourd'hui, les Vie t
namiens sont en train de vietnamiser le Kampuchea. Les agres
seurs vie tnamiens ont forcé les jeunes filles kampuchéennes à se 
marier avec eux. Ils ont mobilisé les Kampuchéens, les obligeant 
à apprendre la langue vietnamienne. 

3. Les agresseurs vietnamiens contrôlent toute l'administra
tion kampuchéenne. Même les missions diplomatiques ont subi 
des pressions de la part des ambassades vietnamiennes. Ce sont 
les d iplomates vietnamiens qu i décident ou donnent les init iatives. 
Il s cont rôlent toutes les liaisons avec Phnom Penh, même les rela
tions privées. Les émigrants kampuchéens sont aussi surve illés 
par les diplomates vietnamiens. Ma femme et moi souhaitons que 
notre chère pat rie du Kampuchea soit libérée de la colonisation 
vietnamienne. Ma belle-sœur, qui était d iplomate en poste à New 
Delhi a quitté ses fonctions pour la même raison que moi. 

Prom leng 
c/o Inte rnational Rescue Committee 
12 Houbeinstrasse ( 1 Stock) 
8000 Munchen 80 FRG 

ANNEXE Il 

Extraits de l'interview donné<, à Bangkok par M. Dy Lum Thol, 
ancien haut fonctionnaire du régime ,•ietnamien de Phnom Penh, 
publiée dans The Natio11 Review du 8 octobre 1982 

" Le Vie t Nam a imposé un contrôle absolu sur la politique é tran
gère de son régime fantoche à Phnom Penh dont le Ministère des 
affaires étrangères reçoi t chaque jour des instructions d'Hanoï 
par l'intermédiaire des conseillers vietnamiens" a d it hier un 
ancien fonctionna ire kampuchéen, Dy Lum Thol qui était directeur 
du Département de l'Amérique el de l' Europe de l'Ouest du gou-



vemement d' Heng Samrin avant sa défection en mai de rnier. .. Il 
était accompagné dans sa fuite par sa femme Neang Seda, 33 ans. 
et ses deux fils, de 7 et 9 ans .. . "Je déteste le régime d 'Heng 
Samri n q ui soutient l'agression vietnamienne contre notre pays. ". 
dit-il lorsqu'on lui demande les raisons de sa défection. Il dit que 
17 conseillers vietnamiens sont postés au Minis tère des affaires 
étrangères et qu 'ils font partie des fonctionnaires vietnamiens de 
ce qu 'on appelle !'"Unité B-68", basée à Hanoi. Selon Dy Lum 
Thol, cette uni té contrôle les experts et conseillers vie tnamiens 
qu i t ravaillen t au Kampuchea. Dy Lum Thol explique comment 
les conseillers vietnamiens exercent leur contrôle sur les affaires 
étrangères du Minis tère kampuchéen des affaires é trangères. 
Chaque matin, les conseillers vietnamiens réun issent les hauts 
fonctionnaires du Ministère des a ffaires étrangères e t leur lisent 
"les télégrammes secrets" reçus d ' Hanoi. Les télégrammes 
secrets sont les instructions qui indiquent aux dirigeants kampu
chéens comment traiter les problèmes spécifiques ou comment 
conduire , jour par jour, les affaires étrangères. Le Minist re des 
affaires étrangères, Hun Sen, ses vice-ministres et assistants sont 
normalement présents à ces ré unions quo tid iennes, dit -il. Les 
inst ructions des conseillers vietnamiens sont alors transmises aux 
chefs des divers départements concernés, qui les appliquent à la 
le11re dans l'accomplissement de leurs tâches. Hun Sen. qu'il 
considère comme " pas très inte ll igent" , a deux conseillers per
sonnels. L 'un de ces conseillers est l'ambassadeur vietnamien à 
Phnom Penh, Ngo Dien, et l' autre est connu sous le nom de Cau. 
Il d it que Cau est le chef des consei llers vietnamie ns au Ministère 
kampuchéen des affaires é trangères , qui reçoit les ordres direc
tement d 'Hanoi. Le contrôle vietnamie n sur le Minis tère des affa i• 
res étrangères s 'exerce également au niveau des départements, 
dit-il. Dy Lum Thol dit que, chaque fois qu 'il voyage à l'étrange r 
ou s'entretient avec des délégués étrangers, il reçoit d 'avance des 
notes ou documents politiques préparés par les conseillers vietna
miens. Il dit que les entretiens doivent alors se baser sur ces notes 
e t documents fournis par les Vietnamiens ... En ce qui concerne 
la déclaration des trois pays indochinois , de Hô Chi Minh-Ville. 

Dy Lum Tho l d it qu'elle a été préparée pa r les Vie tnamiens seuls. 
Les d irigeants kampuchéens avaient seu lement à la signer, d it-il. 
Ainsi, la Conférence était te nue seulement pour la forme, dit-il, 
en parlant de la Conférence des Ministres des affaires é trangères 
à Hô Chi Minh-Ville tenue récemment cette année pour formuler 
une déclaration visant. soi-disant, à résoudre le connit du Kam• 
puchea ... Dy Lum Thol dit qu' il y a beaucoup d'autres personnes 
qui cherchent à abandonner le gouvernement d'Heng Samrin. Il 
dit que la population kampuc héenne de Phno m Penh est contre le 
régime communiste au po uvoi r et se réjouit de la formation de la 
coalition kampuchéenne. Il dit que ''.les cadres du Ministère des 
affaires é trangères n'aiment pas recevoir des instructions des 
Vietnamiens, mais ils ont trop peur pour pro tester". Dy Lum 
Tho l dit qu'il a le sentiment qu'Hun Sen n'est pas un homme de 
bonne éducation. Hun Sen, qu i a environ 32 a ns, n'a aucune pensée 
indépendante e t t ravaille sous les directions d'Hanoi , dit-il. La 
femme de Dy Lum Thol, Neang Seda, travaillait comme interprète 
au Ministère des affaires étrangères avant sa défection. Elle di! 
que, elle a ussi , avait accès aux "télégrammes secrets" envoyés 
d'Hanoï à Phnom Penh et quelques fois les traduisait. Neang Seda 
d it qu'elle é ta it a ussi présente lorsque le Minist re des affaires étra n
gères. Hun Sen, s'ent re tenait avec ses conseillers vietnamiens. 
Elle avait été envoyée en Allemagne de l'Est en févrie r 1981 comme 
secrétaire à l'ambassade kampuchéenne et en était revenue au 
mois de novembre de la même a nnée. Dy Lum Thol d it aux jour• 
nal istes , pendant les deux heures de l' interv iew, que le gouverne• 
ment d'Heng Samrin de Phnom Penh est pratiquement d irigé par 
les Vietnamiens. "L'autorité du régime d ' Heng Samrin est entiè
rement contrôlée par le Viet Nam" dit-il. Dy Lum Thol , qui parle 
l'anglais et le français, est considéré comme le fonc tionna ire du 
plus haut rang du régime d'Heng Samrin à s'enfuir en T haïlande. 
Dy Lum Thol dit que la langue vietnamienne est devenue une 
ma tière obligatoire dans toutes les écoles de Phnom Penh et que les 
élèves doivent l'étudier deux heures par jour. Les fonctionnaires 
du gouvernement doivent également suivre des cours de langue 
vie tnamienne quatre heures par semaine. 

DOCUMENT S/ 15487 

Lettre, en date du li novembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Honduras 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
note officielle urgente qui m'a été adressée de Teguci
galpa le II novembre 1982 par M. Edgardo Paz Bar
nica, ministre des relations extérieures du Honduras. 

"Afin que vous le fassiez savoir aux Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, je vous informe 
qu'hier, d'ordre du Président de la République, j'ai 
exprimé à l'ambassadeur du Nicaragua au Honduras, 
M. Guillermo Suarez Rivas, le vif désir de notre gou
vernement d'ouvrir le dialogue avec le Nicaragua 
pour discuter de problèmes bilatéraux et régionaux 
d'intérêt commun et détendre les relations entre 
nos deux pays et dans la région de l'Amérique cen
trale, à quelle fin je serais parfaitement disposé à 
me rendre à Managua aujourd'hui jeudi, demain 
vendredi ou samedi prochain pour avoir un entre tien 
avec le Ministre des relations extérieures, M. Miguel 
D'Escoto B. L'ambassadeur du Nicaragua, après 
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avoir consulté son gouvernement, a informé le 
Ministère hondurien que le Ministre des relations 
extérieures ne pouvait recevoir le Ministre du 
Honduras en raison d'engagements antérieurs. Le 
Gouvernement hondurien déplore vivement l'atti
tude du Gouvernement nicaraguayen et ne doute 
pas que tous les moyens pacifiques seront mis en 
œuvre et toute la volonté politique mobilisée pour 
instaurer la paix dans la régio n de l'Amérique cen
trale.'' 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Hond~1ras 
auprès de l'Organisation ·des Nations Unies, 

(Signé) Enrique ÜRTEZ COLINDRES 



DOCUMENT S/ 15488 

Lettre, en date du 12 novembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jordanie 

[Original : anglais] 
(12 novembre 1982] 

J'ai l'honneur de demander que la carte jointe , qui° fait ressortir l'ampleur 
des colonies de peuplement israéliennes dans les territoires palestiniens et arabes 
occupés de la Rive occidentale (à l'exclusion des colonies de peuplement de la 
grande Jérusalem), de la bande de Gaza et des hauteurs du Golan, soit reproduite 
de toute urgence pour être distribuée aux membres du Conseil de sécurité ainsi 
que la déclaration qui a été faite pour décrire cette carte lors de la 240J e séance 
du Conseil. 

La demande présente un caractère d 'urgence du fait que le Maroc, au nom 
du G roupe des Etats arabes [S/ / 5481] , et le Niger , au nom des Etats membres de 
l'Organisation de la Confé re nce islamique [S/ 15483], ont demandé que le Conseil 
de sécuri té se réunisse cet après-midi pour examiner la question des colonies de 
peuplement israéliennes au titre de la résolution 446 (1979) et en application du 
paragraphe 9 de la résolution 465 (1980). 

l e représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hazem NUSEIBEH 

ANNEXE I 

Déclaration faite par M. Abdulla Hamad.neh à la 2401' séance du Conseil de sécurité, tenue le 12 no
vembre 1982, pour d(-c rire la carte présentée par le représentant de la Jordanie et reproduite à 
l 'annexe Il 

Voici une brève description de la carte : 
Cette carte a été établie et imprimée par le Département des colonies de peuplement de r Agence 

juive en coopération avec le Gouvernement israélien. 
Elle montre la répar1i1ion des colonies de peuplement israéliennes de la Rive occidentale et de la 

bande de Gaza en juin 1982. Le nombre de ces colonies, te lles qu'elles apparaissent sur la carte, est 
de 118, non compris les quartiers résidentiels israéliens et les colonies de peuplement israéliennes 
dans Jérusalem et alentour. 

En septembre 1982, le nombre réel des colonies de peuplement israéliennes de la Rive occiden
tale et de la bande de Gaza s"élevait à 139, Jérusalem non comprise. 

Un hau t fonc tionnaire israélien a annoncé le mois dernier que 20 nouvelles colonies de peuple
ment israéliennes étaient en cours de construction et qu'elles seraient achevées avant la fin de 
l'année. En outre, Israël a annoncé officiellement la semaine dernière que quatre postes militaires 
seraient convertis en colonies de peuplement civiles. Autrement dit, les colonies de peuplement 
israéliennes aueindront au total, d' ici à la fin de cette année, le nombre de 163. 

La fonction géographique de ces colonies est de : a) fo rmer une barrière entre la Jordanie et la 
Rive occidentale; b) isoler et encercler les grandes agglomérations de la Rive occidentale; c) isoler la 
Rive occidentale des frontières israéliennes de 1967. 

ANNEXE Il 

(Carte. - "'Co/011ies ,le peuplement israéliennes·· . Voir hors-1ex1e à la fin du présent Sup
plément. ] 

DOCUMENT S/ 15489 

Lettre, en date du 10 novembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Nicaragua 

J'ai l'honneur dé vous transmettre le texte de la 
no te de protestation, en date du 9 novembre 1982, 
que M. Miguel D' Escoto Brockmann , ministre· des 

. rela tions extérieures du N icaragua, a adressée à 
. M. Edgardo Paz Barnica, ministre des relations exté
rieures du Honduras. 

" J'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
les faits suivants : 
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" Dans la journée d' hier , 8 novembre 1982, à 
22 heures, une unité contre-révolutionnaire prove
nant de camps établis sur le te rritoire hondurien et 
composée d 'environ 70 hommes portant des vête
ments de couleur kaki et armés de fusil F AL a 
pénétré en te rritoire nicaraguayèn par le secteur de 
San José de las Manos, à huit kilomètres au nord
ouest de Dipilto, dans le département de Nueva 
Segovia et, usant de violence et proférant des me-



naces de mort, a forcé les ouvriers agricoles de 
diverses propriétés à se rassembler, pour les emme
ner ensuite prisonniers sur le territoire du Honduras. 

.. D'après les dernières informations qui ont pu 
être obtenues, 42 ouvriers agricoles au total, dont 
les noms suivent, ont été séquestrés. Vingt d'entre 
eux venaient de l'exploitation "Santa Adelaida", 
propriété de M. Marco Tulio A vendaiia : Miguel A. 
Gômez, 25 ans, Teodoro Mejia, 35 ans, Lino Mi
randa, 30 ans, Justino Garcia, 23 ans, Lorenzo 
Alfaro, 28 ans, José Escoto , 30 ans, Francisco 
·Muiioz, 24 ans, Candelario Vargas, 24 ans, Santos 
R. Ramos, 19 ans, Laureano Paz, 18 ans, José San
tos Gonzâlez, 22 ans, Antonio Caliz, 28 ans, Ray
mundo Mufioz, 20 ans, Pedro A.· Bautista, 18 ans, 
Ventura Carazo, 22 ans, Justo Garcia, 28 ans, Julio 
Lôpez, 45 ans, Felipe L6pez, 24 ans, José Santos 
Bautista , 22 ans, et Miguel Angel Gômez, 22 ans ; 
JO travaillaient dans l'exploitation "Argentina", 
propriété de M. Roger Peralta: Sergio Centeno, 
17 ans, Jer6nimo Estrada, 17 ans, Candelario 
Estrada, 16 ans, Rufino Estrada, 20 ans, Santos 
Estrada, 18 ans, César Pastrana, 22 ans, Sebastian 
Hernândez, 20 ans, Margarita Pérez, 28 ans, Por
firio Rodrîguez, 22 ans, et José Ruiz Talavera, 
26 ans; 12 travaillaient dans l'exploitation " La 
Laguna", propriété de M. Pastor Lobo : Julio Cen
teno Pérez, 30 ans , Pedro Centeno L6pez, 25 ans, 
José L6pez Centeno, 20 ans, Santos L6pez Gon
zalez, 18 ans, Leoncio Pérez, 45 ans, German Pérez 
Joya, 15 ans, Santos Miranda, 25 ans, Ernesto Tala
vera, 18 ans, Lorenzo Centeno, 18 ans, Estanislao 
Muiioz, 18 ans, José Bautista Lagos, 16 ans, et Pedro 
Lôpez Côrdoba, 16 ans également. 

"Comme vous le savez, ce nouvel acte criminel 
perpétré par les contre-révolutionnaires somozistes 
qui opèrent à partir du Honduras, grâce. à de puis
sants appuis dans le gouvernement et sous la protec
tion des forces armées de ce pays, ne fait qu'ouvrir 
un chapitre de plus dans la campagne de destruction 
et de terreur qui, organisée depuis le Honduras, a 
pour principale victime la population nicara
guayenne de la zone frontière, laquelle , depuis trois 
ans, est la cible des attaques menées par les contre
révolutionnaires somozistes. 

"A l'heure actuelle, il est pour ainsi dire inutile 
et futile d'évoquer les multiples normes du droit 
international qui sont chaque jour bafouées par 
ceux · qui, au lieu de s'acquitter des obligations 
énoncées dans les traités et accords internationaux, 
adoptent .,une attitude irresponsable et complice, 
de sorte que ces crimes s'aggravent et restent impu
nis, que nos populations connaissent un sort extrê
mement précaire et que toute la région centraméri
caine est menacée par un conflit dont vous ne 

'.pouvez ignorer les conséquences. 
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"Le Gouvernement nicaraguayen considère que 
les démonstrations rhétoriques en faveur de la paix 
ne suffisent pas et que les paroles doivent être 
appuyées par des actes, sans quoi on risque d'abou
tir à des situations comme celle qui existe actuel
lement entre les deux pays. Néanmoins, nous per
sistons et persisterons dans nos efforts en vue de 
trouver une solution pacifique à tous ces problèmes, 
ce qui de toute évidence ne sera possible que lors
que le Gouvernement hondurien aura décidé de 
traduire dans les faits ses paroles de paix en entre
prenant immédiatement de démanteler les camps 
contre-révolutionnaires établis sur son territoire et 
de dissoudre et désarmer les groupes contre
révolutionnaires qui s'y trouvent. 

"Je vous rappelle que, lors de notre entretien dahs 
le cabinet du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, vous étiez en principe d'accord 
pour vous rendre au Nicaragua dans la première 
semaine de novembre. Malheureusement, cette 
rencontre n'a pu avoir lieu , pour la seule et unique 
raison que v·ous vous en tenez obstinément à l'atti
tude qui consiste à refuser de dialoguer directement 
avec nous au sujet des relations entre nos pays, 
bien que les graves événements et violations qui se 
produisent presque chaque jour dans la zone fron
tière aboutissent à des situations extrêmes et créent 
le plus grave foyer de tension de l'Amérique cen
trale. Ces événements nous amènent à juger injus
tifiable et même condamnable le refus du Gouver
nement hondurien d'entamer des entretiens sérieux 
en vue de trouver une solution pacifique à la crise 
actuelle . Devant une telle situation, nous nous trou
vons dans l'obligation de nous demander ce que 
signifie cette attitude double, qui consiste à parler 
de paix d'un côté et de l'autre à refuser de dialoguer 
sur nos relations bilatérales si dangereusement 
détériorées en raison de la situation dans la zone 
frontière. 

"Le Gouvernement nicaraguayen, protestant 
contre ce nouvel et criminel acte d 'agression contre 
notre population et notre territoire, exige la libéra
tion immédiate des 42 ouvriers agricoles séquestrés; 
il tient le Gouvernement hondurien responsable de 
l'intégrité physique et morale de ces personnes et 
demande leur libération immédiate." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanellle du Nicaragua 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jorge CANDA MORALES . 



DOCUMENT S/15491* 

Lettre, en date du 15 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai ·l'honneur de vous adresser ci-joint, pour votre 
information, l'extrait du communiqué du haut com
mandement de l'armée nationale du Kampuchea 
démocratique, en date du 15 octobre 1982, sur le bilan 
militaire de la saison des pluies de 1982 (mai à sep
tembre). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et son annexe 
comme document officiel de l'Assemblée générale e t 
du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 
( Signé) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

E,ctralt du communiqué du haut commandement de l'année natio
nale du Kampuchea démocratique du 15 octobre 1982 sur le bilan 
militaire de la saison des pluies de 1982 (mai à septembre) 

1. - BILAN MILITAIRE 

1. Forces vietnamiennes ennemies mises hors de combat : 
22 000, dont 13 000 tués ou mis définitivement hors de combat. 

2. Positions vietnamiennes ennemies anéanties ou occupées 
par rannée nationale et les guérilleros du Kampuchea démo
cratique : 

t1) Positions indépendantes : 196; positions tenues par des sec
tions. 90, positions tenues par des compagnies, 64, positions tenues 
par des bataillons, 27, positions tenues par des régiments, 12, 
positions tenues par des divisions, 3. 

h) Positions situées à l'intérieur des réseaux de fortifications 
ennemis : 66; 18 positions tenues par des sections défendant un 
réseau occupé par un bataillon, 9 positions tenues par des com
pagnies défendant un réseau occupé par un bataillon, 15 positions 
tenues· par des sections défendant un réseau occupé par un régi
ment, 18 positions tenues par des compagnies défendant ~n résea_u 
occupé par un régiment, 6 positions tenues par des bataillons de
fendant un réseau occupé par un régiment. 

3. Mise en déroute des unités vietnamiennes d· intervention : 
259 fois; 160 fois à l"échelon de sections. 74 fois à l'échelon de 
compagnies. 22 fois à l'échelon de bataillons, 3 fois à l'échelon de 
régiments. 

4. Mise en déroute des unités vietnamiennes ennemies de 
transport et de ravitaillement : 32 fois; 22 fois à l_'échel?n de ~ec
tions, 10 fois à l'échelon de compagnies, 123 camions v1etnam1ens 
ennemis de transport détruits. 14 canoës et bateaux de l~nsport 
vietnamiens ennemis détruits, 3 rames de wagons ennemis avec 
leurs locomotives détruites. 

5. Villages et communes libérés : 122 villages et 9 communes. 

6. Voies stratégiques de transport et de communication v!el
namiennes ennemies coupées : routes coupées en .4~0 endro1_ts, 
totalisant une longueur de 6 891 mètres; lignes ferro~1a1res coupees 
en 278 endroits, 101alisan1 une longueur de _I 1 680 metres; 70 ponts 
et conduits de toutes dimensions, 101al1sanl une longueur de 
436 mètres. 

7. · Soldais vietnamiens ennemis déserteurs : 2 859. 

• Distribué sous la double cote A/37/628-S/15491. 
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8. Soldats vietnamiens ennemis tués ou blessés au cours de 
mutineries : 209. 

9. Soldats vietnamiens tués ou blessés au cours de révoltes de 
soldats et gardes d'autodéfense kampuchéens enrôlés de force : 603. 

10. Soldats vietnamiens tués ou blessés par la population kam• 
puchéenne : 215. 

11. Soldats kampuchéens et gardes d'autodéfense kampu
chéens enrôlés de force par l'ennemi vietnamien désertant leurs 
rangs pour rejoindre l'armée nationale el les guérilleros du Kam
puchea démocratique : 907. 

12. Ont été tués par l'ennemi vietnamien : 6 425 Kampuchéens 
(hommes, femmes, vieillards et enfants). 

13. Ont été emprisonnés : 419 cadres administratifs kampu
chéens mis en place de force par l'ennemi vietnamien. 

14. Pendan t la présente saison des pluies, notamment en juillet, 
août et septembre, l'ennemi vietnamien a envoyé 23 000 soldats 
en renfort au Kampuchea. 

II. - OBSERVATIONS DU HAUT COMMANDEMENT MILITAIRE 

Au cours de la récente saison des pluies, le haut commandement 
militai re de l'armée nationale et des guérilleros du Kampuchea 
démocratique a noté sur les champs de bataille du Kampuchea les 
faits suivants : 

1. L'ennemi vietnamien s'enlise toujours davantage dans tous 
les domaines : militaire, politique, économique, alimentaire, logis• 
tique, médical. transports, etc. Le moral de l'armée vietnamienne 
est de plus en plus bas et le nombre des désertions et des rébellions 
ne fait qu'augmenter. 

Au Viel Nam même, la situation de l"ennemi vietnamien s'est 
encore détériorée. Ainsi , en juillet dernier, 1 kilogramme de riz 
coûtait 22 dongs alors que le salaire mensuel d'un travailleur viet
namien étai t de 40 dongs. Autrement dit, un mois de travail ne suf
fisait pas à un travailleur vietnamien pour acheter 2 kilogrammes 
de riz. 

L'impasse totale dans laquelle se trouve la guerre d'agression 
vietnamienne au Kampuchea est devenue de plus en plus mani
feste au cours des quatre dernières saisons des pluies et des quatre 
saisons sèches. Au cours des prochaines saisons, la situation des 
forces ennemies vietnamiennes deviendra de plus en plus pré
caire. 

2. L'insuffisance des forces combattantes vie tnamiennes sur le 
front occidental du Kampuchea, que les Vietnamiens c"onsidèrenl 
comme leur front stratégique, est devenue de plus en plus critique. 
Leur seul recours est de renforcer ces effectifs en envoya11t du 
Viet Nam de nouvelles recrues dont certaines sont originaires du 
Nord-Viet Nam, mais don t la plupart sont enrôlées de force au 
Sud.Viel Nam. Ces éléments, qui ne font pas partie de l'armée 
régulière, sont très jeunes. Sur leur nombre, 20 à 25 p. 100 ont déjà 
déserté et se sont enfuis au Viet Nam. 

Par ailleurs, pendant toute la saison des pluies de 1982 et dans 
tout le Kampuchea, les agresseurs vietnamiens se sont efforcés 
d'enrôler de force dans l'armée des Kampuchéens âgés de 13 à 
50 ans, afin de poursuivre leur politique d'agression, d"expansion. 
d'annexion el d'extermination raciale au Kampuchea. Leurs ten
tatives criminelles 001 totalement échoué parce que. les jeunes 
Kampuchéens et le peuple kampuchéen ont résisté violemment à 
cet embrigadement par les forces vietnamiennes et. sur le nombre 
de ceux qui ont été enrôlés de force, 60 à 100 p. 100 onl déserté. 

3. Au cours de la saison des pluies de 1982, de nouvelles voies 
stratégiques vietnamiennes ennemies de transport el de ravitaille
ment ont été coupées à plusieurs reprises, causant aux Vietnamiens 
des difficultés encore plus grandes que lors des saisons précédentes 
en matière de ravitaillement, de transport el de communica!ions. 



4. Quant à l'armée nationale et aux guérilleros du Kampuchea 
démocratique. ils ont développé davantage leur capacité de combat : 

a) Leurs uni tés. d'une manière générale, sont mieux orga
nisées; 

b) Leurs attaques de guérilla ont augmenté en nombre et en 
efficacité, notamment grâce à la tactique de guéri lla qui consis te à 
mener des attaques par brigade ou par groupe; 

c) Grâce à cette efficacité, les forces de l'armée nationale e t des 
guérilleros du Kampuchea démocratique ont combattu, avec leurs 
effectifs actuels, avec plus de force et de dynamisme les forces 
vietnamiennes d'agression dans l'ensemble du pays; leurs activités 
se sont déployées dans toutes les régions . Ainsi. nos unités n'ont 
pas ·subi de pertes à l'échelon des compagnies, des bataillons et 
des régiments, comme cela avait été le cas auparavant: 

d) Les balles et les armes ont été utilisées avec davantage d'effi. 
cacité et de parcimonie. C'est là un facteur très important, s'agis
sant de l'armée d'un pays petit et pauvre comme le nôtre. 

Dans ces conditions, nous sommes en mesure de livrer une 
guerre prolongée si les agresseurs vietnamiens nous y contraignent. 
En outre. nos cadres mi litaires à tous les échelons - div ision, 
régiment , bataillon. compagnie ou section - , particulièrement au 
niveau de la brigade et du groupe, ont amél ioré leurs tactiques de 
guérilla e t sont mieux aptes à mener cette guerre populaire. 

L'armée nationale et les guérille ros parviennent de plus en plus 
souvent à mener leurs attaques contre les forces vietnamiennes à 
l'intérieur des zones stratégiques temporairement contrôlées par 
l'ennemi. Ils mettent hors de combat, épuisent, neutralisent ou 
divisent les forces ennemies de façon à créer dans leurs rangs une 
confusion plus grande encore que lors des saisons précédentes. 

5. Bien que leur situation se détériore progressivement à cause 
des difficultés systématiques et inextricables que l'armée nationale 
et les guérilleros du Kampuchea démocratique leur créent dans tous 
les domaines, les agresseurs vietnamiens n'ont rien perdu de leur 
entêtement e t il fau t s'attendre que, comme le veut leur véri
table nature d'accapareurs de terres e t d'ex terminateurs de la race 
kampuchéenne, ils metten t en œuvre toutes sortes de desseins cri
minels pendant cette cinquième saison sèche ( 1982/83) : 

a) Ils s'efforceront par tous les moyens de remplacer les effectifs 
qu ' ils ont perdus sur le front kampuchéen, bien que leurs forces 
soient dispersées et n'aient plus envie de combattre, afin de pour
suivre des activités militaires au cours de la prochaine saison sèche 
et de prolonger leur guerre d'agression et d'expansion au Kam
puchea; leur objectif est de gagner du temps pour pouvoi r se livrer 
à des manœuvres sournoises, notamment sur le terrain diplo
matique: 

b) Au cours de la cinquième saison sèche, l'ennemi vietnamien 
intensifiera l'emploi des armes chimiques et biologiques pour com
penser la déficience de ses effectifs et pour se défendre des atta
ques de l'armée nationale et des guéri lleros du Kampuchca démo
cratique. Il y a lieu de rappeler que. pendant la dernière saison 
sèche de 1981/82, les agresseurs vietnamiens ont utilisé des armes 
chimiques et biologiques au Kampuchea, tuant 1 2 14 personnes, 
dont 42 familles en tières, e t en empoisonnant 414 autres; 

c) Au cours de cette cinquième saison sèche , les agresseurs 
vietnamiens chercheront peut-êt re à utilise r des avions dans cer
tains endroits afin de compenser la faiblesse de leurs effectifs, en 
dépit des difficultés qu'ils ont à se procurer du combustible et des 
pièces de rechange: 

d) Ils continueront de créer de prétendus groupes de résistance 
indépendants auxquels ils donneront des noms khmers, dont ils se 
serviront pour attaquer derrière les lignes ou pour guider les forces 
vietnamiennes d 'agression dans leurs attaques contre notre a rmée 
nationale et nos guérilleros. Leur objectif militaire, mais surtout 
politique, est d 'attaquer notre armée nationale e t nos guérilleros 
en faisant croire qu'il s'agit de Kampuchéens luttant contre des 
Kampuchéens et de nous faire tomber dans leur piège. Ils visent 
par cette ruse à ôter leur caractère sacré aux slogans du Kam
puchea démocratique, à savoir " Les Kampuchéens ne combat
tent pas les Kampuchéens" et " Les Kampuchéens sont unis dans 
leur lutte contre les agresseurs vietnamiens". Ces machinations 
vietnamiennes ne sauraient tromper ni le peuple kampuchéen, ni 
l'armée nationale et les guéri lleros du Kampuchea démocratique; 

e) Ils vont continuer d'uti liser de petites unités d 'espionnage ou 
de petits commandos pour nous attaquer sur nos flancs ou sur nos 
arrières afin de nous empêcher d 'avancer e t de les attaquer en force 
conformément à notre plan. 

Toutefois, dans le passé, lorsque nous avons fait preuve de vigi
lance . utilisan t de·s armes trad it ionnelles et des mines pour proté
ger nos lignes de défense et surveillant de près ces lignes, les unités 
vietnamiennes d 'espionnage n'ont pu échapper à nos armes. 

6. Les agresseurs vietnamiens poursuivront activement leurs 
manœuvres diplomatiques et ils emploieront eux-mêmes, leurs 
all iés et leurs partisans. tou tes sortes de ruses pour briser les forces 
de la coalition tripartite du Kampuchea. 

Au cours des quatre saisons sèches et des quat re saisons des 
pluies qui viennent de s'écouler, toutes les ruses et toutes les 
manœuvres déloyales auxquelles les Vietnamiens ont eu recours 
ont révélé au peuple kampuchéen et à tous les peuples du monde 
le caractère cynique, perfide et criminel de l'agresseur vietnamien. 
Ces manœuvres ne sauraient donc tromper personne, si ce n'est la 
poignée d'alliés et de partisans du Viet Nam et leur chef de file, 
l'Union soviétique. 
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1. Le présent rapport porte sur les activités de la 
Force des Nations Unies chargée d 'observer le déga
gement (FNUOD) pendant la période allant du 21 mai 
au 20 novembre 1982. Il a pour objet de rendre compte 
au Conseil de sécurilé des activités déployées par la 
FNUOD conformément au mandat que le Conseil lui 
a confié par sa résolution 350 (1974) et qu' il a prorogé 
par ses résolutions 363 (1974), 369 (1975), 381 (1975), 
390 (1976), 398 (1976), 408 (1977) , 420 ( 1977), 429 
(1978), 441 (1978), 449 (1979), 456 (1979), 470 (1980), 
481 (1980), 485 (1981), 493 (1981) et 506 (1982). 

1. - COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT DE LA FORCE 

A. - ComposWon et commandement 

2. Au 18 novembre 1982, la composition de la 
FNUOD était la suivante : 

Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 528 
Canada...... .... . . .. . ......... .. . .. .... . .. ...... 220 
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 388 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 
Observateurs militaires des Nations Unies détachés 

de l'ONU ST . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

TOT AL 1 285 

3. En outre, des observateurs de !'Organisme des 
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve 
(ONUST) qui sont affectés à la Commission mixte 
d'armistice israélo-syrienne fournissent un appui à la 
FNUOD selon les besoins. 

4. Le général Erkki R. Kaira a été rapatrié en Fin
lande pour raisons médicales et a été remplacé tempo
rairement par le chef d'état-major, le colonel Walter 
Schmit (19 février au 12 juin 1982). Le 13 juin 1982, 
le général Carl-Gustav Stahl a pris le commandement 
de la Force. 

B. - Déploiement 

5. Le personnel de. la FNUOD demeure déployé 
à l'intérieur ou à proximité de la zone de séparation, 
les camps de base et les unités logistiques étant ins

.tallés dans les environs. La FNUOD a son quartier 
général à Damas. Le déploiement de la FNUOD au 
18 novembre 1982 est indiqué sur la carte jointe au 
présent rapport. 

6 . Le bataillon autrichien occupe actuellement 
19 pos itions et 7 avant-postes et effectue 14 patrouilles 
quotidiennes et 13 autres patrouilles à intervalles irré
guliers dans la zone de séparation qui est s ituée au 
nord de la route de Damas à Kouneitra, y compris 
cette route. Le bataillon finlandais occupe 15 posi-
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(Voir hors-texte à la fin du présent S11ppléme111). 

tions et 5 avant-postes et effectue 19 patrouilles quo
tidiennes et 13 autres patrouilles à intervalJes irré
gulie rs dans la zone de séparation qui est située au 
sud de la route de Damas à Kouneitra. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est 
situé à proximité du Wadi Faoua r , à huit kilomètres 
à l' est de la zone de séparation. Le camp de base du 
bataillon finla ndais se trouve près du village de Ziouani, 
à l'ouest de la zone de séparation. Le bataillon autri
chien continue de partager son camp de base avec 
l'unité logistique polonaise , tandis que le bataillon 
finla ndais pa rtage le sien avec l' unité logistique cana
dienne. L' unité canadienne des transmissions a des 
détachements dans les camps de Ziouani et Faouar 
ainsi qu'à Damas et à Kounei tra. Des détachements 
de police militaire sont basés à Damas, à Tibériade 
et au camp de ·z iouani. 

C. - Relèi'e des contingents 

8. Le contingent autrichien a é té relevé partie lle
ment les 25 mai, 3 juin , 31 août et 9 septembre 1982. 
Le contingent finlandais a été relevé les 4 e t 5 août et 
les 3 et 4 novembre. L'unité logistique polonaise a été 
relevée les 2 et 3 juin et les 11 e t 12 juin . L'unité logis
tique canadienne est relevée par petits groupes toutes 
les deux ou trois semaines. 

D. - Discipline 

9. La discipline, l'esprit d 'entente et la ferme té 
de tous les membres de la Force ont é té remarquables, 
ce qui fait honneur aux soldats et à leurs supérieurs 
ainsi qu'aux pays q~i fournissent des contingents à la 
Force . / 

J 

E. - Morts et blessés 

10. Pendant la période considérée , un soldat ·~st 
mort dans des circons tances non liées au service. 

Il. - LOGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - Logement 

11. Les efforts faits pour améliorer les conditions 
de vie et de travail du personnel de la Force ont été 
poursuivis. Des travaux visant à développer les ré 
seaux d 'assainissement et d'approvisionnement en 
eau e t électricité du camp de Faouar ont été entrepris . 

12. Depuis sa création, la Force a son quartier 
général dans des locaux loués à Damas. Ceux-c i ne 
conviennent plus aux besoins et l'on continue de 
chercher de nouveaux locaux pour le quartier géné ral. 



8. - Logistique 

13. Le soutien logistique de deuxième et troisième 
lignes continue d'être assuré par les unités logistiques 
canadienne et polonaise. L'aéroport international de 
Damas continue à servir de tête de pont aérien pour 
la FNUOD pour tous les vols servant à la relève des 
contingents et à l'approvisionnement. Les ports de 
Lattaquié et de Tortose sont utilisés pour les trans
ports maritimes. Le contrôle des mouvements aériens 
s'effectue à Damas et les expéditions maritimes sont 
confiées à des agents locaux. Le soutien aérien local 
est assuré , sur demande, par l'ONUST. 

III. - ACTIVITÉS DE LA FORCE 

A. - Fonctions et principes directeurs 

14. Les fonctions et principes directeurs de la 
FNUOD ainsi que ses tâches demeurent ceux qui 
étaient exposés dans le rapport du Secrétaire général, 
en date du 27 novembre 1974 [SI I /563, par. 8 à JO]. 

15. La FNUOD a continué, avec la coopération 
des parties, à s'acquitter des tâches qui lui ont été 
confiées. Son action a été facilitée par les contacts 
étroits que le commandant de la Force et son état
major ont maintenus avec le personnel militaire 
d' Israël et de la République arabe syrienne. 

B. - Liberté de moul'emellt 

16. Le Protocole à I' Accord sur le dégagement 
des forces israéliennes et syriennes du 31 mai 1974 
[SI Il 3021 Add. l] prévoit que tous les contingents 
jouiront d'une pleine liberté de mouvement. Cepen
dant, le problème des restrictions à la liberté de mou
vement subsiste. Le Secrétaire général continuera de 
faire tout son possible pour remédier à cette situation. 

C. - Maintien du cessez-le-feu 

17. La FNUOD continue de surveiller l'applica
tion du cessez-le-feu entre Israël et la République 
arabe syrienne. Le cessez-le-feu a été maintenu 
pendant la période considérée. Aucune plainte rela
tive à la zone d'opération de la FNUOD n'a été dé
posée par l'une ou l'autre partie à ce sujet. 

D. - S11n·eillance de l'application de /'Accord sur le 
dégagement : zones de séparation et de limitation 

18. La FNUOD continue de surveiller la zone de 
séparation afin de veiller, conformément à son man
dat, à ce qu'aucune force militaire n'y soit présente. 
Elle assure cette surveillance à partir de positions et 
de postes d 'observation fixes qui sont occupés 24 
heures sur 24 et au moyen de patrouilles à pied ou 
motorisées qui parcourent nuit et jour à intervalles 
irrégulie rs des itinéraires arrêtés à l'avance. De plus, 
des avant-postes temporaires ont été établis et des 
patrouilles sont effectuées de temps à autre pour cer
taines tâches. 

19. Conformément aux termes de !'Accord su r le 
dégagement, la FNUOD continue d'effectuer toutes 
les deux semaines des inspections des armements et 
des forces dans les zones de limitation. Ces inspec-

tions sont effectuées avec l'assistance d'officiers de 
liaison des parties, qui accompagnent les équipes 
d'inspection de la FNUOD. La FNUOD prête en 
outre son concours et ses bons offices sur la demande 
des parties. Dans l'accomplissement de ses fonctions, 
elle a continué de bénéficier de la coopération des 
deux parties, bien qu'elles a ient , l'une et l'autre, 
parfois restreint la liberté de mouvement et d'inspec
tion des équipes de la Force dans certains secteurs. 
La FNUOD a continué de s'employer à faire lever 
ces restrictions de manière à garanti r sa liberté d'accès 
à tous les emplacements des deux côtés de la zone. 

20. La sécurité des bergers syriens qui font paître 
leurs troupeaux à proximité et à l'ouest de la ligne A 
(voir la carte) demeure un sujet de préoccupation 
pour la FNUOD. L'augmentation du nombre de pa! 
trouilles sur les chemins de patrouille récemment 
déminés et l'organisation, de temps à autre , de pa
trouilles régulières dans ces zones ont permis d'éviter 
les incidents. En outre, la clôture installée sur 13 kilo
mètres de long environ pour protéger les pâturages 
dans la partie méridionale de la zone de séparation 
s'est avérée efficace pour réduire le nombre des 
incidents. · 

E. -Mines 

21. Les mines continuent de présenter un danger 
pour les membres de la Force et pour la population 
locale. C'est là un suj et de préoccupation pour la 
FNUOD et la Force continue de s'employer, en con
sultation avec les parties , à déminer la zone d'opéra
tion. Pendant la période considérée , quatre équipes 
polonaises de techniciens ont déminé 59 537 mètres 
carrés de chemins de patrouille et 4 727 mètres carrés 
dans les bases situées dans la zone de séparation. 
Lors des opérations, 48 obus d'artillerie, 1 obus de 
mortier, 3 mines antipersonnel , 3 mines antichar et 
479 cartouches d'armes individuelles ont été détruits. 

F. - Acti1·ités humanitaires 

22. La FNUOD a continué d'aider le Comité inter
national de la Croix-Rouge en lui offrant des faci lités 
pour les échanges d 'étudiants. Depuis le 15 février 
1982, il n'a pas été possible d'organiser des 'réunions 
entre les membres des familles du fait de l'évolution 
de la situation en ce qui concerne les hauteurs du 
Golan. 

IV. - ASPECTS F INANCIERS 

23. Comme il était indiqué dans le rapport que le 
Secrétaire général a présenté à l'Assemblée générale 
le 25 octobre 1982 17 et dans le rapport connexe du 
Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires du 5 novembre18 , si le Conseil de sécu
rité décidait de proroger le mandat de la FNUOD 
au-delà du 30 novembre 1982, les dépenses qu'entraî
nerait le maintien de la Force au-delà de cette date, 

,- à supposer que ses effectifs et ses responsabilités 
demeurent les mêmes, sont estimées à un montant 
brut de 2 864 416 dollars (soit lin montant net de 
2 830 666 dollars) par mois. 
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V. - APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 338 (1973) 
. DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

24. Lorsqu'il a décidé par sa résolution 506 (1982) 
de renouveler le mandat de la FNUOD pour une nou
velle période de s ix mois, le Conseil de sécurité a éga
lement demandé aux parties intéressées d'appliquer 
immédiatement sa résolution 338 (1973) et a prié le 
Secrétaire général de présenter à la fin de cette période 
un rapport sur l'évolution de la situation et sur les 
mesures prises pour appliquer cette résolution. 

25 . La recherche d ' un règlement pacifique au 
Moyen-Orient et, en particulier, les efforts déployés 
à divers échelons pour assurer l'application de la 
résolution 338 (1973) sont exposés dans le rapport du 
Secrétaire général sur le problème du Moyen-Orient 
[S/1545 /], présenté en application de la résolution 
36/226 A de l'Assemblée générale, e n date du 17 dé
cembre 1981. Le Secrétaire général est resté en con
tact à ce sujet avec les parties et les gouvernements 
intéressés. 

VI. - OBSERVATIONS 

26. La Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement, qui a é té c réée en mai 1974 pour 
surveiller l'application du cessez-le-feu demandé par 
le Conseil de sécurité e t de I' Accord sur le dégage
ment des forces israéliennes et syriennes du 3 1 mai 
1974, a continué de remplir efficacement ses fonctions 
avec la coopération des parties. Pendant la pé riode 
considérée, la situation dans le secteur Israël-Syrie 
est demeurée calme e t il n'y a pas eu dïncidents graves. 

27. Malgré le calme qui règne actuellement dans 
le secteur Israël-Syrie, la situation demeure poten-

tiellement dangereuse dans tout le Moyen-Orient et 
risque de le rester tant que l'on ne sera pas parvenu 
à un règlement d'ensemble couvrant tous les aspects 
du problème du Moyen-Orient. Je continue d 'espérer 
que tous les intéressés feront des efforts énergiques 
pour s'attaquer au problème sous tous ses aspects en 
vue d 'arriver il un règlement de paix juste et durable, 
comme le Conseil de sécurité l'a demandé dans sa 
résolution 338 (1973). 

28. Dans ces conditions, je considère qu'il est 
essentiel de maintenir la présence de la FNUOD dans 
la région. Je recommande donc au Conseil de sécurité 
de proroger le mandat de la Force pour une nouvelle 
période de six mois, soit jusqu'au 3 1 mai 1983. Le 
Gouvernement de la République arabe syrienne a 
donné son assentiment à la prorogation proposée. Le 
Gouvernement israélien a également exprimé son 
accord. 

29. En concluant le présent rapport, je tiens à 
remercier les gouvernements qui mettent des contin
gents à la disposition de la FNUOD et ceux qui four
nissent les services des observateurs militaires de 
l'ONU ST affectés à la Force. Je saisis également cette 
occasion pour rendre hommage au général Carl-Gustav 
Stahl, commandant de la FNUOD, ainsi qu'aux offi
ciers, sous-officiers et soldats de la Force et à son 
personnel c ivil, de même qu'aux observateurs mili
taires de l'ONUST affectés à la FNUOD. Tous se 
sont acquittés avec un dévouement et une efficacité 
exemplaires des tâches importantes que le Conseil de 
sécuri té leur a confiées. 

ANNEXE 

(Cane . - "Déploiement de la FNUOD au mois de nol'embre 
/982 ... Voir hors-texte à la fin du présent Supplément.] 

DOCUMENT S/15494* 

Lettre, en date du 18 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement , je t iens à porter à 
votre connaissance e t à l'attention des membres de 
l'Assemblée générale et du Conseil de s~_curité q~e, 
d'après la presse et d'autres organes d 10format1on 
turcs des 6 et 7 novembre 1982, la " délégation" chy
priote turque, à son retour d ' un récent vo}'.age en 
Turquie, a décidé de remplacer la livr~ chypnote par 
la livre turque, qui aura seul cours legal dans cette 
partie de Chypre qui est occupée par les forces tur
ques depuis plus de huit ans. Selon les mêmt:s ~ources 
d'information, M. Cosar, au nom du reg1me de 
M. Denkta~. a déclaré de façon tout à fait caractéris
tique qu' il ne leur était pas possible d 'agir de leur 
propre autorité en la matière et que "c'était po1;1r cette 
raison qu'ils é taient allés à Ank~ra s'entre~emr de la 
question avant de remplacer la hv~e c~ypnote _Par _la 
livre turque comme monnaie offic1elle .. Il ~ aJo~te : 
"ce passage défin itif de la livre ~hypno_te a la_ hvr~ 
turque constituera une mesure econom1que h1ston-

• Distribué sous la double cote A/37/634-S/ 15494 . 
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que." En outre, comme l'a indiqué la presse chypriote 
turque, "la livre chyprio te sera considérée comme 
une monnaie é trangère et la livre turque comme la 
monnaie locale officielle" dans les zones occupées. 

Vous savez pertinemment que la crise chypriote 
est, depuis le début, le résultat de l'invasion et de 
l'occupation de Chypre en 1974 et de la menace per
manente d ' une division de Chypre que fait peser la 
Turquie. L'invasion turque de 1974, l'occupation 
d'une grande partie du territoire de la République de 
Chypre, l'expulsion de 200 000 personnes de leurs 
terres et foyers ancestraux , la question des personnes 
disparues, la modification du caractère démographi
que de Chypre par l' implantation de colons venus de 
Turquie, la violation des droits de l'homme des popu
lations enclavées sont indissociables des visées 
expansionnistes du Gouvernement turc. Il est émi
nemment regrettable qu'à cette situation inaccep
table, qui constitue une violation flagrante de la Charte 
des Nations Unies, de tous les principes du droit 
international et des résolutions expressément adop-



tées par l'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de Chypre, s'ajoute un élément de plus : la sup
pression de la livre chypriote comme monnaie légale 
dans la zone occupée de Chypre. 

La visite des dirigeants chypriotes turcs à Ankara 
doit être considérée dans le contexte de la série des 
mesures illégales prises par la Turquie en vue de ren
forcer fa position de ses agents dociles dans la zone 
occupée et de favoriser la résolution du problème 
chypriote par la division du pays. Il devient de plus en 
pll!S évident que ce n'est qu'en paroles que le Gou
vernement turc préconise une solution juste et durable 
au problème chypriote. 

La décision d' Ankara de remplacer la livre chy
priote par la livre turque et l' application de mesures 
pratiques visant à faire de sa monnaie la seule mon
naie officielle de la zone occupée fait partie de la poli
tique séparatiste que la Turquie poursuit avec achar
nement depuis son invasion en 1974. 

Par cette mesure, il est évident que les dirigeants 
turcs, au lieu d'œuvrer pour une solution au problème 
chypriote fondée sur les résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies et les accords du 12 février 1977 
[S/12323, par. 5 ) et du 19 mai 1979 [S/13369, par. 51), 
s'efforcent de concrétise·r une intégration rapide de la 
zone occupée à r Etat turc. Au lieu de renforcer les 
liens qui existent au sein de la population de Chypre , 
la Turquie les élimine, créant ainsi les conditions 
d'une séparation complète des deux communautés en 
conséquence de sa politique hostile à l'intégrité terri
toriale, à l'unité , à fa souveraineté et à l' indépendance 
de Chypre. 

Il n'est pas étonnant que les entretiens intercom
munautaires actuellement en cours sous votre égide 
n'aient jusqu'à présent guère progressé. 

Le Gouvernement de la République de Chypre 
continue de croire que la solution des problèmes de 
la communauté chypriote turque passe par le retrait 
des forces turques d'occupation et la cessation de 
toute ingérence étrangère dans les affaires de la Répu
blique de Chypre, conformément aux résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies. Les problèmes 
économiques des Chypriotes turcs ne peuvent être 
résolus que dans le cadre d'une économie chypriote 
unifiée, d' une Chypre unie , et non pas sur la base du 
"principe de l'unification économique avec la Tur
quie" que ce pays cherche à imposer. 

Mon gouvernement vous prie d' user de toute votre 
influence auprès de la Turquie pour qu'elle renonce à 
sa politique contraire à l' indépendance , à la souverai
neté, à l'intégrité territoriale et à l'unité de la Répu
blique de Chypre et adopte une attitude compatible 
avec ses engagements en tant que membre de la com
munauté internationale . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Constantine MousHOUTAS 

DOCUMENT S/15495 

Lettre, en date du 19 novembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Honduras · 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte de la 
le ttre , en date du 17 novembre 1982, qui vous est 
adressée de Washington par le Ministre des relations 
exté1ieures du Honduras, M. Edgardo Paz Barnica. 

'Tai l'honneur de me référer à la lettre, en date 
du 5 novembre 1982, émanant de M. Miguel D'Es
coto Brockmann , ministre des relations extérieures 
du Nicaragua [S/ 15484], dans laquelle celui-ci 
évoque la situation actuelle en Amérique centrale , 
qu'il juge grave et susceptible de mettre en péril la 
paix et la sécurité internationales, et dans laquelle 
également il met directement en cause mon pays. 

"Sans entrer dans le détail des nombreuses allé
gations inexactes contenues dans cette lettre, per
mettez-moi d'affirmer une fois de plus qu'à aucun 
moment mon gouvernement ne permettra que des -· 
actes d 'agression soient menés contre le Nicaragua 
à partir de son territoire et qu'il observe fidèlement 
les principes de l'autodétermination ~es peuples et 
de la non-intervention, ainsi qu' une 'neutralité qu' il 
renforce par tous les moyens jurid iques à sa dispo
sition. 
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"De plus, je tiens à réaffirmer que mon pays 
souhaite contribuer concrètement à la détente dans 
la région , comme en témoigne la visite officielle que 
j'ai effectuée au Nicaragua le 12 novembre, visite 
qui m'a permis d'avoir des entretiens francs et cor
diaux avec le commandant Daniel Ortega Saavedra, 
coordonnateur du Conseil du Gouvernement de la 
République du Nicaragua. Au cours de ces entre
tie ns, je lui ai fait savoir que mon pays souhaitait 
approfondir le dialogue sur des questions régionales 
d' intérêt commun en vue d'assurer une coexistence 
pacifique entre nos deux pays et de prendre des 
mesures concrètes qui permettraient de parvenir, 
dans un contexte global et régional, à une paix stable 
et durable en Amérique centrale. 

"Cette attitude du Gouvernement hondurien a 
été altérée et déformée par des informations visant 
à aggraver les relations traditionnellement cordiales 
entre les peuples du Nicaragua et du Honduras. 

"Nous ne pouvons accepter que l'on déforme 
notre intention s incère d 'entamer le dialogue, alors 
qu'à mon récent voyage dans la capitale nicara-



guayenne nous avons cherché à témoigner une fois 
de plus de notre dé sir de contribuer à la détente et 
à fa bonne entente sur la base du respect mutuel , 
afin de résoudre les problè mes de manière pacifique 
et civilisée, tant sur le plan bilatéral que sur le plan 
régional , ainsi que je. l'ai déclaré à l'Organisation 
des Nations Unies lorsque j'ai pris la parole à la 
session en cours de l' Assemblée générale 19• 

" Je ne voudrais pas terminer cette communica
tion sans souligner à nouveau notre ferme position 
en faveur de la paix et sans proclamer notre désir 
et notre volonté de mettre en œuvre tous les moyens 
19 Voir Doc11me111s officiels de l'A ssemblée générale, trente

septième session , Séances plénières, 24• séance. 

dont nous disposons pour que, ·en observant la pru
dence qui convient , nous continuions à rechercher 
les méthodes appropriées pour harmoniser nos 
relations sur la base du respect mutuel et de la bonne 
foi qui régissent la conduite de notre gouvernement 
sur le plan international. " 
Vu l'imporiance du présent document, je vous 

serais obl igé de bien vouloir en faire distribuer le texte 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d 'affoires par intérim . 
de la mission permanent<• du Honduras 

auprès de l'Organisation des Nmions Unies, 

( Signé) Francisco Darfo Loso 

DOCUMENT S/ 15496 

Lettre, en date du 17 novembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre de mon gouvernement et me référant à ma 
lette du l er novembre 1982 [S/ 15475] et à mes lettres 
antérieures, j' ai l'honneur de porter à votre connais
sance les nouveaux actes d' hostilité commis par des 
navires et aéronefs britanniques contre des pêcheurs 
argentins, en dehors de la "zone de protection" 
établie arbitrairement et unilatéralement par le Gou
vernement du Royaume-Uni. 

Les faits auxquels je me réfère sont les suivants : 
Le 7 octobre 1982, à 12 h 1520 , par 52° 32' de la titude 

sud et 64° 48' de longitude ouest, position située à 
60 milles en dehors de la "zone de protection", le 
bateau de pêche argentin Ri,·er" Gallega a fait savoir 
qu'il avait été survolé à très faible altitude par un héli
coptère militaire. 

Le 11 octobre, à 17 h 10, par 52° 15' de latitude sud 
et 63° 37' de longitude ouest , position située à _en~_ïron 
10 milles en dehors de la "zone de protection , le 
bateau de pêche argent in Kasuga Maru a fait savoir 
qu'il avait été survolé à une alti tude d'environ 50 mè
tres par un hélicoptère britannique. 

Le même jour, à 20 h JO, par 52° 36' de la t itude sud 
et 64° 07' de longitude ouest , le bateau de pêch~ ~rgef· 
tin Api li a fait savoir qu' il avait é té survole a Ires 
faible al titude par un hélicoptère britannique de type 
Sea King. 

Le même jour , à 17 h 20, par 52° 18' de !atitud~ sud 
et 63° 52' de longitude oues t le bateau de peche Rivera 
Vasca a fait savoir qu' il av~it é té survolé à très faible 
alti tude par un hélicoptère britannique armé de type 
Sea King. 

Le 13 octobre, à 11 h 35, par 52° 14' de !atitud~ sud 
et 63° 25' de longitude ouest, le bateau de peche R 1v~ra 
Vasco a fait savoir qu' il avait é té survolé à très faible 
altitude par un hélicoptère britannique. 

Le même jour, à 12 heures, par 52° 42' de lati~ude 
sud et 64° 21' de longi tude ouest , le bateau de peche 

20 Toutes les heures indiquées sont exprimées en temps uni
versel (TU). 
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Antartida a fait savoir qu' il avait été survolé à très 
faible altitude par un hélicoptère britannique. 

Le 14 octobre, à 15 h 5, par 52° 4' de lati tude sud 
et 63° 17' de longitude ouest, le bateau de pêche Rivera 
Gal/ega a é té survolé à très faible altitude par un héli
coptère militaire britannique . 

Le 16 octobre, à 19 h 25 , par 51° 53' de latitude sud 
et 63° 26' de longitude ouest, le bateau de pêche 
Rivera Gal/ega a été survolé à très faible altitude par 
un hélicoptère militaire aux couleurs britanniques. 

Le 17 octobre, à 22 h 20, par 51 ° 51' de latitude sud 
et 63° 34' de longitude ouest , le bateau de pêche Rivera 
Gallega a été survolé par un hélicoptère militaire de 
type Sea Lynx aux couleurs bri tanniques. 

Le 20 octobre, à 11 h 30, par 51° 58' de latitude sud 
et 63° 37' de longitude ouest , le bateau de pêche Usur
bil a été survolé à très faible altitude par un hélicop
tère britannique. 

Le même jour, à 12 heures, par 52° 43' de latitude 
sud e t 63° 46' de longitude sud-ouest , le bateau de 
pêche Antcirtica a été survolé à très faible altitude par 
un hélicoptère britannique . 

Le 7 novembre, à 7 heures, par 52° 36' de latitude 
sud e t 64° 20' de longitude ouest, position située à une 
vingtaine de milles en dehors de la "zone de protec
tion" , le bateau de pêche Antârtida a été survolé à 
très faible altitude par un hélicoptère britannique. 

Le même jour, à 12 h 4, par 52° 48' de latitude sud 
et 64° 21' de longitude ouest , position située à environ 
30 milles en dehors de la "zone de protection", le 
bateau de pêche Arcos a été survolé à très faible alti
tude par un hélicoptère britannique. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Argentine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Carlos Manuel MuNIZ 



DOCUMENT S/15497* 

Lettre, en date du 19 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afghanistan 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
texte d'une déclaration adoptée à l'issue de la Confé
rence internationale sur le développement socio
économique et les risques de guerre, tenue à Kaboul 
du 12 au 15 novembre 1982 sous les auspices du Conseil 
mondial de la paix. Je vous prie de bien vouloir faire 
dis tribuer le texte de la présente lettre et de la décla
ration qui l'accompagne comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Afghanistan 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) M. Farid ZARIF 

ANNEXE 

Déclaration adoptée à l'issue de la Conférence lnlemalionale 
sur le dheloppement socio-économique el les risques de guerre 

Au cours de la séance de clôture. les participants à la Confé
rence internationale sur le développement socio-économique et les 
risques de guerre ont adressé un message de remerciements et de 
solidarité au camarade Babrak Karma! et au peuple afghan. Ils ont 
également adopté la déclaration suivante. 

Jamais depuis la seconde guerre mondiale le danger de guerre 
n'a été aussi imminent qu'aujourd'hui. La politique d'armement 
nucléaire et d' intervention que mènent les forces les plus agres
sives de l'impérialisme - au premier chef les forces rall iées autour 
du complexe militaire et industriel des Etats-Unis - menace non 
seulement la paix et le développement économique et social mais 
la survie même de l'humanité. Une guerre nucléaire transforme
rait la planète en un désert sans vie. Les graves difficultés écono
miques que rencontre l'impérialisme relancent l'escalade de la 
menace et des in terven tions militaires, des pressions économiques 
et de la subversion idéologique contre la montée des mouvements 
anti-impérialistes pour l'indépendance et le progrès social dans les 
pays en développement, de même que contre l'appui qu'apportent 
les pays socialistes à toutes les forces progressistes. En créant une 
capacité de première frappe en vue d'une guerre nucléaire, le 
Gouvernement américain et ses alliés cherchent à précipiter 
l'humanité dans un holocauste nucléaire. En même temps, ils sus
citent et entretiennent ouvertement des connits régionaux en Asie, 
en Afrique et en Amérique latine. Par la création d' une "force de 
déploiement rapide" dans le seul but de se réserver des zones 
d'influence économique, ils s'apprêtent à intervenir militairement 
dans n'importe quelle partie du monde. En outre, le recours à une 
politique néocolonialiste, à des actes de terrorisme et à des tenta
tives de déstabilisation, affaiblit les pays récemment libérés qu'on 
empêche de poursuivre leur développement social et économique 
et d'établir des relations commerciales dans des conditions d 'égalité 
el d'avantages réciproques. 

Les sociétés transnationales et les Etats-Unis mènent une poli
tique impérialiste visant à renforcer leur position dans le monde 
entier et à in tensifier le pillage des pays en développement, dont 
ils ruinent l'économie nat ionale. 

La politique financière du gouvernement Reagan, imposée grâce , , 
à la hausse artificielle du dollar et à des taux d'intérêt élevés, pro
,,oque de graves difficultés dans le monde entier. Evidemment. 
ses conséquences sont beaucoup plus dangereuses pour les pays 
en développement, dont la dette s'élève à l'hel!re ac tuelle à près 
de 600 milliards de dollars et qui n'ont guère d'espoir de la liquider. 
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Les conditions dont les puissances impérialistes et les organi
sations financières internationales qu'elles contrôlent assortissent 
les prêts consentis aux pays en développement comportent en 
large éventail d 'exigences extrêmement rigoureuses el qui affec
tent non seulement la politique économique intérieure des pays 
bénéficiaires, mais également leur évolution poli tique et leurs rela
tions extérieures. De telles conditions reviennent en fait à compro
mettre l'indépendance et la souveraineté de ces pays. 

La stratégie économique du gouvernement Reagan a pour !>lit 
de perpétuer sa domination, non seulement sur les pays en déve
loppement, mais également sur les pays développés d'Europe occi
dentale et sur le Japon, en essayant de régir leur production et leur 
commerce international et en les contraignant à consacrer une part 
de plus en plus importante de leur budget aux dépenses militai res. 
En même temps, le Gouvernement américain et ses alliés de 
l'OTAN o nt décidé de déployer une nouvelle génération de missiles 
nucléaires dans les pays d"Europe occidentale. Ces pays devien
dront donc les otages de la stratégie nucléaire des Etats-Unis dont 
le but est d'exercer un chantage et de renforcer leur capacité 
nucléaire de première frappe à l'encontre des pays socialistes. 

Au Moyen-Orient et en Afrique, l'impérialisme américain, en 
collusion avec le sionisme israélien el le régime d 'aparrheid sud
africain s'emploie, par des actions agressives ou insidieuses, à 
exploiter les vastes ressources de ces pays el à menacer leur paix 
et leur stabilité en installant et en agrandissant des bases militaires 
et en déployant des troupes. En fomentant des connits régionaux, 
en perpétrant des actes de génocide et de destruction , comme il l'a 
fait au Liban et contre le peuple arabe de Pales tine, l'impérialisme 
a pour dessein de dé tourner ces pays de leurs efforts de dévelop
pement socio-économique et de saper leurs efforts d'autonomie 
collective. 

Malgré les machinations des impérialistes. les forces progres
sistes et démocratiques, principalement celles des pays ayant opté 
pour l'orientation socialiste, ont obtenu des résultats impres
sionnants en affirmant leur souveraine té nationale absolue sur leurs 
ressources naturelles et en démocratisant leur vie sociale afin de 
mobiliser et d'accroître la participation active de leurs populations, 
faisant ainsi progresser leur émancipation économique. 

La Conférence internationale : 

1. Appuie la demande de faire de l'océan Indien une zone de 
paix exempte d'armes nucléaires et de supprimer les bases mili
tai res impérial istes américaines situées à Diego Garcia et en 
d'autres lieux de l'océan .Indien; 

2. Condamne l'armement sans précéden t du Pakistan et ses 
conséquences pour les pays de la région qui sont contraints de 
consacrer une grande pari de leur budget aux dépenses militaires. 
et donc de réduire leurs dépenses dans les secteurs socio-écono
miques; · 

3. Condamne la guerre non déclarée menée par les impéria
listes et leurs laquais contre la République démocratique d'Afgha
nistan car elle met en danger la paiit en Afghanistan et dans toute 
la région et porte tort aux mesures pacifiques prises par le Gouver
nement afghan en faveur d'une politique de développement socio
économique; 

4. Condamne la politique de déstabilisation menée par les 
hégémonistes d 'Asie du Sud-Est, qui tentent, en collusion avec 
les impérialistes américains. de saper l'œuvre de reconstruction 
du Viet Nam, du Laos et du Kampuchea. de conserver au régime 
fantoche de génocide masqué de Pol Pol son siège à l'Organisation 
des Nations Unies et de faire obstacle à l'instauration de relations 
de bon voisinage el de coopération entre les pays indochinois et les 
pays membres de l'Association des Nations de l'Asie du Sud-Est; 

5. Condamne la politique du gouvernement Reagan qui soutient 
le régime raciste sud-africain contre les Etats de première ligne et 
les forces de libération de la région; 



6. La Conférence note également avec inquiétude qu'en Amé
rique latine la politique étrangère et économique des Etats-Unis 
vise. aü nom de la vieille doctrine de Monroe, à transformer la 
région de l'Amérique centrale et des Caraïbes en un foyer de ten
sions internationales, à affaiblir les économies de la région et à 
accentuer les différences entre les divers pays latino-américains 
par des traitements préférentiels et discriminatoires afin de saper 
l'unité des pays de la région. 

Consciente du besoin impérieux d'intensifier la lutte contre le 
danger de guerre et en faveur du développement socio-économique, 
la Conférence déclare donner son plein appui à la coopération aux 
niveaux continental, régional, bilatéral et multilatéral, sur la base 
de l'égalité et des avantages réciproques, et à l'autonomie collec
tive en vue d'accélérer l'instauration du nouvel ordre économique 
internat ional. 

La Conférence affirme son appui à l'autodétermination du peuple 
palestinien, à son retour dans sa pat rie et à la création d'un Etat 
palestinien indépendant sous l'égide de son seul représentant légi
time, l'Organisation de libération de la Palestine; elle exige le retrait 
inconditionnel d'Israël du Liban et des territoires arabes occupés 
et elle appuie aussi les luttes de libération que mènent les peuples 
namibien. sud-africain et salvadorien sous la direction de leurs 
représentants légitimes, la South West Africa People's Organi-

zation, l'African National Congress d'Afrique du Sud et le Frente 
Farabundo Marti para la Liberaci6n Nacional. 

Elle déclare également son appui à l'action entreprise par les 
peuples du monde entier pour abolir la politique de pillage des 
sociétés transnationales et, à cet égard, elle note avec satisfaction 
les mesures prises pour asseoir leur souveraineté sur leurs res
sources naturelles par les pays progressistes nouvellement libérés, 
qui sont en train d'assurer l'émancipation socio-économique de 
leurs peuples. 

La Conférence souligne l'urgente nécessité de mobiliser toutes 
les forces en vue de promouvoir l'adoption de mesures efficaces 
de désarmement afin de pouvoir plus facilement libérer les sommes 
considérables gaspillées à l'heure actuelle pour la course aux 
armements nucléaires au profit du développement socio-écono
mique des peuples du monde. 

La Conférence in ternationale sur le développement socio
économique el les risques de guerre souligne par ailleurs qu ' il est 
impératif d'éviter tout risque de guerre nucléaire et de mettre un 
terme à la politique du gouvernement Reagan qui vise à intensifier 
la course aux armements, à agrandir les bases militaires et à dé
ployer des forces d' intervention. 

DOCUMENT S/15498* 

Lettre, en date du 19 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afghanistan 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'un appel adressé aux peuples du monde par les par
ticipants à la Conférence internationale sur le déve
loppement socio-économique et les risques de guerre, 
qui s'est tenue à Kaboul du 12 au 15 novembre 1982, 
et de demander que le texte de la présente lettre et de 
son annexe soit distribué comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

Le représe11tant pc1rmanent de l'Afghanistan 
auprès de /'Organisatio11 des Nations Unies, 

(Signé) M . Farid ZARIF 

ANNEXE 
Appel au~ peupln du monde 

Les participants à la Conférence inte rnat ionale sur le dévelop• 
pement socio-économique et les risques de guerre, _qui s'est tenu~ 
à Kaboul du 12 au 15 novembre 1982 sous les auspices du Conseil 
mondial de la paix, ont examiné les données de la situation qui ~•est 
créée autour de l'Afghanistan et sont parvenus aux conclusions 
suivantes ; 

1. Celle situation, qui résulte d'interventions exten eures 
armées el d'activités contre-révolutionnaires internes, constitue 
une grave menace pour la paix et la sécurité, non seulement dans 
la région, mais dans le monde entier; 

. 2. L'Afghanistan doit faire face à une guerre non déclarée, 
livrée à partir du territoire pakistanais avec l'appui des Etats-Unis, 
de la Chine et de forces réactionnaires dans le monde arabe: 

3. Les efforts déployés par le Gouve_men:ient de, la _R_épubli
que démocratique d·Afghanistan pour retabhr la securue e! la 
stabilité internes et pour mener à bien des progr~mmes de. deve
loppement économique et social ont donné des resultats Ires po
sitifs; 

4. N'eût été cette ingérence constan te el croissante, sous (a 
forme d·interventions armées el sous d 'autres formes, Y compris 
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la propagande sinistre des organes d'information occidentaux, les 
efforts déployés pour accélérer le progrès économique e t social 
auraient donné des résultats encore meilleurs; 

5. Le Gouvernement et le peuple afghans ont le droit inalié
nable de se doler d'un système politique el de suivre la voie du 
développement social qu'ils ont choisie conformément aux inté
rêts du peuple afghan . 

Les participants à la Conférence sont convaincus, par ailleurs, 
que la situation qui s'est créée autour de l'Afghanistan ne saurait 
être dénouée que par un règlement politique, lui-même l'aboutis
sement de négociations pacifiques menées entre les Etats inté
ressés de la région. assorti de garanties intemational!ls fiables . 

A cet égard, les propositions faites par le Gouvernement de la 
République démocratique d'Afghanistan le 15 mai 1980 [voir 
S/1395/) et le 24 août 198 1 l•·oir SJ/4649] fournissent un point de 
départ raisonnable , réaliste el souple pour la conduite de ces négo
ciations et pour lïnstauralion de la paix et de la sécurité, tant à 
l' intérieur qu·au1our de l'Afghanistan. La sincérité ainsi que le 
caractère constructif et pacifique de ces propositions ressortent 
clai rement de ce qui suit : , , 

1. La non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats de 
la région doit être garantie el le territoire d'un Etat ne doit pas être 
utilisé pour des agressions contre un au tre Eta t; 

2. Malgré une préférence pour des entretiens bilatéraux en 
vue d'un règlement avec le Pakistan et l'Iran, la République démo
cratique d'Afghanistan est disposée à engager des entretiens tri la
téraux ou multilatéraux; 

3. Le Gouvernement de la République démocratique d'Afgha
nistan est prêt à entamer des négociations en faisant appel aux bons 
offices du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
et de son représentant, puisque le Gouvernement pakistanais, dans 
une attitude déraisonnable et intransigeante, refuse d'engager des 
entretiens directs avec le Gouvernement de la République démo
cratique d'Afghanistan; 

4. Le Gouvernement de la République démocratique d' Afgha
nistan est disposé à examiner au cours de telles négociations 
d'autres problèmes en suspens entre l'Afghanistan et le Pakistan, 
afin de normaliser les relations entre les deux pays; 



5. Le Gouvernement de la République démocratique d'Afgha
nistan est prêt à accorder une amnistie générale à tous les Afghans 
vivant temporairement dans des pays voisins, à leur garantir une 
assistance pour leur permettre de reprendre une vie normale en 
Afghanistan et à discuter de façon réaliste la question des per
sonnes qui ne souhaitent pas revenir en Afghanistan; 

6. Des garanties internationales sûres doivent être données en 
ce qui concerne la cessation défini tive des interventions armées 
et autres formes d'ingérence dans les affaires intérieures de 
l'Afghanistan; 

7. Dès que la guerre non déclarée qui se déroule sous forme 
d'agressions et d'autres ingérences étrangères aura cessé, le Gou
vernement de la République démocratique d'Afghanistan envi
sagera de demander le retrai t du contingent limité de troupes 
soviétiques qu'il avait invité. 

Les participants à la Conférence sont persuadés que ces propo
sitions et l'attitude même du Gouvernement de la République 
démocratique d'Afghanistan devraient permettre de mettre fin aux 
hostilités et d'instaurer la stabilité, la paix et la sécurité dans la 
région. 

Les participants à la Conférence invi tent donc les peuples du 
monde, en particulier de la région de l'Asie du Sud et du Sud
Ouest, ainsi que l'Organisation des Nations Unies, à soutenir les 
efforts visant à régler la situation qui s 'est créée autour de I' Afgha
nistan afin de : 

1. Restaurer la paix, la sécurité et la s tabilité autour de l'Afgha
nistan; 

2. Renforcer l'indépendance, la souveraineté e t l'intégrité 
territoriale de l'Afghanistan; 

3. Réduire les tensions dans la région et promouvoir l'amitié 
et la coopération entre les Etats de la région; 

4. Promouvoir la paix et la sécurité dans la zone de l'océan 
Indien et renforcer la paix mondiale. 

Les participants à la Conférence sont convaincus que seul un 
soutien énergique de ces propositions sérieuses et valables pour 
une solution politique permettra d'atte indre l'objectif recherché, à 
savoir régler la situation qui s'est _créée autour de l'Afghanistan. 

DOCUMENT S/15499* 

Lettre, en date du 23 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
d'attirer votre attention sur les nouvelles violations 
graves et provocatrices de l'espace aérien et des eaux 
territoriales de la République de Chypre par des avions 
militaires et des navires de guerre des forces d 'occu
pation turques à Chypre qui procédaient à des exer
cices militaires le 19 novembre 1982, ainsi qu'il est 
indiqué ci-après : 

a) De 8 h 30 à 8 h 45 , deux chasseurs à réaction 
Phantom F4 turcs en provenance de la partie méridio
nale de la Turquie ont survolé d'ouest en est la chaîne 
des Pentadaktylos en République de Chypre, notam
ment les villages de Kioneli, Mia Milea et Palekithro. 

b) A 10 h 35, deux chasseurs des forces aériennes 
turques - des Phantoms F4 -, venant de la partie 
méridionale de la Turquie, ont survolé d'ouest en est, 
la partie sud de la chaîne des Pentadaktylos , puis la 
région de Dikomo-Kioneli, où ils ont effectué deux 
passages de reconnaissance et, par la suite, quatre vols 
en piqué chacun. Au cours de ces vols, ils ont attaqué 
des cibles à la roquette et à l'arme automatique. A 
10 h 50, ils sont remontés vers le nord ; 

c) De 10 h 35 à 10 h 50, deux avions des forces 
aériennes turques, vraisemblabelement des F4. 
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volant en formation, ont effectué quatre vols en piqué 
dans la région de Dikomo-Kioneli, touchant des cibles 
à la roquette et à l'arme automatique; 

d) A 13 heures, quatre navires de guerre turcs, un 
destroyer, un bâtiment de débarquement de chars, 
une frégate lance-missiles et une vedette lance-tor
pilles, sont apparus à environ neuf milles au nord de 
Petra Tou Limniti. Ils ont fait mouvement vers l'ouest , 
en direction de l'enclave de Kokkina, à une distance 
de neuf milles de la côte de la République, tout en pro
cédant à des exercices. A 16 h 35, ils sont revenus 
vers Limniti puis sont remontés vers le nord. 

Le Gouvernement de la République de Chypre 
proteste énergiquement contre ces nouveaux actes 
d'agression, qui constituent des violations flagrantes 
de sa souveraineté et de son intégrité territoriale. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Constantine MousHOUTAS 



DOCUMENT S/15500* 

Lettre, en date du 23 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l' honneur de vous communiquer c t-JOmt une 
lettre, en date du 22 novembre 1982, qui vous est 
adressée par M. Nail Atalay, représentant de l'Etat 
fédéré turc de Kibris. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée généra le et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de /'Orga11isa tio11 des Notions Unies, 

(Signé) A. Co~kun K l RCA 

ANNEXE 

TeKte de la lcllre, en date du 22 novembre 1982, 
adressée ou Secrétaire général par M. Nait Atalay 

D'ordre de mon gouvernement j'ai l'honneur d'appeler votre 
a tte ntion sur les dernières tcmatives des Chypriotes grecs visant 
à dénaturer de façon grossière les récenls cfforls de l'Etat fédéré 
turc de Kibris pour créer une ins1i1u1ion qui remplirait certaines 
des fonctions d'une banque centrale, el une banque de dévelop
pement des tinée à favoriser le développement et a ider à la stabi
lisation de son économie. 

Comme 1ou t autre gouvernement, celui de rEtat fédéré 1urc de 
Kibris a le devoir de développer l'économie cl d' amé liorer le 
niveau de vie de son peuple. 

Un mécanisme monétaire efficace esl indispensable à un déve
loppement économique régulier e l à !"élévation du niveau de vie. 
La banque cenlrale est la principale institution nationale chargée 
d 'appliquer la politique d'un pays en matière de mo nnaie e t de 
crédit, notamment d'assurer la régula1ion de la masse monélai re , 
de fixer les taux d'intérê t. de contrôler les rece1tes en devises et 
l'ensemble de l'ac1ivité bancaire afin de faciliter une croissance 
économique harmonieuse. 

En fait, l'institution que l'on se propose de créer dans l'Etal 
fédéré turc de Kibris ne jouerai! qu'en parl ie le rôle d'une banque 
cen1rale puisqu'elle n"émetlrail pas de monnaie, ce qui es t la pr in
cipa le fonction d ' une telle banque. 

En outre, la créa1ion d'une banque centrale dolée de fonctions 
limitées devrait être considérée comme un ajout à ln liste des insti
tutions de l' Etat de Kibris susceptibles de servir de succursales de 
la Banque fédérale cenl rale lorsqu'un accord poli1ique aura é1é 
négocié cl que la République fédérale de Chypre aura été instituée. 
Il est donc injuste el déloyal d 'interpréter la création, dans l'Etat 
fédéré turc de Kibris, d ' une banque centrale dotée de fonctions 
limitées comme un pas vers l'acquisition d"un nouveau stalut poli
tique. 

o ·au1re part , la banque de développement envisagée est destinée 
à répondre aux besoins de crédit à moyen et à long terme des 
entreprises publ iques cl privées a uxquelles les inves tissements e t la 
t résorerie font cruellement défaut. Celle institut ion es1 essen
tielle au développement économique car non seulement elle fournit 
des capitaux mais elle a pou r fonction cx1rêmement importante de 
d iriger les faibles ressources financières vers les domaines où les 
investissements sont les plus ul iles et les plus urgents. 

La communauté c hypriote grecque du sud de l'île possède une 
banque de développement dans laquelle les Chyprioles 1urcs 
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avaient une certaine participation jusqu ·au momenl où on les a 
obligés, en 1963. à se re1irer <le 1ous les organismes et institutions 
de l'Etat binational de Chypre. On ne peut nier l"énorme contribu
tion de ce tt e institution au développement de l'économie du sud. 

li est donc inconcevable que les Chypriotes grecs essaient de 
refuser aux Chypriolcs tu rcs 1ou1e possibilité de créer des insti
tutions ou de prendre les mesures nécessaires au développemenl 
de leur économie, alors qu'eux-mêmes béné ficient d 'institutions 
de ce type. 

La propagande des Chypriotes grecs vise à donner une fausse 
idée des mesures économiques et sociales prises par l'Etat fédéré 
turc de Kibris. L'u1il isa1ion de la li vre lurquc dans l'Etal fédéré 
lurc de Kibris cons1i1ue un autre point que les Chypriotes grecs 
essaien1 de présen1er comme une manœuvre en vue de J'acquis i1ion 
d'un nouveau s1a1u1 politique. 

Toute écono mie du monde qui a dépassé le stade du 1roc esl 
obl igée d'uti liser la monnaie, qui sert de moyen d 'échange el 
d'inslrumenl de mesure et de conserva1ion de la valeur. L' Etat 
fédéré turc de Kibris est donc bien obligé d'u1ilisc r une monnaie 
quelconque pour les besoins de son écono mie. 

La livre chypriote a eu cours légal et a servi de moyen d'échange 
jusqu'à cc que la Banque de Chypre confisque les dépô1s des ban
ques 1urques et prive la communauté turque d'une source financière 
el de la possibilité d 'ut iliser la livre c hypriote. 

Bien que. officiellcmem, la livre chyprio1e ait encore cours légal 
dans !"Etal de Kibris, elle n·es1 pas disponible en 1ant que moyen 
d'échange. L 'E1a1 fédéré turc de Kibri s a d(mc dû t rouver une au tre 
solution pour gérer son économie et la livre lurquc a é1é mise en 
circulation dans la partie nord de Chypre en auendant une solution 
définilive de la question de Chypre. JI csl donc facile de se rendre 
comple que c'es t la faule de la communauté chypriole grecque si 
la livre chypriote n'est plus utilisée dans l' Etat fédéré turc de Ki bri s . 

Depuis 1974 les deux communau1és vivenl dans deux zones 
dislinctes, administrées comme deux communautés autonomes. 
La Déclaration de Genève du 30 juillet 1974 fait égale menl état de 
ce tte situation [l'oir SI J l 398j. 

Les ten1atives des Chypriotes grecs pour amplifier leur e mbargo 
économique en é levant des proteslations injustifiées c l en s'ingérant 
dans la vie économique et socia le des Chypriotes turcs , qui ne 
regarde qu 'eux - en d"au1res termes en s'immisçant dans les 
affai res in1érieures de la communau1é chypriote tuque-. con
tribueront à élargir le fossé économique qui sépare les deux com
munau1és. 

JI est généralement admis qu·une solution politique durable et 
viable de la queslion de Chypre dépend, entre autres, de l'instau
ration d'un équilibre a uthen1ique entre le développement écono
mique el social des deux communautés de l'île . li es t décevant de 
cons tater que les Chyprio1es grecs, dont le revenu par habitant es t 
cinq fois supérieu r à celui des Chyprioles turcs, on t l'audace de 
c ritiquer et de discrédi1er les efforts de la communauté chypriote 
1urque pour corriger l'énorme dispa rité économique qui existe 
e ntre les deux communautés de l'ile . 

La décision de la communauté c hyprio1e tu rque de créer sa 
propre banque centrale, sa banque de développement e1 d' utilise r 
la livre 1urque esl ùic tée par les données économiques de base 
existan t dans la parti e nord de Chypre. Cette décision est une 
question puremenl inlérieure à l' Etat fédéré lurc de Kibris el les 
allégations des Chyprio1es grecs à l'effet contraire sont 101a lement 
dénuées de fondement juridique et de logique. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fai"re distribuer le texte de 
la présente Jeure comme document de l'Assemblée générale et du 
Consei l de sécurité. 



DOCUMENT S/15501* 

Lettre, en date du 24 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Mozambique 

J'ai l'honneur de vous transmettre d-joint le texte 
d'une déclaration concernant les derniers événements 
intervenus dans mon pays, qui découlent de l'entête
ment et de l'obstination que met l'Afrique du Sud à 
tenter d'envahir la République populaire du Mozam
bique. 

Ces manœuvres sud-africaines orit entraîné non 
seulement une détérioration des relations entre le 
Mozambique et l'Afrique du Sud, mais aussi la viola
tion des normes les plus élémentaires de la coexis
tence internationale et des relations de bon voisinage 
entre Etats et mettent en danger la vie et les biens de 
notre peuple. 

D'ordre de mon gouvernement, je vous prie de bien 
vouloir faire distribuer le texte de la déclaration 
comme document officiel de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

l e représentant permanent du Mozambique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) José Carlos Loso 

* Distribué sous la double cote A/37/644-S/15501. 

ANNEXE 

[Original : anglais] 
(26 novembre /982) 

Déclaration concernant lès derniers événements 
intervenus au Mozambique 

Selon les termes d'une note émanant du Ministè re des affaires 
étrangères, le Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique a appris par les médias qu ' une attaque armée avait é té 
lancée le 11 novembre 1982 contre le poste de commandement sud
africain de Komatipoort, situé près de la frontière avec la Répu
blique populaire du Mozambique. 

L'appa reil de propagande sud-africain soutient que celte attaque 
armée est le fait de personnes résidant en République populaire du 
Mozambique. Celte campagne n'est pas nouvelle, elle a déjà été 
utilisée à maintes reprises au cours des derniers mois. 

En l'intensifiant, l'Afrique du Sud entend préparer psychologi
quement l'opinion publiq ue internationale à une agression militai re 
contre la République populaire du Mozambique. 

On sait ainsi que, parallèlement à ces allégations, Je régiA1e 
d'apartheid procède à une concentration massive de troupes et de 
maté riel militaire le long de la frontière avec la Ré publique popu
laire du Mozambique. 

Il est donc établi qu ' une grave menace d'agression sud-africaine 
existe contre no tre pays. 

La République populaire du Mozambique dénonce et condamne 
vigoureusement ces préparatifs d'agression qui constituent une 
grave me nace pour la paix el la sécurité dans la région el dans le 

· monde. 
La République populaire du Mozambique lance un nouvel appel 

au Secrétaire général et à la communauté internationale pour qu'ils 
fassent tout ce qui est en leur pouvoir afin d 'empêcher ces actes 
constants de déstabilisation el d'agression contre notre pays. 

DOCUMENTS S/ 15502* ET ADD. l 

Rapport du Secrétaire général sur l'opération des Nations Unies à Chypre 
pour la période allant du 1er juin au 30 novembre 1982 

DOCUMENT S/15502 

[Original: anglais] 
(Ier décembre 1982) 
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ANNEXE 

Carte. - "Déploiement de la Force des Nations Unies c ha rgée du 
maintien de la paix à Chypre au mo is de novembre 1982" (voir 
hors-texte à la fin du p résent Supplément). 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport sur l'opération des Nations 
Unies à Chypre expose les faits survenus entre le 
I'" juin et le 30 novembre 1982 et constitue une mise à 



jour des renseigne ments donnés sur les activités 
déployées par la Force des Nations Unies chargée du 
ma intien de la pa ix à Chypre conformément au man
dat que le Conseil de sécuri té a défini dans sa résolu
tion 186 (1964) du 4 mars 1964 et à ses résolutions ulté
rieures relatives à Chypre , dont la plus récente est la 
résolution 510 (1982) du 15 juin 1982. 

2. Dans sa résolution 510 ( 1982), le Conseil de 
sécurité a noté avec satisfaction que les parties ava ient 
repris les entretiens intercommunautaires dans le 
cadre de l'accord en 10 points du 19 ma i 1979 [SI /3369, 
par. 51 J et les a priées instamme nt de poursuivre ces 
entretiens assidûme nt , e n cherchant à obtenir des 
résultats et e n évitant tout retard. Il a en outre prié 
le Secrétaire général de poursuivre sa mission de bons 
o ffices, de le tenir informé des progrès réalisés et de 
lui présenter un rapport sur l'application de la réso
lution le 30 novembre 1982 au p lus Lard. Les autres 
faits nouveaux survenus à ces égards sont récapitulés 
à la section V du p résent rapport. 

1. - COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT D E LA F O RCE 

3. Le tableau c i-dessous indique l'effectif de la 
Fo rce au 30 nove mbre 1982 : 

MILITA IRES 

Autriche 
QG de la Force .................. . ......... . 
Bataillon dïnfanterie UNAB 22 ... . .. .. .... . . 

7 
288 

Compagnie de pol ice militaire .. .. .... .. . .. .. . 6 301 

C"nt1dt1 
QG de la Force ... .. .. .. ....... .. ......... . . 
2• bataillon d 'infanterie légè re , Princesse Pa -

lricia .. ...... .............. .. ........ . .. . 

7 

476 
Escadron des transmissions .... . ............ . 19 
Compagnie de police militaire ... . .... .. . .. .. . 13 515 

Danemark 
QG de la Force ....... . ......... .... ..... . . . 
Bataillon dïnfamerie DANCON XXXVIII ... . 
Compagnie de police militaire ... ..... . ... . .. . 

5 
323 

13 341 

Finlande 
QG de la Force ................. .. ......... . 
Compagnie de po lice militaire ............ .. . . 

6 
4 10 

Irlande 
QG de la Force . .. ............ ........ ..... . 
Compagnie de police militaire .......... .. . .. . 

6 
2 8 

Royaume-Uni 
QG de ta Force ............................ . 
QG du continge nt britannique .. .. .. . ........ . 
Escadron blindé de reconnaissance - Esca-

dron B des Blues et Royals . .. ...... .. , . .. . 
Deuxième bataillon de grenadiers ............ . 
QG du régiment d 'appui d e la Force . ........ . 
Détachement du génie .................... . . . 
Escadron des trans missions ................. • 
Escadrille d'aviation légère de l'armée de terre .. 
Escadron des transporls ................. ... . 
Centre médical .. . .... .. . . .... ..... .... . ... . 
Détachement du Service du ma tériel . .. . ..... . 
Atelier ... .............. ..... ... ...... . ... . 
Compagnie de police militaire ... ... ...... • • • • 

23 
7 

119 
320 

42 
8 

SS 
19 

101 
6 

14 
39 

8 76 1 

Suède 
QG de la Force . ...... . ....... . . . ...... • • • • • 
Bataillon d'infanterie UN BIC ... .. . . ... ·.···· 
Compagnie de police militaire . .. ....... . • • • • • 

6 
359 

13 378 

2 314 
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POLI CE CI VILE 

Australie .......................... . .. . ..... . 20 
Suède .... ... . ..... . ........... . ...... .. .... . 14 34 

EFFECTIF TOTAL DE LA FORCE 2 348 

4 . Au cours de la pé riode considérée, un membre 
de la Force est mort. Au total, le nombre des décès 
surve nus depuis la création de la Force en 1964 s'éta
blit donc à 125. 

5 . . Le déploiement actuel de la Force est indiqué 
de façon détaillée sur la carte jointe au présent rappo rt. 

6. M. Hugo Gobbi continue d'être mon repré
sentant spécial à Chypre et la Force demeure placée 
sous le commandement du général Ouenther G. 
Greindl. 

Il . - Ü PÉRATIONS DE LA FORCE 

A. - Mandat de la Force et conc:eption des opérations 

7. La fonction de la Force des Nations Unies 
chargée d u maintien de la paix à Chypre a été initia
lement définie par le Conseil de sécuri té dans sa réso
lution 186 (1964) dans les termes suivants : 

"dans l'intérêt de la préservation de la paix et de la 
sécurité internatio nales, de faire tout ce qui est en 
son pouvoir pour prévenir toute reprise des com
bats et , selon qu' il convie ndra, de contribuer au 
maintien et au rétablissement de l'ordre public ainsi 
qu'au retour à une situation normale." 

Ce mandat , qui a été conçu dans le contexte de l'af
frontement entre les communautés chypriote grecque 
et chypriote turque et e ntre la garde nationale c hy
priote et les combatta nts chypriotes turcs, a été réaf
firmé à plusieurs reprises par le Conseil, le plus récem
ment dans sa résolution 5 10 ( 1982). A l'occasion des 
événements qui se sont produits depuis Je 15 juillet 
1974, le Conseil a adopté plusieurs résolutions, dont 
certaines o nt porté sur le fonct ionnement de la Force 
et , da ns certains cas, ont chargé la Force d 'exercer 
des fonctions nouvelles ou ont modifié certaines de 
ses fonctions notamment en ce qui concerne le main
tien du cessez-le-feu [S/ 15/49, par. 7]. 

8. La Force continue de su rveiller les lignes du 
cessez-le-feu de la garde nationale et des forces tur
ques et chypriotes turques et de faire de son mieux 
pour prévenir une reprise des combats (voir partie ·D). 
Elle continue égale ment , dans le cadre de ses fonc
tions de norma lisation, d 'assurer la sécurité des civils 
qui ont des activités pacifiques dans la zone située 
entre les lignes (voir partie E). 

9 . La Force continue de s'acquitter au mieux de 
ses fonctions en ce qui concerne la sécurité, la pro
tection et Je bien-être des Chypriotes grecs qui vivent 
dans la partie nord de l'île (voir parties Cet G). 

JO. Des me mbres de la.Force continuent de rendre 
périodiquement visite aux Chypriotes turcs qui rési
dent dans le s ud. 

11. En outre, la Force a continué de prêter son 
appui aux opérations de secours coordonnées pa r le 
H aut Commissaire des Nations U nies pour les réfu
giés et exécutées en coopération a vec le Programme 
alimentaire mondial (voir sect. IV). Elle a également 



continué d 'assumer certaines tâches que lui a confiées 
le Comité inte rnational de la Croix-Rouge lorsque sa 
délégation s'est retirée de Chypre en juin 1977. 

B. - Liaison <'f coopération 

12. La Force a continué d'insister sur la nécessité 
absolue d ' une bonne liaison et d'une coopéra tion 
entière à tous les échelons pour lui permettre de jouer 
son rôle de manière efficace. Elle a. à cet égard, trouvé 
de part et d 'autre un accueil favorable à cette de
mande. La liaison et la coopération entre la Force e t , 
d ' une part, la garde nationale et, d 'autre part, les 
forces turques et chypriotes turques sont assurées en 
permanence et à tous les niveaux de façon satisfai
sante. Avec les autorités civiles de l'Etat chypriote 
et de la communauté chypriote turque, elles ont aussi 
été très bien maintenues . 

C. - Liberté <le 11wm·e111e11t de la Force 

13. Du fa it des directives publiées en décembre 
1979 par la communauté chypriote turque e t men
tionnées dans mon dernier rapport [S/15/49, par. /3], 
le déplace ment vers le nord des véhicules de la Force 
reste soumis à des restrictions, du fait que les heu res 
pendant lesquelles les points de contrôle peuvent être 
utilisés, de même que les routes ouvertes à la Force, 
sont limitées. Les restrictions limitant la liberté de 
mouvement de la Force vers Rizokarpaso et Limnitis 
sont toujours en vigueur. On est parvenu à un accord 
pour ouvr ir un nouveau point de transit sur la route 
reliant Xeros à Skouriotissa, dans le secteur du con
tingent danois, mesure que, dans son rapport de 
1980 [S/14275, annexe, par. 35], la mission d 'étude du 
Secrétariat avait jugée hautement souhaitable pour 
l'économie du trafic routier . On a aussi enregistré des 
progrès dans les négociations visant à obtenir un 
assouplissement de diverses autres rest rictions tou
chant les déplacements du personnel de la Force dans 
le nord. La Force poursuit ses efforts pour améliorer 
la situation actuelle . Depuis mon dernier rappor t, la 
liberté de mouvement de la Force a, de nouveau , été 
moins souvent entravée, tant par la garde nationale 
que par les forces turques et chypriotes turques. Dans 
la totalité des cas, la Force a protesté et reçu l'assu
rance que de te ls incidents ne se reproduiraient pas. 

D. - Maintien du assez-le-feu 

14. La Force surveille constamment la zone com
prise entre les lignes du cessez-le-feu grâce à un réseau 
de 137 postes d 'observation, dont 66 sont occupés en 
permanence, soit une augmentation de deux postes 
d 'observation depuis mon dernier rapport. Des pa
trouilles régulières sont déployées selon qu'il convient 
pour permettre d'observer les secteurs névralgiques. 
L 'acha t de matériel d'observation nocturne supplé
mentaire, effectué à la suite des é tudes mentionnées 
au paragraphe 15 dudit rapport, a permis d ' améliorer 
la capacité de la Force de surveiller en permanence 
les lignes du cessez-le-feu. Du fait de récents ajus
tements de son dispositif, la Force e~t mieux à même 
de réagir rapidement et les équipes d 'enquête ont pu 
arriver dans les plus hrefs délais sur les lieux de viola
tions du cessez-le-feu. 
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15. L'essai dont il a été question également au 
paragraphe 15 de mon dernier rapport, s'agissant de 
l'emploi de matériel de télédé tection pour surveiller 
la partie de la ville de Nicosie comprise dans la zone 
tampon, est terminé et a conduit à la décision de ne 
pas utiliser ce matériel. 

16. Les travaux visant à améliorer le chemin de 
patrouille de la Force, qui s'étend sur toute la lon
gueur de la zone tampon, se poursuivent et progres
sent. Ils sont indispensables ·pour permettre à la Force 
de réagir rapidement en cas d ' incidents et de contrôler 
les lignes du cessez-le-feu. 

17. La fréquence des tirs est restée essentielle
ment la même depuis mon dernier rapport [5/ / 5 /49, 
par. /7) mais la gravité de ces incidents s'est accrue. 
Le 10 septembre, les forces turques o nt ouvert le feu 
sur un petit camion civil qui avait pénétré par erreur 
dans la zone tampon, dans le secteur du contingent 
canadien et, le 21 septembre, un jeune soldat de la 
garde nationale a é té mortellement blessé sur la ligne 
verte de Nicosie. Rien ne permet de penser que ce tir 
ait é té prémédité et le soldat chyprio te turc respon
sable a été inculpé. La réaction immédiate e t efficace 
des commandants de la garde nationale et des forces 
turques a beaucoup contribué à réduire la tension 
consécutive à cet inc ident. Cependant, Nicosie cons
titue toujours un secteur névralgique en raison de la 
proximité des deux lignes du cessez-le-feu , où cer
taines positions ne sont distantes que de 20 mètres. 
Pour stabiliser ce secteur, la Force a renforcé sa pré
sence le long de la ligne verte en déployant un plus 
grand nombre d'officiers et soldats entre les lignes, 
en augmentant la fréquence des patrouilles et en 
installant deux pos tes d'observation supplémentaires. 
La Force a également saisi les deux parties d ' une 
proposition dé taillée tendant à ce qu'elles cessent 
d 'occuper certaines positions le long de la ligne verte, 
notamment là où les incidents se produisent le plus 
fréquemment. · 

18. Les déplacements vers l'avant des lignes du 
cessez-le-feu ont légèrement diminué depuis mon 
dernier rapport [ibid., par. 17 et 18]. Grâce à un bon 
système de communications et de lia ison entre la Force 
et les deux parties, la Force a pu contrôler les viola
tions de cette nature. 

19. Au cours de la pé riode considérée, le nombre 
de cas de survols de la zone tampon des Nations 
Unies a légèrement diminué. Des appareils militaires 
ont traversé la ligne du cessez-le-feu des forces tur
ques par le nord et des appareils civils légers celle de 
la garde nationale par le sud. Un incident pa rticuliè
rement grave a eu lieu le 3 novembre, lorsque les 
forces turques ont tiré environ 50 coups d 'armes indi
viduelles contre un appareil du Gouvernement chy
priote qui traversait la ligne du cessez-le-feu des forces 
turques, survolant le saillant de Louroujina en se 
rendant de Larnaca à Lakatamia. La Force a protesté 
auprès de qui de droit contre tous ces incidents, con
sidérant que les lignes du cessez-le-feu doivent être 
respectées dans les airs comme sur terre. 

E . - Maintien du statu quo 

20. Les lignes du cessez-le-feu s'étendent sur une 
longueur d ' environ 180 kilomètres depuis l'enclave 



de Kokkina et Kato Pyrgos sur la côte nord-ouest 
jusqu'à la côte orientale au sud de Famagouste, dans 
la région de Dherinia. La zone comprise entre ces 
deux lignes, dont la largeur varie de 20 mètres à 7 kilo
mètres, occupe à peu près 3 p. 100 de la superficie de 
Chypre e t renferme une partie des meilleures terres 
cultivables. 

21. Dans certaines zones , le tracé de la ligne du 
cessez-le-feu demeure l'objet de litiges. Pour la Force, 
toutefois, la règle demeure que les fore.es d'aucune 
des deux parties ne doivent pénétrer dans ces zones . 

22 . Au cours de la période considérée, les deux 
parties ont exprimé leur préoccupation au sujet d'un 
prétendu renforcement des forces militaires dans les 
parties opposées de l'île . Il semble qu ' il y ait eu 
augmenta tion ou modernisation de l'armement de la 
garde nationale, mais, semble-t-il , à des fins pure
ment défensives. Aucun accroissement de la puis
sance militaire n ·a été détecté dans le nord de Chypre , 
bien que certains équipements aient été rénovés. La 
Force n'a que des moyens nécessairement limités 
pour contrôle r la situation à cet égard. T outefois, dans 
la mesure du possible, e lle continue de surveiller les 
forces des deux côtés et leur a fait part de sa crainte 
que le moindre accroissement de l'arsenal militaire 
ne conduise à une augmentation de la tension . 

F. -Mines 

23. Au cours de la période considérée, les mines 
n'ont provoqué aucun incident faisant des blessés 
parmi les soldats de la Force. Le grave danger qu'elles 
constituent n'a cependant pas diminué, car il y a beau
coup de champs de mines encore non signalés ou mal 
signalés, ou dont l'existence n'est pas connue. Le 
31 juillet, au cours d'un incendie de prairie, huit mines 
ont explosé dans un champ s ignalé et, le 5 septembre , 
deux moutons ont été tués en passant sur une mine 
antipersonnel dans une zone non signalée, à 50 mètres 
du chemin de patrouille des Nations Unies. La Force 
continue d 'améliorer la signalisation e t les barrières 
placées autour des champs de mines qu'elle connaît 
ou dont elle soupçonne l'existence et e lle poursuit le 
programme d' inspection et de relevés. La garde 
nationale comme les fo rces turques ont coopéré avec 
elle à cet égard. 

G. - Fonctions humanitaires 
et normalisation de ln situation 

24. La Force continue de s'acquitte r de fonctions 
humanitaires dans l'intérêt des Chypriotes grecs qui 
demeurent dans le nord . Des séjours temporaires 
dans le sud, pour raisons de famille ou autres, conti
nuent d'être autorisés dans des cas d'espèce, directe
ment ou grâce aux bons offices de la Force. Au cours 

. de la période considérée, 563 Chypriotes grecs se sont 
rendus dans le sud .pour des ra isons familiales et 97 
pour des raisons médicales. 

25. Le nombre de personnes d 'origine chypriote 
grecque détentrices de passeports étrangers e t qui, 
de l'étranger, reviennent dans l'île pour rendre visite 
à leurs parents qui habitent le nord a considérable
ment augmenté au cours de l'é té . Alors que , par le 
passé, les Chypriotes grecs dé te nteurs de passeports 
étrangers demandaient à se rendre au Karpas, au 
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cours de la période considérée , le Service humanitaire 
du Gouvernement chypriote s'est mis en rapport avec 
la Force afin de prendre des dispositions pour que les 
Chypriotes grecs du Karpas qui le souhaitaient puis
sent rendre visite à leurs parents dans le sud. Sur un 
total de 64 demandes, 34 ont reçu une suite favorable. 
Depuis le mois d'avril 1979, il n'a pas été possible de 
prendre des arrangements pour que les enfa nts qui 
fréquentent des écoles dans le sud aillent rendre visite 
à leurs parents ou grands-parents résidant dans le nord. 
Quelques visites ont été autorisées à titre exceptionnel 
pour des raisons dites de bienveillance. La Force, 
usant de ses bons offices dans un contexte hu mani
taire, continue de s'efforcer d 'améliorer cette situation. 

26. Les transferts définitifs de Chypriotes grecs 
du nord vers le sud se sont accélérés. Ces Chypriotes 
grecs, pour la plupart, sont des familles avec des 
enfants en âge de fréquenter l'école secondaire e t se 
rendent dans le sud au début de l'année scolaire. Il y 
a eu 87 transferts de ce type depuis mon dernier rap
port, de sorte qu'il reste 952 Chypriotes grecs dans le 
nord . La Force continue de surveiller ces départs 
pour s'assurer qu'ils sont volontaires. Dix Chypriotes 
turcs ont quitté définitivement le sud pour le nord de 
l'île pendant la période considérée. 

27. La situation en ce qui concerne les deux 
écoles primaires chypriotes grecques qui fonct ion
nent dans le nord a peu changé depuis mon dernier 
rapport [ibid., par. 26] . L'école de Rizokarpaso 
compte maintenant 53 élèves, et celle d ' Ayia Trias 25. 

28. La Force a reçu des renseignements indiquant 
que les restrictions imposées par les autorités chy
priotes turques à la liberté de mouvement des Chy
priotes grecs résidant dans le Karpas ont été levées. 
Aucune autre plainte n'a été reçue concernant d'an
ciens prisonniers de guerre soumis au travail forcé 
[ibid., par. 27]. 

29. Trente-trois maronites ont quitté définitive
ment le nord pour le sud depuis la date de mon dernier 
rapport. Les contacts entre les membres du groupe 
maronite qui résident de part et d'autre des lignes du 
cessez-le-feu restent fréquents. Dans le nord , ils ont 
une liberté de mouvement considérable, et de fré
quentes visites d·une zone à l'autre sont arrangées 
dans des cas d'espèce. Cependant, des faits nouveaux 
se sont produits en juillet dernier dans les trois villa
ges maronites d'Asomatos , Karpasia et Kormakiti , 
faits dont la Force a été informée par les intéres'~és . 
11 s'agit de la réquisition, par les autorités chypriotes 
turques, de 32 maisons appartenant à des maronites 
qui ont quitté définitivement le nord pour le sud. 
Lorsque cette mesure a été rendue publique, on a 
invoqué la pénurie de logements dans la région pour la 
justifie r. La F orce a fait part aux autorités chypriotes 
turques de son inquiétude touchant cette situation . 

30. Les officiers de la Force qui s'acquittent de 
certaines fonctions humanitaires dans le nord conti
nuent d'avoir la possibilité de s'entretenir en privé 
avec les Chypriotes grecs qui y vivent. En pra tique , 
cette possibilité n'existe guère qu '.à l'égard des Chy
priotes grecs qui ont demandé à quitter définitivement 
le nord pour le sud e t elle ne vaut généralement pas 
pour les autres Chypriotes grecs qui résident dans le 
nord. 



31. Des fonctionnaires de la Force continuent de 
rendre périodiquement visite aux Chypriotes turcs 
qui vivent dans le sud et le contact est maintenu avec 
leurs familles dans le nord. A ce sujet, un groupe de 
12 Chypriotes turcs, la plupart récemment arrivés du 
nord, s'est rendu au quartier général de la Force, le 
12 novembre, pour faire part de griefs précis concer
nant le harcèlement dont ils auraient été victimes de 
la part de certains éléments de la police chypriote. 
La Force a transmis tous les renseignements utiles 
aux autorités du Gouvernement chypriote. Plus tard, 
cinq de ces Chypriotes turcs se sont rendus dans le 
nord et un est parti pour l'étranger. 

32. Dans le cadre des efforts qu'elle déploie pour 
rétablir une situation normale, la Force continue de 
faciliter les activités économiques dans la zone entre 
les lignes du cessez-le-feu. Il y a eu une activité agricole 
considérable en maints endroits de la zone tampon, la 
Force faisant, en cas de besoin, escorter les agricul
teurs dans les secteurs névralgiques. Un agriculteur 
chypriote grec et un agriculteur chypriote turc ont 
essayé de cultiver des champs à l'est de Nicosie avant 
d'avoir obtenu, grâce à la Force, l'autorisation re
quise. La Force et les parties concernées sont main
tenant parvenues à une entente pour ce qui est tant 
de l'agriculture chypriote grecque que de l'agriculture 
chypriote turque dans ces zones. 

33. Les officiers de la Force chargés des activités 
économiques ont passé beaucoup de temps à faire le 
nécessaire pour que les pompes, canalisations et 
appareils électroniques de collecte et de distribution 
d 'eau qui avaient été brisés ou endommagés puissent 
fonctionner normalement. La Force a dû participer à 
la récupération des pièces qui, dans les réseaux de 
distribution d'eau , étaient endommagées ou hors 
d'usage au nord de Chypre et elle a dû les transporter 
dans le sud pour qu'elles soient réparées ou rempla
cées. Elle a aussi procédé quotidiennement à des visi
tes et inspections des citernes et réservoirs d'eau qui 
assurent l'approvisionnement de Nicosie en eau 
potable. La Force a réussi à réunir les deux parties au 
Ledra Palace afin d'élaborer pour l'hiver de 1982/83 
un programme de distribution et de rationnement 
d'eau en cas d'urgence centré sur les besoins de 
Nicosie (sud et nord). 

34. Le programme convenu de pulvérisation 
contre les moustiques dans la zone tampon a continué 
au cours de la période considérée, les Chypriotes 
grecs et les Chypriotes turcs opérant conjointement 
ou indépendamment sous le contrôle de la Force. 

35. Les activités économiques autres que l'agri
culture ont augmenté dans la zone tampon. La Force 
a facilité dans les villages de la zone tampon le rem
placement des logements les plus anciens qui étaient 
devenus inhabitables. Elle a continué de s'efforcer de 
faciliter le déménagement par leurs propriétaires des 
biens meubles se trouvant dans la zone. 

36. Ainsi qu'il a été indiqué précédemment, l'exé
cution du projet de plan directeur de Nicosie, réalisé 
avec l'assistance du Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD), se déroule de façon 
satisfaisante. Ce projet, qui profitera à la fois aux 

· communautés chypriotes grecque et 'turque à Nicosie, 
. est mené par le Centre des Nations Unies pour les éta

blissements humains (Habitat) avec le concours d 'une 
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équipe de spécialistes et de consultants recrutés sur 
le plan international et des spécialistes de l'aménage
ment urbain originaires des deux communautés. Le 
Groupe international de consultants a tenu sa deuxième 
réunion en octobre 1982 pour examiner l'état d'avan
cement du projet. Il a examiné en détail les propo
sitions préliminaires concernant le plan directeur 
présentées par l'équipe du projet et a formulé des re
commandations précises dont il sera tenu compte lors 
de la phase finale de l'établissement du plan directeur. 
Le projet devrait être achevé en juin 1983, après que 
le projet de plan directeur aura été soumis au Groupe 
international de consultants lors de sa dernière réu
nion en mai 1983. 

37. L'assistance prêtée par le PNUD, conjointe
ment avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, dans le domaine de la 
lutte contre les maladies responsables de la stérilité 
animale, se poursuit. Le concours fourni par le 
PNUD, l'Organisation internationale du Travail et le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu
giés dans le domaine de la poterie et de la céramique 
donne aussi de bons résultats. Pour assurer la forma
tion de spécialistes de la prévention de la thalassémie 
(anémie méditerranéenne) et de la lutte contre cette 
maladie, le PNUD et l'Organisation mondiale de la 
santé continuent de fournir des bourses. Tous les 
projets mentionnés ci-dessus profitent à l'ensemble 
de la population chypriote. Un programme concer
nant Chypre pendant le troisième cycle du dévelop
pement est en préparation et sera soumis au Conseil 
d'administration du PNUD. Il est entendu que ce 
programme sera appliqué d 'une façon qui profite 
équitablement aux deux communautés. 

38. La Force a continué d'appliquer les arrange
ments concernant la distribution du courrier et celle 
des messages de la Croix-Rouge à travers les lignes 
du cessez-le-feu. 

III. - MAINTIEN DE L'ORDRE 

39. La police civile de la Force est toujours dé
ployée de façon à appuyer les unités militaires de la 
Force et opère en liaison étroite avec la police de 
Chypre et la police chypriote turque. Elle aide à main
tenir l'ordre dans .la zone située entre les lignes du 
cessez-le-feu et à assurer la protection de la popula
tion civile, en particulier dans les secteurs où existent 
des problèmes intercommunautaires. Elle aide à sur
veiller les allées et venues des civils dans la zone 
située entre les lignes du cessez-le-feu, escorte les 
personnes qui se déplacent entre le nord et le sud 
(dans les deux sens), enquête sur les plaintes con
cernant les délits à incidences intercommunautaires 
et, dans le nord, se charge de verser à domicile les 
prestations d'aide sociale aux Chypriotes grecs er 
veille à leur bien-être ainsi qu'à celui des Chypriotes 
turcs vivant dans le sud. 

40. Les attaques terroristes·, qui ont reçu tant de 
publicité, attribuées à des membres de certains grou
pes arméniens et visant des agents du Gouvernement 
turc dans plusieurs pays ont causé une certaine inquié
tude au cours de la période considérée. A Chypre, les 
deux parties ont exprimé leur crainte que des élé
ments similaires projettent d'étendre leurs activités 
à l'île, ce qui risquait d 'avoir des conséquences néfas-



tes sur les relations intercommunautaires . Conformé
ment à sa mission, qui est de contribuer au maintien 
de l' ordre, la Force n' a rien négligé, avec la coopéra
tion des intéressés, pour suivre la question de très 
près, et elle a effectivement réussi à atténuer l'acuité 
du problème. 

IV. - PROGRAMME D 'ASSISTANCE HUMANITAIRE 

41. Depuis mon rapport du l" juin , le Haut Com
missaire des Nations Unies pou r les réfugiés a con
tinué , sur ma demande, de venir en aide aux person
nes déplacées et nécessiteuses de l'île en sa qualité 
de coordonnateur de l'assistance humanitaire des 
Nations Unies à Chypre. L 'ampleur de ces activités 
sera, comme auparavant, ajustée en fonction des 
besoins. 

42. Le programme de 1982 prévoit 10 millions de 
dollars pour financer 18 projets et les frais adminis
tratifs y afférents. Ce programme, dont l'exécution 
est coordonnée par la Société chypriote de la Croix
Rouge, prévoit la participation à la construction de 
logements temporaires et d'un hôpita l, l'achat à 
l'étranger de matériel et de fournitures pour les sec
teurs de la santé, de l'enseigneme nt et de l'agriculture, 
ainsi que la formation professionnelle. 

43. La Force a continué d'appuyer le programme 
de secours du coordonnateur en livrant des produits 
alimentaires e t autres. Depuis 1974, le Programme 
alimentaire mondial apporte une contribution impor
tante à ce programme. Au total , 677 tonnes de fourni
tures de secours ont été distribuées ou livrées par les 
soins de la Force au cours de la période considérée, 
dont 468 tonnes (soit le chargement de 254 camions) 
de produits alimentaires, de vêtements, d 'essence e t 
de carburant diesel ont é té livrées aux Chypriotes 
grecs et aux maronites nécessiteux dans Je nord et 
209 tonnes (soit le chargement de 48 camions) à des 
Chypriotes turcs nécessiteux dans le nord également. 
Depuis août 1974, 2 1 543 tonnes de fourn itures de 
secours au total ont é té fournies aux C hypriotes grecs 
et aux maronites dans le nord et 19 087 tonnes aux 
Chypriotes turcs. 

44. Durant la .période cons idérée, la police civile 
de la Force s'est chargée de verser aux Chypriotes 
grecs dans le nord des prestations d'aide sociale 
représentant un total de 116 872 livres chypriotes . 

45. La Force continue de fournir des services 
médicaux d'urgence, notamment pour les évacua
tions par ambulance ou par hélicoptère. Elle livre 
régulièrement des médicaments à la communauté 
chypriote turque et répond immédiatement aux de
mandes urgentes de médicaments. 

V. - BONS OFFICES OU S ECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

46. Pendant la période sur laquelle porte le présent 
rapport, j'ai poursuivi la mission de bons offices que 
m'avait confiée le Conseil de sécurité au paragraphe 6 
de sa résolution 367 (1975) et dans des résolutions 
ultérieures, dont la plus récente est la résolution 510 
( 1982). Depuis mon dernier rapport , les entretiens 
intercommunautaires, qui avaient repris le 9 août 1980 
sous les auspices de mon représentant spécial, 
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M. Gobbi, se sont poursuivis régulièrement, la com
munauté chypriote grecque é tant représentée par 
M. Andreas V. Mavrommatis et la communauté chy
priote turque par M. Urnit Suleiman Onan. 

47. L"'évaluation" de l'état des négociations au 
sujet de cert1'ins aspects du problème chypriote , qui 
avait été soumise par mon représentant spécial à l'exa
men des parties lors de la réunion tenue dans le cadre 
des entretiens intercommunautaires le 18 novembre 
1981 [ibid., par. 45] a continué de servir de guide pour 
la conduite des discussions afin d'aider les parties 
dans leur dialogue. Le document d'"évaluation" 
identifie, d'une part , les "points de convergence" e t, 
de l'autre, les " points d'équidistance" dans les posi
tions de négociation des parties, en particulier pour 
ce qui est de l'aspect constitutionnel. Pendant la 
période considérée , les deux interlocuteurs ont exa
miné les points qui, dans !"'évaluation", concernaient 
les organes du gouvernement fédéral , les gouverne
ments provinciaux et les dispositions transitoires. A 
suivi un réexamen des dispositions constitutionnelles 
générales. Le 25 novembre, les interlocuteurs ont 
entrepris l'examen de l'aspect territorial. 

48. Le 8 juin et 4 octobre 1982, j'ai eu, à New 
York , avec le président Kyprianou , un échange de 
vues approfo ndi sur les principaux aspects de la situa
tion concernant Chypre. Les 9 juin et 14 octobre, à 
New York également , j'a i eu des entretiens détaillés 
avec M. Denkta~ sur le même sujet. L'état du pro
cessus de négociation a été examiné au cours de ces 
conversations. Mon représentant spécial a participé 
auxdites réu nions. 

49. J 'ai aussi continué, dans le cadre de mes bons 
offices, à maintenir un contact personnel direct avec 
les autres parties intéressées, aux niveaux appropriés, 
en vue de faciliter la conduite des négociations inter
communautaires. A cet égard , en juin , septembre et 
octobre, j'ai eu l'occasion de procéder à des échanges 
de vues, à New York, avec les ministres turc et grec 
des affaires é trangères. 

50. A l'occasion de nos contacts avec les repré
sentants turcs et chypriotes turcs, mon représentant 
spécial et moi-même avons été informés , de manière 
assez détaillée, des répercussions fâcheuses des res
trictions économiques touchant la communauté 
chypriote turque. La position du Gouvernement chy
priote à cet égard nous a aussi é té exposée. Pour leur 
part , les représentants du Gouvernement chyprjote 
ont fait des observations sur les mesures prises par la 
communauté chypriote turque pour remplacer la livre 
chypriote par la livre turque dans le nord de Chypre. 
La communauté chypriote turque a aussi fait connaî
tre ses idées sur la question. Les deux parties ont 
envoyé au Secrétaire général des communications à 
ce sujet [S/15193, S/15242, S/15256, S/15494 et 
SI 15500]. 

51. Depuis mon dernier rapport , aucun progrès 
réel n'a encore couronné les efforts entrepris, tant au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies qu'à Nico
sie, pou r aider à résoudre les difficultés de procédure 
qui ont paralysé les travaux du Comité des personnes 
portées disparues à Chypre . De nouvelles approches 
sont étudiées avec les deux parties, dans le cadre d'un 
effort visant à réduire les divergences existantes. En 
juillet, le vicomte Colvillc of Culross. président du 



Groupe de travail de la Commission des droit~ de 
l'homme sur les disparitions forcées ou involontaires, 
et le professeur Tosevski, membre du Groupe,_ se sont 
rendus à Chypre au nom du Groupe de travail et ont 
eu des entretiens avec les représentants des deux 
communautés au Comité des personnes portées dis
parues, ainsi qu'avec d'al!tres personnalités . .JI.~ se 
sont aussi tenus en rapport , a Geneve, avec le tro1s1eme 
membre du Comité, M. Pilloud. 

VI. - ASPECTS FINANCIERS 

52. Des contributions volontaires d'un montant 
approximatif de 2%,9 millions de dollars ont été ver
sées au Compte spécial de la Force par 68 Etats Mem
bres et un Etat non membre pour la période allant de 
la constitution de la Force, le 27 mars 1964, au 15 dé
cembre 1982. En outre, le montant des contributions 
volontaires de sources publiques, des intérêts prove
nant du placement de fonds temporairement non uti
lisés et des recettes accessoires versées au Compte 
s'est élevé à 10 millions de dollars environ. En consé
quence, le Compte spécial de la Force disposait 
d'environ 306,9 millions de dollars pour régler les 
dépenses de celle-ci qui sont à la charge de l'Organi
sation des Nations Unies pour la période allant jus
qu'au 15 décembre 1982. 

53. Les dépenses de la Force qui sont à la charge 
de l'Organisation pour toute la période allant de la 
création de la Force jusqu'au 15 décembre 1982 sont 
estimées à 413 ,3 millions de dollars. Ce chiffre com
prend le montant des dépenses qu'entraîne directe_
ment pour l'Organisation le maintien de la Force ~ 
Chypre ainsi que les montants à verser aux Etats qut 
fournissent des contingents au titre des dépenses 
supplémentaires et extraordinaires dont ils demandent 
le remboursement à l'Organisation. Le total de 306,9 
millions de dollars versé jusqu'à présent au Compte 
spécial de la Force est inférieur de 106,4 millions envi
ron au montant estimatif des dépenses (413,3 millions 
de dollars) indiqué ci-dessus . Toutefois, outre les 
contributions volontaires qui ont déjà été versées au 
Compte, des gouvernements ont annoncé, mais n'ont 
pas encore versé , des contributions d'un montant 
total de 4,7 millions de dollars environ. 

54. Si aux 306,9 millions de dollars reçus jusqu'à 
présent viennent s'ajouter les 4,7 millions de dollars 
représentant les contributions escomptées, on peut 
compter que les recettes du Compte spécial de la 
Force depuis mars 1964 se chiffreront au total à quel
que 311,6 millions de dollars. La différence entre ce 
chiffre et les dépènses à régler (413,3 millions de dol
lars approximativement) n'est plus alors que de 101 ,7 
millions. En conséquence, à moins que de nouvelles 
sommes ne soient encaissées au titre d'annonces de 
contributions anciennes ou nouvelles avant le 15 dé
cembre 1982, le déficit du Compte spécial de la Force 
à cette date s'élèvera à 101 ,7 millions de dollars. 

55. Si le Conseil de sécurité décide de proroger. 
de six mois, à compter du 15 décembre 1982, le man
dat de la Force à Chypre, le montant des dépenses 
supplémentaires qui seront à la charge de l'Organi
sation des Nations Unies, à supposer'que l'effectif de 
la Force reste à peu près le même et que les engage
ments actuels en matière de remboursement ne soient 

72 

pas modifiés, s'élèvera, es!ime-t:on_, à, e~viro!1 14,7 
millions de dollars, comme 11 est indique c1-apres. 

MONTANT ESTIMATIF DES DÉPENSES DE LA FORCE PAR GRANDES 

CATÉGORIES DE DÉPENSES 

( E'! milliers de dollars des E1a1s-U11is) 

I. - Dépe11ses de [<111c1io1111eme111 à la charge 
de /"Orga11isa1ùm des Nations Unies 

Mouvement des contingents . . . . . . . . . i88 

Dépenses opérationnelles . : . . . . . . . . . 1 586 

Location de locaux ........ ........ . . 810 

Rations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 814 

Traitement, frais de voyage, etc., du 
personnel civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 229 

Divers et imprévus . ..... .. . . .. .... . 

TOTAL 

Il. - R embourseme111 de dépe11ses s11pplé
me111aires Jai1<·s par !t·s go111·ememen1s 
qui fournisse/li des con1i11ge111s 

200 

Soldes et indemnités . . . . . . . . . . . . . . . 8 000 

Matériel appartenant aux contingents .. 

Indemnités en cas de décès ou d'in-
validité. , . ...... .. ....... • • • • • • • • 

TOTAL 

TOTAL GÉNÉRAL 

750 

100 

5 827 

8 850 

14 677 

56. Les dépenses de la Force qui sont indiquées 
ci-dessus pour la prochaine période de six mois et qui 
devront être couvertes par des contributions volon
taires ne représentent pas le coût total de l'opération 
pour les Etats Membres et non membres . En fait, elles 
ne comprennent pas les dépenses ordinaires qu'enga
geraient les Etats qui fournissent des contingents si 
leur contingent servait sur leur territoire (soldes et 
indemnités ordinaires et dépenses normales de maté
riel), non plus _que les dépenses supplémentaires et 
extraordinaires que ces Etats ont accepté de prendre 
à leur charge. Ceux-ci m'ont fait connaître que ces 
dernières sont de l'ordre de 36,2 millions de dollars 
pour chaque période de six mois . En conséquence, 
le coût total de la Force pour les Etats Membres et 
non membres est estimé à 50,9 millions de dollars 
environ pour la prochaine période de six mois. 

57. Pour couvrir les dépenses qu'entraînera pour 
l'Organisation le maintien de la Force à Chypre pen
dant une période de six mois après le 15 décembre 
1982 et pour faire face à toutes les dépenses et deman~ 
des de remboursement à régler à cette date, il faudra 
que le Compte spécial de la Force reçoive des cont~i
butions volontaires d'un montant total de I 16,4 mtl
lions de dollars. 

VII. - OBSERV A TI0NS 

58. La nouvelle phase de la mission de bons offi
ces que le Conseil de sécurité m'a confiée, et qui a 
commencé lors des entretiens intercommunautaires 
tenus à Nicosie le 7 janvier 1982 par un examen systé
matique de l'aspect constitutionnel de la question, 
s'est poursuivie à un rythme régulier pendant la pé
riode considérée dans le présent rapport. Les interlo
cuteurs ont continué de suivre , pour ordonner les 
discussions et arrêter leur contenu et leur structure. 



le document d "'évaluation" présenté par mon repré
sentéint spécial le 18 novembre 1981. Les entretiens 
intercommunautaires demeurent, à mon avis, la meil
leure méthode dont on puisse user pour poursuivre 
un processus concret et efficace de négociation en 
vue de parvenir à un règlement convenu , juste e t dura
ble de la question de Chypre . 

59. Mon représentant spécial indique que les 
entre tiens restent marqués par une volonté de coopé
ration e t un esprit constructif. Les interlocuteurs ont 
maintenant achevé la discussion de la quasi-totalité 
des aspects constitutionnels de la question et sont sur 
le point de procéder à un exa men de ses aspects terri
toriaux. Ainsi s'achèvera la première partie de la 
phase actuelle, qui aura atteint la plupart de ses objec
tifs, à savoir : identifie r avec plus de précision les 
positions de négociation des deux parties, é la rgir les 
domaines de convergence et arrê ter le cadre dans 
lequel il faudra bientô t aborder les questions clefs 
non encore résolues . Cette dernière tâche, qui néces
sitera un effort de s ynthèse majeur pour dégager une 
" transaction globale", devrait être entreprise dès que 
possible. Si je ne sous-estime pas les d ifficultés qu'elle 
comporte, je garde l'espoir qu'avec la volonté politi
que nécessaire, e lle pourra ê tre menée à bien. Le 
temps qui passe semble amenuiser progressivement 
ce que ce rta ins ont qualifié de "chance qui s'offrait" 
de résoudre le problème de Chypre. C'est la respon
sabilité de tous tes inté ressés de ne pas la isser ce tte 
chance se dissiper. J'ai le vif espoir que tous les res
ponsables feront preuve de la sagesse politique et du 
courage nécessaires à cet égard et je ferai tout ce qui 
est en mon pouvoir pour les y aider. 

60. Je suis profondément préoccupé par le fait 
que le Comité des personnes portées d is pa rues n'ai t 
pas encore réussi à surmonter les difficultés de pro
cédure qui l'ont empêché de s'acquitter de la mission 
qui lui a été confiée. A mon avis, il n'est pas impossi
ble en soi de régler ce problème en faisant preuve de 
compréhension et de compassion, à condition que les 
deux parties coopèrent pour veiller à ce que cetle 
tâche humanitaire de caractère limité soit menée à 
bien efficacement et d'une manière qui ne soit pas et 
ne puisse pas être utilisée à des fi ns po li tiques. 

61. Pendant cette pé riode, la Force s'est acquittée 
avec son efficacité habituelle de ses fonctions con
sistant à maintenir le calme , à superviser le cessez
le-feu , à encourager la normalisation e t à cont ribuer 
au maintien de l'ordre. Je tiens à mentionne r à ce 
propos le vaste effort que la Force a accompli , avec 
la coopération des intéressés, pour calmer les appré
hensions que suscita it une extension possible à 
Chypre de certaines ac tivités terroristes . Les qua tre 
premières sections du présent rapport contiennent u~ 
compte rendu dé taillé des activités de la Force , qui 
mérite toujours l'appui total de la communauté inter
nationale . 

62. Vu la situa tion sur le terrain e t l'évolution 
politique, j e suis parvenu à la conclusion que la pré
sence continue de la Force dans lïle demeure néces
saire, tant pour aider à maintenir le calme que pour 
c réer les conditions les plus favorables à la recherche 
d ' un règlement pacifique. Je recommande donc au 
Conseil de sécurité de proroger le mandat de la Force 
pour une nouvelle période de six mois . Suivant la 
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pratique é tablie, j'ai engagé avec les parties intéres
sées des consultations sur cette question, dont je 
rendrai compte au Conseil dès qu"elles seront 
achevées . 

63 . Le déficit du Compte spécial de la Force , 
période en c9urs comprise, est maintenant estimé à 
101 ,7 millions de dollars. Le dernier pai ement au tit re 
des créances des gouvernements fournissant des con
tingents, c réances qui dans certains cas ne représen
tent qu'une fraction des dépenses effectives qu'en
traîne pour eux le maintien de leurs contingents , a été 
effectué en mars 1982 mais ne règle lesdites créances 
que jusqu'au mois de décembre 1976. Je suis profon
dément préoccupé par cette situation, qui fait peser 
une charge excessive sur les pays qui fourn issent des 
contingents. J'espère donc sincè rement que les gou
vernements répondront géné reusement à mes deman
des de contributions fi nancières volontaires et que 
les Etats Membres qui n'ont pas contribué par le 
passé accepteront maintenant de reconsidérer leur 
position à cet égard. A ce propos. j 'exprime l'espoir 
que le Gouvernement chypriote fera un nou vel effort 
pour mettre au point des arrangements en vertu des
quels il assumera it une part équitable des dépenses 
de la Force, notamment le coût de l'utilisation des 
services publics. 

64 . Le présent rapport me donne, une foi s de plus, 
l'occasion d'exprimer ma gratitude aux gouverne
ments qui fournissent des contingents à la Force , tant 
pour le comportement remarquable des troupes qu 'ils 
ont placées sous le commandement des Nations 
Unies que pour la lourde charge financière qu ' ils sup
portent. Je tiens également à souligner ma gratitude 
envers les gouvernements qui ve rsent des contribu
tions financières volontaires pour appuyer cette 
importante et efficace opé ration de maintien de la 
paix de l'Organisation des Na tions Unies . 

65. En conclusion , je tiens à rendre un vif hom
mage à mon représentant spécial à Chypre, M. Hugo 
Gobbi, au général Guenther Greindl , commandant de 
la Force, aux officiers et aux soldats de la Force et à 
son personnel civil, qui ont continué de s'acquitler 
avec une e fficacité et un dévouement exemplaires de 
la tâche importante et difficile que leur a confiée le 
Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

(Carte. - " Dép/oil•menr dl' la Farce d<•s Natians Unies c-ht11·Kée 
du mt1i11tie11 de la paix à Chypre a11 mois de 11m·e111bre /982 "' . Voir 
hors-t,•xte à la fin d11 prése111 Supplément.] 

DOCUMENT S/15502/ADD.1 

[Original: anglais] 
[/3 décembre / 982 ] 

Dans mon rapport du 1•• décembre 1982 [S/15502, 
par. 62 ), j 'ai recommandé que le Conseil de sécurité 
proroge le mandat de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre pour une 
nouvelle pé riode de s ix mois e l j" ai indiqué que je 
rendra is compte au Conseil dès que possible de mes 
consultations à ce sujet avec les parties intéressées. 
Je suis maintenant en mes ure d'informer le Conseil 
que les parties intéressées ont donné leur assentiment 
à la proposition de proroger le manda t de la Force. 



DOCUMENT S/ 15505* 

Lettre, en date du 29 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le texte 
d ' une déclaration du porte-parole du Ministère des 
affaires étrangères de la République populaire de 
Chine, en date du 28 novembre 1982. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire· 
distribuer le texte de la présente lettre e t de son annexe 
en tant que document officiel de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent 
de la République populaire de Chine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) L ING Qing 

ANNEXE 

Déclaration, en date du 28 novembre 1982, du porte-parole du 
Ministère des affaires étrangères de la République populaire de 
Chine 

Le 12 novembre 1982, le Gouvernement vietnamien. dans sa 
"Déclaration sur la ligne de base de la mer territoriale du Viet 
Nam", a annoncé sans aucun fondement que la Convention rela
tive à la délimitai ion de la fron1ière signée par la Chine et la France 
en 1887• avait déjà "défini" la ligne fron tière marit ime dans le 

• Distribué sous la double co te A/37/682-S/ l5505. 
• Convention entre la France et la Chine relative à la dé limi

tation de la frontière entre la Chine et le Tonkin [British and 
Forâgn Stt1le Papns, 1892-1893. vol. LXXXV (Londres. Her 
Majesty·s Stationery Office, 1889), p. 7481. 

[Original: anglais/chinois/français] 
[30 1101·embre 1982 ) 

eolfe de Beibu, et en est venu à prendre les iles Xisha et Nansha 
appartenant à la Chine comme des îles vietnamiennes. p rétendant 
qu 'il détenninerait la ligne de base des eaux terri toriales de ces 
îles. C'est là une falsification délibérée de la Convention historique 
relative à la délimitation de la frontière entre la Chine et le Viet 
Nam en même temps qu'une grave atteinte à la souveraine té et à 
l'intégrité territoriale de la Chine. 

Il est à souligner que la Convention relative à la délimitation de 
la frontiè re entre la Chine et le Viet Nam signée par la Chine et' la 
France en 1887 ne divisait d"aucune faço n les espaces marins du 
golfe de Beibu. Il n'a donc jamais existé une quelconque ligne 
frontière maritime dans ces espaces marins. Le 26 décembre 1973, 
le Gouvernement vie tnamien a officiellement déclaré au Gouver
nement chinois que "du fait q ue le Viet Nam est toujours en guerre, 
la division des espaces marins du golfe de Beibu entre les deux pays 
n'a pas encore été faite jusqu'ic i'". Cela montre clairement qu'à 
l"origine le Gouvernemen1 vietnamien co nsidérait également que 
la Chine et le Viet Nam n'avaient jamais procédé à la division du 
golfe de Beibu. 

Le Gouvernement de la République populaire de Chine déclare 
solennellement que la soi-disant ligne frontiè re dans le golfe de 
Beibu alléguée par le Gouvernement vietnamien est illégale, nulle 
et non avenue e t réaffirme que les iles Xisha et Nansha font partie 
intégran te du territoire sacré de la Chine. 

La "Déclaration sur la ligne de base de la mer terri toriale du 
Viet Nam"' formu lée par le Gouvernement vietnamien a révélé 
pleinement les desseins expansionnistes des autorités vietna
miennes qui cherchent à s'approprier de vastes espaces marins 
du golfe de Beibu et à empié1er sur le territoire chino is. Elle cons
titue également une nouvelle mesure prise délibérément pour en
venimer davantage encore les relations sino-vietnamiennes. Les 
autorités vietnamiennes doivent endosser l'entière responsabilité 
de toutes les graves conséquences qui découleront de te ls actes. 

DOCUMENT S/15506* 

Lettre, en date du 2 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

Me référant à la lettre qui vous a été adressée par 
le représentant du Mozambique le 24 novembre 1982 
lSI 15501 J, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint 
le texte d'un message adressé au Gouvernement 
mozambicain par Je Directeur général des affaires 
étrangères et de l'information de la République d 'Afri
que du Sud en réponse à un message reçu du Gouver
nement mozambicain à la suite de l'incident qui s'est 
produit le 11 novembre à Komatipoort. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document officiel de l'Assemblée générale et du Con~ 
seil de sécurité. · 

Le représentant permanent de l'Afrique du S ud 
auprès de /'Organisation de_:f Nations Unies, 

(Signé) David W. STEWARD 

• Distribué sous la double cote A/37/689-S/15506. 
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ANNEXE 

[Ori,:inal: anglais] 
(3 décemhre 1982 J 

Message adressé au Gouvernement mozambicain par l\t. J . , ·an 
Oalsen, directeur général des affaires étrangèrl'S et de l'infor
mation de l 'Afrique du Sud 

Me référant à votre télex 46/GMA/82 du 23 novembre 1982, j'ai 
l'honneur de déclare r, comme cela a déjà été indiqué à diverses 
occasions. que le Gouvernement sud-africain souhaite maintenir 
la paix et la stabilité dans notre région. Les assurances selon les
quelles tel est bien aussi l'objectif de la République populaire du 
Mozambique sont les bienvenues. 

Au cours d'entret iens comme ceux qui ont eu lieu à Maputo les 
15 janvier et 27 février 1980 et à Komatipoort le 11 décembre 1981 
et dans les télex des 19 février 1980 et 5 février 1981 , nous avons 
mis l'accent sur les activités subvers ives de l'ANC, qu i e xigent 
l'adoption de contre-mesures. · 

Dans le message que, par les bons offices d ' un autre pays, nous 
avons ad,essé en septembre 1982 au Gouvernement de la Répu
blique populaire du Mozambique, il était indiqué que des actes 
d"agression commis par delà les frontiè res ne ser-.iient pas tolé rés. 



Je tiens à souligner une fois de plus que les actes de violence 
de l'ANC, qui dispose de facilités au Mozambique, peuvent susci
ter en· retour des opérations qui auraient de sérieuses incidences 
sur la pai,t de la région et qu'ils continuent d'être une grave source 
de préoccupation pour le Gouvernement sud-africain. 

A cet égard, les informations reçues par les autorités sud-afri
caines d'après lesquelles l'ANC au Mozambique se préparerait à 
commettre des actes de violence en Afrique du Sud sont des plus 
inquiétantes. Aussi. dans l'intérêt de relat ions réalistes. le Gouver
nement sud-africain prie-1-il de nouveau instamment la République 
populaire du Mozambique de ne pas accorder de facil ités à des 
organisations qui dirigent de telles actions contre l'Afrique du Sud 
ou tout autre pays de notre région . 

En dehors des act ions de l'ANC. il s 'est produit d'autres inci
dents à la frontière . Je me permets de vous renvoyer à mon téle,t 
du 28 mai 1982. où je vous informais d"un incident au poste fronta
lier de Komatipoort. Un nouvel incident a eu lieu le 17 septem
bre. à 12 h 5 lorSque des soldats se trouvant dans le village de 

Catuane ont tiré de cinq à huit salves avec une arme de gros calibre 
contre un avion civil qui volait à une altitude de 100 à 200 mèires 
au sud du neuve Usutu. · 

Les autorités sud-africaines sont, comme cela a déjà été indiqué, 
prê tes à discuter de ces questions. Je vous rappelle à ce propos 
mon té(e,t Y409 du 4 octobre où je proposais la tenue d'entretiens 
el auquel jusqu' ici aucune réponse précise n'a été donnée. 

Pour ce qui est de la violation de l'intégrité territoriale du Mo
zambique qui se serai t produite, l'Afrique du Sud a pour poli tique 
de ne pas permettre que son territoire soit utilisé pour commettre 
des actes de violence contre autrui. Je tiens à vous rappeler que les 
autorités mozambicaines ont été informées à diverses reprises au 
cours d 'entretiens entre leur délégation et celle de l'Afrique du 
Sud, dont les plus récents remontent au 11 décembre 1981, que les 
autorités sud-africaines seraient toutes prêtes à enquêter sur des 
allégations de cet ordre à condition qu"on leur fournisse immédia
tement toutes précisions. Ces précisions, jusqu'à présent, ne leur 
ont pas été données. 

DOCUMENT S/15507* 

Lettre, en date du 2 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République démocratique populaire lao 

Sur la demande de M. Hun Sen. vice-président du 
Conseil des ministres et ministre des affaires é tran
gères de la République populaire du Kampuchea, j'ai 
l'honneur de vous transmettre ci-joint la déclaration 
du porte-parole du Ministère des affaires étrangères 
de la République populaire du Kampuchea, e n date 
du 26 novembre 1982. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente le ttre et de son annexe comme 
document officiel de l' Asse mblée générale et du 
Conseil de sécurité . 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République démocratique populaire lao 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

( Signé) Alounkeo KtTTIKHOUN 

ANNEXE 

Déclaration du porte-parole du Minis tère des affaires é trangères de 
la République populaire du Kampuchea, en date du 26 novembre 
1982 

Selon des sources d 'information occidentales, les autorités de 
Singapour ont secrètement fourn i en septembre dernier au,t forces 
de Son Sann environ 2 640 fusils automatiques Sar-80, avec la 
promesse d"en livrer une quant ilé égale aux troupes de S_ih_anouk. 
Il n • est pas difficile de comprendre que ces armes ont ete ache
minées par la Thaïlande vers des refuges ménagés par les autorités 

* Distribué sous la double cote A/37/690-S/ 15507. 
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[Original : anglais ] 
[3 décembre 1982) 

de Bangkok aux vestiges de l"armée de Pol Pot et à ses partisans 
camouflés pour leur permeure d'effectuer des activités de sabotage 
contre le peuple kampuchéen. 

Les autorités de Singapour ont manifesté de multiples façons 
leur appui moral e t maté riel à la cl ique de Pol Pot. coupable de 
génocide, abhorrée et condamnée par tous les peuples progres
sistes du monde. 

A la suite de la défai te des partisans de Pol Pot, Beijing et 
Washington ont mis sur pied une coalition tripartite entre 1Khieu 
Samphan, Sihanouk et Son Sann, qui sont en fait des partisans 
camouflés de Pol Pot. Singapour, Bangkok el certains milieu)( 
réactionnaires de l'Association des Nations de l'Asie du Sud-Est 
se sont empressés de faire le jeu des expansionnistes et des impé
rialistes en armant et en hébergeant des réac tionnaires khmers de 
toutes tendances, dans le but d'opposer la République populaire 
du Kampuchea au,t autres pays de l'Indochine et de créer des ten
sions. compromettant ainsi la pai,t dans la région, ce qui es t con
traire à la tendance au dialogue qui prévaut maintenant dans cette 
partie et dans le reste du monde. Il s'agit là d'une ingérence fla
grante dans les affaires intérieures du peuple kampuchéen. d'une 
initiative hostile e t très dangereuse à l'égard de la République 
populaire du Kampuchea dont elle menace la sécurité le long de 
ses frontiè res communes avec la Thaïlande. Ceux qui ont pris ce tte 
initiative doivent en supporter toutes les conséquences. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire 
du Kampuchea condamne ces agissements des autorités de Sin
gapour el de certains milieu,t réactionnaires de l'Association et 
exige qu'il y soit mis fin, 

En quatre ans , le peuple kampuchéeri a remporté des succès 
importants. La République populaire du Kampuchea est stable et 
progresse régulièrement. Ses ennemis, en dépil de leurs machina
tions. ne peuvent ni faire obstacle au développement du Kam
puchea ni renverser la situation qui y règne, Ils vont au devant 
d'une défaite humiliante. 



DOCUMENT S/ 15509* 

Lettre, en da te du I er décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turqui~ 

J' ai l'honneur de vous tra nsmettre la lettre ci-jointe, 
e n date du I"' décembre 1982, qui vous est adressée 
par M. Nail Atalay, représenta nt de l' Etat fédé ré turc 
de Kibris. 

J e vous serais reconna issant de bien voulo ir en fa ire 
d istribue r le texte comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de /'Organisation des Nations Unies . 

(Si1_.:11é) A. Co~kun KtRCA 

• Di~tri bué sous la double cote A/37/694-S/ 15509. 

ANNEXE 

[Original : anglais J 
[6 décembre /982) 

Texte de· la lettre, en date du ) " ·décembre 1982, adressée 
au Secrétai re général par M. Nail Atalay 

D'ordre de mon gouvernement, fai l'honneur de rappeler à 
votre auention la Jeure de M. Constan tine Moushoutas, repré
sentant de l'administration chypriote grecque, en date du 23 no
vembre 1982 (5/ 15499]. 

Les exercices mi litaires qui onl eu lieu le 19 novembre sur le 
territoire de l'Etat fédé ré turc de Kibris font partie des exercices 
ordinaires de la force turque de maintien de la paix et ont été entre
pris conformément à un calendrier préalablement communiqué aux 
autorités de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix à Chypre. Par conséquent, il n'y a pas lieu de répondre à 
l'alléga1ion de M. Moushoutas selon laquelle l'espace aérien de 
l'administration chypriote grecque aurait été violé le 19 novembre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lenre comme document de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/15510* 

Lettre, en date du 3 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Maroc 

J'ai l' honneur de vous faire parve nir ci-joint le texte 
arabe de la Déclaration finale adoptée le 9 se ptembre 
1982, par la douzième Conférence arabe au somme t, 
te nue à Fès en novembre 198 1 et septembre 1982. 

Sur instruc tions du Gouvernement de Sa Majesté le 
roi du Maroc, qui assume la préside nce de la douzième 
Conférence arabe au sommet , je vous prie de bie n 
vouloir faire d istribue r le tex te de ladite déclaration 
en tant que document officiel de l' Assemblée générale 
et du Conseil de sécuri té . 

Le représentant permanent du Maroc 
auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Mehdi MRANI ZENT AR 

ANNEXE 

Déclaration finale de la douzième Conférence arabe au so mmet, 
adoptée à Fès le 9 septembre 1982 (20 Dhu al-qa'ada 1402 de 
l'hégire) 

La douzième Conférence arabe au sommet s'est ouverte à Fès 
le 27 Muharram 1402 de l'hégire. qui correspond au 25 novembre 
1981. 

Après avoir ajourné ses travaux, elle s'est réunie de nouveau 
du 17 au 20 Dhu al-qa' ada 1402 de l'hégire, soi t du 6 au 9 septem- -· 
bre 1982. sous la présidence du souverain du royaume du Maroc, 
Sa Majesté le roi Hassan II . 

Tous les Etats arabes. à l'exception de la ,Jamahiriya arabe 
libyenne, ont pris part aux travaux de la Conférence. 

• Distribué sous la double cote A/37/696-S/15510. 
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[Original : arabe/français] 
[6 décembre /982] 

Eu égard à la gravité el à la complexité des circonstances que 
traverse la nation arabe et conscients de leurs responsabil ités histo
riques nationales, les chefs d'Etat arabes - monarques, prési
dents et princes - ont étudié les importan t.es questions dont la 
Conférence était saisie et ont adopté à ce sujet les décisions ci-après : 

1. - LE CON FLIT ARABO· I SRAé.l.lE N 

La Conférence a rendu hommage à la résistance des forces de la 
révolution palestinienne, des peuples libanais e t palestinien et des 
forces amlées arabes syriennes et réaffirmé son soutien au peuple 
palestinien dans la lutte qu'i l mène pour recouvrer ses droits nat io
naux inaliénables. 

Convaincue de la capacité qu'a la nation arabe de réal iser ses 
objectifs légi times et de mettre fin à l'agression, en partant des 
principes fondamentau x qui ont été arrêtés par les conférences 
arabes au sommet, animée par le dés ir des Etals arabes de conli-. 
nuer d'œuvrer par tous les moyens en vue de lïnstauration d'une 
paix fondée sur la just ice dans la région du Moyen-Orient, en tenant 
compte du projet du président Habib Bourguiba, qui considère la 
légal ité internationale comme base de solution à la question de 
Palestine, ainsi que du projet de Sa Majesté le roi Fahd Ibn Abdul 
Aziz relatif à la paix au Moyen-Orient, et tenant compte également 
des conversations qui ont é té tenues et des observations qui ont 
été formulées par les monarques, présidents el princes, la Con
férence a adopté les principes ci-après : 

1) Retrait d' Israël de tous les territoires arabes qu'il a occupés 
en 1967, y compris la Jérusalem arabe; 

2) Démantèlement des colonies de peuplement implan tées par 
Israël dans les te rritoires arabes depuis 1967; 

3) Garantie de la liberté de culte et de la pratique des rites reli
gieux pour toutes les religions dans les Lieux saints; 

4) Réaffi rmation du droit du peuple palestinien à l'auto
détermination et à l'exercice de ses droits nationaux inaliénables 



et imprescriptibles, sous la conduite de l'Organisation de libération 
de la Palestine. son seul représentant légitime, et indemnisation de 
tous cèux qui ne désirent pas rentrer chez eux; 

5) Mise de la Rive occidentale et de la bande de Gaza sous le 
contrôle de l'Organisat ion des Nations Unies pendant une période 
de transition n'excédant pas quelques mois; 

6) Création d'un Etat palestinien indépendant ayant Jérusalem 
pour capitale; 

7) Etablissement, par le Conseil de sécurité de l'Organisation 
des Nations Unies, de garanties pour le maintien de la paix entre 
tous les Etats de la région, y compris l'Etat palestinien indépendan t; 

8) Garantie par le Consei l de sécuri té de l'applicat ion de ces 
principes. 

Il. - L 'AGRESS IO N I SRA ÉLI ENN E CONTRE LE LIBAN 

1. La Conférence condamne avec vigueur l'agression israé
lienne contre le peuple libanais et son terri toire et contre le peuple 
palestinien et appelle l'a ttention de l'opinion publique internat io
nale sur la gravité de cette agression et ses conséquences pour la 
stabilité et la sécurité de la région. 

2. La Conférence décide d'apporter son appui au Liban pour 
tout ce qui concerne l'application des résolutions du Conseil de 
sécurité, en particulier les résolutions 508 (1982) e t 509 (1982), qui 
exigent d' Israël qu' il se retire du territoire libanais jusqu 'aux fron
tières internationalement reconnues. 

3. La Conférence réaffirme la solidari té des Etats arabes avec 
le Liban dans sa tragédie et réitère qu'elle est disposée à lui accor• 
der toute l'aide qu' il demandera en vue de remédier à cette situa
tion et d'y mettre fin . 

La Conférence a pris acte de la décision du Gouvernement liba• 
nais de mellre fin à la mission de la Force arabe de dissuasion au 
Liban. étant entendu que les Gouvernements libanais et syrien 
engageront des négociations sur les disposit ions à prendre à la 
lumière du retrait is raé lien du Liban. 

Ill. - LA OUERRE DU GOLF E ET LA POSITION ARABE À CE SUJ ET 

La Conférence. 

Ayant examiné la si tuation qui règne dans le golfe Persique et 
constaté avec une affiic tion et un regret profonds la poursui te du 

conflit iraquo-iranien en dépit des tentatives répétées qui ont été 
faites en vue de parvenir à un cessez-le-feu et des offres de média
tion et de bons offices des organisations internationales, appré• 
ciant l'initiative positive de l' lraq de ret irer ses forces armées jus
qu'aux frontières in ternationales, 

Partant des principes de la solidarité et de l'unité des rangs arabes 
el soucieuse de vojr régner l'harmonie, la concorde et le bon voisi• 
nage entre les pays arabes et leurs voisins, 

A déeidé: 

De réaffirmer son engagement de défendre tous les territoires 
arabes et de considérer toute agression contre un pays arabe comme 
étant dirigée contre tous les pays arabes; 

D' appeler l'a llention des parties au conflit sur la nécessité de 
respecter pleinement les résolutions 479 (1980) et 514 (1982) du 
Conseil de sécurité et d'œuvrer en vue de leur appl ication; 

De demander à tous les Etats de s'abstenir de prendre toute 
mesure de nature à encourager, directement ou indirectement, la 
poursuite de la guerre. 

IV. - LA CORNE DE L' AFRIQUE 

La Conférence a pris acte de la déclaration de la Républ ique 
démocratique somal ie faisant état de l'incursion de l'Ethiopie en 
territoire somali et a décidé : 

1. D'aider la République démocratique somalie à faire face aux 
exigences de la défense de sa souveraineté sur son territoire e t à 
repousser les forces é thiopiennes du territoi re somali; 

2. D'inviter les deux pays, l'Ethiopie et la République démo
cratique somalie, à respecter leur souveraineté et leur indépendance 
mutuelles après le retrait é thiopien du territoire somali; 

3. D'appuyer les efforts de paix déployés en vue de résoudre, 
sur ces bases, les problèmes qui exis tent entre les deux parties. 

La Conférence a décidé de créer une commission chargée.de se 
tenir en liaison avec les membres permanents du Conseil de sécu• 
rité de l'Organisation des Nations Unies pour s'enquérir de la suite 
qui sera donnée aux décisions de la Confé rence relatives au conflit 
arabo-israélien et de la posit ion de ces Etats, en particulier de celle 
que les Etats-Unis d' Amérique ont récemment énoncée quant au 
conflit arabo-israél ien. La Commission fera régul ièrement rapport 
aux monarques et aux chefs d'Etat sur le résultat de ses contacts 
e t de ses efforts. 

DOCUMENT S/ 15515 

Lettre, en date du 9 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
pa r le représentant du Lesotho 

J 'ai l'honneur, d ' o rdre de mon gouvernement , de 
vous communique r le télégramme ci-j oint que le Mi
nistre des a ffa ires étrangères du Royaume du Leso tho, 
M . Charles Dube Molapo , vous adresse d ' urgence à 
la suite d ' une a ttaque surprise lancée pa r la Force de 
défense sud-africa ine contre la capitale du Lesotho, 
Maseru , le jeudi 9 décembre 1982 à 1 heure, heure 
locale . 

Comme l' indique ce message, le Gouvernement du 
· Lesotho souha ite que le Conseil de sécurité se réu

nisse d'urgence pour examine r cette situation où 
l' Afrique du Sud s'est livrée sans provocation à un 
acte d 'agression . 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente 

du Royaume du Lesotho 
auprès de /'Organisation des N ations Unies, 

(Signé) Tseliso THAMAE 
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TÉLÉGRAMME , EN DAT E DU 9 DÉCE MBRE 1982, 
AD RESSÉ A U PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 
PAR LE MINISTRE DES AF FAIRES ÉTRANGÈRES C >U 
LESOTHO 

Ce ma tin vers I heure, la Force de défense s ud
africaine (SADF) a lancé un assaut contre la capitale 
du Lesotho , Maseru. Durant cette opération de t ype 
commando, la SADF é tait menée et guidée par des 
membres de la soi-disant armée de libération du 
Lesotho, qui a désigné à la Force les objectifs à viser. 

La SADF a utilisé pour cette a ttaque des avions et 
hélicoptères militaires. Les cibles é taient des c itoyens 
du Lesotho e t des réfugiés sud-africains ainsi que des 
habita tions et des appartements loués à ces réfugiés 
pa r le gouvernement. Cet acte infâme, lâche et ba r
bare a coûté la vie à quelque 3 1 innocents, dont des 
femmes et des enfants. 



Il importe de remarquer que chaque fois, dans ce 
sauvage massacre, les victimes ont ou bien trouvé la 
mort dans le bombardement aveugle des habitations 
ou bien, dans certains cas, ont été tirées du sommeil 
pour être abattues froidement et criminellement, sans 
aucune pitié . 

Nous tenons le Gouvernement de la République 
sud-africaine pleinement responsable de tous ces 
actes infâmes. Pretoria a reconnu avec arrogance sa 
responsabilité et a menacé de répéter cette opération 

barbare. Il est clair que cette situation constitue une 
très grave menace contre la paix et la sécurité inter
nationales. Nous demandons donc instamment que le 
Conseil de sécurité se réunisse d'urgence pour exa
miner la situation. 

Le Ministre des affaires étrangères 
du Royaume du Lesotho, 

(Signé) Charles Dube MOLAPO 

DOCUMENT S/ 15516 

Lettre, en date du 9 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Honduras 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
note de protestation, en date du 22 novembre 1982, 
envoyée par le Vice-Ministre des relations exté
rieures du Honduras, M. Rodolfo Rosales Abella, au 
Ministre des relations extérieures du Nicaragua, 
M. Miguel D'Escoto Brockmann. 

" J'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
que, le 5 novembre 1982, à 13 heures. un avion des 
forces aériennes sandinistes a survolé et bombardé 
la partie occidentale de la commune d' Ahuasbila, 
département de Gracias a Dios, où il a largué six 
bombes - dont on a d'ailleurs recueilli les frag
ments après l'explosion - qui ont semé la terreur 
dans la population . Il convient de noter que la com
mune en question se trouve à environ 200 mètres 
de la frontière entre nos deux pays, qui a été déli
mitée sur toute sa longueur par une sentence arbi
trale de Sa Majesté Alphonse XIII, laquelle a été 
ensuite confirmée par un jugement de la Cour inter
nationale de Justice. C'est pourquoi mon gouverne
ment ne peut cacher son indignation devant cette 
violation flagrante de l'intégrité territoriale de mon 
pays . Des actes injustifiés comme celui décrit 
ci-dessus ne sont guère conformes aux vœux offi
ciellement exprimés tant par les membres du Con-

[Original : espagnol] 
(9 décembre /982] 

seil du Gouvernement de reconstruction nationale 
que par le Ministre des relations extérieures du 
Nicaragua appelant un climat de tranquillité et ·de 
coopération sincère entre nos peuples et nos gou
vernements. Mon gouvernement proteste énergi
quement contre cette violation injustifiée de notre 
territoire et contre cette agression et demande de 
nouveau que des actes comme celui que j e viens 
d'évoquer ne se reproduisent pas. Nous réaffirmons 
en même temps que nous restons à votre disposition 
pour que, dans le cadre de la proposition hondu
rienne de paix en Amérique centrale [S/ /49/9, 
annexe). les accords nécessaires soient conclus 
pour éviter tous incidents hostiles de ce type qui, 
étant donné leur gravité, ne sauraient contribuer à 
promouvoir un climat de détente dans la région de 
l'Amérique centrale." 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 

distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Honduras 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Francisco Dario LoBo 

DOCUMENT S/15517* 

Lettre, en date du 8 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Thailande 

Comme suite à ma lettre du 5 octobre 1982 [S/ 15450] 
et d'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
d'appeler à nouveau votre attention sur les violations 
suivantes de la souveraineté et de l'intégrité territo-,, 
riale de la Thaïlande commises par les forces d'occu
pation vietnamiennes au Kampuchea de la seconde 
moitié de septembre au 31 octobre 1982 : 

•' 

• Distribué sous la double cote A/37/729-S/ 15517. 
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1. Au cours de la seconde moitié du mois de sep
tembre 1982, les forces vietnamiennes ont tiré au 
moins 20 obus d'artillerie sur le territoire thailandais 
à partir du Kampuchea, en cinq incidents distincts. 

2. Au cours du mois d'octobre 1982, les forces 
vietnamiennes ont fait au moiris six incursions en 
territoire thaïlandais. En même temps, des barrages 
d'artillerie et de mortier en direction du territoire 
thaïlandais ont continué avec régularité pendant tout 
le mois, causant la mort de civils, blessant des citoyens 



thaïlandais et occasionnant des dommages à leurs 
bien~ . Voici les détails : 

a) Le 1er octobre, à 18 h 50, une douzaine au moins 
d'obus de mortier de 120 mm tirés par les forces viet
namiennes ont explosé en territoire thaïlandais à Ban 
Kok Sabaeng, district d'Aranyaprathet, province de 
Prachinburi. 

b) Le 5 octobre, à 10 heures, une vingtaine de sol
dats vietnamiens a rmés ont pénétré e n te rritoire thaï
la ndais où ils ont eu un accrochage avec une patroullle 
thaïlandaise à Ban Kod Sa i, d istrict de Kiang Yai , 
province de Trat. Cinq soldats thaïlandais ont été 
grièvement blessés. On ne sait pas quelles ont été les 
pertes vietnamiennes. 

c) Le 7 octobre, à 20 heures, les forces vie tna
miennes ont de nouveau tiré quatre salves de pièces 
d 'artillerie (obus de 105 mm) en direction de la Thaï
la nde. Ces obus sont tombés à proximité de Ban San 
Lo r Cha-ngan, dans la province de Prachinburi, où 
se trouvent un certain nombre de civils déplacés. 

d) Le 9 octobre, à 14 h 45 , des soldats vietnamiens 
armés, en nombre indéterminé , ont pénétré e n terri
toire thaïlanda is où ils ont eu un accrochage a vec des 
soldats thaïlandais à environ cinq k ilomètres au nord
est de Ban No ng Sa-med, province de Prachinburi. 
Un soldat thaïlanda is a é té grièvement blessé au cours 
du co mbat. 

e) Le 10 octobre, à 14 h 40, les Vietnamiens ont 
é tabli un barrage de canons sans recul de 75 mm; les 
obus ont explosé e n territoire thaïlandais au sud-est 
de Ban Ang Sila , ville d ' une certaine importance 
située également dans la province de Prac hinburi. 

/) Le 13 octobre, à 10 heures, plus de cinq salves 
de pièces d'artillerie (obus de 105 mm) , tirées par les 
forces vietnamiennes, ont atterri en territoire tha'tlan
dais à l'est de Wat Pak Kad, temple bouddhiste, et 
de Khao Phra, district de Pong Nam Ron , province 
de Chanthaburi. 

/?) Entre le 14 et le 15 octobre, une douzaine d ' obus 
de mo rtier ti rés pa r les forces vietnamiennes au Kam
puchea sont tombés en territoire tha'tlandais à l'est de 
Ban Klong Maro, importante agglomération du dis
trict de Klong Yai, province de Trat. 

h) Le 17 octobre, à 19 h 20, les Vietnamiens ont 
repris leur ti r de mortier, touc hant le même endroit 
dans le district de Kiang Yai. Un soldat thaïlandais a 
été tué et plusieurs autres blessés. 

i) Le 20 octobre, à 7 he ures, une compagnie de 
solda ts vietnamiens a délibé réme nt franc hi la frontière 
et attaqué un poste militaire tha·11andais à l'est de Ban 
Had Som Poi, district de Klong Yai . Des renforts 
thaïlandais d ' un poste voisin ont été envoyés sur les 
lieux, accrochant en che min un autre élément de 

. troupes vietnamiennes. Il n 'y a pas eu de pe~te~ du 
côté thaïlandais. On ignore le nombre des v1ct1mes 
du côté des e nvahisseurs. 

j ) Le même jour, une ~enta in~ de sold~ts. vietn~
rniens se sont de nouveau introduits en territoire tha1-
landais et ont été arrêtés par des troupes thaïla nda ises, 
à environ trois kilomètres de la fro ntière, p rès de Ban 
Klong Yai, district de Pong N a m Ron. 

k) Le 23 octobre , à 16 h 45 , tes tirs ré pétés de fusil 
et de mortie r des forces vietnamiennes ont atterri en 

79 

territoire thaïlandais, à proximité d'un camp de la 
police frontalière thaïla ndaise situé à Ban Yang ln , 
district de Klo ng Yai. 

/) Le même jour, à 11 h 25, un nombre indéterminé 
de soldats vietnamiens ont lancé une at taque éclair 
préméditée sur un poste militaire tha·llandais situé à 
plusieurs kilomètres à l'intérieur de la frontière à Ban 
Klong Chak, district de Kiang Yai. 

m) Le 25 octobre, des é léments vietnamiens, esti
més à une compagnie , ont péné tré en Thaïlande par 
le col de Khao Kiriwong, près du poste frontiè re n° 71, 
district de Klong Yai, et ont assailli une patrouille de 
police thaïlandaise qui effectuait une opération de 
routine dans les environs. L'échange de feux a duré 
plusieurs heures. Les habitants des villages menacés 
ont dû être évacués. 

n) Le 28 octobre, à 9 h 30, et de nouveau à 16 h 40, 
des obus d'artillerie tirés par les forces vietnamiennes 
à partir du Kampuchea ont éclaté en territoire thaï
landais, à Ba n Kok Sabaeng et Ban Klong Saba, dans 
les provinces de Prachinburi et Trat respectivement , 
causant des dégâts matériels et des pertes de bétail. 
Aucune perte huma ine n 'a é té signalée. 

u) De même, le 29 octobre, les forces vietnamien
nes ont tiré plusieurs coups de mortier sur l'école de 
Ban Na Klue, d istric t de Muang, province de Trat, 
causant des dégâts importants aux maisons d'habita
tion e t aux biens de civils thaïlandais et tuant du 
bétail. 

Ces incidents apportent une nouve lle fois la preuve 
que les fo rces vietnamiennes au Kampuchea conti
nuent de vio ler ouvertement la souveraineté et l'inté
grité territoriale thaïlandaises. Leur présence illégale 
au Kampuchea constitue une dangereuse menace 
pour la sécurité de la Thaïlande. Leurs opérations 
militai res préméditées et leurs intrusions r épétées du 
côté thaïlandais mettent en danger la sécurité du peu
ple thailandais innocent. Ce sont là des actes d'extrême 
provocation et d'agression délibérée dont les Viet
namiens doivent s upporter les conséquences. Ces 
actes prouvent le peu de sincérité des d irigeants viet
namiens lorsqu'ils prétendent vouloir entretenir des 
relations amicales avec la Thaïlande. 

Le Gouvernement thaïlandais, tout en continuant 
de faire preuve de la plus grande modération face à 
ces provocations, n'a pas l'intention de se dérober à 
ses responsabilités vis-à-vis du peuple thaïlandais•et , 
notamment, de négliger la sécurité. La Thaïlande 
prendra donc toutes les mesures nécessaires pour 
sauvegarder sa souveraineté et son intégrité territo
riale face aux agresseurs étrangers. En même temps, 
la Thaïla nde souhaite attirer l'attention de la commu
nauté internationale sur les actes d ' agression , que l'on 
ne peut que condamne r , commis par un Etat Membre 
de l'Organisation des Na tions Unies en violatio n 
é ho ntée des principes fondamentaux de la Charte des · 
Nations Unies . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générnle et du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent de la Thaïlande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(SiJ?né) Birabhongse KASEMSRI 



DOCUMENT S/15518 

Lettre, en date du 10 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Honduras 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de 
la lettre, en date du 8 décembre 1982, adressée à 
M.me Nora Astorga, vice-ministre des relations exté
rieures du Nicaragua, par M. Edgardo Paz Barnica, 
ministre des relations extérieures du Honduras. 

"J'ai l'honneur de vous adresser une protestation 
officielle concernant les faits suivants : le 2 décem
bre 1982, entre 14 et 15 heures, des éléments de 
l'armée populaire sandiniste ont ouvert le feu contre 
un soldat de l'armée hondurienne, Oscar Armando 
Rodriguez, le blessant gravement à la poitrine, au 
bras et à la tête. Ledit soldat effectuait une patrouille 
de routine sur la rivière Torondona, qui marque la 
frontière entre les deux pays, dans le secteur de 
La Guaruma, département de Choluteca; prévenu 
par les habitants, un détachement militaire hondu
rien est arrivé sur les lieux. Le détachement, lui 
aussi attaqué par les sandinistes, s'est vu dans l'obli
gation de riposter; l'échange de feux a duré environ 
deux heures. Le lendemain, à 9 heures, les posi
tions honduriennes ont été de nouveau attaquées 
par les sandinistes qui ont déclenché des tirs de 
mortier de 82 mm et de mitrailleuse lourde, et les 
soldats honduriens ont de nouveau riposté. Il con
vient de mentionner que les habitants de la localité, 
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depuis un certain temps, sont victimes d'attaques 
continuelles de la part des sandinistes, si bien qu'ils 
ne peuvent circuler ni sur la Torondona, ni à travèrs 
le territoire hondurien qui longe la frontière. Par 
ailleurs, le 30 novembre, le secteur de Pueblo 
Nuevo, département d'EI Paraiso, a été bombardé 
par des tirs de mortier en provenance d'une position 
nicaraguayenne dénommée La Cantina, située dans 
le district de Jalapa. Devant les attaques injustifiées 
et continuelles auxquelles se livre l'armée popu
laire sandiniste, mon gouvernement adresse de 
nouveau les protestations les plus énergiques au 
Gouvernement nicaraguayen et se voit tenu d'appe
ler votre attention sur les graves conséquences que 
risque d'entraîner ce type d'acte, conséquences 
que, dans la mesure du possible, le Gouvernement 
hondurien s'efforce d'éviter." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de cette lettre comme document du Conseil de sécu
rité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Honduras 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Francisco Dario Loeo 

DOCUMENT S/15519 

Lettre, en date du 10 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Honduras 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
lettre, en date du 9 décembre 1982, adressée à M. Guil
lermo Suarez Rivas, ambassadeur du Nicaragua à 
Tegucigalpa, par M. Edgardo Paz Barnica, ministre 
des relations extérieures du Honduras. 

"J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'hier à 
11 heures, des éléments de l'armée populaire san
diniste ont pénétré en territoire hondurien dans le 
secteur d'EI Revolcadero, district de Dipilto, dé
partement d'EI Paraiso, emmenant avec eux un 
paysan hondurien, José Inés Gonzâlez, qu'ils ont 
assassiné immédiatement après avoir franchi la 
frontière avec le Nicaragua et dont ils ont aban
donné le cadavre en pleine vue des habitants de là 
localité. Les parents et amis de la victime ont essayé 
de recouvrer la dépouille; leurs efforts ont été vains 
car les forces sandinistes ont ouve.rt le feu, allant 
jusqu'à blesser une femme innocente. Sont égale
ment restées sans effet les démarches entamées 
par le chef militaire hondurien de la zone auprès 
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de son homologue nicaraguayen qui se refuse à 
rendre le cadavre ou à autoriser son rapatriement. 
J'adresse, par votre intermédiaire, la protestation 
la plus énergique contre cet acte qui constitue une 
violation de la souveraineté hondurienne et des 
droits de l'homme les plus élémentaires, acte per
pétré et poursuivi avec une cruauté inouïe. Je 
demande officiellement aux autorités nicara
guayennes d'autoriser au moins les parents de la 
victime à recouvrer son cadavre pour lui offrir une 
sépulture chrétienne." 
Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 

de cette lettre comme document du Conseil de sécu
rité . 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Honduras 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Francisco Dario Loeo 



DOCUMENT S/ 15520 

Lettre, en date du JO décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Honduras 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
note de protestation, en date du 9 décembre 1982, 
adressée par le Ministre des relations extérieures du 
Honduras, M. Edgardo Paz Barnica, au Vice-Ministre 
des relations extérieures du Nicaragua, Mme Nora 
Astorga. 

"J'ai l'honneur de vous informer qu 'aujourd'hui, 
à 8 heures, des soldats de l'armée populaire sandi
niste ont attaqué la localité hondurienne d'EI Coyol, 
à proximité du poste frontière de Guasaule, bles
sant trois jeunes enfants qui se trouvaient sur la 
rive du Guasaule. Par mon intermédia ire, le Gou
vernement hondurien proteste énergiquement 
contre ce nouvel acte d'agression commis par le 
Gouvernement nicaraguayen, qui constitue une 
grave menace pour la paix et la sécu rité de la région 
de l'Amérique centrale. Je vous fais part une fois 
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de plus de la préoccupation de mon gouverneme nt 
face aux actes hostiles et cruels des troupes sandi
nistes qui n 'épargnent pas même les e nfants. J'in
siste également sur les graves conséquences et les 
lourdes responsabilités qui peuvent en découler 
pour le Gouvernement nicaraguayen. Ces actes 
sont en contradiction totale avec les normes huma
nitaires les plus élémentaires et la coexistence paci
fique que ce gouvernement prétend encourager." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affa ires par intérim 
de la mission permanente du Honduras 

auprès de rorga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Francisco Dar[o Loso 

DOCUMENT S/1S521 

Lettre, en date du 13 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de 
la lettre, en date du 2 décembre 1982, adressée à 
M. Edgardo Paz Barnica , ministre des relations exté
rieures de la République du Honduras par Mme Nora 
Astorga, vice-ministre des relations extérieures de la 
République du Nicaragua, au sujet de la réponse du 
Nicaragua aux lettres honduriennes relatives à Ahuas
bila. 

"Je me réfère à vos lettres des 22 et 29 novembre 
1982, dans lesquelles il est question d ' une violation 
présumée de l'espace aérien du Honduras et d'une 
prétendue provocation de ses forces armées par 
des é léments des forces armées nicaraguayennes. 

"Le Gouvernement nicaraguayen, par mon 
intermédiaire, rejette en termes absolus et de la 
manière la plus énergique le contenu de ces lettres 
qui, outre leur incohérence, manquent à notre sens 
de sérieux et sont dépourvues de tout fondement. 
Le respect du Nicaragua à l'égard de la souverai
neté du Honduras, et tout particulièrement de sa 
souveraineté territoriale, est strict et absolu, e t nos 
effectifs dans la zone frontière ne sont cha rgés que 
de la défense de notre propre intégrité territoriale, 
en butte à d'incessantes attaques menées depuis le 
territoire hondurien. 

"Dans ces circonstances, il appartient à votre 
gouvernement de répondre aux multiples notes de 
protestation présentées par le Nicaragua au sujet 
des attaques menées contre nos postes frontiè re, 
nos populations et nos régions, ainsi que des enlè
vements et assassinats de paysans, miliciens et sol
dats; en effet, la République du Honduras, confor
mément aux normes internationales, a l'obligation 
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d'adopter les mesures nécessaires pour dissoudre 
et capturer les bandes armées somozistes basées 
sur son territo ire, démanteler les campements 
contre-révolutionnaires qui s'y trouvent et prendre 
des sanctions contre les militaires et les fonction
naires de son gouvernement qui collaborent acti
vement à l'o rganisation et au déroulement des 
agressions menées à partir du territoire hondurien 
que le Nicaragua subit depuis plus de trois ans et 
que mon gouvernement a dénoncées dans une 
publication que nous vous avons fait parvenir, 
ainsi qu'à d 'autres hauts fonctionnaires du Gouver
nement hondurien. 

"Comme nous l'avons indiqué précédemment, 
il est futil e de parler de paix lorsque, comme dans 
le cas présent , les paroles ne s'accompagnent pas 
d'actes propres à les étayer. Nous croyons égale
ment que si le Gouvernement hondurien. selon vos 
allégations, "n'aspire qu'à vivre en paix avec ses 
voisins", il doit agir de manière à rendre cette paix 
réelle et ne pas adopter une attitude indécise ou 
indifférente, voire compl ice, à l'égard de ceux qui, 
précisément , cherchent non seulement à détruire 
la paix mais à provoquer une guerre inutile et vaine 
entre nos pays." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représe11tw1t pemwnent du Nicaragua 
c,uprès de /'Orgamsativ11 des Nations Unies, 

(Signé) Javier CHAMORRO MORA 



DOCUMENT S/15522* 

Lettre, en date du 13 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour 
information, la déclaration faite par le porte-parole 
du Ministère des affaires étrangères du Gouverne
ment de coalition du Kampuchea démocratique au 
sujet de l'acte d'agression commis par l'Afrique du 
Sud contre le Lesotho. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre , ainsi que de la pièce 
jointe, comme document officiel del' Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN PRASITH 

ANNEXE 

Déclaration faite par le porte-parole du Ministère des affaires étran• 
gères du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocrati• 
que, le 10 décembre 1982, au sujet de l'acte d'agression commis 
par l'Afrique du Sud contre le Lesotho 

Le 9 décembre 1982, les autorités sud-africaines ont envoyé des 
commandos aéroportés contre Maseru, capitale du Lesotho, vio-

• Distribué sous la double cote A/37/754-S/15522. 

[ Original : anglais] 
(/4 décembre 1982] 

lant ainsi l'intégrité territoriale du Lesotho et commettant des 
crimes barbares contre son peuple et les réfugiés sud-africains qui 
ont entraîné de nombreuses pertes en vies humaines et blessé 
beaucoup de personnes, dont des femmes et des enfants. Ces actes 
criminels des autorités sud-africaines ont suscité la vive indi
gnation et la condamnation de tous les peuples et gouverne
ments des Etats africains. ainsi que de l'opinion publique mon
diale. 

Le peuple du Kampuchea, actuellement victime de la guerre 
d' agression et de génocide menée par les autorités vietnamiennes, 
exprime sa forte indignation devant les actes d'agression commis 
par les autorités sud-africaines contre le Lesotho, qui constituent 
également une grave menace à la paix et à la sécuri té interna
tionales. 

Le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique 
condamne énergiquement ces crimes qui ne peuvent ni venir à 
bout de la volonté résolue du peuple sud-africain qui mène ·une 
lutte courageuse contre le régime d'apartheid ni contraindre le . 
peuple et le Gouvernement du Lesotho, pas plus que les autres 
peuples et gouvernements des Etats africains, à se désolidariser 
de cette lutte. 

A cette occasion, et au nom de tout le peuple du Kampuchea, 
le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique tient à 
réitérer une fois de plus son appui à la juste lutte que mène le 
peuple sud-africain pour sa libérat ion, la démocratie et la fin de 
l'apartheid. Nous tenons, en même temps, à exprimer notre ferme 
solidarité avec le peuple et le Gouvernement du Lesotho dans la 
défense de la cause sacrée de sa souveraineté nationale et de son 
intégrité terri toriale. 

DOCUMENT S/15525 

Note verbale, en date du 15 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par la mission de la Guinée 

La mission permanente de la République populaire 
révolutionnaire de Guinée auprès de l'Organisation 
des Nations Unies présente ses compliments au Pré
sident du Conseil de sécurité et a l'honneur de lui 
transmettre le message, en date du 14 décembre 1982, 
que lui adresse M. Ahmed Sékou Touré, président 
de la République populaire révolutionnaire de Guinée, 
à l'occasion des débats du Conseil de sécurité sur 
l'agression armée des troupes fascistes de Pretoria 
contre Maseru, capitale du Royaume du Lesotho. 

MESSAGE, EN DATE DU 14 DÉCEMBRE 1982, ADRESSÉ 
AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE 
PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUINÉE 

Nous avons l'honneur de porter à votre connais
sance la profonde indignation du peuple et du Gou
vernement de la République populaire révolutionnaire 
de Guinée à la suite de l'incursion armée de troupes 
fascistes de Pretoria contre Maseru , capitale du 
Royaume du Lesotho, Membre de l'Organisation 
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[ Original : français] 
[ /5 décembre 1982] 

des Nations Unies, sous le prétexte fallacieux de 
détruire l'une des arrière-bases de l'African National 
Congress d'Afrique du Sud. En plus de l'occupation 
illégale et persistante de la Namibie et d'une partie du 
territoire national de l'Angola, de même que des actes 
d'agression répétés à l'encontre du Mozambique et 
du Zimbabwe, cette autre violation grossière et pré
méditée de la loi internationale à l'égard du Lesotho 
s'inscrit, nous n'en doutons pas, dans la stratégie 
globale du colonialisme en vue de déstabiliser les 
Etats indépendants d 'Afrique avec la bénédiction et · 
l'appui matériel et moral de l'impérialisme interna
tional. Le peuple et le Gouvernement de la République 
populaire révolutionnaire de Guinée, conscients des 
responsabilités qui sont les leurs dans la préservation 
de la paix en Afrique et dans Je monde, condamnent 
avec la plus grande énergie la politique militariste et 
expansionniste du régime d'apartheid et expriment 
leur solidarité agissante aux peuples d'Afrique aus
trale dans leur détermination à éliminer les derniers 
bastions du colonialisme de cette partie du continent 
africain. Le peuple et le Gouvernement de la Républi-



que populaire révolutionnaire de Guinée lancent un 
appel pressant au Conseil de sécurité pour qu'il adopte 
à l'encontre du régime de Pretoria des mesures éner
giques coercitives en conformité avec Je Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies. Toute autre attitude 
évasive de certains membres permanents du Conseil 
ne ferait qu'encourager les autorités sud-africaines 

dans leur politique d'agression caractérisée, de domi
nation et d'oppression des peuples africains. 

Le Président de la République 
populaire révolutionnaire de Guinée, 

(Signé) Ahmed SÉKOU TOURÉ 

DOCUMENT S/15529* 

Lettre, en date du 14 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jamaïque 

[Original : anglais] 
[20 décembre /982] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l' honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte d'une déclaration de M. Hugh Shearer, vice-premier ministre et ministre 
des affaires étrangères de la Jamaïque , au sujet de la récente incursion de l'Afri
que du Sud dans le_ Royaume du Lesotho . Je vous serais obligé de bien vouloir 
faire distribuer le texte de cette déclaration comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentanl permanent de la Jamaïque 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) E. R . RICHARDSON 

ANNEXE 

Déclaration faite par le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de la Jamaïque 
le 14 décembre 1982 au sujet de la récente incursion de l'Afrique du Sud dans le Royaume du Lesotho 

Le Gouvernement de la Jamaïque a noté avec une grande indignation et une profonde préoccu
pation la récente incursion de l"Afrique du Sud dans le Royaume du Lesotho et le massacre brutal de 
citoyens innocents perpétré par les troupes sud-africaines. 

Le Gouvernement de la Jamaïque se joint au reste de la communauté internationale pour 
condamner vigoureusement la violation injustifiée et illégale de l'intégrité territoriale du Lesotho 
commise par le Gouvernement sud-africain. 

Le Gouvernement de la Jamaïque condamne également les attaques gratuites perpétrées par les 
forces militaires sud-africaines contre des civils sans défense au Lesotho, y compris d'innocents 
réfugiés sud-africains dont les droits légitimes sont garantis par la quatrième Convention de Genève. 

Nous demandons à la communauté internationale d'imposer les sanctions les plus fermes à l"en
contre de l"Afrique du Sud pour les atrocités et les actes d"agression qu'elle ne cesse de perpétrer 
contre ses voisins. 

La Jamaïque s'engage à appuyer sans réserve ces sanctions contre l'Afrique du Sud. 

• Distribué sous la double cote A/37/785-S/ 15529. 

DOCUMENT S/ 15530* 

Lettre, en date du 17 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

I 

[ Original : anglais] 
[20 décembre /982] 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une 
déclaration faite le 13 déce mbre 1982 par un porte
parole du Ministère des affaires étrangères du Gou
vernement de la République islamique du Pakistan au 
sujet de l' acte d'agression perpétré par l'Afrique du 
Sud contre le Lesotho . 

* Distribué sous la double cote A/37/786-S/15530. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de la déclaration 
ci-jointe comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent du Pakistan 
auprès d<! /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) S. S HAH NAWAZ 



ANNEXE 

Déclaration du porte-parole du Ministère des affaires étrangères 
du Gouvernement de la République islamique du Pakistan au 
sujet de l'acre d 'agression perpétré par l'Afrique du Sud contre 
le Lesotho 

l sfllmabad. le /3 <lfrembre. Un porte-parole du Ministère des 
affaires érrangères a condamné aujourd ' hui le raid armé que l'Afri
que du Sud a effectué le 9 décembre 1982 au Lesotho, pays voisin, 

qui a causé la mort de nombreux innocents, y compris des femmes 
et des enfants, à Maseru, capitale du pays. 

Le porte-parole a déclaré que l'acte d 'agression de l'Afrique du 
Sud prouvait une fois de plus que Pretoria n'avait que mépris el 
dédain pour les normes de conduite inte rnationale. Cet acte fla
grant d'agression contre le territoi re d 'un pays voisin est injusti
fiable . 

Le porte-parole a déclaré qu'en persistant dans ses politiques 
de violence, d'apartheid e t d'attaques armées contre la souverai
neté de ses voisins. l'Afrique du Sud compromettai t encore davan
tage les perspectives de paix et d 'harmonie raciale dans la région. 

DOCUMENT S/15532 

Lettre, en date du 17 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jordanie 

[Original : anglais ] 
[20 décembre /982] 

J'ai l' honneur de vous p rie r d 'inscrire à l'ordre d u jo ur de la séance du Con
seil de séc urité qui doit se te nir le 21 décembre 1982 [24/0e séance] une question 
inti tulée " Inc lusio n de l'arabe parmi les langues officielles et les langues de travail 
d u Conseil de sécurité' ·. 

Dans sa résolution 35/2 19 du 17 décembre 1980, l'Assemblée généra le décla
rait qu 'il faud ra it accorder à l'arabe le même statut q ue celui dont jouissent les 
autres langues officielles et langues de travail d u Conseil de sécurité e t p riait 
le Conseil d' inclu re l'a rabe parmi ses langues officielles et langues de travail le 
fér ja nvie r 1983 au plus lard. 

Je joins à la p rése nte lettre le texte d'un projet de résolution proposé à 
cet effe t [S/15531], dans l'espoir qu' il sera d istribué aux membres du Conseil 
afi n qu ' ils l'examinent. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hazem N u sEIBEH 

DOCUMENT S/ 15533* 

Lettre, en date du 16 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J 'ai l'ho nne ur de vous communiquer c1-Jom t une 
lett re, e n da te du 16 décembre 1982, que vous adresse 
M. Nail Atalay, rep résenta nt de l' Etat fédéré turc de 
Kibris. 

Je vous serais reconna issant de bien vouloir faire 
d istribuer le texte de la présen te lettre com me docu
ment de l'Assemblée géné ra le et d u Conseil de sécu
rité . 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. Coskun KIRCA 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 16 décembre 1982, adressée 
au Secrétaire général par M. Nail Atalay 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre, ep date du 4 novembre 
1982. que vous a adressée M. Constantine Moushoutas (S/15485). 

• Distribué sous la double cote A/37/787-S/15533. 
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[Original : anglais ] 
[20 décembre / 982] 

La vaine tentative de l'administration chypriote grecque de nier 
l'accroissement massif des armements dans le sud de Chypre et 
d'accuser la partie turque de préparer une action militaire imagi
nai re dans l'ile, comme l' indique la lettre de M. Moushoutas, cons
titue un exemple typique de manœuvre consistant à confondre 
l'innocent et le coupable. La presse chypriote grecque (tel le pério
dique local Fi/eleftheros du 25 octobre 1982) confirme amplement 
que les Chypriotes grecs sont en train de s'armer avec une rapi
dité alarmante. Ils ne peuvent éluder la responsabilité qu i leur 
incombe du fa it de la menace qu'ils font peser sur la paix dans l'île 
en pré tendant qu'ils s'emploient à "renforcer les moyens dé 
défense des zones libres" , car il est manifeste que les armes qu 'ils 
accumulent sont des armes offensives , parmi lesquelles on compte 
des missi les, des chars, des mitrailleuses lourdes, des véhicules 
blindés ainsi que des pièces d'artillerfo légère et lourde en quan ti
tés bien plus importantes que ne l'exige la défense de ·ces zones. 

On a vu ces armements offensifs assez récemment , lors du défilé 
militai re qui a eu lieu le l" octobre 1982, date qui, pour les Chy
priotes grecs, marque la "tète de l' indépendance". Parmi ces 
armes, on pouvait voir des chars brésiliens EE-9 de type cascavel 
et des missiles de type Milan. Selon le même numéro du File/ef
theros, outre les armes déjà_ importées, l'administration chypriote 



grecque attend 20 chars supplémentaires du Brés il et elle continue 
d 'imPorte r d'autres armes en provenance de sources diverses. 

M. Moushoutas ne peut détourne r l'attention des faits susmen• 
tionnés par sa rhétorique sur )'"agression turque" ou en avançant 
l'argument absurde selon lequel un a rticle paru dans un quotidien 
chypriote turc local et exprimant l'o pinion personne lle d ' un jour• 
naliste "encourage la Turquie à bombarder Chypre". En outre, 
la comparaison entre la puissance militaire de la Turquie et celle 
de l'administration chypriote grecque n 'est absolument pas justi• 
fiée car nu l n'ignore que la question de Chypre n'est pas un pro
blème qui oppose la Turquie à l'administration chypriote grecque. 
La présence de la Turquie à Chypre a uniquement Pour objet de 
maintenir la paix dans l'ile et de préserver son indépendance b ina
tionale tou t en protégeant la population chypriote turque contre 
une agression armée. conformément aux droits et aux obligations 
conventionnels de la Turquie. 

Le représentant de la communauté chypriote grecque ne peut 
penser sérieusement que les Chypriotes turcs vont renoncer à la 
p rotection de la Turquie ou ê tre assez naïfs pour ne pas comprendre 
le rôle que la Grèce joue à Chypre depuis 1963, dans le cadre de 
ses visées expansionnistes tradit ionnelles en Méditerranée orien
tale . Ce n'est pas une coïncidence s i les Chypriotes grecs , toujours 
trop désireux de servir d 'ins trument de la Grèce dans ses plans 
sinistres connus sous le nom de M eialo /dea ( le grand idéal), ont 
I"écemment célébré la défaite militaire fi nale que la Turquie a 
connue en 1922, à la suite de l' invasion de sa région occidentale. 
au cours de la guerre turque d 'indépendance. Les cérémonies, 
intitulées " Le désastre de l'Asie mineure" ont été organisées par 
les pouvoirs municipaux chypriotes grecs de Nicosie et o nt du ré 
du 7 au 11 décembre 1982. 

Compte tenu de ces circonstances et de la poursui te de l'embargo 
contre l'activité politique , sociale et économique de la population 
chypriote turque, il est impossible de prendre au sérieux le pré• 
tendu désir de "coopération et de rapprochement" entre les deux 
communautés de Chypre qu'expriment les dirigeants chypriotes 
grecs. N ul n'ignore que cet embargo inhumain revêt les formes les 
plus diverses : arrestatio n el incarcération par les autorités chy
prio tes grecques de commandants de navires étrangers qui ont fait 
escale dans le port de Famagouste, dans le nord de Chypre. lequel 
a été déclaré illégal par l'administration chypriote grecque (cinq 

cas de ce genre au moins sont survenus ces dernières années), 
interdiction de la vente sur les marchés étrangers de fruits et de 
p roduits agricoles provenant du nord (une affaire de ce genre est 
survenue récemment à propos de l'exportation de raisins vers 
l'Europe par cinq sociétés chypriotes turques au cours du mois 
d'août 1982, causant un grand préjudice financie r aux exportateurs) 
el opposition active des Chypriotes grecs à ce que les Chypriotes 
turcs présentent s implement leur point de vue dans les conférences 
inte rnationales, comme cela est survenu récemment lorsq ue 
l'administra tion chypriote grecque a protesté contre la partici
pation, en tant qu'orateur invité, de M. Necati Mùnir Ertekün. 
conseiller du négociateur chypriote turc aux entretiens intercom· 
munautaires, à la Conférence de l'Académie diplomatique inter
nationale qui s'es t tenue à Paris le 30 novembre 1982. 

Parallèlement, l'administration chypriote grecque, s'arrogeant 
le titre usurpé de '"Gouvernement de Chypre" continue d'utiliser 
les instances internationales en demandant que la question de 
Chypre soi t inscrite à l'o rdre du jour de chacune de ces instances, 
y compris l'Assemblée générale des Natio ns Unies, aux dépens du 
dia logue bilatéral. En outre , l'adminis tration chypriote grecque 
continue d'exploiter à des fins de propagande jusqu'à la question 
humanitaire des personnes disparues, en en saisissant de nouveau 
la T roisième Commission de l' Assemblée générale, tout en empê· 
chant le représentant chypriote turc au Comité des personnes 
portées disparues, M . Latife Birgen, de présenter les vues des 
Chypriotes turcs. 

Il va sans dire que pour q u'il y ait rapprochement véritable entre 
les deux populations de Chypre, il faut que cesse immédiatement 
toute activité hostile et que s'instaure un climat propice aux négo
ciations, qui débouche sur un règlement pacifique. J'ai cependant 
le regret de noter qu'en raison de l'attitude négative des Chyprio tes 
grecs, qui transparait notamment dans la lettre susmentionnée de 
M. Moushoutas, on voit mal comment les efforts que nous dé
ployons pour parvenir à ce règlement pourront progresser. Nous 
formulons l 'espoir sincère que la partie chypriote arecque accepte ra 
bientôt la réalité et qu'elle abandonnera la voie dangereuse dans 
laquelle elle s'est engagée, dans l'intérêt d 'un règlement pacifique 
de la question de Chypre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribue r le 
texte de la présente lettre comme document de l' Assemblée gêné• 
raie et du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/15534* 

Lettre, en date du 20 décembre 1982, adressée au Secréta ire général 
pa r le représentant de Madagascar 

J'ai l'honneur de me référer au· télégramme que 
vous a adressé M. Didier Ratsiraka, président de la 
République démocratique de Madagascar, au sujet de 
l'agression perpétrée par le régime sud-africain contre 
le Lesotho et de vous demander, d'ordre de mon gou

. vemement, de bien vouloir faire distribuer le texte de 
ce message en tant que document officiel de I' Assem
blée générale et du Conseil de sécuri té. 

Le représentant permanent de Madagascar 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Blaise R ABETAFIKA 

• Distribué sous la double cote A/37/788-S/ 15534. 

·ss 

[ Original : françtiis] 
[2/ décembre /982] 

T ÉLÉGRAMME A DRESSÉ AU S ECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
PAR LE P RÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRA· 
TIQUE DE MADAGASCAR 

Invariable dans la barbarie, le reg1me raciste de 
Pretoria vient de prouver une foi s de plus aux yeux 
du monde entier sa nature foncièrement agressive et 
terroriste en attaquant de propos délibéré le Lesotho. 

Force nous est de constate r que l'impunité dont 
j ouissent les racistes sud-.africains et leurs acolytes 
sionistes du Moyen-Orient est basée sur la complicité 
active de leurs amis qui s'emploient à entraver toutes 
tentatives de défense efficace de leurs voisins grave
ment préoccupés par la menace permanente que cons-



tituent de tels régimes pour la paix et la sécurité de 
leurs régions respectives, comme du reste du monde, 
ainsi qu'en témoignent les actes de subversion, de 
déstabilisation et d' invasion militaire délibérée per
pétrés jusqu'à ce jour en Angola, au Mozambique et 
au Liban. S'inclinant devant les victimes tombées à 
Maseru et notamment les héroïques combattants de 
I' African National Congress d'Afrique du Sud, la 
République démocratique de Madagascar condamne 
vigoureusement cette nouvelle agression de l'Afrique 
du Sud et vous demande, selon l'esprit et la lettre de 

. la Charte des Nations Unies, d'inviter la communauté 

internationale à intensifier les actions susceptibles de 
mettre fin à la situation intolérable qui règne dans la 
région de l'Afrique australe du fait du régime raciste 
sud-africain en augmentant notamment l'aide politi
que, économique et militaire qui permettrait au 
Lesotho comme aux autres Etats voisins de renforcer 
leur potentiel de légitime défense. 

Le Président de la République 
démocratique de Madagascar, 

(Signé) Didier RATSIRAKA 

/ 
DOCUMENT S/15535 

Lettre, en date du 21 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
1 par le représentant de l'Egypte 

A la suite de l'adoption par le Conseil de sécurité, 
le 21 décembre 1982, de la résolution 528 ( 1982) qui a 
trait à l'inclusion de l'arabe parmi les langues offi
cielles et les langues de .travail du Conseil de sécurité, 
je tiens à vous adresser, ainsi qu'aux membres du 
Conseil, mes félicitations pour l'adoption par con
sensus de cette résolution . 

Les Etats arabes, en particulier l'Egypte, ont œuvré 
à la réalisation de l'éminent objectif qu'est l'emploi 
de la langue arabe, que parlent des millions d'êtres 
humains et des dizaines d'Etats arabes Membres et 
non membres de l'Organisation des Nations Unies, 
dans les travaux du Conseil de sécurité, cet organe 
respecté. Aujourd'hui , nous avons la satisfaction de 
voir nos efforts couronnés de succès. 

Nous sommes persuadés que l'inclusion de l'arabe 
parmi les langues officielles et les langues de travail 
du Conseil, en permettant aux représentants des Etats 
arabes d'exprimer leurs vues dans leur langue mater
nelle, contribuera à accroître 1~ bonne entente et la 

[Original : arabe) 
[21 décembre /982) 

paix entre les peuples, ce qui est un des nobles objèc
tifs sur lesquels s'est fondée la création de l'Organi
sation des Nations Unies et qui sont consacrés dans 
sa Charte. 

Nous sommes également certains que la résolution 
que vous avez adoptée permettra aussi de faire con
naître aux peuples qui s'expriment en arabe l'Orga
nisation des Nations Unies , ses buts, sa Charte et 
toutes ses activités et contribuera à promouvoir ses 
objectifs et principes et à renforcer l'appui moral et 
matériel que lui apportent ces peuples . 

Je vous félicite à nouveau, ainsi que les membres 
du Conseil de sécurité, pour votre décision mémora
ble, et je demande que le texte de la présente lettre 
soit distribué comme document du Conseil de sécu
rité . 

Le représentant permanent de l'Egypte 
auprès de l'Organisarion des Nations Unies, 

(Signé) Ahmed Esmat ABDEL MEGUID 

DOCUMENT S/ 15536 

Lettre, en date du 21 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Honduras 

J'ai l'honneur de vous faire tenir le texte de la note 
.de protestation , en date du 20 décembre 1982, qui 
vous est adressée par M. Edgardo Paz Barnica, 
ministre des relations extérieures du Honduras. 

" J'ai l'honneur de porter à votre connaissance, 
ainsi qu'à celle du Conseil de sécurité, les faits sui
vants : depuis quelques semaines, le Gouverne
ment nicaraguayen a intensifié sa campagne d'agres
sion verbale et physique contre la République du 
Honduras. Des effectifs de l'arméè populaire sandi
niste font, avec une fréquence préoccupante , des 
incursions en territoire hondurien, où ils commet-
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tent toutes sortes de délits contre la population 
civile ou la soumettent à des fusillades et à des tirs 
de mortiers de divers calibres. Au besoin, les forces 
armées honduriennes, exerçant leur droit de légi
time défense, ont repoussé ces attaques injustifiées 
et mon gouvernement a émis des protestations à ce 
sujet . Malheureusement , le Gouvernement nica
raguayen , loin de répondre à l'esprit de conciliation 
et au souci de dialogue manifestés par mon gouver
nement, ainsi qu'à ses appels à la prudence et au 
bon sens, réagit de façon plus agressive et plus 
menaçante. J 'en veux notamment pour preuve le 
texte d ' une note de protestation adressée le 16 de 



ce mois au Ministère hondurien des relations exté
rieures par le Ministre des relations extérieures du 
Nicaragua, M. Miguel D'Escoto, qui débutait ainsi : 
"De nouveau, ayant déjà épuisé toutes les ressour
ces de notre patience" ... Le ton inhabituel de cette 
phrase. qui s'apparente plutôt à celui d' un ulti
matum, amène mon gouvernement à vous signaler 
cette menace qui pèse sur la paix et la sécurité de 
l'Amérique centrale et, en dernière analyse, de 
notre continent tout entier. Je tiens une fois de plus 
à affirmer que le Gouvernement qui préside légiti
mement aux destinées du Honduras poursuit deux 
objectifs essentiels : à l'intérieur, renforcer les 
institutions démocratiques en garantissant un climat 
de justice et de liberté dans le respect absolu des 
droits de l'homme; à l'extérieur, s'efforcer de res
ter en paix avec tous les Etats de la Terre, et en 
particulier avec ses voisins, en respectant scrupu
leusement les normes du droit international, parti
culièrement celles qui ont trait à la non-ingérence 
dans les affaires des autres pays, à l'autodétermi
nation des peuples et au règlement pacifique des 

différends. En ce qui concerne les situations anor
males suscitées par des conflits internes que con
naissent certaines nations d'Amérique centrale, 
dont le Nicaragua, le Gouvernement hondurien 
réaffirme qu'il a toujours maintenu et continue de 
maintenir résolument et fermement la neutralité la 
plus rigoureuse. Toute affirmation contraire est 
totalement dénuée de fondement et ne cherche qu'à 
justifier les actions visant à déstabiliser le régime 
démocrntique dont jouit la République du Hondu
ras. Je vous serais obligé de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente note aux délégations 
des Etats Membres de l'Organisation." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant pe,1-manent du Honduras 
auprès de /'Organis"1ion des Nations Unies, 

(Signé) Enrique ÜRTEZ C0LINDRES 

DOCUMENT S/1S537 

Lettre, en date du 21 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Honduras 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
note de protestation, en date du 17 décembre 1982, 
adressée au Ministre des relations extérieures du 
Nicaragua, M. Miguel D'Escoto, par le Ministre des 
relations extérieures du Honduras, M. Edgardo Paz 
Bamica. 

"Bien que vous ayez "déjà épuisé les ressources 
de votre patience", il est de mon devoir de répon
dre à votre message d'hier, dans lequel vous vous 
référez aux combats engagés par l'armée populaire 
sandiniste et les forces nicaraguayennes dites 
contre-révolutionnaires, tous en territoire nicara
guayen. De nouveau et sans impatience aucune, 
mon gouvernement rejette l'accusation selon 
laquelle les forces d'insurrection en question opé
reraient à partir du territoire hondurien. Il suffit de 

· regarder la carte pour se rendre compte que les 
régions qui constituent d'après vous le théâtre de 
ces opérations se trouvent à plusieurs kilomètres 

[Original : espagnol] 
[2 / décembre /982] 

de la frontière, c'est-à-dire nettement en territoire 
nicaraguayen, de sorte que les allégations du Gou
vernement nicaraguayen sont totalement extrava
gantes et dénuées de fondement. Une fois de 
plus, je tiens à affirmer qu'aucune force contre
révolutionnaire somoziste ne se trouve ni sur la 
montagne de I' Aguila ni en aucun autre point du 
territoire national. C'est plutôt le Gouvernement 
nicaraguayen qui semble s'obstiner à étendre le 
conflit aux autres pays d'Amérique centrale et c'est 
donc lui qui devrait en assumer la responsabilité." 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 

le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Honduras 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Enrique ÜRTEZ CoLINDRES 

DOCUMENT S/15538* 

Lettre, en date du 21 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par Je représentant de l'Afrique du Sud 

,, 
(Original : anglais] 
(21 décembre /982] 

D'ordre du Ministre des affaires étrangères et de l'information de l'Afrique 
du Sud, M. R. F. Botha, j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une 
lettre, en date du 21 décembre 1982, qu'il vous a adressée. 

• Distribué sous la double cote A/37/789-S/15538. 



Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette lettre 
comme document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permaneme de l'Afrique du Sud 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Leopold L. CONRADIE 

LETTRE, EN DATE DU 21 DÉCEMBRE 1982, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE L' INFORMATION DE 
L'AFRIQUE DU SUD 

Le 20 décembre i 982, r Assemblée générale a adopté cinq résolutions rela
tives au Sud-Ouest africain/Namibie [résolutions 37/233 A à EJ. La pos ition du 
Gouvernement sud-africain en ce qui concerne les résolutions de l'Assemblée 
générale qui ont trait au Territoire a été exposée sans ambiguïté au cours des 
années et est amplement développée dans de nombreux documents officiels de 
l'Organisation des Nations Unies . En rejetant ces résolutions, j e tiens à déclarer 
que des actes de cette nature entravent les négociations qui sont en cours, accrois
sent la méfiance à l'égard de la position de l'Organisation et sapent la confiance, 
qui est un élément absolument essentiel des négocia tions. 

Le Ministre des affaires étrangères 
et de l' information de f'Afriqtte dtt Sttd, 

(Signé) R. F. BOTHA 

DOCUMENT S/ 15539 

Lettre, en date du 21 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d'Iran 

[Original: anglais ] 
(28 décembre /982] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer qu 'une fois 
de plus le Gouvernement iraquien a commis un grave crime contre l'humanité en 
lançant des missiles surface-surface à longue portée contre les quar tie rs résiden
tiels de la ville de Dezful , dans le Khuzistan . Au cours des deux attaques dis
tinctes qui ont eu lieu dans l'après-midi du 19 décembre 1982, 62 civils innocents 
ont trouvé la mort et 287 personnes ont été blessées , tandis que 120 maisons et 
380 magasins étaient dé truits ou endommagés. La répétition par l'Iraq d 'actes 
barbares de cette nature ne fait que prouver que les dirigeants de ce pays, con
trairement à tout ce qu'ils prétendent, ne veulent pas la paix mais cherchent 
seulement à tromper la communauté internationale puisqu' ils ne sont même pas 
disposés à respecter l'esprit de la résolution 37 /3 qu • ils ont imposée à l'Assemblée 
générale au sujet de la guerre entre la République is lamique d'Iran et l'lraq. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente le ttre comme doc ument du Conseil de sécurité . 

Le représenta11t 
de la République islamique d'Iran 

auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 
(Signé) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/ 15540 

Lettre, en date du 22 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouverne
ment du Royaume-Uni a décidé, en réponse à une 
demande officielle du Gouvernement libanais, de 
contribuer à la force multinationale au Liban en 
envoyant, pour une durée de t rois mois, une unité 
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blindée de reconnaissance d'environ 80 soldats. Il 
reste encore à convenir de la date à laquelle cette 
unité sera déployée ainsi que des fonctions précises 
qui lui seront assignées. Cette contribution, qui est 
faite en vue de faciliter le rétablissement de l'autorité 



du Gouvernement libanais au Liban et d'assurer la 
protection de la population civile locale, est de ce fait 
entièrement compatible avec les buts et les principes 
de la Charte des Nations Unies et avec les objectifs 
.des récentes résolutions du Conseil de sécurité sur la 
situation au Liban. 

Comme le Secrétariat le sait déjà, le Gouvernement 
britannique se propose, pour différentes raisons 
d 'ordre pratique, de prélever cette force sur le con
tingent britannique dont les quelque 800 soldats font 
actuellement partie de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre . Ce retrait, 
peu important et provisoire, ne modifie en rien le 
soutien que le Gouvernement britannique a toujours 
résolument apporté à la Force et à son rôle , comme il 
l'a récemment montré au Conseil de sécurité en 
appuyant la résolution 526 (1982) prolongeant à nou
veau le mandat de la Force. A cet égard , j'ai le plaisir 
de vous informer, en réponse à votre note du 14 dé
cembre 1982, que le Royaume-Uni est disposé à 
maintenir son contingent au sein de la Force des 

Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre 
pendant la nouvelle période qui a été fi xée par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution susmentionnée. 

Je voudrais saisir cette occasion pour rappeler que 
le Gouvernement britannique appuie sans réserve les 
opérations de. maintien de ·1a paix de l'Organisat ion 
des Nations Unies, en particulier à la Force intéri
maire des Nations Unies au Liban. Il estime que ces 
opérations ont joué et continuent de jouer un rôle 
essentiel dans le maintien de la paix et la sécurité 
internationales . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) J. A. THOMSON 

DOCUMENT S/15541 

Lettre, en date du 21 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jordanie 

J 'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint deux lettres 
de l'observateur de l'Organisation de libéra tion de la 
Palestine, M. Zehdi Labib Terzi, concernant l'assas
sinat d'un autre Palestinien de la ville de Ramallah , 
sur la Rive occidentale , par les troupes d 'occupatio n 
israéliennes, ains i que l'imposition par les autorités 
militaires israéliennes, pour la troisième journée con
sécutive, du couvre-feu dans la ville palestinienne de 
Naplouse . 

Je vous sera is reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre e t des le tt res 
ci-jointes comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hazem NusEIBEH 

ANNEXE 1 

Texte de la lettre, en date du 20 décembre 1982, adressée au Prési
dent du· Conseil de sécurité par l'observateur de l'Organisation 
de libération de la Palestine 

D'ordre de M. Yasser Arafat, président du Comité exécutif de 
l'Organisation de libération de la Palestine, j'appelle de la façon 

. la plus pressante votre attention sur les faits suivants. 

Les troupes d 'occupation israéliennes ont assassiné aujourd'hui 
un autre Pales tinien dans la ville palestinienne de Ramallah, sur la 
Rive occidentale. Voulant terroriser et dispe rser des manifestants 
palestiniens, l'armée is raélienne a lancé sur eux un de ses :,réhicu
les, qui a renversé un Palestinien de 50 ans du nom de Khahl Saleh 
Ammad et l'a tué. 

Des 1Tianifestations ont été organisées aujourd'hui à Ramallah 
et dans les camps de réfugiés voisins de Kalandiya et Am'ari pour 
protester contre l'assassinat d 'un Palestinien de 19 ans du nom de 
Samir Ghazal TaOak, perpét ré samedi par les troupes israéliennes 
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qui ont ouvert le feu sur des manifestants de la ville palest inienne 
de Naplouse, sur la Rive occidentale. 

La colère gronde chez, les Palestiniens de la Rive occidentale 
devant la nouvelle campagne de terreur dirigée contre eux par les 
autorités d'occupation israéliennes. 

ANNEXE Il 

Texte de la lettre, en date du 20 décembre 1982, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par l'obser\'aleur de l'Organisation de libé
ration de la Palestine 

D'ordre de M. Yasser Arafat. président du Comité exécutif de 
l'Organisation de libérat ion de la Palestine, j'ai l'honneur de porter 
de toute urgence à votre auention les faits suivants . 

Pour le troisième jour consécut if. les autorités militaires israé
liennes cont inuent d 'imposer le couvre-feu dans la ville palesti
nienne de Naplouse. Celle mesure a été prise après le meurtre 
d'un Paleslinien de 19 ans, Samir Ghazal Taflak, commis par.les 
troupes israéliennes qui ont ouvert le feu sur des manifestants le 
samedi 18 décembre 1982. 

Des protes tations ont balayé la Rive occidentale occupée de la 
Palestine lorsqu'on a appris que les Israé liens enlendaient encore 
y établir plusieurs colonies de peuplement. Eliazer Levin, le jour
naliste de Ha'uretz spécialiste des affaires économiques, a écrit 
le 8 décembre dans ce quotidien qu 'J sraël avait décidé d' établ ir 
35 nouvelles colonies de peuplement urbaines sur la Rive occi
dentale en plus de celles qui y sont déjà. Un document gouverne
mental interne sur celte question découvert par le journaliste 
indique que les nouvelles colonies de peuplement comprendront 
22 500 appartements pouvant loger 70 000 colons sionistes à un 
coût de 20 milliards de shekels. Ces colonies seront construites 
sur des terres palestiniennes; il y en aura 22 dans la partie sep
tentrionale de la Rive occidentale et 13 dans la région de Jérusalem. 
Le document gouvernemental donne les emplacements exacts et 
la taille des 35 nouvelles colonies prévues. 

Le 16 décembre, tentant d'étouffer les protestations des Pales
tiniens face à la confiscation de 3 800 dounams de terres à proximité 



de Naplouse pour établir cinq nouvelles colonies près d'Elon 
Moreh, les autorités militaires israéliennes ont eu recours au châ
timent c-0llectif en imposant le couvre-feu dans plusieurs villes et 
camps de réfugiés palestiniens. 

Le couvre-feu a été imposé dans le camp de réfugiés de Balata, 
près de Naplouse, après des protestations en ville et dans le camp. 
Des douzaines de Palestiniens onl été arrêtés et brutalement mal
traités au quartier général militaire israélien à Naplouse. Aujour
d'hui, d'ordre des autorités mili taires israéliennes, le couvre-feu 
continue d'être en vigueur. 

A AI-Bireh, les troupes israéliennes ont assailli le centre de jeu
nesse de la ville dans l'après-midi du 16 décembre. En même temps, 
des soldats israé liens ont aussi attaqué les bureaux du syndicat 
ouvrier de Ramallah. Toutes les personnes présentes au moment 
de l'attaque ont reçu l'ordre de se présenter au quartier général 
mili tai re de Ramallah le samedi 18 décembre. 

On signale aujourd'hui que les autorités militaires israéliennes 
essaient de former de nouveaux conseils municipaux à Ramallah 
et Al-Bireh pour remplacer les conseils élus que les autorités 
d'occupation ont dissous il y a quelque temps, après qu' ils eurent 
refusé de coopérer avec la prétendue administration civile. Le gou
verneur militaire israélien de Ramallah a contacté plusieurs Pales
tin iens éminents dans les deux villes pour leur demander de colla
b-Ore r au conseil fantoche proposé, éliminant ainsi les conseillers 
palestiniens légalement élus. 

Le 16 décembre, des patrouilles militaires israél iennes ont 
harcelé des Palestiniens dans le camp de réfugiés de Dheisheh, 
près de Bethléem, en ouvrant le feu afin de faire peur aux rés idents 
du camp. 

La nuit dernière, les troupes israé liennes d'occupation ont 
encerclé le camp de réfugiés d'Am'ari, près d' AI-Bireh, et ont 

organisé d 'importantes patrouilles dans la région. L'appréhension 
règne parmi les Palestiniens du camp car ils craignent que d'autres 
mesures de répression ne soient encore prises contre le camp et 
ses résidents. 

La situation des Palestiniens dans la bande occupée de Gai.a est 
tous aussi instable . Les autorités militaires israéliennes ont établi 
une nouvelle colonie de peuplement sioniste à Gaza. On projeue 
également d'en établir une autre qui accueillerait 500 colons. 

Les autorités israéliennes d'occupation dans la bande de Gaza 
ont édicté tro is nouvelles ordonnances militaires concernant les 
agriculteurs. Ceux-ci ont reçu l'ordre d'établir des rapports détail
lés sur les plantes et les arbres cultivés dans leurs vergers. Ils ne 
pourront pas modifier leurs cultures sans l'autorisation écrite des 
autorités israéliennes d'occupation. Les nouvelles ordonnances 
limitent la quantité d'eau que les Palestiniens peuvent utiliser 
pour l'i rrigation. Des amendes exorbitantes seront imposées si les 
agriculteurs dépassent la quantité d 'eau autorisée. On considère 
ces nouvelles ordonnances comme une tentative des autdrités 
d'occupation d'entraver la production d'agrumes palestinienne. 
Les producteurs d'agrumes de Gaza doivent déjà fai re face à 
d'énormes difficultés en raison des restrictions imposées par les 
autorités israéliennes d'occupation. 

Tout en appelant votre auent ion sur ces dernières attaques 
contre not re peuple , l'Organisation de libération de la Palestine 
déplore profondément que des mesures adéquates n'aient pas été 
prises pour meure fin à l'occupation prolongée et illégale du terri
toire palest inien et au traitement intolérable et barbare des Pales
tiniens qui vivent sous occupation israélienne. 

Il faut que l'Organisation des Nations Unies et ses organes assu
ment leur responsabilité de mellre effectivement et immédiate
ment fin aux actes criminels et inhumains dont se rend coupable 
l'un des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 

DOCUMENT S/ 15542* 

Lettre, en date du 21 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de là Thailande 

Comme suite à ma lettre du 8 décembre 1982 
[SI /5517] et d'ordre de mon gouvernement, j'ai 
l'honneur d'appeler votre atlention sur les faits 
suivants : 

1. Le 1er décembre 1982, à 9 h 10, des soldats 
vietnamiens ont pénétré en territoire thaïlandais à 
Ban Haad Sai Dang, district de Klong Yai , province 
de Trat, et tiré une grenade à tube en direction d'un 
autobus qui transportait -des passagers de Ban Haad 
Lek au district de Klong Yai, tuant 2 passagers et en 
blessant 11 autres. L'autobus a été détruit. 

2. Le 10 décembre, à 17 h 15, un obus de 105 mm 
tiré par les forces vietnamiennes au Ka mpuchea est 
tombé en territoire thaïlandais à Ban San Luk, district 
d' Aranyaprathet, province de Prachinburi, tuant une 
femme, blessant plusieurs autres civils et endomma
geant plusieurs maisons . 

* Distribué sous la double cote A/38/56-S/l5542. 
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[Original : anglais] 
(28 décembre /982] 

Le Gouvernement royal thaïlandais tient à appeler 
votre attention sur ces récents actes illégaux, inter
venant après une série de plus de 20 violations graves 
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale thaïlan
daises par les forces vietnamiennes depuis le 1er no
vembre 1982, au cours desquelles trois citoyens thaï
landais innocents ont trouvé la mort et plusieurs autres 
ont été grièvement blessés. Le Gouvernement royal 
thaïlandais stigmatise une fois de plus ces actes hosti
les délibérés des troupes vietnamiennes au Kam
puchea. En outre, la Thaïlande se réserve le droit 
souverain de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour sauvegarder son intégri té territoriale et protéger 
la vie et les biens du peuple thailandais . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distri
buer le texte de cette lettre comme document officiei 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de fa Thaïlande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) l?irabhongse KASEMSRI 



DOCUMENT S/15543 

Lettre, en da te du 22 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Ouganda 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'un télégramme qui vous est adressé par le Secrétaire 
général de l'Organisation de l'unité africaine au sujet 
de l'attaque mili taire lancée par l'Afrique du Sud 
contre la capitale du Royaume du Lesotho. Maseru, 
le 9 décembre 1982. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce message en ta.nt que document du Con
seil de sécurité. 

Le représe111ant permanent de l'Ouganda 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Olara A . ÛTUNNU 

TÉLÉGRAMME ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES PAR L E SE
CRÉTAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION DE 
L'UNITÉ AFRICAINE 

C'est avec une profonde consternation et une 
grande indignation que nous venons d 'apprendre 

[Original: anglais/français] 
[28 décembre 1982] 

l'incursion que les forces sud-africaines ont effectuée 
ce jour, 9 décembre 1982, dans Maseru , capitale du 
Lesotho, causant ainsi la mort d'une trentaine de 
personnes. 

Cette attaque, qui constitue une agression caracté
risée contre un Etat indépendant membre de l'Orga
nisation de l'unité africaine, est pour nous une atteinte 
à la souveraineté et à l'intégrité du Lesotho et, par
tant, au droit international. 

L 'opinion mondiale conviendra avec nous que le 
régime sud-africain, allié inconditionnel du régime 
sioni ste, voudrait répéter aujourd'hui en Afrique le 
dra.me du Liban avec les massacres de Sabra et de 
Chatila dont le souvenir est encore frais dans notre 
mémoire. 

Nous condamnons fermement cette agression des 
forces su d-africaines contre le Lesotho et demandons 
à la communauté internationale qu'elle prenne des 
mesures énergiques en vue d 'amener le régime sud
africain à mettre fin à ses agressions. 

DOCUMENT S/15545 

Lettre, en date du 30 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Honduras 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
note de protestation, en date du 29 décembre 1982, 
adressée à M. Guillermo Suarez Rivas, ambassadeur 
du Nicaragua au Honduras, par le Ministre des rela
tions extérieures du Honduras, M. Edgardo Paz 
Barnica. 

" J'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
les faits suivants : 

" 1. Le 14 décembre 1982, à 13 h 40, des élé
ments de l'armée populaire sandiniste ont ouvert 
le feu sur une patrouille de gardes frontiè re hondu
riens qui effectuait une ronde au lieu-dit •' Pedrega
lito". dans le secteur de Dipilto, département d ' El 
Parafso. 

"2. Le 15 décembre, des troupes sandinistes 
stationnées à proximité de la douane de Las Manos 
ont attaqué à l'aide de fusils et de mitrailleuses de 
50 mm les positions honduriennes de 19 h 40 à 
20 heures, ont rouvert le feu de 22 heures à 22 h 15 
et de nouveau de 23 h 30 à 23 h 35. 

"3. Enfin , le 24 décembre, à 23 heures, la 
douane hondurienne de La Fratemidad a elle aussi 
essuyé le feu des troupes sandinistes. 
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[Originaf: espagnol] 
[30 décembre 1982] 

"4. Dans les trois cas mentionnés, les détache
ments honduriens, usant du droit de légitime dé
fense, se sont vus dans l'obligation de riposter à 
l'attaque des troupes sandinistes. Le Gouverne
ment hondurien, tout en é levant une protestation 
des plus énergiques devant ces nouveaux actes 
d'agression injustifiée de la part de l'armée popu
la ire sandiniste, en appelle une fois de plus à la: 
modération et à la sagesse du Gouvernement nica
raguayen et réaffirme son absolue neutralité dans 
le confli t interne du Nicaragua, ainsi que sa ferme 
résolution de défendre l'intégrité et la souveraineté 
de son territoire national. " 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le c:hargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Honduras 

auprc}s de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Francisco Dario L0B0 
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